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Avant-propos. 

Ils sont nombreux ceux qui auraient 

droit à nos remerciements pour avoir rendu possi

ble ce travail, depuis nos parents, professeurs, 

amis, jusqu'à tous ceux qui, dans la société, ont 

travaillé et travaillent au progrès des connais

sances et de l'humanité. 

Contentons-nous ici, parce que la mémoi 

re et la reconnaissance humaine sont courtes, et 

que le temps et la place nous sont comptés, de 

remercier ceux qui y ont directement contribué. 

Le premier -d'entre eux est sans contes t · 

le Professeur Jean Raes qui, tout au long de ces 

deux années, nous a su i vi avec discrétion mais 

efficacité, nous laissant un maximum d'autonomie , 

mais ne ménageant ni ses conseils ni ses criti

ques où et quand il le fallait. 

Le second est le Professeur Georges 

Lasserre, directeur de l'Institut des Etudes 



coopératives de Paris, qui a conduit nos premiers 

pas - hésitants - dans ce vaste dédale que sont 

les problèmes économiques et sociaux de l'entre

prise, matière à laquelle nos études nous avaient 

assez peu préparé. 

Nous tenons également à exprimer notre 

gratitude au Professeur Raymond Collard pour 

l'intérêt qu'il a porté à notre travail, ainsi 

qu'à ceux qui ont permis la parution de ce tra

vail. 
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1. INTRODUCTION. 

Dans cette introduction générale, nous tâcherons de mon

trer dans une première partie quels sont les problèmes que pose 

l'entreprise dans notre système capitaliste et de préciser laques

tion que nous avons choisi de traiter. 

Dans une seconde partie, nous exposerons notre méthode 

de travail et définirons le plan de ce mémoire. 

2. LES PROBLEMES DE L'ENTREPRISE. 

2.1. L'IMPORTANCE DE L'ENTREPRISE DANS NOS SOCIETES. 

Commençons par rappeler brièvement l'importance de l'en

treprise dans nos sociétés : la révolution industrielle a introduit 

des mutations fondamentales ; nous pensons à la division technolo

gique du travail entre les hommes, à l'accumulation importante de 

ressources productives, produites et gérées grâce à un calcul ra

tionnel (du type coût-bénéfice) et à la concentration des travail

leurs sur les lieux de travail (1 ). 

Dans nos pays occidentaux, la société industrielle s'est 

développée au sein d'un système capitaliste. 



I • 

Les auteurs s'accordent généraleme nt à caractériser le 

capitalisme comme le système dans lequel : 

- La production e t l'inve stiss e ment sont exclusiveme nt décidés 

au sein d'entr e prises (système déc e ntralisé d e décisions sou

mis e s à la régulation du marché e n vu e d'un profit). 

- Les entr e pris e s sont d e s entité s n e tt e ment délimitées en 

raison d e l'adoption d'un droit de propriété privé e d es c a pi

taux néc e ssaire s à l e ur fonctionnem e nt (propriété privée d e s 

moy e ns d e producti on). 

- Les entr e pri ses sont anim ée s par un individu ou un groupe 

r es treint d'individus dir e ct e me nt intéres s é s à la survie e t 

à la croissanc e d e l'institution qu'ils dirigent (légitimité 

du profit) (2). 

L' e ntre pri se e st donc, dans le système capitalist e , 

l'institution cardinale : "le capitalisme donne ses répons e s 

spécifiques d a ns la mesur e où il e st une économie d I entre pris e:· 

( 3) . 

2.12. DANS LA PRATIQUE. 

D'un point d e vue plus pratique , l'importanc e d e l'entre 

prise peut ê tre évaluée pa r différe nts indicat e urs : qu'il nou s 

suffise d e rapp e l e r qu'el l es distribu e nt la maj e ur e parti e d es 

r e venus, qu' e lles sont à la base d e la plupart d e s progrès, 

qu' e lles pol a ris e nt l'activité d e tous les ag e nts économiqu e s , 

qu'ils soi e nt trav a illeurs, consommat e urs, épargnants, r e prés e~ 

t a nts des pouvoirs publics ou e nc o r e ch e rch e urs et intellec

tu e ls. 
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Enfin les auteurs qui, à la suite de Parsons par exemple 

(4), se proposent de "comprendre les conduites sociales en dé

gageant leur signification et leurs interrelations", en bref, 

tentent d'élaborer une théorie de l'action sociale, mettent 

également l'entreprise au centre de leur reconstruction du sys

tème capitaliste, en notant qu'elle est le "noyau de signifi

cation" à partir duquel il est possible "d'expliciter le sys

tème, hiérarchisant et les sous-systèmes et les structures où 

s'analysent les comportements (5). 

Rappelons brièvement la quintessence de cette théorie en 

suivant l'exposition qui en est donnée par Jean Raes (6). 

Partant du postulat que l'action d'un groupe n'est pas ide~ 

tique à la somme des actions individuelles, Parsons affirme que 

- tout système social d'action est toujours un comportement 

global motivé ; 

- l'action sociale, comme comportement, se traduit dans un sys -• 

tème social, défini comme une pluralité d'acteurs individuels 

inclus dans un processus d'inte~actions 

- le principe d'intégration du système social est la culture 

qui est constituée par tout ce qui permet à l'homme de se 

situer lui-même dans son environnement et d'y agir par lui

même en le construisant ou en le transformant 

- enfin, l e systèm e social obéit à un certain équilibre et doi t 

le maintenir ; il doit donc satisfaire aux 4 impératifs fonc

tionnels qu e sont : le maintien de la cohésion par les va

leurs et les rôles ; la réalisation des objectifs sociétaire s . 

définis à partir des valeurs et de la situation ; l'adaptatio' 
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par. opt i mis~tior 8êS resspur~es ; ! 'irt~gra~i on, ~nfin, qui 

crée le système agissant eemme un tout. 

Ces impératifs sont présents dans tout groupe social et, 

par conséquent, dans tout système d'action sociale. Ils sont 

hiérarchisés à partir d'un impératif primaire et définissent 

un sous-système (7), soit respectivement : sous-système norma

tif, politique, économique, social. Chaque sous-système doit 

lui-même satisfaire aux 4 impératifs fonctionnels. 

Cette théorie critiquable par son aspect trop conceptuel 

et formalisé a l'avantage de fournir un cadre rigoureux d'ana

lyse qui permette de dépa s ser l'accumulation et la description 

des faits. Pour cette th é orie, la société industrielle, née 

de la révolution (8) industrielle des années 1770-1820, peut 

être comprise et analysée en sa diversité grâce à la référenc e 

à deux systèmes (9), l e capitalisme e t le socialisme. 

La sociét é industri e ll e peut ê tre caractérisée par le 

fait que le s ous-système dominant est l'économique (10). 

Le système capitaliste peut être compris et analysé en 

partant de l a st ructur e d e l'entre prise libre, centre de déci

sion a utonom e q ui combine les ressources en vue de créer un 

surplus ; l'entre pris e e st donc la structure significative du 

capitalisme. L' e ntrepri se y apparaît en effet comme un pôle 

moteur qui combine des f a cteurs d e production ou ''inputs" -

traditionnell e me nt on distingue capital, travail, terre -

qu' e ll e s e procure sur un marché, pour les transformer en bi e n s 

e t s e rvices, ve ndus au x consommateurs également par l'intermé -

diaire d ' un marché. 

flux monétaires : 

Soit, schématiquement, e n suivant les 
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T:r;ayailleurp 
Revenus Pépenses 

Popul§tien Çpneornmateurs 

/ ~ -Ep_argnan~ts /\ 

Terre Capital Travail Marché des biens et 

services 

î 
Dividendes 

b. s. de b . s . d' 

consommation investissement 

Loyers 1 

1 

Salaires 

,J 
Dépenses 

ENTREPRISE 
Revenus 

On notera que le pôle de la "Population n'apparaît qu'en 

sous-ordre du pôle de l' e ntreprise, comme le démontre aisément 

une analyse plus approfondie du schéma : c'est en effet l'en

treprise qui permet d'engendrer le sous-système et d'en expli-

'- quer la coh é renc e . 

Le fonctionn e ment du sous-système économique s'origine 

dans l'acte d'entreprendre ; celui-ci est le fait d'un agent 

économique qui e n est le sujet : l'entrepreneur qui agit dans 

l e but d'un profit non-négatif. 

Ainsi, la théorie de l'action sociAle de Parsons rejoint 

les analyses th é oriques et pratiques du capitalisme exposées 

plus haut ; son grand avantage est de nous apporter un cadre 

rigoureu x d' a nalyse, grâce à la hiérarchisation des éléments du 

systè me. 
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Ce schéma traditionnel de l'entreprise a subi des évolu

tions. La question qui peut être posée est de savoir si l'on est 

encore dans un système capitaliste. Les auteurs s'accordent à ré-

pondre par l'affirmative et ce, malgré, entre autres changements, l · 

place qu'a prise l'Etat, inexistant comme agent économique dans l e 

schéma traditionnel, dans le fonctionnement de l'entreprise. 

2.21. DANS LA THEORIE. ---------------
Les caractéristiques que nous avons données du capitalis

me sonti encore de nos jours, confirmées dans leur plus grand e 

part. 

Les moyens de production restent encore propriét é 

privée ; notons cependant l'importance prise par le sec

teur nationalisé et étatique dans nos pays. Mais celu i 

ci reste en sous-ordre : il t e nd à s'occuper soit de s ec 

teurs importants pour la société où un monopole est don c 

quasi nécessaire, par exemple les chemins de fer, les 

postes, etc ... , soit encore de secteurs où les perspec ti 

ves de profit sont trop aléatoires. D'autre part, ces 

entreprises paraétatiques s e conduis e nt la plupart du 

temps comm e les autres sur le marché. 

Enfin, le s e cteur public n'a pas, dans les pay s 

considérés, une importance comparable au secteur privé . 

Ne nions pas toutefois qu'il y a là une aliénati o . 

parfois sensible d e c e caractère de propriété privée d e ~ 



L'importance pour les entreprises du profit n'es t 

nulle part mise en doute, même si sa conception et les 

motifs pour lesquels il est recherché sont différents. 

Auparavant, l'on parlait d'un profit maximal à 

court terme. Maintenant, l'on parle davantage d'un pro

fit équilibré à terme. D'autre part, si l'on recherche 

actuellement le profit, ce n'est plus tellement comme au

trefois pour lui-même, mais pour ce qu'il représente : 

c'est un moyen privilégié d'assurer l'expansion et le pro 

grès. Profit tend à devenir aujourd'hui synonyme d'auto

financement permettant la croissance. 

Néanmoins, il reste encore le but avoué des entre · 

prises et leur finalité première. 

2.21 .3. La_régulation Ear le_marché des &éEi~i~n~ ~u!ono• • 

mes des entreprises. 

Le marché est l'instrument de régulation du sys

tème qui permet d'ajuster la production à la demande sol · 

vable, grâce au mécanisme des prix (12). Pour qu'un tel 

système fonctionne correctement et que la production 

s'adapte adéquatement à la demande au prix minimum, les 

entreprises sont censées n'avoir aucun pouvoir d'influen

cer ni la demande ni l'offre. Or, l'entreprise, par une 

stratégie de domination, par certaines formes de publici

té, peut chercher à influencer le consommateur ; d'autre 

part, une entreprise "leader" est capable d'influencer 
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}!offre ~loba~~ 9~s proe~its ~yr le ~arc~~: E~f~n, ~9 

diffêrenci~tion ~êê p~§~Uit6, soit réelle, soit artifi

cielle, conduit à créer un marché supplémentaire par pro

duit et donc à y rendre une régulation inefficace. Bref, 

si la régulation par le marché est efficace dans le cas 

d'une concurrence pure et parfaite, l'apparition de mono

poles, de quasi-monopoles, d'oligopoles ou de pratiques 

de ce genre fausse le jeu du marché. 

Ce sont entre autres ces raisons qui ont conduit 

depuis longtemps, et plus particulièrement depuis la der

nière guerre, à des modifications importantes du système 

et principalement à la croissance du rôle économique de 

l'Etat et des grandes entreprises. 

Mais si ces phénomènes ont modifié la forme et l'importan 

ce de la régulation, par le marché, des décisions autono

mes de l'entreprise, un fait demeure : c'est toujours su T 

un marché que se confrontent les entreprises qui jouis

sent toujours d'un large degré d'autonomie (13). 

Les trois caractéristiques fondamentales du capi

talisme ont été altérées ; mais elles demeurent encore 

largement d'application, même si c'est sous une forme 

différente. 

2.22. DANS LES FAITS. 

La démonstration par les faits que l'on se trouve encore 

en régime capitaliste est facile à faire : partout, les mots d t 



çapita~is~e, ~e n~o=capttali?me spn~ en vqgu~ ; on le~r y atta 

che d'ailleurs la ~lupa~t du temps une coloration péjorative , 

de polémique 

( 1 4) • 

"capitalisme est aujourd'hui un mot de combat" 

2.23. DANS LA THEORIE DE PARSONS. 

Pour les tenants de la théorie de l'action sociale de 

Parsons dont nous avons rappelé les caractéristiques principa

les, la démonstration est également aisée à faire. 

2.23.1. Le_sous-système dominant. 

Le sous-système dominant est encore sans contesto 

le sous-système économique : ainsi, tout fait l'objet 

d'un quelconque calcul du type coût-bénéfice et c'est 

souvent le seul critère de choix. Pour évaluer la crois

sance du bien-être de nos sociétés, on n'emploie par e x e r 

ple que des indices économiques comm e la croissance du 

produit ou du revenu, du pouvoir d'achat ou des salaire s . 

2.23.2. Le_noyau_d e significatio n. 

L'entreprise est encore le noyau de significatio~ 

du sous-système économique, l e rapport fondamental qui 

lie les agents économiques dans leurs rôles diversifiés , 

à partir duquel on peut expliciter l e système. 

On constatera cependant que si le système est 

identiqu e , les régimes (15), e ux, ont changé : en effet 1 

l'on a assisté à des mutations importantes dans le rôle 

et la fonction des marchés qui sont les liaisons entre 
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les pôle~~ be loi pe f.oncttonneme~t ~4 s~stème, ç~lie 

du profit nonenégqtif, reste d'application mais sous une 

forme différente ; c'est ce que nous avons déjà signalé. 

2.24. EN RESUME 

Qu'il y ait eu évolution, c'est incontestable ; cette 

évolution est importante ; mais l'on peut dire que nous sommes 

toujours en système capitaliste. Beaucoup d'auteurs, pour sou

ligner ces deux traits en un mot, parlent maintenant de néo

capitalisme. 

2.3. LES PROBLEMES La question . retenue 

temporelles. 

ses délimitations spatio-

2.31. LA QUESTION RETENUE. 

L'entreprise est donc, nous l'avons vu, l'institution 

cardinale du capitalisme. L'évolution du système nous a con

duit à croire que celui-ci n'avait pas été altéré dans ses ca

ractères fondamentaux. Que tout y soit parfait, que non ! 

Même plus : depuis sa naissance, le système a été critiqué, con 

testé, attaqué; beaucoup ont cherché à le remplacer. Il a, 

sous la poussée de ces critiques notamment, beaucoup évolué, 

2.31 .1. Bien entendu, une des cibles favorites des 11 con

testataires 11 de tout bord a été le noyau du sys-

tème l'entreprise. Elle aussi, suite à cela, a évolué 

mais assez paradoxalement moins que la société elle-même, 
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versements profonds, Ncus avens déjà cité le principal : 

l'apparition d'un Etat-providence omniprésent et puissant 

dont les chefs sont élus démocratiquement. L'entreprise 

elle-même est restée soumise au pouvoir de ses seuls pro

priétaires selon ce qu'on a appelé la "démocratie des 

capitaux". 

Et ici plus qu'ailleurs, on constate un divorce 

entre les besoins, les désirs, les faits et les institu

tions 

- les hommes ont besoin des entreprises pour assurer leur 

vie et leur bonheur - ou du moins la quête de celui-ci- : 

- ils désirent la satisfaction de leurs besoins matériels 

mais aussi spirituels ; 

les entreprises sont des communautés complexes, conju

gaison de nombreuses forces et de nombreux efforts ; 

l'"institution-entreprise capitaliste" est encore quasi

uniquement la société des capitaux quelque peu aménagée . 

Il y a donc des décalages entre les besoins et 

les désirs, entre les désirs et les faits, entre les 

faits et les institutions. 

2.31 .2. Voilà, esquissés à très grands traits, les pro

blèmes de notre société quant à son élément mo

teur, l' e ntreprise. 

Parmi ces problèmes, il en est du ressort du ju

riste, d'autres de celui du politicien, d'autres encore 



~e celui ciµ, p$~~hologµe ou pu so~ia~ogue, ge llhomme 

d'action, du syndi~Pli~te, 

Il en est bien sûr qui touchent de près à l'écono

mie puisque l'entreprise est le principal moyen par le

quel les hommes tentent d'aménager un monde où les res

sources sont rarement disponibles en temps, lieu; quan

tités et qualités désirées par eux. Ainsi, tout 

ce qui touche à l'entreprise doit intéresser l'économiste 

et, particulièrement, tout ce qui touche à l'organisation 

efficace de celle-là. 

2.31 .3. L'entreprise-institution doit donc être remise en 

concordance avec les faits ( 1 6) "Dans la plu-

part des domaines, les faits ont été plus vite que les 

idées et les institutions sont en retard sur les prati

ques. Ce tte inadaptation, .... , est également sensible 

en ce qui conc e rne le statut des entreprises"( 17). 

"L e s principales raisons que nous avons d'innov e r 

en la ma ti è re tie nnent, en eff e t, au désaccord que nous 

c onstat o n s e ntre c e qui d e vrait se passer en principe et 

c e qui s e pass e e n réalité. Ce désaccord bloque les pro

grès qu'il s e rait possible de réaliser dans le sens d'un e 

me illeure compréhension réciproque d e s intérêts en pré

senc e , d'une plus grande e fficacité de leur conjugaison" 

( 1 8) . 

Ma is il y a aussi l e divorce e ntre l e s faits d'une 

part et l e s besoins et désirs d'autre part. Le s faits? 

Ce s e ra l'oeuvre d e la pre mière parti e que de tenter de 

cerner c e qu' e st ré e llement l'entreprise : nous y verron s 
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q~lell~ ~st ~9e ~o~i~~tiv.ttér ~uje~ d~ ~la~te plentrep~en~ 

cire qui consiste~ t~ansformer les ressources en biens 

et services utiles. Les besoins et désirs ? Les hommes 

qui y travaillent se sentent "mal" dans l'entreprise 

ils y revendiquent à la fois "d'avoir plus et d'être plus ' 

( 1 9 ) . Ils y revendiquent autant parce que l'institution 

ne leur convient pas que parce que l'évolution récente de s 

faits ne les satisfait pas. 

2.3î . 4 . Dans les changements qu'ils désirent apporter à 

l'entreprise - et certains sont déjà en vigueur -

il y en a un qui revie nt avec constance et régularité de

puis longtemps : c'est la revendication de disposer davan

tage de pouvoirs, collectivement, afin de pouvoir mieux 

satisfaire leurs besoins et désirs. Selon les auteurs, 

les temps et les lieux, on parlera de "contrôle ouvrier", 

de "participation", d 1 "autogestion", de "démocratie éco

nomique", etc ... 

2.31 .5. C'est de cette question que nous voudrions trai-

ter : nous voudrions voir ce qu'est la participa

tion des travailleurs aux décisions en Europe occidentale , 

ce qu'est le contrôle ouvrier, ce que l'on a déjà fait en 

la matière, pourquoi et comment on l'a fait ; bref, donne: · 

un e description complète de ce groupe de revendications. 

Notre but sera d' e n donner une exposition qui permette 

un jugement afin d I en arriver à la question du "Que fair e': 

et contribue r ainsi à remettre en concordance les insti

tutions, les faits, les désirs et les besoins. 

A cette question elle-même, nous ne chercherons 

pas de réponse précise, mais plutôt une clé qui permett e 
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de pose~ ~e prg~lème ~g~;~~~em~rt. ~t, pari~, qui permet

te de dégager des solutions efficaces d'un point de vue 

avant tout économique puisque c'est ce à quoi nos études 

nous ont le plus préparé. 

Les raisons de cela sont aisées à comprendre : 

les choix en cette matière sont avant tout politiques ; 

ils doivent être, à l'intérieur d'un cadre général, adap 

tés à chaque cas ; enfin, il serait présomptueux pour 

quelqu'un qui n'a aucune expérience en la matière de se 

croire capable de faire oeuvre originale et utile en la 

matière. 

2.32. DELIMITATION SPATIO-TEMPORELLE DU SUJET. 

Nous nous bornerons dans ce travail à l'analyse des en

treprises industrielles de l'Europe occidentale. 

2.32.1. Les délimitations. ---------
Explicitons brièvement 

2.32.11. Nous limiterons notre analyse aux pays 

de l'Europe occidentale, en nous atta

chant parmi ceux-ci davantage à ceux qu i 

forment actuellement le Marché Commun 

(20). 

Des références seront cependant faites 

aux U.S.A. qui connaissent un régime capitaliste 

comparable au nôtre et à la Yougoslavie dont le 
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c~tés à notre fonetionnement du marché. Ces deux 

pays prendront dans notre analyse une valeur 

exemplative, certains réformateurs voulant intro

duire dans nos pays des institutions plus ou moi n . 

semblables à celles qui existent dans ces deux 

pays. 

son. 

Ils nous serviront également de comparai-

L'importance des U.S.A. en tant que poin : 

de comparaison et source d'inspiration de réforme 

e st particulièrement évidente lorsqu'on analyse 

l e fonctionnement de l'entreprise, son expansion 

e t les matières de favoriser le progrès, la ré

partition des pouvoirs de décision le long de la 

hiérarchie. C'est un sujet tellement connu, en 

particulier depuis que l'on parle en Europe de 

"Défi Américain", pour que l'on s'y attarde lon

guement. 

Référence à la Yougoslavie sera bien sÛ I 

f aite lorsque nous parlerons d'autogestion. 

2 .32.12. Notre analyse se veut une analyse dyna

mique : nous nous attacherons davantage 

à l'évolution dans le temps qu'à l'existence d'u-

n e situation donnée dans le temps. Analysant 

l' e ntrepris e industrielle, notre point de départ 

se ra bi e n e ntendu fixé à la révolution industriel • 

l e , soit pour l'Europe occidentale aux environs 

des années 1800. Mais nous nous attacherons plu , 

particulièreme nt à deux périodes 
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cle d§~Aie~ è la première guerre mondiale ; el l r 

nous servira de référence, les auteurs s'accor

dant à qualifier cette période comme étant cel l 

où les entreprises capitalistes connaissaient 

un "type pur", que nous appellerons "tradi tian --

nel". Notons que de telles entreprises peuven t 

~tre rencontrées à d'autres époques, . mais à l' é 

poque visée, ce type d'entreprise était la règ l0 

et non l'exception comme aux autres périodes. 

- La seconde qui retiendra notre attention encor e 

plus que la précédente est bien sûr l'époque 

actuelle, soit celle de l'après-guerre. 

moderne d'entreprise sera toujours décrit "en 

tension de chang ement" : nous y trouverons d es 

équilibres instables et des déséquilibres qua s~. 

à tous les niveaux. C'est en ce sens qu'il est 

impensable de ne pas prendre une perspective 

évolutionniste pour l'analyse. 

2.32.13 ·. Le type d'entreprise analysé sera l'en-

treprise industrielle, c'est-à-dire les 

entreprises caractérisées par un e accumulation i 1: . 

portante de ressources productives, la division 

technologique du travail entre les hommes, le r e -• 

cours systématiqu e au calcul rationnel (du typ e 

coût-bénéfice) et où enfin travaillent de nom

breuses personnes. 
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Celles qui sont exposées aux points 2.32.12 et 

2.32.13 sont évidentes. Les entreprises industrielles r r 

présentant la partie de loin la plus importante des entre 

prises, que ce soit du point de vue du nombre de travail 

leurs occupés o u d e la part fournie au revenu national. 

Et, bien entendu, il convient de traiter de celles-ci de 

préférence avec les données les plus récentes. 

Pour c e qui est des limitations géographiques, 

elles tiennent à trois raisons principales : 

Tout d'abord, ces pays sont parmi les premiers à a voir 

connu la révolution industrielle, quasi à la m~me épo

que ; de plus, ils connaissent actuellement un degré 

de développement comparable. 

Ces pays sont à la base de l'unification européenne. 

Et si l'Europe unie doit chercher et trouver des solu

tions novatrices aux problème que pose l'entreprise, 

elle d e vra l e faire en t e nant compte des réalités d e 

chacun d e ses membres et des situations qui y existent , 

Ces pays ont, dès les premiers temps de la révolution i 1 

dustrielle, connu d'importants mouvements socialistes ; 

certains se disai e nt révolutionnaires, d'autres réfor-

mistes. Mais tou s ont voulu réaliser d'importantes ré-

formes, à tous les niveaux d e la société, depuis le p ou 

voir c e ntral d e l'Etat j usqu'aux colle ctivités local e s , 

e n passant, bien entendu, par l'important rouage qu'e s · 

l'entreprise. 
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portants résultets qui sont souvent assez comparables 

dans les pays analysés. Citons, pêle-mêle, l'assurance 

d'un minimum de sécurité d'emploi, de salaires plus éle

vés, de conditions de travail moins éprouvantes, l'octroi 

de certains pouvoirs aux travailleurs groupés et à leurs 

représentants, la sécurité sociale, le suffrage universel 

et la démocratie politique. 

Ce qu'il importe de noter, c'est que les revendi

cations ont souvent été formulées dans ces pays en des 

termes identiques et que celles qui ont abouti ont donné 

naissance à des institutions et mécanismes souvent assez 

semblables. Aussi, si ces revendications ont modifié de 

façon profonde la capitalisme traditionnel, la situation 

dans laquelle ces pays se trouvent à l'heure actuelle 

reste assez semblable et permet des comparaisons aisées 

et fructueuses. Ainsi, si l'on a assisté à une forte 

croissance du rôle des Etats dans les économies et leur 

régulation, les moyens dont ceux-ci disposent sont faci

lement comparables dans les pays d'Europe occidentale. 

Voilà les raisons principales de notre choix. 



3. LE MEMOIRE. 

·-·-·-·-·-· ·-·-·-·-·-· 

3.1. INTRODUCTION. 

Comment aborder la question retenue ? Notre méthode sera 

simple ; nous devrons d'abord accumuler les faits avant de les in

terpréter. 

Accumuler les faits, c'est bien sûr commencer par repar

tir de l'entreprise : nous avons dit que les faits étaient en divor-

ce flagrant avec l'institution. Il conviendra donc de cerner ce 

qu'est l'entreprise, ce qui n'est pas simple puisqu'elle est une réa-

lité en évolution constante. Heureusement que d'autres - combien 

plus compétents que nous ! - se sont penchés avant nous sur ce pro-

blème. Il nous suffira donc la plupart du temps de synthétiser 

leurs études pour donner une vue complète et fidèle de ce qu'est 

l'entreprise industrielle moderne. 

Accumuler les faits, c'est ensuite faire un relevé des 

expériences tentées en matière de participation des travailleurs 

aux décisions, de leur pourquoi et de leur comment. En effet, ces 

expériences ne sont pas neuves, elles ont donc eu des résultats ; 

elles sont variées ; enfin, c'est souvent à telle ou telle de ces 

expériences ou à une synthèse quelconque de celles-ci que les réfor-

mateurs font appel. Voilà à quoi s'attachera la seconde partie. 

Mais nous constaterons que cette façon de faire ne permet 

pas le jugement ; aussi, notre troisième partie consistera dans la 

recherche d'une "clé" qui permette l'interprétation fructueuse des 
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Et cette clé, nous croyons que c'est la notion de contrô-

le qui peut nous la fournir. Cette notion n'étant dans sa formula-

tian ordinaire ni simple, ni opératoire, nous devrons introduire un 

schéma de la prise de décisions et de leur contrôle ; appliqué cor

rectement, ce schéma, croyons-nous, permettra de donner une amorce 

de solution au problème. 

Dans cette introduction, nous nous contenterons de détail 

ler un peu cette méthode et de donner un plan succinct de notre tra

vail. 

3.2. L'E NTREPRISE ET LA HIERARCHIE DE DECISIONS. 

L'entreprise apparaît, selon la définition que nous dé

velopperons (21 ), comme étant le suj e t collectif, structuré et au-

tonome d e l'acte d'entreprendre. L'acte d'entrepre ndre est, quant 

à lui, défini comme "la combinaison et la transformation des res

sources e n vue d e produire de s biens et de s services qui doivent 

contribue r à la satisfaction des besoins d e s hommes, selon une logi

que rationnelle de créativité et d'innovation et sous contrainte de 

rentabilité; mesurée e n terme s de profit financi e r" (22). 

Cette définition sera explicitée au premier chapitre. 

Cette action collective d'un sujet autonome e ntraîne qu' 

il e xiste un e suit e d e décisions : décisions ayant trait à des r e s

sources puisqu'il faut les choisir e t l e s combiner ; à des biens e t 
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hommes de l'entreprise, afin de répartir et de coordonner le travail 

de chacun. 

On distingue en général trois niveaux de décisions pas 

toujours nettement séparés (23) 

- les décisions économiques fondamentales qui ont trait à la 

création de l'entreprise, puis à sa réadaptation, son exten

sion ou sa disparition ; 

- les décisions stratégiques qui impliquent une confrontation 

des données économiques et techniques ; 

enfin, les décisions tactiques qui visent à assurer une utili

sation et un fonctionnement efficace de l'organisme ainsi 

créé. 

La répartition de ces pouvoirs et de ces niveaux de dé

cisions se fait à travers la hiérarchie des hommes, du directeur-

général aux exécutants. Nous allons voir comment l'entreprise capi-

taliste divise les décisions et les répartit. 

3.3. QUI DECIDE DANS L'ENTREPRISE CAPITALISTE. 

----------==-=-====-====-======-======== 

La réponse est claire dans l'entreprise traditionnelle 

et la législation de base : ce sont les détenteurs de capitaux qui 

décident, au prorata des capitaux détenus. L'assemblée des action-

naires possède tous les droits fondamentaux et, parmi ceux-ci, le 

droit de nommer les membres du conseil d'administration, organe 
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opératoir~ de la prise p~ ~écis~op! 

Actuellement, la réponse à la question de savoir qui dé

cide est beaucoup plus difficile à formuler. C'est qu'en effet et 

pour diverses raisons, le conseil d'administration ne peut prendre 

et ne prend pas toutes les décisions ; celles-ci sont réparties tou t 

au long de la hiérarchie. Lorsque Galbraith définit la technostruc

ture (24) - ou l'ensemble de ceux qui participent aux prises de dé

cisions - et l'organisation qu'ils constituent, il ajoute que ce 

groupe est beaucoup plus vaste que la "direction" et que c'est lui 

qui est l'intelligence directrice de l'entreprise. 

Mais cette diffusion des pouvoirs et prérogatives de la 

direction générale vers tous les niveaux ne s'est pas faite sans 

mal et elle est le reflet de deux tendances 

- d'un côté, le désir des directeurs de faire de l'entreprise 

une organisation efficace économiquement, capable donc de 

s'adapter rapidement, d'évoluer et de croitre, de fonctionn e ;: 

sans tensions trop grandes ; 

- d'un autre côté, les exécutants et les cadres inférieurs ex 

clus au départ de toute participation à la formation des dé-

cisions ont revendiqué une part croissante dans le processtJ s 

de décision. 

3.4. LES REVENDICATIONS DES TRAVAILLEURS ET DES "MANAGERS". 

Travailleurs et managers, exclus tous deux au départ, 

- mais à des niveaux divers - de la prise de décision, ont donc pa s~ 
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d'une part l'amélioration de leurs rémunérations et conditions de 

travail et, d'autre part, un pouvoir sur les conditions de leur tra

vail et toutes les décisions qui se prennent dans l'entreprise. 

Mais les revendications de ces deux groupes ne sont pas identiques. 

3,41. LES REVENDICATIONS DES TRAVAILLEURS ; LE SALARIAT. 

Les travailleurs ont toujours été les "mal-lotis" dans 

1 1 entreprise. Ainsi, Drucker écrit ( 25) "Ni la brique, ni l e 

mortier, ni les simples ouvriers I ont de place dans l I organi-

sation ." Les sociologues du travail ne dissimulent pas leur em

barras : "Dans la structure sociale de l'entreprise, les ouvr .:..e:--: 

occupent une place marginale. C'est pour les ouvriers qu'il 

est le plus difficile de définir une place dans la structure 

de l'entreprise • i•• L'ouvrier ne "campe" plus dans l'entre-

prise, mais l'intégration de l'ouvrier dans l'entreprise reste 

un mythe" ( 26). 

Et il es t normal qu'il en soit ainsi dans l'entreprise 

capitaliste : en effet, nous avons dit que seule la détention 

d'actions donnait droit aux pouvoirs fondamentaux. Les travai :. 

leurs seront donc automatiquement maintenus dans la condition 

de salariés : ils mettent à la disposition de l'entreprise leu r 

force d e travail en l'échange d'un salaire. 

Beaucoup d'auteurs ont analysé les conséquences psycho-

logiques, sociales et économiques du salariat. C'est un suj et 

trop connu pour que l'on s'y attarde longtemps (27). 

en deux caractéristiques parmi les plus importantes : 

Notons-

d'une part, le travailleur est étranger à l'entreprise 

c'est un simple fournisseur, juridiquement extérieur à l'en-
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et il peut être fg~ilêmêAt lieeneié 

d'autre part, le salarié est soumis à une subordination per

sonnelle, sa force de travail étant vendue à l'employeur qui 

l'utilise à son gré ; d'autres que le travailleur décident 

pratiquement de tout ce qui le concerne. 

Par voie de conséquence, les travailleurs sont aliénés 

(ali é nations professionnelle, sociale, politique) leur manque 

d'initiative, de responsabilité , de goût du travail bien fait 

entraîneront pour l'entreprise une souplesse moins grande, une 

diminution de capacité, des tensions qui hypothéqueront ses 

chances de croissance et de rentabilité. 

3.42. LES REVENDICATIONS DES MANAGERS ; L'ORGANISATION. 

Les cadres ne sont pas insensibles aux conséquences du 

salariat, loin de là. Ils les ressentent comme les autres tra --

vailleurs. Mais deux faits font qu'ils y attachent moins d'im 

portanc e : leurs conditions de travail et leurs rémunérations 

sont meilleures que celles des travailleurs ; ensuite ils dis-· 

pos e nt, e ux, d'un certain pouvoir de décision sur leur tâche 

ou celle des autres. En conséquence, ils sont moins polarisés 

par les revendications salariales e t davantage par celles tou

chant à l'organisation. 

En e ffet, c e s cadre s font parti e d'une "technostructure", 

à l'intérieur d e laquell e ils sont plus ou moins bien situés, 

du point de vue des pouvoirs de décision. Leur désir sera donc 

d'améliorer c e tte technostructure pour la rendre plus effica ce , 

autant de l e ur point de vue que de celui de l'entreprise ou d e 

ses directeurs. 
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nisation afin de réalis~~ YA am~Aagement optimal des techniques, 

des moyens, des hommes et des compétences. La catégorie des 

managers (28) se définit d'ailleurs "moins par les situations 

précises qu'elle occupe que par le facteur qui lui vaut d'oc

cuper ces situations et qui fait sa force : la compétence" (29) , 

3.5. LES MODIFICATIONS DE L'ENTREPRISE SUITE A CES REVENDICATIONS. 
=====-=-----==-============================================= 

Ces revendications des travailleurs et des cadres, con

jointement avec des facteurs extérieurs à l'entreprise comme surtout 

le progrès des connaissances, ont conduit à d'importantes modifica

tions dans l'entreprise. Notre première partie devra donc être con

sacrée à l'analyse de l'entreprise en son évolution. 

3.6. PLA N DE LA PR EMIERE PARTIE : L'ENTREPRISE. 
===------==--=====-=========-============ 

Après un chapitre introductif qui analyse une définition 

de l'entreprise, notre premier chapitre rappellera que l'économie 

étant une science humaine, c'est de l'homme, de ses besoins, de ses 

motivations, de son comportement qu'il nous faut partir pour toute 

analyse de l'entreprise . 

Les tro is chapitres suivants traiteront des trois aspects 

principa u x sous l e s qu e ls on peut analyser l'entreprise : l'entrepri

se et l'acte d'entreprendre, l'entreprise-organisation, le pouvoir 

de et dans l'entreprise (30). 
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a placé le progrès au eentre de toute analyse de l'entreprise. 

Cela a eu des conséquences importantes et l'on insiste 

maintenant sur le fait que c'est l'entreprise entière qui est le 

sujet de l'acte d'entreprendre. 

- L'entreprise-organisation : l'organisation de l'entreprise a connu 

dans le temps une importante évolution due en particulier à la 

croissance de la dimension des entreprises. 

Le pouv oir de et dans l'entreprise : l'entreprise est amenée à 

rechercher un pouvoir d'action, mais à des fins pas toujours so

ciale ment désirables ; de plus, à côté de l'entreprise, d'autres 

organisations dispos e nt aussi de pouvoirs. Il nous faudra exami-

ner les relations et l e s limitations de ces pouvoirs. D'autre 

part, dans l' ent r e pris e naissent aussi des relations de pouvoir. 

D'autre part, dans l'entreprise naissent aussi des rela

tions de pouvoir pas toujours prévues par la hiérarchie "officiel

le", importantes pour l'entreprise et pour les individus. 

3.7. L'ANALYSE DES REVENDICATIONS. 
=======-==--=-============-= 

3.71. NOUS N'ANALYSERONS PAS LES REVENDICATIONS DES MANAGERS, ------------------------------------------------------
hors du chapitre traitant de l'organisation dans la Ière parti e . 

Et ce, pour plusi e urs raisons. 
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par exemple 1 1 élargi~6ement des tâches, la direction partici

pative par objectifs) sont présentées comme "neutres" vis-à

vis du système dans lequel an se trouve. Ainsi, soutient-on 

la nécessité des cadres dans une organisation et la défini

tion précise et efficace de celle-ci et des tâches de ceux-là 

sont des constantes quel que soit le genre d'objectifs fixés 

et qui que ce soit qui les fixe. 

- La seconde est que les revendications des cadres sont avant 

tout des mesures techniques d'organisation qui visent à amé

liorer le rendement sans recherche de beaucoup de principes 

généraux. L I énoncé de ceux-ci prendra place, comme nous 1 1 a

v o ns dit, dans l'analyse de l'organisation de l'entreprise. 

Enfin, une raison annexe est que la littérature sur ce sujet 

est très abondante et largement connue (31) - (32). 

3.72. LES REVENDICATIONS DES TRAVAILLEURS. 

Le s revendications des travaill e urs ont été de deux 

types : d'un côté, l'amélioration de leur condition de salariés ; 

de l'autre, l e changement de cette condition. 

3.72.1. Le s revendications qui ont trait à l'amélioration 

de la situation de salariés des travailleurs sont 

celles qui ont pour but d'augmenter le salaire et ses 

accessoir e s e t d'amélior e r les conditions de travail. 

Ces revendications, à peine satiefaites, sont 

portées à un niveau plus élevé ; elles sont l'objet d'un 

souci constant de la part des travailleurs ;elles sont 
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fondément la vie des travailleurs mais il n'entre pas 

dans nos intentions de développer ces considérations plus 

avant. 

3.72.2. D'un autre côté, et ce sont les revendications 

qui nous intéresseront dans la suite de ce tra

vail, nous trouvons les revendications ayant trait au 

changement de la condition de salarié des travailleurs 

elles visent à donner davantage de pouvoirs aux travail

leurs et à leurs représentants et ce, que ce soit grâce 

à une révolution qui donnerait le pouvoir à la classe ou

vrière, par des nationalisations, par l'instauration de 

l'autogestion, de la cogestion ou du contrôle ouvrier. 

Les voies par lesquelles la condition de salariés 

des travailleurs peut être modifiée sont donc de deux 

types : celles qui ressortissent à la réforme et celles 

qui ressortissent à la révolution ; mais c'est une clas

sification doctrinale que nous ne retiendrons pas. Mais 

malgré tout, il est important de garder en mémoire cette 

distinction puisque, en Europe, beaucoup de partis et 

d'associations représentant les travailleurs posent ces 

revendic a tions afin de changer le système et non de l'a

méliorer. 

Les pays occidentaux auxquels s'arrêté cette étu

de n'ont pas connu jusqu'à présent de révolution, ce sont 

toujours les actionnaires et leurs mandants qui disposent 

du droit de diriger. Néanmoins, le système a eu une évo

tion importante et divers mécanismes ont été imaginés et 

instaurés afin de donner aux travailleurs ou à leurs re-
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, entreprises. Une asGe~ grande variété de mécanismes ont 

été imaginés et instaurés dans les divers pays. On les 

range sous le vocable commun de "mécanismes de partici

pation des travailleurs aux décisions". Ce sera l'objet 

de notre seconde partie. 

3.8. PLAN DE LA DEUXIEME PARTIE : LA PARTICIPATION DES TRA VAILLEURS 

AUX DECISIONS DANS L'ENTREPRISE. 

-----------==-==--===-========================-====-=----=====-

Les revendications des travailleurs qui ont trait au 

changement de leur condition de salariés ont eu des conséquences à 

peu près dans tous les pays. Cela s'est traduit par un pouvoir de 

décision plus ou moins large accordé au collectif ouvrier ou à ses 

représentants élus ou - désignés et ce, à différents niveaux 1 1 équi-

pe de base, l'atelier, la division, l'entreprise ou encore le sec

teur industriel, la région ou la nation. 

Les questions qui sont de la compétence des organes déci

sionnels ouvriers sont très diverses et, suivant les pays, plus ou 

moins importantes ; elles peuvent aller de la fixation des rémuné

rations et conditions de travail à l'organisation générale de l'en

treprise, des activités socio-culturelles à la politique d'investis

sement de l'entreprise. 

Les mécanismes et institutions par lesquels ils sont à 

même de prendre des décisions sont également très variables, depuis 

la gestion ouvrière de l'entreprise (autogestion et coopérativisme) 

où les travailleurs sont, en principe, souverains, jusqu'à la simple 



Il importera donc dans notre seconde partie d'analyser 

successivement : 

- qui est susceptible de participer à la prise de décisions 

(Ch. I.) 

- quels sont les domaines où cette participation peut s'exercer 

(Ch. II.) 

- quels sont les mécanismes par lesquels cette participation 

s'exerce (Ch. III.); 

- enfin, un dernier problème devra être soulevé : celui des 

rapports entre la participation et la rémunération des tra

vailleurs (Ch. IV.). 

3.9. DE LA DESCRIPTION A L'ANALYSE. 
==--===---=--=-============== 

3. 91 . LE CONTROLE . 

Cet exposé descriptif de la participation des travail

leurs aux décisions dans les entreprise s modernes est un pas n t 

cessaire, mais insuffisant : nous sommes en effet restés au 

seuil de la vraie analyse qui consiste à réordonner les faits 

selon un schéma quelconque ; celui-ci doit être logique et per

mettre le jugement, stade nécessaire avant les proposition s 

d'amélioration. Nous pensons que l'analyse du contrôle nous 

fournira le cadre logique nécessaire au jugement. 

Pourquoi ? D'abord, les syndicats préfèrent, non sans 

raisons, parler de contrôle ouvrier que de participation. 



Ens4~~e, le~ e~ger~ 9 ~n grg9 nis~~iop insist~nt g~ pl~s 

en plus sur l'importance du contrôle dans l'entreprise. 

Enfin, l'analyse de la participation nous conduira à 

conclure qu'elle est un système difficile à établir et quasi 

incompatible avec la bonne marche de l'entreprise moderne, dont 

nous dégageons les traits saillants dans la première partie. 

3.92. PLAN DE LA TROISIEME PARTIE : LE CONTROLE. 

Nous exposerons d'abord ce que sont le contrôle ouvrier 

et le contrôle de gestion. Ce sont deux voies privilégiées 

pour pouvoir exposer une définition économique du contrôle. Ce 

sera l'oeuvre du chapitre introductif. 

Nous tâcherons dans le premier chapitre de replacer le 

contrôle dans la séquence qui va des besoins aux résultats 

nous définirons d'abord cette séquence, l'appliquerons aux indi

vidus et aux groupes, pour ensuite redéfinir le contrôle dans 

ce cadre. Ces notions seront appliquées à l'entreprise tradi

tionnelle et à l'entreprise moderne au cours du second chapi-

tre. Nous aurons alors une vue claire de ce qu'est le contrôle 

dans l'entreprise. 

Il nous faudra alors considérer les relations qui s'éta

blissent du point de vue du contrôle entre l'entreprise et 

trois groupes importants l'Etat, les syndicats, les autres 

entreprises. Nous verrons alors ce qu'est le contrôle de l'en

treprise (l'entre prise est contrôlée et l'entreprise contrôle). 

Voilà ce que sera le troisième chapitre. 

Enfin, un quatrième chapitre nous permettra de voir les 



3.93. Ainsi, nous serons à rn~rne, dans notre conclusionr de juger 

du problème de la participation des travailleurs aux déci

sions, ce qui est le but de notre travail. Nous y indiquerons 

aussi, dans la ligne de nos conclusions, dans quelles voies 

pourraient aller les réformes de l'entreprise. 

* * * * ** ** 
* * * * 



!ère PARTIE 

L ' ENTREPRISE EN SON EVOLUTION . 

= = ==== ====== 



CHAPITRE PRELIMINAIRE 

V E R S LI N E D E F I N I T I O N . 

Autant d'auteurs, autant de définitions : 

Ainsi, par exemple, J. Lobstein la définit ainsi 

"L'entreprise est un groupe stable d'hommes dont l'activité 

a pour objet de fournir à la collectivité des produits ou des servi

ces en mettant en oeuvre des moyens techniques et financiers, contre 

rémunéra tians "( 1 ) . 

D'autre part, ce même auteur caractérise l'entreprise 

comme étant : 

- un centre de comptabilité, 

- répondant aux critères de continuité et de fixité, 

- impliquant un travail collectif, 

- fonctionnant comme un groupe autonome, 

- centre d'échange de matières et de services (2). 

Lasserre définit deux notions de l'entreprise : 

- au sens économique, l'entreprise est '~ne organisation économique

ment autonome, qui prend l'initiative d'une production, ou plus 

largement d'une activité économique, afin d'offrir ses produits et 

ses services sur le marché à une clientèle;" 

- au sens sociologique, on entend par entreprise '~e personnel de 

celle-ci, c-à-d. les hommes, associés ou salariés qui y travaillent 

régulièrement (3)". 

Massé, dans les "Dividendes du Progrès" insiste également 
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sur les deux notions d'entreprise unité de production et communauté 

d'hommes (4). 

Si nous consultons un sociologue, nous trouvons chez 

Alain Touraine que l'entreprise apparaît comme une pyramide de 

systèmes de décisions, arbitrant à chaque niveau les propositions 

techniques des divers spécialistes en fonction des buts de l'entre

prise, eux-mêmes définis par la politique de celle-ci à l'égard des 

diverses forces économiques, sociales et politiques qui déterminent 

la situation où elle se trouve placée (5). 

De Woot insiste de même sur la triple réalité économique, 

humaine et politique de l'entreprise (6). 

Pour notre part, nous avons préféré prendre une défini

tion de l'entreprise donnée par Jean Raes (7) 

Cet auteur nous donne en effet non seulement une défini

tion précise de l'entreprise axée sur l'acte d'entreprendre en préci

sant succinctement quel est son rôle, sa logique, sa finalité, ses 

contraintes, mais en plus, il reprend et développe synthétiquement 

les aspects soulignés ci-dessus. 

"Sujets autonomes, organisés et collectifs de l'acte d'en

treprendre, les entreprises sont (donc) les agents économiques qui 

remplissent un rôle spécifique dans la société : combiner et trans

former ces ressources et produire ainsi des biens et services, selon 

une logique rationnelle de créativité et d'innovation, en vue de 

contribuer à la satisfaction des besoins de chaque homme, sous con

trainte de rentabilité, mesurée en terme de profit financier ..... " 

Leur rôle : "considérons la situation initiale qui provoque l'action 

économique de l'entreprise : elle est essentiellement constituée par 

un monde de rareté(s), où les biens et services ne sont pas disponi-
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bles là, où et quand se manifestent des besoins humains, et par des 

ressources polyvalentes, à effets cumulatifs, mais aussi à usage al

ternatif. On peut déduire le rôle spécifiquement économique de l'en-

treprise il consiste à transformer ces ressources et créer des 

biens et services, à mettre à la disposition d'une demande s'expri

mant soit à travers un marché, soit par les décisions du Ministère 

central du Plan .... " 

Leur finalité : "L'acte d'entreprendre est une activité économique, 

elle s'inscrit dans la sphère du sociétaire. On peut donc dire que 

la finalité des entreprises s'identifie à celle de la société, c 1 est

à-dire qu'elle vise l'épanouissement des hommes .... " 

"Mais cette fin est encore trop générale. Comme l'entre

prise est un sujet autonome, elle se donne sa propre loi. La fina

lité de l'acte d'entreprendre et donc de l'entreprise qui en est le 

sujet est donc de contribuer à la satisfaction de tels besoins de 

tels hommes, besoins et hommes que l'entreprise reconnait et choisit 

en appréciant de façon autonome ce qui est possible pour elle, dans 

ce qui est déclaré souhaitable pour et par la société." 

Leur loqigue : "Plus précisément, il s'agit de la logique de l'acte 

d'entreprendre. Quell e est-elle ? Elle tient en un mot : c'est une 

logique de créativité. Il s'agit de maximiser les quantités de biens 

et services disponibl e s e t/ou d e minimiser l e s coûts, c'est-à-dire 

la destruction ou l e gaspillag e d e r e ssources rares, y compris l'hom

me lui-même ." 

"C e p e ndant, la notion de créativité ajoute qu e lque chose: 

l'idé e d'un surplus, prévu et voulu e n tant que tel. Elle impliqu e , 

non seulement un arrang e me nt plus ou moins astucieux de ce qui exis

t e , mais aussi e t surtout l'inte ntion délibérée du nouveau et du 

meilleur." 
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"Cette logique de créativité implique une définition sou

ple des objectifs et une sélection rigoureuse des moyens. C'est ici 

qu'interviennent la rationalité et l'efficience de la gestion." 

Leurs contraintes "Sous leur aspect à la fois positif et négatif, 

les contraintes découlent des caractéristiques mêmes des ressources 

que combine l'acte d'entreprendre." 

"La plupart de ces ressources s'épuisent dans un seul 

usage : ce qui impose un calcul de rentabilité, le plus souvent ex

primé par l'indicateur et l'instrument de mesure qu'est le profit 

financier .... " 

Nous avons tenu à citer si longuement la définition et 

son approche, car elle nous a paru pouvoir constituer le fil conduc

teur de nos rech e rches en ce qui concerne l'entreprise 

En eff e t, nous analyserons dans un premier chapitre l e s 

besoins, motivations et comportements de l'homme ; dans la première 

partie du second chapitre, nous nous pencherons sur l'influence du 

progrès et ses répercussions. 

Nous aurons ainsi une base solide - une économie d'entre

prise humaine et tendue vers l'innovation e t nous pourrons analy s er : 

- l'acte d'entreprendre et l'entrepreneur, 

l'organisation de l'entreprise , 

- e t e nfin son pouvoir. 

Toutes ces notions sont contenu e s dans la définition don

née par Jean RAES, seu l l'ordre diffère. Ainsi, l e lecteur informé 

pourra s urvol e r rapid e me nt cett e partie, puisqu'aussi nous ne lui 

appre ndrons ri e n (ou presque) d e ne uf. 

, 



CHAPITRE I. 

BESOINS, MOTIVATIONS, COMPORTEMENTS. 

1. INTRODUCTION. 

La théorie économique, dans ses analyses, fait appel à un 

type d'homme bien déterminé, celui qu'on a baptisé 1 1 "homo oecono

micus" : celui-ci est un homme rationnel, capable de calculer les 

utilités et désutilités que lui apportent les biens ou lui occasion

ne le travail , et de les classifier grâce aux fonctions d'utilité. 

Or, de nom breuses constatations de psychologues, sociolo

gues et même économistes ont battu en brèche la conception "économi

que" de l'homme de la théorie ; et plus aucune étude sérieuse de 

marketting ou de motivations des travailleurs par exemple ne consi

dérera que l'homme est un être rationnel. 

C'est pourtant ce type d'homme qui reste présent comme 

référence implicite ou justification ultime des institutions clés du 

système capitaliste. Actuellement, la plupart de celles-ci sont en

core en vigueur, même lorsqu ' e lles sont déformées ou obscurcies par 

d'autres qui sont fondées sur un type d'homme nouveau ; dans la théo

rie économique, même sophistiquée, c'est encore l'homo oeconomicus 

que l'on retrouve à chaque pas, moribond, décomposé, mais toujours 

présent. 

Voilà pourquoi il est utile de rappeler ici quels sont 

les besoins des hommes, qu elles sont les motivations qui les poussent 
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à accomplir des actes économiques : en effet, l'économie est science 

humaine et doit donc à la base élaborer une conception de l'homme. 

Plus modestement, ces lignes voudraient expliquer pourquoi nous ne 

pourrons nous baser simplement sur la théorie économique dans l'étu

de de 1 1 entreprise : 1 1 "homo oeconomicus" est en effet un homme 

"tronqué" (8). 

2. COMPORTEMENTS. 

Les motivations qui poussent l'homme à un acte économique 

peuvent induire trois types de comportement 

- un comportement irréfléchi : à la limite, il déclenche l'acte com

me un réflexe : "lorsque le niveau mental est très bas, c'est-à-dire 

lorsque l'individu ne peut pas ou ne veut pas mobiliser ses énergies 

mentales, on constate l ' intervention de mécanismes bien détermi-

nés (9). Les études de Pavlov et des behavioristes américains ont 

montré comment les stimuli extérieurs agissent alors sur le système 

nerveux : ces stimuli déterminent d'autant plus la conduite qu'ils 

seron t plus intenses, plus clairs, plus répétés. 

- un comportement réfléchi, par lequel l'homme · effectue des calculs 

économiques précis, cherche le maximum de satisfactions pour un mi

nimum de dépense, s'il a comme objectif son intérêt matériel immé

diat. 

Mais l'homme réfléchi peut être mû par d es mobiles plus 

élevés, des valeurs non quantifiables qui emportent son adhésion. 

- un comport ement semi-réfléchi, qui est le cas habituel, o~ le'~om

portement est un compromis entre l'action des stimulants externes et 

la réaction de la personnalité, rarement assez forte pour "rationa-
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liser" absolument la conduite" (10a.). L 1 auteur note également que 

l'intervention du facteur social joue de manière variée, le social 

atteignant l'homme à la fois aux niveaux les plus bas et les plus 

hauts : "il fournit d'une part des valeurs élevées qui seront l'ob

jet de réflexions très conscientes, mais il sert aussi de véhicule 

à un nombre considérable de stimulants de tous genres qui seront 

adoptés par 1 1 "homme -masse 11 ( 1 Ob.). 

On voit donc que les sociétés - marchandes qui ont privi

légié l'échange et l'ont construit comme un acte calculé, ne retien

nent dans les comportements humains qu'un cas particulier de compor

tement - limite. Cette simplification appauvrissante'~essortit à 

une psychologie de l'avoir, non de l'être, de l'expansion par ac 

croissement quantitatif - négligeant par là les facteurs de qualité 

et de risque - et non pas de l'épanouissement, par option sur les 

valeurs et par recherche d'une harmonisation entre les objectifs 

pratiques et les fins morales" ( 11). 

Voilà pourquoi, pour obtenir une efficacité nouvelle du 

système - efficacité dans un sens large et non étroitement économi

que - il faudra se base r sur l'ensemble des motivations des hommes : 

ces hommes n e travaillent pas seulement pour gagner et ni même peut

être, en ordre principal pour gagner un revenu monétaire. 

3. BESOINS. 
======= 

On s'accorde à classer les besoins des hommes en deux 

grandes catégories 

- les besoins dits éco nomiques : privilégiés par la théorie classi

que ; ils compre nnent les besoins physiologiques et les besoins 

de sécurit é et d e confort . 
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- les besoins dits psychologiques (ou non économiques) : besoins de 

réalisations de soi, terme général qui englobe les besoins de com

pétence, de développement, de relations a vec autrui, de pouvoir 

sur la nature et les autres .... 

3.1. BESOINS ECONOMIQUES. 

"Si l 'on baptise ainsi cette catégorie, c 'est que, pour 

être satisfaite, elle oblige l'homme à des activités d'ordre écono

mique se manifestant dans la nécessité de consommer ; elle éclaire 

ce que l'on pourrait baptiser "fonction économique du travail" (12). 

Cet te catégorie regroupe plusieurs espèces de besoins . 

3.11. Les Besoins Physiologiques. 

L'homme a besoin - qui nierait cette évidence - d'aliments, 

de vêtements, de logement et de quantité d'autres choses néces-

saires à sa survie . Ces besoins ne peuvent, comme tels, être 

satisfaits par la nature, qui est presque toujours hostile à 

l'homme ou tout au moins inadaptés à ses requêtes. 

L'homme devra donc produire - rendre la nature consomma-

ble. 

Dans une économie basée sur la division du travail, tous 

ces besoins peuvent se synthétiser dans le besoin d'un revenu, 

moyen de s'assurer tous les biens qui doivent servir à satis

faire les besoins décrits, qui sont appelés besoins primaires. 

3.12. Besoin d e séc urit é et de confort. 

"Pendant des milliers d'années, et encore aujourd'hui, 

sur les deux tiers des terre s émergées, l'homme moyen mal vêtu, 

mal logé dans d es antres obscurs, à raison de quatre mètr es 

carrés par personne, nourri de raves e t de méteil pour deux 
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mille calories par jour (alors que le minimum vital est de trois 

mille), a non seulement subsisté, mais accepté son sort." 

"Mais aujourd'hui, il n'est pas un français aisé, doté 

d'une voiture, d'un frigidaire, muni d'un bracelet-montre, vêtu 

de laine et de nylon et nourri à trois mille cinq cents calories 

qui ne s'estime insatisfait, qui ne connaisse des besoins inas

souvis et qui n'éprouve un sentiment de frustration (13)," 

C'est donc à la fois un besoin qui s'exprime par le désir 

d'acquérir et de conserver un certain niveau de vie - donc de 

revenu - et par la volonté de garantir la source de ce revenu, 

pour s'assurer une vie exempte de trop gros soucis matériels. 

3.2. BESOINS PSYCHOLOGIQUES. 

"Les hommes de pensée et de science, dont le métier con

cerne la société marchan de moins directement que celui de l'écono

miste, nous assurent de la réalité foncières des motivations dites 

couramment "non économiques". Ces témoins ne font pas de littéra-

ture d'imagination ; i ls sont formés par le laboratoire, ou astreints 

à des disciplines rigoureuses de recherche" (14). 

La réalisation de soi n'est pas un état statique, mais 

essentiellement dynamiqu e . Ce tte réalisation résulte de la satis-

faction de plusi e urs besoins interdépendants. Parmi ceux-ci, les 

plus importants sont l e besoin de compétence, le développement de la 

conscience de soi et d e s autres , le besoin de pouvoir, auto-affirma

tion de soi contre l es autres et l'univers physique, le besoin d'être 

estimé et reconnu, le besoin de se rendre utile, de se dévouer et d e 

se sacrifier. 

- Besoin d'accomplissement, de développement : 

"Cette idée a été ex primée en maints temps et sous maintes 
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formes, par les philosophes, les religions, et par le simple bon 

sens, les uns disant : "je cherche tout bonnement à être moi-même" 

et les autres : "ce que je veux, c'est être demain plus que je ne 

suis aujourd'hui" . 

"Etre implique l'acceptation d'une responsabilité indi

viduelle et la recherche d'une personnalité spécifique" (15). 

"Nous sommes impatients de toute limite et incapables d e 

complète satisfaction. L ' imagination nous interdit de nous arrêter 

à une situation atteinte ou à des intérêts acquis" (16). 

Ce besoin recouvre les notions courantes du désir d e s'édu

quer, du besoin de créer, qui, hors de l'économique, ont été vite 

reconnus comme des motivations essentielles. 

4. LA HIERARCHIE DES BESOINS ; LEURS INTERRELATIONS. 

Les psychologues ont réussi à dégager un certain nombre 

de conclusions d'où il ressort que les besoins sont hiérarchisés : 

d'abord viennent les besoins physiologiques, puis ceux de sécurité 

et de confort, enfin les besoins d'accomplissement et de relations. 

"C'est ainsi que l'individu qui lutte pour sa sécurité ne se préoc

cupera pas de la réalisation de soi ; mais une fois la sécurité at

teinte, il visera immédiatement à satisfaire ses aspirations su pé-

rieures 11 ( 1 9a. ) . 

De plus, l es besoins satisfaits ne motivent plus l'indi-

vidu, du moins les besoins physiologiques et de sécurité. Par con-

tre, les besoins d e réalisation de soi possèdent un dynamisme propre, 

et sont cumulatifs. Un individu qui se réalise est par essence dy

namique, à condition de disposer d'une liberté suffisante : liberté 



d'information, d'expression, de contrôle de son travail. Celui qui 

a réussi à se hisser à un certain niveau de réalisation de soi en 

accroitra sa confiance en soi, et par là aura tendance à situer son 

objectif à un niveau supérieur. 

Le résultat de la réalisation de soi, c'est la maturité 

l'homme trouvera l'épanouissement dans le travail en fonction de 

quelque chose qui le dépasse, et n on de la satisfaction particulière 

qu'il lui apporte. "Dans cette optique, l'individu mûr perçoit la 

réalité comme elle est ; il accepte les autres et lui-même pour ce 

qu'ils sont ; il est capable de s'adapter à l'évolution de la situa

tion ; il parvient à s 'identifier à l'oeuvre" (19b.). 

5. LE BLOCAGE. 

Les sociétés industrielles font appel essentiellement à 

des motivations et des stimulants de type économique : et , que ce 

soit du côté patronal ou syndical, l'on insiste sur les sala ires et 

rémunérations ; les directions ont tâché d'introduire des "sala ires 

stimulants" pour pouss e r les travailleurs à augmenter la production 

ou suivre la cadence ; ainsi, Sartin, dans un livre consacré à l'ana

lyse du rendement, déclare : 

"Les rémunérations apparaissent en effet comme la clé de 

voûte sur laquell e repose le rendement d e la main-d'oeuvre, la qua

lité du travail, le climat social et l es prix d e revient. Non pa s 

nécessairement parce que le salaire constitue la partie essentielle 

du coût d'un produit, mais parce que la valeur matérielle du salaire 

autant que le mode d e rémunération vont se répercuter sur le rende

ment, mais également sur la bonne utilisation de l'outillage, la 

qua li té du produi t fini ... 11 ( 20). 
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Le but de l'entreprise est décrit en termes monétaires 

c'est la recherche du surplus (ou profit maximum). 

Du côté syndical également, la majorité des revendicat ion s 

portent sur les salaires (ou les conditions de sécurité et d'hy giène): 

ainsi, une enquête récente de la C.S.C. a montré qu'en Belgique, 

plus de 80 % des grêves se traduisaient par des augmentations de sa 

laire. 

D'autre part, l'on consta te que, dans les sociétés ind us

trielles avancées, les besoins "écon omique s " sont plu s ou moin s sa 

tisfaits : un des indic es peut en être trouv é dans un e analy se de 

la publicité. Celle-ci tend en effet de plu s e n plus n on seulement 

à présenter d es produits ou des marqu es , mais à susciter des beso i ns 
.. 

eux-memes. On parle de plus en plu s d e société d'abondance, et ra-

res sont les gens aujourd'hui qui dan s nos sociétés n e mangent pas 

à leur faim (excepté dans certains groupes qualifiés d e "marginaux", 

de gens non intégrés à la société industriell e ). 

Or, nous avons vu que l es besoins économiqu es , une fois 

satisfaits, ne motivent plus l'individu (princ ipe de la sa tiété). 

C'est sans doute là que l'on doit trouver l'origine d e bea uc oup de 

mécontentements et dysfonctions que l'on co n s t ate actuellement. 

Ainsi, de Woot dit 

"Les recherches mettent en évidence u n véritab l e "bloca -

ge" de la situation dans ce domaine. Elles montre nt en effet que 

les éxécutants ne souhaitent pas exercer de r espo nsa bilité s ni parti

ciper de manière active à la vie de l'entreprise" (21 ). 

Ce refus d' e xercer des responsabi lités ne provient-il pas 

plus du système dan s lequel les travailleurs doivent oeuvrer que 

d'une incapacité pour ceux-ci d'att e indr e à la maturité. 
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Le système demandant aux travailleurs de se comporter 

comme des enfants, ceux-ci deviennent naturellement apathiques, in

différents, non engagés, se sentent irresponsables, négligents. 

Cette notion de blocage , nous la retrouverons dans le chapitre sur 

l'organisation : c'est en partie pour répondre à ces problèmes que 

l'on a lancé les "relations humaines", la décentralisation, la di

rection participative, la cogestion ... 

6. CONCLUSION. 

Nous avons donc vu rapidement les principaux types de mo

tivations qui poussent l'homme à produire, à consommer, à accumuler 

et nous avons souligné l'importance de ces motivations dites "non

économiques" sur le comportement des hommes, en constatant le bloca

ge que faisait naître le système à ce niveau. C'est donc une chose 

fondamentale qui devra être prise en compte dans toute proposition 

de réforme de l'entreprise . 

Mais produire, consommer et accumuler sont des activités 

qui tendent de plus en plus à être collectives , du moins depuis la 

révolution industrielle qui a fondé l'activité économique sur la 

division du travail et donc sur l'inter-dépendance des rôles écono-

miques. L'entreprise, quel que soit le système dans lequel on l'in-

terprête, devient une réalité cardinale : il faudra donc en préciser 

la notion. 

+ 
+ + + 

+ 



CHAPITRE II. 

L' ENTREPRISE ET L' ACTE D' ENTREPRENDRE. 

1. INTRODUCTION. 

L'entreprise, loin d'être le cadre statique d'une adap 

tation des prix ou des quantités en fonction des conditions du mar

ché, est un ensemble collectif organisé, sujet conscient de l'acte 

d'entreprendre. Celui-ci consiste à mettre en oeuvre des ressources 

en vue de créer et de distribuer des biens et des services d e manière 

profitable et cumulative. 

Ce changement de conception a été la conséquence de l 'in

troduction de la notion de progrès dans l'analyse de l'entreprise 

la première exposition magistrale de ce fait est de Schumpeter : 

pour lui, le progrès, dans un système d'entreprises libres et auto 

nomes, s'explique de façon endogène au système et est un élément de 

base de toute théorie de l'entreprise. 

C'est donc par une analyse du progrès que devra commen

cer ce chapitre. 

Nous présenterons ensuite les conséqu en c es du progrès 

sur la concurrence d'abord, le pouvoir ensu ite, l'entreprise et l'en

trepreneur enfin. 

Nous y verrons que l'introduction du progrès au centre 

de l'analyse de l'entreprise conduira à considérer l'entreprise en -
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tière comme étant l'entrepreneur, au lieu de tenter d'identifier 

comme par le passé l'entrepreneur à une classe précise d'individus. 

2. LE PROGRES. 

2,1. INTRODUCTION, 

Le XIXe siècle avait conçu l'entrepreneur comme un homme 

exceptionnel, qui devait s'adapter instantanément aux conditions du 

marché, par des variations de prix ou de quantités : la théorie de 

l'entreprise était essentiellement statique. Depuis Schumpeter, on 

a placé les notions de changement et d'évolution au coeur même du 

raisonnement économique ; d'après lui en effet : "le processus de 

mutation industrielle révolutionne incessamment de l'intérieur la 

structure économique, en détruisant continuellement ses éléments 

vieillis et en créant continuellement des éléments neufs. Ce proces-

sus de Destruction Créatrice constitue la donnée fondamentale du 

capitalisme" ( 22a. ) . 

Et, d'après cet auteur, le caractère évolutionniste du 

capitalisme n'est pas dû essentiellement au changement du cadre so

cial et naturel, ni à un accroissement quasi automatique de la popu

lation et du capital, ni aux caprices du système monétaire, mais à 

l'impulsion qui est donnée au système par les nouveaux objets de 

consommation, les nouvelles méthodes de production et de transport, 

les nouveaux marchés, les nouveaux types d'organisation industrielle 

tous ces éléments sont créés par l'initiative capitaliste. 

Avec lui, beaucoup d'auteurs ont insisté sur le fait que 

dans le système d'entreprise libres qui est le nôtre, le progrès 

s'explique de façon endogène au système ; il est un élément de base 

de toute théorie de l'entreprise. 

- -- - --- - - - - ---
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2.2. LA NOTION DE PROGRES. 

Selon Aron (22b.), la notion de progrès peut se définir 

comme suit 

"Quand il y a accumulation du passé et de l'actuel, 

lorsqu'on peut concevoir ' la succession du temps comme une addition 

progressive d'oeuvres, alors, de manière strictement positive, on 

parle de progrès, chaque génération possédant plus que la génération 

précédente". 

Et l'auteur distingue deux formes principales de progrès 

- le progrès scientifique : "par essence, la science est une activi

té telle que les vérités établies demeurent valables pour les géné -

rations suivantes, à leur degré d'approximation. 

science est une addition de savoir" (22c.). 

Le devenir de la 

- le progrès technique : en cette matière, il est difficile d'appro

cher la notion d'accumulation : en effet, en matière de techniques, 

le progrès sera d'abandonner certains moyens techniques pour d'au-

tres. On pourra parler de progrès, parce qu'il existe une mesure 

simple du développement ; et c'est le degré dans lequel les hommes 

sont capables d'utiliser à leur profit les forces naturelles. 

La caractéristique historique du progrès est d'être ir-

régulier. 

Et c'est à partir de ces deux notions claires et non 

ambiguës que l'auteur tente de définir progrès économique et progrès 

politique. 

- Le progrès économique : partant du fait qu'il est impossible de 

définir un objectif unique à l'activité économique, il en déduit 

qu'il est impossible de parler de progrès économique en l'absence de 

tout cadre de référence : "le jugement en matière économique est 

doublement précaire, puisqu'il y a une pluralité de critères à l'in

térieur de l'ordre économique lui-même et une pluralité de critères 
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extérieurs à l'économique" (22d.). 

Voilà pourquoi il préférera employer la notion de crois

sance, grandeur quantifiable, faisant référence à la croissance de 

la valeur de la production. Tant que le système de valeurs ne sera 

~~s remis fondamentalement en cause, la croissance sera un indica

teur de progrès. 

- Le progrès politique : citons-le pour mémoire, car il n'entre pas 

dans nos intentions de le traiter ici. Rappelons simplement que l a 

politique est la théorie ou l'art de faire vivre les hommes en com

munauté selon un schéma d'autorité et d'obéissance, en assurant 

l'existence et la durée des groupes organisés. 

La notion de progrès politique devra elle aussi se ré

férer à un cadre de pensées et de valeurs. 

2.3, PROGRES ET SOCIETE INDUSTRIELLE. 

Retenons donc de cette brève analyse qui rejoint cette 

de Perroux distinguant croissance et développement, que la notion 

de progrès peut être approchée de façon univoque lorsqu'on parle de 

progrès technique ou scientifique, et de façon dérivée d'un cadre 

sociétaire, et donc non univoque dans l'absolu, par l'intermédia ire 

de la notion de croissance en matière de progrès économique . 

Si l'on reste à l'intérieur du cadre de la société in

dustrielle, on pourra, avec de Woot, définir alors le progrès comme 

un changement qualitatif, "une amélioration de la situation par rap

port à l'état précédent, et résultant soit de la création de r es 

sources nouvelles, soit d'une organisation meilleure des ressources 

existantes, soit d'une combinaison supérieure de ces ressources" (23). 
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2.4. LES RESSOURCES. 

La notion de ressources est multiforme. 

2. 41 . Selon les classiques, les ressources sont identifiées 

aux trois facteurs de production permanents que sont : la natu

ll, c'est-à-dire les matières que fournissent la terre, la 

mer et l'atmosphère ; le travail, ou activité de l'homme ; le 

capital, qui est l'ensemble des ressources accumulées pour ser

vir à la production (24). 

2.42. On tend actuellement à élargir cette notion de ressour-

ces, en y incluant : 

- les ressources en connaissance, qui sont le résultat des 

progrès scientifiques et techniques, susceptibles d'aider 

l'entreprise à réaliser ses objectifs. 

les ressources en direction, qui sont de deux types : "les 

ressources entrepreneuriales qui assurent à l'entreprise s a 

croissance et son dynamisme. Le s ressources administr a tives 

qui lui assurent l'organisation, la coordination et l e con

trôle de ses activités (25a). 

les ressources d'infrastructure qui, comme tell e s ne dép e n

dent en général pas de l'entreprise elle-même. 

- les ressources en "goodwill" (" bon vouloir") la cli e nt è l e, 

les fournisseurs, les administrations entretiennent a ve c l ' en 

treprise certaines relations privilégiées, qui perme tt e nt à 

celle-ci une meilleure réalisation de ses objectifs. 

2.43. Ces ressources ont des caractères spécifiques : 

- elles sont rares : elles ne sont pas di sponib les en temps, 

lieux, qualités et quant ités désirées par les hommes ; elles 

nécessitent donc un effort pour leur acquisition. 



- elles sont polyvalentes 
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- certaines ont un caractère cumulatif au-delà d'un certain 

seuil. 

2.5. CREATION, ORIENTATION ET COMBINAISON DES RESSOURCES. -----------------------------------~---------------
Créer des ressources nouvelles, c'est augmenter qualita

tivement les moyens d'action de l'entreprise. 

"Il ne s'agit pas d'un simple investissement quantitatif 

destiné à accroître la capacité de l'entreprise dans ses production s 

traditionnelles. Il s'agit de l'acquisition - ou de la création 

sensu stricto - de ressources qualitatives destinées à augmenter sa 

polyvalence et sa flexibilité"(25b). 

Orienter mieux les ressources, c'est diriger celles-ci 

vers les occasions les plus intéressantes du marché. 

L'entreprise ne pouvant entreprendre tous les genre s 

d'activité, et les ressources étant rares, il faudra sélectionner 

certaines activités en fonction des possibilités du marché et des 

ressources de l'entreprise. Le marché est en changement perp é tuel , 

le milieu économique se modifie. L'entreprise devra donc constam-

ment refaire ses choix sur l'orientation de ses ressources. 

Combiner les ressources de façon meilleure, c'est mo di

fier l'agencement et l'organisation de c e lles-ci, e n vu e d'augmenter 

le rendement global. "Le volume de l'ensemble des produits augment e 

alors plus vite que celui de l'ensemble des facteurs ; le résultat 

obtenu s'accroit plus vite que les moyens mis en oeuvre" (26). 

La combinaison meilleure des ressources perme ttra donc 

de dégager un potentiel supplémentaire d'action. 
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2.6. LES FACTEURS DE PROGRES. 

Nous nous contenterons de les citer brièvement, ces thèmes 

étant trop connus que pour que l'on s'y attarde longuement. 

W.W. Rostow dans : "The Process of Economie Development" 

s'efforce d'énumérer les facteurs qui déterminent le progrès écono

mique : il énumère six variables qu'il formule en termes de propen-

sion. : 

la propension à développer la science, 

la propension à appliquer la science à des fins économiques, 

- la propension à accepter les possibilités d'innovation, 

- la propension à accepter une amélioration matérielle, 

la propension à consommer, 

- la propension à avoir des enfants. 

Les trois premières sont en général réunies dans la no

tion de capacité d'innovation, la quatrième concerne l'adaptabilité 

de la population au changement - obtenue entre autres grâce à un 

comportement maximisant - la cinquième est le complémentaire de la 

propension à épargner, ce qui nous ramène à la question des capi

taux et de leur accumulation, la sixième enfin est la variable dé

mographique (27). 

Rappelons enfin que la recherche scientifique, moyen pri

vilégié pour assurer l'innovation, est en général distinguée en re-

cherche fondamentale, recherche appliquée et développement. Par là, 

on rejoint la variable "éducationnelle" que les auteurs s'accordent 

en général à trouver fondamentale dans l'explication de la croissan

ce différente des U.S.A., de l'Europe et du Tiers-Monde (28). 

2.7. TE NDANCES ACTUELLES. 

Actuellement, le progrès se systématise, s'accélère et 

se généralise. 



La systématisation du progrès est, en grande partie, due 

aux entreprises qui, poursuivant une stratégie de progrès, tendent 

à institutionnaliser la R.D. (Recherche de Développement). De plus, 

au niveau des Etats, on note la même systématisation par la création 

de ministères de la recherche ou d'institutions de politique scien

tifique. 

L'accélération du progrès est évidente et de Woot en cite 

deux indicateurs : l'augmentation des dépenses de R.D. (qui atteint 

dans les sociétés industrielles avancées le rythme de 15 % par an) 

la diminution du temps qui s'écoule entre les inventions et leur 

exploitation industrielle. 

Enfin, le progrès tend à se généraliser : à plus ou moins 

long terme , tous les secteurs, même ceux qui sont qualifiés de tra

ditionnels, sont touchés par le progrès et sont obligés d'opérer 

des mutations profondes pour pouvoir survivre et s'adapter : les 

secteurs de pointe , par leurs produits nouveaux, lancent souvent de s 

substituts aux produits traditionnels. Ces secteurs devront donc se 

défendre et pratiquer à leur tour la R.D. 

2.8. CONCLUSION . 

Si nous avons insisté si longuement sur le progrès, c'est 

à cause de son importance fondamentale : toute explication de la so

ciété industrielle ou de l' entreprise capitaliste qui ne tiendrait 

pas compte du progrès comme processus de destruction créatrice, se

rait vouée à n'être qu'une vue partielle et peu intéressante d e la 

réalité : le progrès conduit en effet à changer radicalement la con

currence, à obliger l'entreprise à disposer d'un pouvoir important, 

à étendre à l'entreprise elle-même et à tous ses membres la notion 

d'entrepreneur. 

vants. 

C'est ce que nous verrons dans les paragraphes sui-
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3. PROGRES ET CONCURRENCE : LA CONCURRENCE TECHNOLOGIQUE. 
-------=-----=-=======--=====-======================= 

La concurrence par innovation devient, dans ce contexte 

de progrès, la forme de lutte la plus efficace : "les enquêtes me

nées dans l'industrie permettent d'affirmer qu'en longue période, 

il existe une relation étroite entre la cr~ativité technologique et 

la croissance - ou même la survie - des entreprises" (29). 

"Du même coup, en premier lieu, est jetée par dessus bord 

la conception traditionnelle du fonctionnement de la concurrence. 

Les économistes commencent - enfin - à se débarrasser des oeillères 

qui ne leur laissaient pas voir autre chose que la concurrence des 

prix. Dès que la concurrence des qualités et l'effort de vente sont 

admis dans l'enceinte sacrée de la théorie, la variable "prix" cesse 

d'occuper sa position dominante"(30). 

En effet et ceci est particulièrement vérifié dans les 

secteurs de pointe, ce type de concurrence qui s'appuie sur une supé

riorité décisive au point de vue du coût ou de la qualité, "s'atta

que non seulement aux marges bénéficiaires et aux productions margi

nales des firmes existantes, mais bien à leurs fondements et à leur 

existence même" ( 31). 

Cette forme de concurrence n'agit pas seulement lorsqu' 

elle se concrétise, mais aussi quand elle n'existe qu'à l'état la

tent, sa pression s'exerçant avant mêm e qu'elle ne passe à l'offen

sive : le "climat général des affaires" étant favorable au progrès, 

aucune entreprise ne se sentira en sécurité sur les positions acqui

ses : elle cherchera plutôt à s'établir sur des bases technologiqu e s 

inexpugnables, à acquérir un 11leadership". 

Une entreprise leader e st celle qui réussit à lanc e r et 

à e xploiter av e c succès une innovation dans le produit, dans l e pro

cédé ou dans l e s méthodes. Cette innovation lui confère un avantage 
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concurrentiel décisif et lui permet de se situer dans le "peloton 

de tête" de sa profession . Il s'ensuit généralement une croissance 

très rapide et une forte rentabilité (32). Un leadership se situe 

toujours au niveau d'une zone d'influence ; mais comme, pour beau

coup de produits industriels, le marché tend à s'élargir au niveau 

mondial, le leadership développé se reposera sur la meilleure tech

nique existant au niveau mondial. 

4. CONCURRENCE ET POUVOIR. 

La concurrence technologiqu e telle qu'elle vient d'être 

définie nécessite de la part de l'entreprise la poursuite d'une stra

tégie consciente d'innovation, cette stratégie devant conduire à 

l'acquisition d'un leadership, ou à son maintien. 

Le concept de stratégie implique une perspective de lon

gue durée, la préparation systématique de l'avenir, la volonté de 

maîtriser son destin. 

La stratégie offensive de l'entreprise moderne met en 

oeuvre certaines politiques dont les principales paraissent être 

les suivantes : 

- ouverture au progrès technologique, essentiellement par la 

R. D. , 

- adaptation rapide au progrès, par l'innovation et la dynami

que des produits, 

- flexibilité de l'organisation et qualité de la direction, 

- développement d'un pouvoir d'action, et justification de son 

usage. ( 3 3) . 



L'entreprise devra donc disposer d'un pouvoir d'action 

réel, et de réserves puissantes. Et le profit, "récompense de la 

rupture d'un statu-quo" (34) naîtra de la stratégie d'innovation de 

la firme, et servira en même temps de base pour des progrès futurs. 

Pour que ceci se réalise, les entreprises devront atteindre une cer

taine taille, une certaine masse de réserves disponibles pour la 

R.D. ; et c'est la structure oligopolistique des secteurs et de l'é

conomie qui semble favoriser le progrès, en même temps qu'elle en 

est la conséquence. 

L'entreprise va donc tendre à développer consciemment 

et délibérément un pouvoir d'action suffisant (35). 

5. L'ENTREPRISE ENTREPRENEUR. 

Mettre, comme nou s l'avons fait, le progrès au coeur 

d'une analyse de l' entre prise, nous a conduit à croire que la concur

rence changeait de plan, la concurrence par l'in no vation pren a nt la 

place la plus importante ; cela nous a d'autre part mené à insister 

sur l'importance pour l'entreprise de disposer d'un pouvoir d'action. 

Mais tout aussi importante est l'influence du progrès sur 

la conception que l'on doit se faire de l'entrepreneur, sujet de 

l'acte d'entreprendre : en effet, placer l'entreprise dans un pro

cessus évolutif rendra caduques les tentatives anciennes d'identi

fier l'entrepreneur à une classe précise d'individus, aisément repé

rables dans l'entreprise, et nous amèn e ra à croire avec Philippe d e 

Woot, que c'est l'entreprise entière qui sera le sujet de l'acte 

d'entreprendre. 

Auparavant, il nous faudra définir l'acte d'entrepre ndre 
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et esquisser les différentes conceptions de l'entrepreneur. 

5.1. L'ACTE D'ENTREPRENDRE. 

Dans une économie de marché, l'acte d'entreprendre con

siste à mettre en oeuvre des ressources en vue de créer et de dis

tribuer des biens et services de manière profitable et cumulative, 

dans un milieu en évolution constante (36). 

Il peut se définir en termes d'initiative, de dynamisme 

et de mouvement, et consiste à : 

rassembler, renouveler et créer les ressources nécessaires 

à la satisfaction de ces besoins. 

- les orienter en fonction de ces besoins et les réorienter 

constamment d'une manière dynamique suivant l'évolution de 

ceux-ci. 

- les combiner de la manière la plus productive et les recombi

ner sans cesse pour s'adapter au mouvement continu que provo

quent leur renouvellement et leur orientation (37). 

Les résultats de l'acte d'entreprendre consistent en une 

production de biens et services d'abord, en la création d'un surplus 

ensuite. Ce surplus en termes financiers sera appelé profit. 

5.2. LES DIFFERENTES CONCEPTIONS DE L'ENTREPRENEUR COMME SUJET DE 

L'ACTE D'ENTREPRENDRE. 

Dans leurs analyses de l'entrepreneur, les économistes 

ont choisi les deux critères fondamentaux qui, ensemble ou séparé

ment, permettaient de reconnaître cet agent spécifique du progrès : 

ces critères sont la direction au sens premier du terme et le ris

que (38). 
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L'école libérale anglaise ne fait pas de distinction en

tre le capitaliste-propriétaire et l'entrepreneur, pas plus qu'elle 

n'en fait entre l'intérêt et le profit ; ils appellent l'un et l'au

tre de ces revenus : profit du capital. Et si, au départ, le capi

taliste était celui qui, la plupart du temps, prenait effectivement 

les décisions, cette confusion était une question de fait ; les te

nants de cette théorie ne sont pas parvenus, en conséquence, à ex

pliquer l'intérêt et le profit, variables fondamentales pour l'en

treprise, de façon satisfaisante. 

L'école libérale française, avec J.B. Say, et des auteurs 

comme Marx ou Schumpeter ont confondu l'entrepreneur avec le direc

teur. 

L'entrepreneur pour Say est celui qui prévoit les besoins, 

prend l'initiative de la production, dirige et coordonne celle-ci, 

dans la recherche d'un profit maximum. 

Marx voit dans l'entrepreneur un "coordinateur" qui com

bine des ressources (capital et travail) pour maximer la plus-value. 

Schumpeter considère l'entrepreneur comme un innovateur : 

il est celui qui est à la base du changement et du progrès. "Le rôle 

de l'entrepreneur consiste à réformer ou à révolutionner la routine 

de production en exploitant une invention, ou, plus généralement, 

une possibilité technique inédite. La mise en oeuvre de telles in

novations est difficultueuse et constitue une fonction économique 

distincte 11(39). 

D'autres auteurs ont privilégié la notion de risque 

"en somme, l'entrepreneur est celui qui partage le sort, bon ou mau

vais, de l'entreprise, qui s'enrichit ou s'appauvrit avec elle, qui 

accepte de n'être rémunéré que si elle fait des bénéfices. Il est 

dans l'entreprise celui qui court des risques. Il est, comme l'avait 
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déjà vu Cantillon, ''l'homme à gages incertains 11 ( 40). 

C'est la séparation croissante de la propriété et de la 

direction qui a peu à peu conduit à rendre cette approche individuel

le démodée : dans toutes ces conceptions, "le fait caractéristique 

est l'effort des auteurs en vue d'identifier l'entrepreneur à une 

classe particulière d'individus, distincte de toute autre" (41 ). 

C'est pourquoi on a vu apparaître une notion collective 

de l'entrepreneur : Depuis AA Berle (42), on insiste sur le fait que 

l'entrepreneur est l'ensemble des managers : "toute décision visant 

à influencer d'une manière quelconque ces éléments de progrès échap

pe au caractère routinier et entre par là dans le domaine des déci

sions "entrepreneuriales'' ... or, dans la grande entreprise, la plu

part des dirigeants participent à l'une ou à l'autre des activités 

d'orientation, de combinaison ou de renouvellement des ressources, 

de développement de sa direction ou de son pouvoir d'action .... Il 

apparaît donc que l'ensemble des dirigeants de l'entreprise doivent 

situer une part de leurs activités dans un contexte de changement, 

de transformation et de progrès. A ce titre, ils participent à la 

fonction d'entreprise, ils assurent une parcelle du rôle d'entrepre

neur" (43), 

5.3. L'ENTREPRISE ENTREPRENEUR. 

L'acte d'entreprendre, défini en termes de dynamisme 

d'initiative et de progrès, n'est plus l'apanage de quelques person

nes, facilement repérables au sein de l'entreprise et provenant 

d'une classe sociale donnée. 

Aujourd'hui, nous l'avons vu, l'entreprise tend à insti

tutionnaliser le progrès, et ce, de manière complexe, et à tous les 

niveaux. 
A la limite, si l'on tient compte des innovations mineures, 

tous les membres de l'entreprise peuvent contribuer, par moments, à 
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assurer le progrès. 

On pourra donc dire, avec de Woot (44) que c'est l'entre

prise elle-même qui est l'entrepreneur : "en fixant des objectifs 

et des politiques, en coordonnant les décisions particulières, l'en

treprise apparaît comme la seule entité capable d'unifier les déci

sions de progrès et de les intégrer en une fonction unique. Cette 

fonction, elle l'exerce par l'intermédiaire de tous les agents qui 

participent à ce type de décisions. Elle les recrute, les forme, 

elle les rémunère ; sa vitalité dépend de leur dynamisme ; ses pro

grès, de leur vision et de leur énergie. Mais la fonction d'entre

prise se prolonge au-delà de ceux-ci par sa durée et son ampleur" 

(45). 

L'entrepreneur a donc été défini au cours du temps soit 

comme l'innovateur, soit comme celui qui assume les risques. 

L'institutionnalisation de la fonction de progrès amène 

à penser que c'est l'entreprise elle-même qui est entrepreneur, si 

l 'on définit celui-ci comme l'innovateur ; mais l'entrepreneur au 

point de vue du risque est aussi l'entreprise - le risque est défini 

comme le fait d'être exposé à une perte mesurable ou non-. En effe~ 

un grand nombre d'individus supportent ce risque, et, à nouveau, 

c'est l'entreprise qui est le principe unificateur des divers types 

de risque. 

6. CONCLUSION. 

L' entreprise actuelle est l'unité par excellence où s'ori

gine le progrès économique ; la stratégie de progrès ainsi recher

chée constitue l'act e d'entreprendre ; comme tous les hommes de 
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l'entreprise sont susceptibles d'être à l'origine du progrès, on 

ne pourra plus trouver l'entrepreneur, - le sujet de l'acte d'entre

prendre - dans une catégorie donnée de personnes, mais c'est l'entre

prise elle-même qui doit être considérée comme étant l'entrepreneur. 

C'est l'entreprise donc qui est sujet collectif de l'acte 

d'entreprendre, en tant qu'elle coordonne les actes des travailleurs. 

Cette coordination, c'est par l'intermédiaire d'une organisation 

qu'elle pourra la réaliser. 

+ 
+ + + 

+ 



CHAPITRE III. 

L ' 0 R GAN ISA TI ON. 

·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-· ·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-· 

1. INTRODUCTION. 

Nous avons donc vu l'entreprise en tant que sujet collec

tif de l'acte d'entreprendre : c'est elle en effet qui coordonne les 

différentes décision de progrès ; voyons comment s'opère cette coor

dination. 

D'autre part, c'est un fait que les aspirations des tra

vailleurs de l'entreprise, leurs ambitions, leurs motivations sont 

fort différentes et tendent souvent à entrer en conflit avec celles 

qui sont utiles à l'entreprise pour réaliser ses objectifs. 

Nous devrons donc voir maintenant comment s'organise le 

travail, comment se répartissent les activités et fonctions. En ef-

fet, si l'organisation du travail d'un homme ou d'une équipe ne pose 

pas de problèmes difficiles à résoudre, les difficultés surgissent 

"lorsque le travail d'une équipe est fonction de celui d'autres équi

pes, lorsqu'il faut coordonner les activités de groupes spécialisés 

pour atteindre un but : produire, gérer ou vendre 11 (46). 

"Le développement des grandes organisations constitue un 

des caractères essentiels de la Société industrielle moderne. Cha-

cun le reconnaît, mais on a souvent mal compris ce que peut signifier 

au point de vue de la logique d'action le passage d'un monde de pe

tits entrepreneurs, soumis à l'insécurité d'un ordre naturel et 
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humain très peu prévisible encore, à un monde de grandes unités éco

nomiques beaucoup plus stables et devenues capables de prévoir à 

longue échéance. On raisonne en effet comme si les directions de 

ces grandes unités pouvaient déterminer leur action avec la même in 

dépendance que les chefs des petites entreprises traditionnelles sans 

avoir à tenir compte plus qu'eux de la résistance des moyens humains 

qui sont à leur disposition. Une vue aussi schématique ne serait va

lable que dans la perspective mécaniste d ' une subordination complète 

de tous les agents d'exécution à la direction de l'organisa t ion" (47) . 

Nous avons signalé une des causes principales du dévelop

pement des organisations : la recherche consciente d'une stratégie 

de progrès impose une structure oligopolistique des marchés en fai

sant porter la concurrence principalement sur l'innovation ; ceci 

nécessite de puissantes réserves, et l'interaction de ces deux élé

ments conduit à la constitution de grandes unités de production. 

La ''réponse" de l'organisation à cette croissance de la 

dimension a d'abord été d'organiser scientifiquement le travail, au 

sein d'une hiérarchie donnant le moins possible le pouvoir de déci

sions aux échelons inférieurs de la hiérarchie, pour les garder le 

plus haut possible (48). 

Nous verrons rapidement en quoi consiste ce système cen

tralisé de direction ; mais l'on s 1 est rendu compte des nombreuses 

dysfonctions, - tant du point de vue de la rentabilité que du point 

de vue humain - que présentait ce type d'organisation : "la doctrine 

orthodoxe excluait l'idée d'un partage d u pou voir de décision au-delà 

de la spère limitée des dirigeants ; la recherche du profit maximum 

paraissait incompatibl e avec l'établissement sur des bases élargies 

à l'ensemble des cadres, et, à fortiori, à l'ensemble des travail

leurs d'un esprit de collaboration" (49 ). 

Et l'on recherche des modifications à l'organisation dans 
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trois directions : 

- la décentralisation des décisions et des départements en 

unités autonomes basées sur les activités de la firme, 

- l'instauratio n d'une direction participative par objectifs, 

qui met, entre autres, l'accent sur la collégialité des dé

cisions, 

- la participation d e l'ensemble des travailleurs aux décisions 

d'orientation, au contrôle des décisions et aux résultats de 

l'entrepris e . 

Nous verrons donc les deux premières directions, la troi

sième faisant l'objet de notre deuxième partie ; en effet, les deux 

premières sont avant tout des mesures visant à une meilleure organi-

sation, et organisées "par le haut" la troisième est avant tout 

une revendicatio n des travailleurs, que la direction considère, dans 

certaines limites assez étroites, comme pouvant améliorer l'organi

sation. 

Mais aupa ravant, il nous faudra bien sûr définir plus 

clairement l'orga nisati o n. 

Notons enfin que les relations de pouvoirs qui naissent 

dans l'organisation et q ui proviennent de l'impossibilité de prévoir 

ou de réglementer tout seront examinées dans le chapitre prochain. 

2. DEFINITION. 

2.1. L'ORGANISATION EN GENERAL. 

Les au t e ur s reconnaissent volontiers deux facettes à 

l'organisation 



- l'une structurelle, s'occupant de décrire les types de rela

tions existant dans les ensembles, 

- l'autre plus psychologique, qui insiste davantage sur les rap

ports noués entre les individus et les aspects de comportement 

que cela implique. 

En conséquence de quoi, l'on a défini l'organisation com

me : "un système d'activités consciemment coordonnées en vue d'un 

but à atteindre" (50). 

Toute organisation peut se caractériser par trois activi

tés de base : 

- atteindre un but, 

- maintenir l'équilibre de la cohésion interne, 

- s'adapter à l'environnement (51a). 

2.2. L'ENTREPRISE-ORGANISATION. 

Cette définition, applicable à l'ensemble des organisa

tions, peut être appliquée à l'entreprise. 

Et l'on y redécouvre les deux aspects cités plus haut : 

- un aspect structurel de l'entreprise visera à analyser la manière 

dont les travailleurs se répartissent les activités et les coor

donnent : reflet de la division du travail, il se représentera par 

l'organigramme, 

- un aspect psychologique s'occupera des relations entre les hommes, 

de l'autorité, du commandement, de la délégation de pouvoirs. 

Il est à noter que ces deux aspects sont étroitement 

interreliés, certaines structures favorisent l'apparition de certains 

types de relations, et vice-versa. 
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2.3. L'EFFICIENCE DE L'ENTREPRISE - ORGANISATION. 

Verstraete (51b.) note que l'organisation est dite effi

ciente dans la mesure où elle permet à l'entreprise, sujet collectif, 

de remplir sa fonction spécifique de créativité et d'assurer son dé

veloppement, tout en maintenant une cohésion et un équilibre interne, 

en s'adaptant à l'environnement et en utilisant le moins d'énergie 

l'entreprise sera donc efficace si elle remplit correctement les 

trois activités de base de toute organisation, tout en minimisant 

les coûts, en ce compris les coûts humains, entraînés par la réali

sation de ces trois objectifs. 

3. L'ENTREPRISE DE TYPE "TRADITIONNEL" 

Structure centralisée et commandement autoritaire. 

3 .1. LA STRUCTURE CENTRALISEE. 

3 .11 Défini tian. 

Une entreprise de structure centralisée se meut comme un 

tout homogène : "une direction générale préside à toutes les 

opérations. L'entreprise est alors divisée selon ses fonctions 

principales : achat, production, vente , finances, ... Chaque 

fonction s'occupe de la totalité des produits et la synthèse 

ne peut s I opérer qu'au sommet" ( 52). 

Chaque fonction - ou ensemble de tâches homogènes par rap

port au processus de production - regroupe en son sein les com

pétences, informations et spécialité s nécessaires à l'exécution 

de la tâche. Les directeurs n'ont de pouvoir que dans leur do-

maine (technique, commercial, ... ) la délégation est réduite au 

minimum : aussi, toute décision qui met en cause plusieurs 



fonctions sera renvoyée à l'échelon hiérarchique supérieur. 

De même, la coordination se fait toujours par le haut ; les in

formations seront toujours dirigées de façon verticale et uni

voque, du chef vers le subordonné. 

Ce type de structure a une dimension historique : né d'une 

première rationalisation des rapports de production à l'aube de 

la révolution industrielle, il se base sur le fait que deux mon

des distincts se cotoyent sans s'interpénétrer : le monde des 

chefs, celui des exécutants ; deux mondes aux logiques d'action, 

aux finalités, aux contraintes différentes. En ce sens, il 

était normal que le patron garde pour lui ou ses intimes le ma-

ximum de potentiel de décisions. De plus, le système économi-

que apparaît alors encore dominé par le système politique. 

Aussi est-il normal que les entrepreneurs d'alors aient copié 

l'organisation en vigueur dans l'armée de ce temps. Les études 

de Schumpeter ont bien montré l'importance de ce "cadre protec

teur". 

3.12. Logique de fonctionnement. 

La logique de fonctionnement de l'entreprise de type cen-

tralisé est basée sur le système bureaucratique. La bureaucra-

tie indique essentiellement la montée de la rationalité dans 

les organisations et les activités (53). La bureaucratie est 

un "système d'organisation qui repose exclusivement sur le pou

voir d'influencer par la raison et par la loi" (54). 

On s'accorde généralement à caractérisèr la bureaucratie 

par les traits suivants : 

- l'impersonnalité des règles, des procédures, des nomi

nations, 

- le caractère d'experts et de spécialistes des agents de 

l'organisation, 
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- l'existence d'un système hiérarchique contraignant, 

impliquant subordination et contrôle. 

Caractériser ainsi la logique du centralisme peut paraître 

hâtif, mais historiquement, c'est bien ainsi que cela s'est pas

sé : la montée de la rationalité a été progressive et s'est d'a-

bord effectuée dans l'organisation des tâches. Aussi, si l'on 

peut dire que centralisme et bureaucratie sont deux notions dis

tinctes en théorie et pouvant être appliquées séparément dans 

une entreprise, dans les faits, la survenance de l'entreprise 

capitaliste centralisée a été suivie de la montée de la bureau

cratie. 

La division des tâches s'est effectuée par une organisa

tion scientifique du travail dont on s'accorde à dire qu'elle a 

été formalisée la première fois par Taylor, même si des précur

seurs géniaux comme Léonard de Vinci ou Vauban a vaient déjà ex

primé les mêmes idées. 

3.13. L'organisation scientifique du travail (D.S.T.) 

L'organisation scientifuque du travail, largement répan

due dans l'industrie depuis F.W. Taylor, est une modalité impor

tante de la bureaucratie : "les promoteurs du système d'organi

sation bureaucratique visaient, comme Saint-Simon, à remplacer 

le gouvernement des hommes par l'administration des choses. 

Ils tentaient de construire un appareil de dépersonnalisation, 

un système qui dispenserait les solutions sans la friction et 

la coloration subjective des jugements et des passions humai

nes"(55). L'organisation scientifique du travail vise également 

à supprimer les tensions par une définition rigoureuse des tâ

ches et actes de chacun . 

Les principes de base de cette méthode sont aujourd'hui 
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bien connus 

c'est une méthode qui se veut scientifique : "l'organisation 

du travail repose sur l'application aux problèmes du travail 

des règles de la méthode expérimentaler à savoir l'observa

tion, le choix, la synthèse et l'expérimentation qui, ici, 

devient contrôle" ( 56). 

- cette méthode veut diviser les tâches : tout d'abord, on pose 

une division radicale entre les tâches d'exécution et celles 

de conception ; ensui te, selon les résultats de l'analyse, 

une parcellisation des tâches (57). 

- partant des constatations que l'homme trouve rarement la meil

leure solution du premier coup et qu'il a tendance à repro

duire les mêmes comportements, même partiellement inadéquats -

ce qu'on nomme la routine - on en déduira qu'il faut suppri

mer la subjectivité et la liberté qui sont néfastes au rende

ment. 

- enfin, il faut motiver les hommes au travail par un système 

de récompenses (essentiellement augmentations de salaires) ju

dicieusement choisi, système rendu possible par l'augmentation 

de productivité qu'un tel système permettra de réaliser. 

Les hypothèses sous-jacentes à cette méthode sont : 

- que l'homme est un être essent iellement passif, qui se borne 

à exécuter quasi-mécaniquement les tâches qui lui sont ass i

gnées. 

qu'il existe pour chaque problème une solution unique qui est 

parfaite ; celle-ci peut être prévue. C'est à partir de là 

que l'on pourra diviser les tâches, les assigner et les con

trôler de manière rationnelle. 

L'D.S.T. est ou a été universellement appliquée , en par

ticulier dans les pays socialistes comme l'U.R.S.S., provoquant 
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partout l'apparition d'une énorme bureaucratie. "La contre-par-

tie des économies réalisées sur le muscle se trouve en effet 

dans l'inflation des bureaux et l'on peut dire que la consomma

tion de papier est directement proportionnelle à 1 1 0.S.T. d'où 

procède un accroissement de la demande en personnel qualifié et, 

en fin de compte : 

- une augmentation de la technicité des emplois, 

- des besoins accrus d'instruction et de formation profession-

nelle, 

une diminution globale de la proportion des tâches mécanisées 

et purement répétitives" ( 58). 

Cette analyse encourageante est contredite par les faits : 

les ouvriers ont violemment réagi à cette ''robotisation" du tra

vail d'exécution, à cette parcellisation des tâches. Les psy

chologues qui se sont penchés sur le problème ont mis en éviden

ce les facteurs psycho-sociologiques qui interviennent lors des 

situations de travail, aux divers échelons de l'individu, du 

groupe et des ensembles complexes d'individus. Ce fut la nais-

sance de ce qu'on a appelé plus tard le "mouvement des rela

tions humaines". 

3.14. Les "relations humaines". 

Ce mouvement des relations humaines est donc né de l'in

capacité de la bureaucratie et de l'organisation scientifique 

du travail de réduire les divergences existant entre les buts 

de l'organisation et ceux de ses membres. 

On insistera ici sur la complexité des sentiments qui in

fluent sur le comportement de l'homme au travail. "L'hypothèse 

centrale est la suivante : l'homme peut être motivé à travailler 
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d'une manière plus productive sur base de la satisfaction de 

certains besoins psychologiques et sociaux" (59). 

"Le bon fonctionnement d'une organisation dépendra donc 

de la satisfaction de ses membres, de l'harmonie qui règne entre 

eux et du bon climat général" (60) ; les individus auront ainsi 

un sentiment d'appartenance et s'identifieront naturellement aux 

objectifs de l'organisation. Dans cette optique, il existe une 

corrélation entre les satisfactions individuelles et la produc

tivité de l'ensemble. 

En foi de quoi, des modèles furent élaborés qui avaient 

pour but pr emier d'augmenter la satisfaction des individus. 

C'est sur ces base s simples que beaucoup de patrons se sont lan

cés dans ce qui a été appelé le "mouvement des relations humai-

nes". Deux critiques majeures ont été exprimées : 

la première est de dire que, comme l'organisation scientifi

que du travail, le mouvement ignore une facette de la réalité 

"l'un considérait que l'organisation fonctionnait sans les 

hommes, l'autre considère l'homme en dehors de toute organisa

tion" (61). 

Voil à pourqu oi on réinsist e ra sur l'importance de l'orga

nisation, des relations de pouvoir. 

- la seconde viendra des psychologues : la motivation des hommes 

au travail et l e ur satisfaction sont choses complexes ; on ne 

peut établir d e c orrélation simple entre satisfaction et ren

dement. 

Néanmoins, c e mouvem e nt a eu énormément d'importance : 

c'est en e ff e t à partir de là que l'on s'est penché plus spéci

fiquement sur les aspects humains du travail en insistant sur 

les notions d e besoins de réalisation de soi et de relations. 
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3.2. LA DIRECTION AUTORITAIRE. 

L'entreprise "traditionnelle" qui, dans nos pays est en

core - plus pour longtemps sans doute - le mode dominant d'organisa

tion, se caractérise par une structure centralisée que nous venons 

d'examiner et un style de direction autoritaire. Nous n'affirmons 

pas ici qu'il existe une relation nécessaire entre centralisation et 

direction autoritaire, mais seulement que, dans les faits, ces deux 

caractéristiques ont tou j ours été associés dans les entreprises qui 

ont repris le mode d'organisation dominant dans la société préindus

trielle. 
Le caractère fondamental du style de direction autoritai-

re est que la relation chef-subordonné est exclusivement une rela

tion d'autorité et d'obéissance : le chef décide, communique ses or

dres, directement ou par des réglements à des subordonnés qui n'ont 

aucun droit d'initiative. 

Les motivations auxquelles il est fait appel seront es

sentiellement d'ordre financier ; d'autre part, le chef fera régner 

plutôt la compétition que la coopération entre ses subordonnés. L'or-

ganisation du travail se fera le plus souvent, nous l'avons vu, selon 

les principes de l'D.S.T. 

Une bonne approche, en négatif, des principales caracté

ristiques d'une direction autoritaire nous est donnée par Crozier 

(62} à qui une employée répond : "Je pense qu'en gros ils (les chefs) 

sont trop préoccupés de l e ur avancement ; il y a entre eux pas mal 

de rivalités ; ils sont s e ctaires ; il y a souvent de l'animosité 

dans les servic e s e t ça vient d'eux ; ils se créent un petit royau-

me ••• Ils sont trop au dessus du travail pour se rendre compte ef-

fectivement de c e qui se passe ... les chefs nous défendent dans la 

mesure où ça les défend eux-mêmes ; sinon , ils auraient plutôt ten-

dance à nous enf o nc e r ... 

jectif" ... 

Notre chef de section, lui, est très sub-
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"Autant ils sont distants avec certains, autant ils sont 

peu distants avec d'autres ; ils ne discutent jamais du travail, per

suadés qu'ils n'ont rien à apprendre alors qu'ils y auraient intérêt". 

Cette conception de l'autorité qui se base sur une vue 

"classique'' de la stratégie d'entreprise (produire le maximum au 

prix minimum) et sur une vue tronquée de l'homme (dans l'entreprise, 

l'homme est uniquement producteur, un bras , et non, "un coeur, un 

projet, une liberté") ( 63), reprend souvent le modèle d I autorité qui 

existait dans un e société ancienne, où le chef de la communauté est 

à la fois juge suprême et premier administrateur (64). C'est le 

symbole de l'unité, sans lequel la société ne peut pas continuer, 

car il est le seul à pouvoir donner la dernière sanction à ses actes. 

Ses règles de jugement d'autre part sont souvent subjectives et non 

formalisées. 

tent pas. 

En un mot, c'est le chef dont les ordres ne se discu-

3.3. LES CRITIQUES VIS-A-VIS DE L'ENTREPRISE TRADITIONNELLE. 

Ce s critiques s ont nombreuses et trop connues que pour 

qu' on s'y attarde longuement. 

3. 31 . Du point de vue économique. 

L'adap ta tion à un environnement changeant, à un monde en 

progrès et en croissance est nécessaire à l'entreprise. Nous 

avons vu qu e l'adaptation à l'environnement était une des acti

vités de base de l 'entreprise et que le progrès était inhérent 

à l'activité économique. Or, la structure centralisée, le corn-

mandement autoritaire ne favorisent pas l'adéquation de l'en

treprise à sa fonction : 
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- Une structure de ce type tend à devenir rigide lorsqu'elle se 

développe et la loi de Parkinson tend à multiplier les étages 

de la hiérarchie, le nombre des subordonnés et les travaux 

que les services se donnent l'un à l'autre : les formes nou

velles sont en général rencontrées en créant des services nou

veaux ; il faudra intégrer ce service dans la hiérarchie ; il 

faudra donc recréer une liaison avec le sommet et une coordi-

nation avec les autres services. La clarté du principe du 

centralisme devient vite illusoire dès que l'entreprise at

teint une certaine taille ou existe depuis un certain temps. 

- La direction autoritaire empêchera les subordonnés de se sen

tir responsables et devra seule se rendre compte des change

ments, analyser leur portée et imposer les modifications aux 

subordonnés. Il y a toujours plus d I idées dans plusieurs têtes 

que dans une et le chef n'est pas en contact direct avec la 

réalité ; voilà pourquoi celui-ci ne pourra diagnostiquer la 

situation ni à temps, ni convenablement. Il ne pourra donc 

imposer les modifications utiles et efficaces. 

L'entreprise centralisée qui se diversifie connaîtra des 

"goulots d'étranglement" à tous les niveaux de la hiérarchie, 

les différents produits ou lignes de produits ne nécessitant 

pas un développement égal de chaque fonction. 

- Les informations doivent franchir de nombreux échelons avant 

de "trouver"la personne concernée qui pourra l'employer pour 

rectifier la situation ; en effet, rappelons que le niveau de 

décision est toujours situé le plus haut possible dans la hié

rarchie. En cours de route, ces informations seront souvent 

déformées à cause de la multiplicité des relais. Il en va 

de même pour les ordres et commandements. 

- Enfin, les coûts de fonctionnement de ce type de structure 

sont élevés : la multiplication des personnes aux différents 

------- - - - - -- -- - - -- -- --
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niveaux, la transmission des informations et des ordres alour

diront les coûts . 

La structure centralisée et la direction autoritaire sont 

donc inadapté e s à l'entreprise en progrè s ; par contre, la ges

tion courante et normale des affaires est efficacement accom

plie. 

3.32. du point de vue humain. 

Tous so nt unanimes à reconnaître que ce système aliène 

l'homme, qu e c e système est "inhumain" 

11 L!ouvrier ne souffre pas seulement de l'insuffisance de 

la paye . I l so uf f r e parce qu'il est relégué par la société ac

tuelle à un rang inférieur , parce qu'il est réduit à une espèce 

de servitud e ... la classe ouvrière souffre d'être soumise à 

la volont é a rb it r aire des cadres dirigeants de la société, qui 

lui i mp os e nt, hors d e l'usine, son niveau d'existence et, dans 

l 'u sine, ses c onditions de travail ... Concilier les exigences 

de la f abr i ca tion e t les aspirations des hommes qui fabriquent 

e st un p r oblème d ont les capitalistes résolvent facilement l'un 

de se s te r mes : ils font comme si ces hommes n 'existaient pas 11 

( 6 5) . 

Nous a v ons te nu à citer si longuement ce texte de Simone 

We il , c ar i. l résume b i e n l e s problèmes que pose ce type de 

s t r uct ur e ~ c e type d e direction : ceux-ci peuvent tenir en un 

mot : ali é nation . Ra e s définit ainsi l'aliénation : "l'aliéna

t ion se dit de t ou t es les situations dans lesquelles l'homme 

s e pe rd lui -- même 9 e n refusant les exigences du concret et en 

s e c o ns tru i sa n t u n monde formel qui les dépasse ; il se réfugie 

dans un mo nd e ;r i ne xistant"; parce qu'il est ou qu'il se sent de 

trop d a n s le mo n de r éel (66) . 
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de Woot distingue lui trois grandes catégories d'aliéna

tions (67) 

- les aliénation s professionnelles qui comprennent plusieurs 

types de privations,comme l'absence de signification du tra

vail, le détacheme nt du travailleur par rapport à son travail, 

la perte du sens de référence à des règles ou à des lois. Le 

contraire de l'aliénation professionnelle est la réalisation 

de soi par le travail. 

- les aliénation s sociales sont celles qui résultent de la divi-

-

sion du trava i l. Le travailleur est isolé. Il n'éprouve au-

cun sentiment d 1 appartenance à sa situation de travail. Il 

ne lui est pas possib le - ou il ne désire pas le faire - de 

s'identifier à l'organisation et à ses buts. 

les aliénation s politiques enfin, qui sont la privation de 

pouvoir sur l es normes de travail et sur le contrôle de son 

produit. Le travailleur dirigé, dominé par la situation qu' 

il doit subir, est u n objet contrôlé et manipulé par d'autres. 

Il ne peut s ' aff irm e r comme sujet capable de modifier sa si

tuation. 

Certains auteurs ont soutenu que puisque, d'une part, on 

a démontr é dans des recherches récentes les liens qui existent 

entre les formes et l'intensité de l'aliénation d'un côté et la 

technologie utili sée de l'autre et que, d'autre part, la produc

tion en proc ess us automat isés qui tend non seulement à diminuer 

mais aussi à supprimer les aliénations était le mode de produc

tion vers lequ el on allait, certains donc ont dit que l'aliéna-

tian disparaîtrait dans l'avenir. S'il en était ainsi, les mo-

tifs de dysfonctions humaines qui inciteraient au changement 

ayant disparu, les réformes de structure, du type d'autorité, 

la participa tion et le contrôle des travailleurs perdraient leur 

importance comme incitation économique au changement. Voilà 
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pourquoi il est utile de considérer le problème de la liaison 

entre aliénation et mode de production. 

Rappelons (68) que l'on distingue habituellement trois 

types de technologie 

- l'qncien système de travail, ou technologie de métier, dans 

lequel les ouvriers, aux compétences variées, employent des 

outils simples, choisissent leurs méthodes de travail, orga

nisent leurs tâches. 

le système de travail à la chaîne, où les opérations manuelles 

sont routinières et répétitives, tout à la fois décomposées 

de l'ancien système de travail et préfiguration du nouveau, 

puisque la technique commande le métier. 

le système automatisé en processus continus, qui nécessite 

surveillance, inspection et contrôle. 

On constate que c'est dans la seconde phase que culminent 

les aliénations professionnelles et sociales : dans la techno

logie de métier, l'ouvrier, autonome, est capable de comprendre 

son travail, de le mener à sa guise, seul ou en collaboration. 

Les processus automatiques nécessitent des surveillants, prépa

rateurs, réparateurs travaillant en équipe et ayant une vue glo

bale des processus. 

Mais les aliénations politiques demeurent identiques quel

le que soit la technologie considérée : elles tiennent en effet 

du fondement de pouvoir, non de son exercice. C'est pour ré

duire celles-ci qu'est né le mouvement des relations humaines. 

C'est aussi ce type d'aliénations que viseront à rencontrer les 

formules de cogestion, d'autogestion, ... , qui seront analysées 

dans la seconde partie. 
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3.33. La structure Staff-Line. 

Avant même que la centralisation ait été contestée dans 

son principe, l'organisation linéaire n'était plus appliquée 

dans toute sa vigueur. Elle recevait déjà des accommodements 

en ce sens que, dans beaucoup d'entreprises, on lui a associé 

une organisation de type fonctionnel. 

"La division du travail rend interdépendante un certain 

nombre de tâches qui sont confiées à des agents appartenant à 

deux ou plusieurs filières hiérarchiques. Au lieu de remettre 

en cause en permanence ces filières ou de procéder par la voie 

hiérarchique, ce qui est un facteur de lenteur, on organise un 

certain nombre de passerelles" (69). 

L'organisation fonctionnelle systématise ces exceptions 

en mettant chaque subordonné sous le commandement de plusieurs 

chefs. L'autorité de chacun s'exerce dans la limite de sa fonc

tion particulière. 

L'organisation hybride, hiérarchico-fonctionnelle qui 

résulte de la synthèse de ces deux types, est souvent appli

quée (on l'appelle aussi hiérarchie linéaire et d'état-major 

dont la caractéristique distinctive est l'introduction de con

seillers spécialistes pour assister les chefs d'une hiérarchie 

directe). 

Ce type de structure permet une meilleure analyse de la 

situation et une meilleure information des chefs linéaires. 

Mais fondamentalement, il ne peut remédier aux inconvénients 

économiques et aux problèmes humains que nous avons relevés. 

Bien plus, la coexistence de deux lignes distinctes pose souvent 

le problème des rapports entre les deux et conduit souvent à 

un renforcement de la complexité et de la rigidité de 1 1 orga-



47. 

nisation. Ce n'est donc pas ce type qui permettra une meilleure 

adéquation de l'entreprise au progrès ou une réduction des ten

sions et des problèmes humains. 

4. LES TENDANCES ACTUELLES 

Décentralisation et management participatif. 

Les nombreux inconvénients de l'organisation traditionnel

le, caractérisée par une structure centralisée et une hiérarchie con

traignante, inconvénients tant au point de vue de l'efficacité éco

nomique que de la réalisation de soi de ses membres, ont amené de 

nombreuses réformes : les aménagements du système (comme 1 1 0.S.T., 

la politique de relations humaines, le système Staff-Line) ne sont 

pas parvenus à supprime r les inconvénients majeurs de l'organisation 

traditionnelle, même s'ils les ont diminué parfois de façon notable 

voilà pourquoi l'on a cherché des modifications plus fondamentales 

de la structure et du style de commandement : maintenant l'on insis

te sur la décentralisation des activités et la direction participa-

tive par objectifs. Pour assurer un changement véritable, ces deux 

types de réforme sont complémentaires ; néanmoins, ils peuvent don

ner de bons résultats, même s'ils sont appliqués séparément dans 

l'entreprise. Nous allons examiner plus avant ces systèmes. 

4.1. L'ENTREPRISE DECENTRALISEE. 

4. 11 . Définition. 

Une entreprise décentralisée se divise selon la nature 

de ses activités - et non plus selon ses fonctions - en des 

unités autonomes. La décentralisation peut se faire selon les 



produits ou les gammes de produits, ou suivant les zones géogra

phiques de production ou de distribution. 

La décentralis a tion va de pair avec une délégation de 

l'autorité et de la r e sponsabilité à des niveaux moins élevés de 

la hiérarchie, donc plus proches de l ' action. 

L'autonomie de décision peut porter sur plusieurs domai

nes, notamment : l'établissement d'un budget d'exploitation, le 

choix des soucres d'approvisionnement, la fixation des prix, du 

programme d'investis s ement, le recrutement et la "gestion'' du 

personnel. 

(70a.) 

Le mouvement d e décentralisation est très net aux U.S.A . 

l'impulsion originale semble avoir été souvent la di-

versification de l'entreprise qui exige des structures plus 

souples. 

En Europe, les entreprises ayant rarement de très grandes 

dimensions, le mouvement de concentration l'emporte sur celui 

de décentralisation ; mais l'ouverture du Marché Commun a accen

tué le mouvement de concentration et les nouvelles unités géan

tes ainsi créées se tournent vers la décentralisation. 

Parallèlement à la décentralisation, l'on assiste à un 

développement d e s t e chniques de gestion. 

"Il apparait que la tendance nouvelle à la décentralisa

tion qui se manif e ste dans la société industrielle la plus avan

cée constitue la dernière manifestation d ' une tendance plus 

fondamentale qui est la rationalisation de la fonction d'orga 

nisation dans l'entreprise" (70b.). 
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4.12. La direction de l'entreprise décentralisée. 

Dans une entreprise décentralisée, la direction se compo

sera de trois éléments : 

- la direction générale, 

- la direction des unités autonomes, 

- les services d ' état-major ou de conseil. 

4.12.1. La direction générale . 

La direction générale assure un triple rôle : 

- la définition des politiques à long terme et des objec

tifs globaux de l'entreprise, 

- la coordination des différentes activités décentralisées 

et l'unification de leurs objectifs particuliers en un 

tout cohérent, 

- le contrôle de la gestion des unités autonomes afin de 

mesurer les écarts entre leurs prévisions et leurs réa

lisations et, partant, d'être à même d'entamer des ac

tions correctives et des réajustements des politiques à 

suivre ou des objectifs à atteindre (71 ). 

4.12.2. Les unités autonomes . 

Les unités autonomes sont dirigées comme des enti-

tés propres leur direction est pleinement responsable 

des activités qui se déroulent dans son domaine et des ré

sultats qu'elles comportent. 

Suivant que la décentralisation sera plus ou moins 

large, les directions pourront prendre des décisions à 

plus ou moins long terme : et, dans certains cas, la dé

centralisation sera telle qu'il existera une concurrence 
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entre différentes unités d'une même entreprise. 

L'obligation de "rendre des comptes" à la direc

tion généra le pa r des résultats synthétiques oblige les 

unités a utono me s à pré voir un développement du système in

terne de contrôle, qui portera essentiellement sur la ren

tabilité, la position sur le marché, la productivité, 

l'ava nce technologique, le développement du personnel, 

les relation s avec la communauté et les clients et four

nisseurs. 

Il e s t à noter que souvent la décentralisation 

s'arrête au niveau des unités autonomes, celles-cires-

tant alors organisées selon le type centralisé. Dans ce 

cas,c'estune décentralisation formelle : le mouvement 

réel d e décentralisation tend à faire descendre les ni

veaux de décision le plus loin possible dans la hiérarchie, 

à condition d e garder la cohérence avec les objectifs de 

l'en s em ble. Par là, l'on voit la relation qui existe en

tre la décentralisation et le style de direction dans une 

entreprise moderne : la direction participative par objec

tif s pe rm e ttra une décentralisation réelle à tous les ni

veaux. C'est ce que nous verrons (72). 

4.12.3. Le s s ervices généraux (ou Staff). 

Les s ervices apportent une assistance technique 

soit à la dir e ction générale, soit à celle des unités au

tonom e s. La tendance nouvelle est que ces services géné

raux connaissent une importance et une expansion croissan

te dans les e ntreprises (73a.). 

Ce qui est important à noter ici est que ces grou

pes sont c omposés de spécialistes dans différentes ma tiè-



51 , 

res (sciences naturelles, mathématiques, humaines), qui 

mènent librement des recherches dans des domaines très 

divers. 

Les services n'agissent pas par voie d'autorité, 

mais de consultation. Ils sont des moteurs essentiels au 

dynamisme de l'entreprise : "ils constituent un groupe 

de pression permanent en faveur des innovations" (73b.) 

4.13. Caractéristiques de la décentralisation. 

La décentralisation remédie aux inconvénients que nous a

vions notés lors de l'analyse du système centralisé : en effet, 

- elle facilitera l'adaptation au changement, à la diversifica

tion et à la complexification, en rendant plus souple et plus 

adaptable la structure : les décisions pourront être prises 

beaucoup plus rapidement, sans nécessiter de nombreuses trans

missions d'informations et d'ordres ; elles pourront être 

prises par des gens mieux au contact de la réalité à laquelle 

l'entreprise doit s'adapter ; enfin, la direction, libérée 

des tâches de gestion courante, pourra mieux prévoir et pla

nifier l'avenir. 

- elle remédiera en partie aux aliénations : si la décentrali

sation va de pair avec une direction participative par objec

tifs, un e redéfinition et un élargissement des tâches, elle 

permettra une diminution des aliénations des homm es dans l'en

treprise : les directeurs - et les groupes - des niveaux dé

centralisé s se sentiront responsables d'une activité qui ne 

sera plus fractionnée. 

Si elle est réelle et descend à tous les niveaux, la dé

centralisation perme ttra donc à la foi s une libération de 



l'initiative, de la responsabilité et de la créativité des hom

mes, tout en diminuant leurs insatisfactions et frustrations. 

4.2. LA DIRECTION PARTICIPATIVE PAR OBJECTIFS. 

Les critiques apportées au style autoritaire de direction 

mettent en évidence la mé connaissance des motivations des hommes au 

travail ; d'autre part, on s'est rendu compte que l'on demandait aux 

cadres plus une ligne de conduite qu'une série d'actes aisément dé-

finissables à priori. Voilà pourquoi s'est développé, d'abord bien 

sûr aux Etats Unis, et récemment en Europe, un mouvement qui veut 

motiver les cadres au travail, en les rendant plus autonomes, mais 

aussi plus responsables de leurs actes. 

cipatif. 

C'est le management parti-

Les mécanismes de la direction participative par objec

tifs peuvent être résumés en quelques propositions simples (74a.) 

- Si l'on rend quelqu'un responsable de la poursuite d'un objectif, 

il faut lui laisser la liberté de l'atteindre : si on lui donne 

des instructions trop précises, il les suivra peut-être, mais alors 

ne sera plus r e spon s able de leurs conséquences ; et s'il ne les 

suit pas, les instructions données n'auront servi à rien et donc 

constituent un e information inutile, donc à éliminer. 

- Pour motiver l'intére s s é dans la poursuite d'un objectif, il faut 

que cet objectif ait reçu son accord préalable au cours d'une dis

cussion avec ses supérieurs. 

- Pour évaluer de façon satisfaisante le degré de réussite ou d'échec 

dans la poursuite d'un objectif, il faut le faire dans des délais 

précis et le plus souvent possible au moyen d'indicateurs quanti

tatifs. 

La réussite doit être récompensée et l'échec sanctionné 

sanction doit ê tre plus motivante que contraigante. 

mais la 
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L'erreur est humaine et le droit à l'erreur doit être reconnu, à 

condition que l'intéressé reconnaisse son erreur, l'analyse et 

évite de la renouveler. 

Les principales étapes pour la mise en oeuvre du manage

ment participatif sont les suivantes : 

1/ La doctrine de l'entreprise et les grandes lignes de sa politique 

doivent être formulées clairement. 

2/ A partir de là, il faudra établir un programme d'activités, fait 

sous forme de plan détaillé, précisant les objectifs et sous ob

jectifs à atteindre. 

3/ Au cours des négociations avec chaque responsable, il faudra pré

ciser quelles sont les ressources allouées et quels sont les cri

tères de résultat, ainsi que leurs conséquences sur la carrière 

de l'intéressé (salaire, promotions, avantages marginaux). 

4/ Les divers sous-objectifs seront éve n tuellement ré visés pour te

nir compte des difficultés d'ajustement avec les objectifs per

sonnels des subordonnés. 

5/ La direction, elle, s'efforcera de prévoir les difficultés en 

cours de route, et les mesures correctives qu'il faudra éventuel

lement apporter. 

6/ En fin de période, les performances individuelles seront jugées 

suivant les résultats obtenus, mesurés suivant les critères pré

vus. 

Cette méthode de direction pourra être appliquée à tous 

les échelons hiérarchiques de l'entreprise, mais elle donnera sou

vent de meilleurs résultats aux niveaux les plus élevés : en effet, 

les objectifs deviennent plus limités et plus difficiles à changer 

au cours de la négociation à mesure que l'on se rapprochera de la 

base ; l'autonomie diminuera elle aussi et donc les possibilités 

d'avoir sur les résultats une influence déterminante ; toutes ces 
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raisons font que les cadres subalternes seront moins motivés au tra

vail par ce système que les cadres supérieurs. 

Notons enfin que cette méthode implique pour sa mise en 

application fructueuse que l'entreprise emploie les techniques du 

contrôle budgétaire, qui permet à chaque niveau non seulement de 

juger sur des critères quantitatifs, mais aussi de faire de meilleu

res prévisions pour les époques ultérieures. 

5. CONCLUSION. 

Dans ce chapitre, nous avons examiné l'entreprise en tant 

qu'organisation humaine, sous ses deux aspects - structurel et psy

chologiques - dont nous avons souligné la complémentarité. 

Et l e type de structure centralisée, qui est encore au

jourd'hui dans les entreprises européennes le plus répandu, va de 

pair très souvent avec un style autoritaire de direction. Ce type 

d'organisation présente de graves lacunes,et d'un point de vue éco

nornique,et d'un point de vue humain : non seulement cette organisa

tion empêche l'adaptation convenable de l'entreprise au changement, 

mais bien plus, elle aliène l'homme en l'empêchant de se réaliser 

à l'intérieur de l'entreprise. 

Le mouvement des relations humaines se voulait une répon

se à ces carences ; nous avons vu à quelles limites il s'est heurté. 

Mais en analysant plus profondément la psychologie des travailleurs, 

il a permi ls passage à un autre type d'organisation : la structure 

décentralisée et la direction par objectifs ; nous en avons souligné 

les avantages évidents ; en même temps, nous avons découvert une des 

acceptions de la participation, celle qui est avant tout prônée par 
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les cadres et la direction : la participation "fonctionnelle" qui 

tend à modifier l'exercice de l'autorité, non son fondement. Du 

point de vue des travailleurs, en outre, cette participation est de 

peu d'intérêt puisqu'à première vue ils ne sont pas touchés directe-

ment par ces mesures. Néanmoins, deux faits doivent être notés ici : 

- tout d'abord, comme le remarque Hugues, la direction participative 

est "contagieuse". Ainsi, les contremaîtres et autres chefs en 

contact avec la "base" s'habituent peu à peu à employer avec les 

travailleurs qu'ils dirigent, le style de commandement permissif 

dont ils sont habitués de bénéficier ; 

- ensuite; il est possible que la décentralisation et la définition 

d'objectifs descende jusqu'aux groupes de travailleurs de la base. 

Une "autogestion" limitée pourrait alors naître. 

Notons que tout ce qui est relations de pouvoir dans l'or

ganisation (le pouvoir dans l'entreprise) sera analysé au chapitre 

suivant. 

Ce que l'on peut en dire ici, c'est que dans l'organisa

tion, existe, à côté d'une tendance rationnelle à éliminer toute 

relation de pouvoir, tout un système de négociations, de pressions 

et de contre-pressions, dans les domaines où les comportements des 

membres ne peuvent être réglementés facilement. 

"De véritables stratégies de pouvoir se développent ainsi 

à l'intérieur des entreprises .... les stratégies de pouvoir sont 

liées à l'impossibilité de tout réglementer et d'éliminer l'incerti

tude de l'action collective" (74b.). Ce sont des tensions internes, 

qu'une organisation efficiente devra essayer de limiter et de con

trôler pour atteindre ses propres objectifs. 

+ 
+ + + 

+ 



CHAPITRE IV. 

LE POUVOIR . 

1. INTRODUCTION. 

L'interprétation de la notion de pouvoir au sein d'une 

étude de l'entreprise demeure encore inhabituelle il est difficile 

de mesurer le pouvoir comme l'énergie mécanique ; la tendance "méca

niciste" de la théorie économique a empêché longtemps celle-ci de 

tenir compte de cet élément flou, composite, générateur d'incertitu

des qu ' est le pouvoir. De plus, celui-ci suscite la méfiance puis

qu'il implique l'existence dans les relations humaines d'un déséqui

libre dont les fondements sont sujets à discussion : 

"Le pouvoir est une notion sacrée, chargée d'affectivité ; 

il est au confluent de la tradition et de l'innovation : mélange 

de crainte et de légitimité, il décourage l'analyse rigoureuse" 

( 75) . 

Dans ce chapitre, nous introduirons la notion de pouvoir 

dans notre analyse de l'entreprise ; après avoir défini le pouvoir 

comme ''la capacité consciente d'exercer une influence nette" (76a.) 

et en avoir vu les facteurs, les formes et la dynamique, nous dis

tinguerons pouvoir économique, pouvoir politique et pouvoir social. 

Nous tâcherons ensuite d'appliquer ces notions à l'entre

prise : la fonction d'entreprise a été définie dans un précédent cha

pitre et à la suite de de Woot en termes de créativité et de progrès : 



l'acte d'entreprendre, dont le sujet est l'entreprise, est d'assumer 

dans la société la poursuite du progrès, sous sa forme scientifique, 

technique ou économique. Nous verrons que le pouvoir de l'entrepri-

se est une réalité qui favorise la poursuite du progrès. 

Néanmoins, le pouvoir peut être recherché par l'entrepri

se pour d'autres bu ts ; de plus, existent, concomitamment avec l'en-

treprise, d'autres organisations les entreprises concurrentes, les 

clients et fournisseurs, l'Etat et les collectivités locales, les 

syndicats ; nous devrons examiner comment se complètent ou se com

pensent ces différents pouvoirs. 

pouvoir 

Dans l'entreprise, naissent également des relations de 

celles qui sont prévues et organisées par la hiérarchie, 

mais aussi des relations "parallèles", non prévues, qui tiennent à 

l'impossibilité de tout réglementer et à l'incertitude due à l'évo

lution du système : certains individus ou groupes se trouveront de 

ce fait en position de force, détenteurs d'un pouvoir réel dont l'ob

jet est économique ou non. 

2. LE POUVOIR. (76b.) 

2.1. DEFINITIO N. 

Lhomme, dans son introduction, signale que le mot de pou

voir - terme entouré de résonnances mystérieuses, déclenchant parfois 

des réflexes d'hostilité - est équivoque : "le langage courant est 

déjà de nature à mettre le chercheur dans l'embarras, car le terme 

de pouvoir sans adjectif correspond très souvent à une notion parti

culière, celle de pouvoir politique" (77). 



Afin de clarifie r les notions, il propose alors "ex 

abrupto" une définition du pouvoir (78) 

"Le pouvoir est la capacité consciente d'exercer une in

fluence nette" qu'il explicite ainsi : 

2 .11 . C'est une capacité 

L'auteur distingue force, pouvoir et autorité 

- le pouvoir est une force latente, 

- la force est un pouvoir manifeste, 

- l'autorité est un pouvoir institutionnalisé (79). 

"La force correspond à la limitation ou m&me à l'élimina

tion des alternatives de l'action exercées par une autre per

sonne ou par un autre groupe sur une autre personne, un autre 

groupe ... "ce qui, par delà la force, caractérise le pouvoir, 

c'est la conscience d'une force en puissance : il s'agit donc 

d'une capacité correspondant à une éventualité" (80). 

2.12. Consciente. 

"Considérons qu'on ne saurait parler autrement que par 

métaphore d'un pouvoir qui serait exercé par des objets inani

més, tels que la nature, les forces cosmiques, etc ... 11 (81). 

"Un pouvoir qui ne serait pas conscient relèverait des mécanis

mes" (82). 

2.13. Influence nette. 

Crozier insiste sur le fait que le pouvoir correspond 

avant tout à une relation, un rapport entre l'être et autre cho

se que lui (83). 



Bertrand Russel (84), soulignant le fait que les hommes, 

à la différence des animaux, ne se contentent pas de vivre et 

de se reproduire mais éprouvent des besoins étendus auxquels 

seule leur imagination fixe des limites, place parmi les "ins

tincts" qui excèdent le niveau de vie normale le désir de puis

sance et de gloire. 

Partant de là, il définit, comme Berle ou d'autres auteurs, 

le pouvoir en termes de contraintes. "Ce phénomène que nous 

appelons pouvoir, c'est tout simplement la capacité d'amener, 

par contrainte, les autres à agir dans certains secteurs de 

l'activité" (85). 

Lhomme préfère, dans la ligne de Perroux (86), parler en 

termes de dissymétrie de l'action et de la réaction : "elle 

correspond à l'hypothèse où l'objet sur lequel s'exerce le pou

voir exerce en retour une certaine réaction, qui est inférieure 

à 1 1 action première" ( 87). L'influence nette est donc celle 

qui demeure agissante au-delà des réactions et des oppositions 

qu'elle peut susciter. 

Il faut encore noter, avec cet auteur, que : 

"Tous les hommes ne peuvent exercer le pouvoir, (et que) 

d'autre part, il existe dans le milieu humain une tendance à la 

soumission ainsi donc, l'influence exercée est souvent 

recherchée et par le "leader" et par le "follower" ("suiveur"). 

2.2. LES FACTEURS DU POUVOIR (88). 

On distingue habituellement les facteurs matériels du 

pouvoir des facteurs immatériels. 



- Parmi les premiers, on distingue 

2.21. Le nombre. 

Lhomme remarque à ce propos que le grand nombre agit ra

rement par lui-même et fait, le plus souvent, appel au petit 

nombre. "Le nombre sert donc de support à la force, comme la 

force sert elle-même de support au pouvoir". 

2.22. Les ressources. 

Celles-ci doivent être entendues dans un sens très large : 

ressources matérielles, ressources financières, mais aussi res

sources en connaissance, en direction, en secrets (de fabrica

tion par exemple) ... 

A ce propos, dans un cadre dynamique, un des avantages 

les plus évidents qui résulte pour les individus ou les groupes 

de la possession de ressources est la possibilité de mieux uti

liser le temps(B9) : celui qui en dispose pourra en effet choi

sir mieux le moment de son action de pouvoir et il pourra, à 

cause des délais de réaction, poser des actions décisives en 

possédant plus de ressources. 

2.23. L'organisation. 

Celle-ci permet de diriger le nombre ainsi que de combiner 

et d'orienter les ressources. Elle explique parfois que de pe

tits groupes ayant peu de ressources puissent a voir un pouvoir 

considérable. 

- Parmi les seconds, on distingue : 

2.24. La conscience d'une certaine force 

qui permet au groupe de prendre les initiatives et de . 
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courir les risques dont il se sent capable. 

2.25. La conscience d'une certaine cohésion entre les intérêts 

représentés. 

Le problème ne se pose évidemment qu'au niveau du groupe 

et pas à celui de l'individu. La conscience d'une certaine co-

hésion se traduira au cours de l'action par un comportement 

coordonné 

"Là où elle existe, la cohésion se traduit par des compor

tements semblables : mêmes réactions devant tel événement, même 

attitude de défense devant tel danger, même obéissance aux con

signes, aux mots d'ordre" (90). 

Spengler ajoute que la cohésion s'impose surtout au ni

veau inférieur, à la différence du facteur organisation qui lui 

est plus nécessaire aux niveaux les plus élevés. 

2.3. LES FORMES DU POUVOIR. 

Le pouvoir est une réalité multiforme ; correspondant à 

des fonctions spécialisées, on peut le distinguer suivant ses origi

nes, son champ d'application, ses moyens et enfin ses degrés. 

Les origines du pouvoir sont, depuis Weber (91 ), rangées 

en trois grandes catégories : la tradition ou "l'autorité des coutu

mes sanctifiées par leur validité immémoriale et l'habitude, enraci

née en l'homme, de les respecter" ; le charisme ou "autorité fondée 

sur la grâce personnelle et extraordinaire d'un individu" ; enfin, 

la légalité qui implique la croyance en la validité d'un statut lé

gal. 



Les pouvoirs peuvent appartenir à des domaines fort nom

breux : leur champ d'application peut être économique, politique, 

social, militaire, religieux, Insistons avec Lhomme sur l'im-

portance de l'extension géographique du pouvoir en notant l'importan

ce dans nos sociétés actuelles du niveau national. 

Du point de vue des moyens qu'ils mettent en oeuvre, les 

pouvoirs se distingueront les uns des autres suivant la subtilité, 

la rigueur et l'efficacité de ces moyens (92). 

2.4. DYNAMIQUE DES POUVOIRS. 

Dès l'instant où nous définissons le pouvoir en termes de 

dissymétrie des influences, se pose la question de l'évolution dans 

le temps de ces influences. 

Lhomme relève trois tendances fondamentales dans lady

namique des pouvoirs : 

- En premier lieu, l'existence des déséquili bres tend à 

être cumulative et donc à augmenter dans le temps ; d'autre part, le 

champ sur lequel les pouvoirs sont susceptibles d'agir s'étend sans 

cesse, grâce aux découvertes nombreus e s de la science et la techni

que. 

- En second lieu, le pouvoir lorsqu'il s'accroit peut sus

citer des pouvoirs compensateurs, du fait que celui-là est de plus 

en plus mal toléré par ceux sur qui il s'exerce. 

Des auteurs américains, comme Galbraith et Berle, en ont 

fait une règle : c'est la célèbre thèse des pouvoirs compensateurs(93). 

Selon eux, il existe une tendance, parfois contrariée, toujours sou

mise à diverses conditions, suivant laquelle tout pouvoir secrète en 

quelque sorte un autre pouvoir, ou pouvoir compensateur. Lhomm e 
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insiste sur la simple éventualité que constitue la survenance d'un 

pouvoir compensateur. 

- En troisième lieu, de temps à autre, les pouvoirs sclé

rosés sont sujet à brusque disparition par une révolution ou change

ment radical et brusque des cadres de référence ; d'autres pouvoirs 

se créent alors, qui recommencent un cycle que, par certains points, 

l'on pourrait comparer au cycle de vie d'un produit. 

2.5. POUVOIR ECONOMIQUE, POLITIQUE, SOCIAL. 

Nous avons défini le pouvoir à la suite de Lhomme, comme 

une capacité consciente d'exercer une influence nette. Nous en avons 

vu les facteurs, matériels et immatériels, les formes et la dynami

que. 

Mais cette influence nette peut s'exercer dans différents 

domaines : politique, social et économique principalement et ce, 

selon divers moyens qui peuvent appartenir, eux aussi, plus spécia

lement à l'un des domaines politique, social, économique. Nous avons 

donc par là une définition implicite de ces trois pouvoirs. Ces dé

finitions seront rappelées brièvement ici : 

2.51. Le pouvoir économique. 

C'est la capacité consciente d'exercer une action écono-

mique nette. L'action économique, concept très général, met 

l'agent en présence de ressources rares et peut se définir comme 

la lutte contre la rareté des moyens de satisfaction matériels 

( 94) . La lutte contre la rareté s'effectue dans l'action éco-

nomique, de façon quelconque et, dans la politique économique, 

de façon rationnelle et efficace (95). 
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2.52. Le pouvoir social. 

Le pouvoir social sera défini lui comme la "capacité pour 

un sujet de se faire reconnaître, par l'opinion utile, une apti

tude à représenter le groupe et à disposer d'une autorité sur 

lui" (96). L'opinion utile est cette partie du groupe auprès 

de laquelle doit être obtenue la valorisation (97). 

2.53. Le pouvoir politique. 

On peut noter que souvent pouvoir économique et pouvoir 

politique ont été confondus, celui-là étant considéré comme une 

des formes particulières de celui-ci. Les faits actuels ont 

conduit à séparer clairement les deux. Le pouvoir politique 

sera alors défini comme l'organisation de la vie dans une socié

té globale, selon des relations d'autorité et d'obéissance. 

2.6. CONCLUSION. 

Le pouvoir~~ l'entreprise, d'après ces définitions, sera 

analysé en termes avant tout de pouvoir économique ; nous verrons 

comment on a tenté de l'évaluer et quelle est sa raison d'être. 

Nous analyserons ensuite brièvement l'Etat et les syndicats qui sont 

généralement considérés comme des pouvoirs compensateurs de celui de 

l'entreprise pour voir s'ils remplissent effectivement ce rôle. 

Le pouvoir~~~~ l'entreprise sera lui un pouvoir à la fois 

économique et social, né de la difficulté de maîtriser l'incertitude 

dans une organisation hiérarchisée dont les buts et les moyens sont 

avant tout économiques. 
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3. LE POUVOIR DE L'ENTREPRISE . 

3.1. DEFINITION. 

Par son existence même et son succès, l'entreprise dis

pose d'un pou voir réel. 

Ce pouvoir a été défini comme une capacité d'action, dont 

le fondement est économique : i l s 1 origine dans la production, la 

consommation et l'accumulation de biens et services, non disponibles 

en temps, lieux, quantités et qualités désirées (98), ce qui donne 

à ses détenteurs la possibilité d'exercer une influence dans ces dif

férents domaines. 

L'objet de ce pouvoir est souvent économique : il compor

te alors la création, l'orientation et la combinaison de ressources 

ainsi que la possibilité par là d'influencer le fonctionnement du 

système économique ; mais son objet peut être aussi non économique 

et s'exercer dans les domaines sociaux, politiques, militaires, cul

turels, ... 

3.2. C'EST UN FAIT. 

Le pouvoir de l'entreprise est un fait : il nous suffira 

pour le constater de nous rappeler les facteurs du pouvoir que nous 

avons distingués (99), d'appliquer ces notions à l'entreprise nous 

constaterons alors non seulement que ce pouvoir existe , mais encore 

qu'il s'accroit. 

Rappelons que nous avions distingué des facteurs matériels 

du pouvoir et des facteurs immatériels ; parmi ceux-là, le nombre, 

les ressources et l'organisation et, parmi ceux-ci, la conscience 

d'une certaine force et celle d'une certaine cohésion. 



3.21. Le nombre. 

Le nombre est l'élément quantitatif du pou voir 

pour l'entreprise, un facteur primordial de pouvoir. 

66 . 

c'est, 

de Woot note que, la notion de nombre s'appliquant à des 

grandeurs très différentes, comme le personnel employé, le ca

pital investi ou encore l'actif net, le chiffre d'affaires, il 

est utile de rechercher une notion qui puisse synthétiser le 

nombre sous ses différentes formes 

meilleure est celle de la dimension. 

la notion qui semble la 

Cette dimension peut être envisagée de façon absolue : 

elle pourra alors être mesurée par le chiffre d'affaires qui 

donne la mesure de la capacité pour l'entreprise d'utiliser des 

ressources économiques et par l'autofinancement net, qui permet 

l'accroissement des ressources productives (100) à la disposi

tion de l'entreprise. 

Cette dimension peut également être envisagée de façon re

lative : elle sera alors examinée en termes de concentration, 

au niveau de la branche ou de l'économie. 

a/ Le_chiffre_d'affaires. 

Les tableaux souvent montrés de l'évolution du chif

fre d'affaires nou s autorisent à na pas les reproduire 

ici (101). 

b/ L'autofinancement net. 

Défini comme le surplus dont l'entreprise dispose, 

une fois payés les amortissements, impôts et di v idendes, 

il confère un pouvoir à l'entreprise parce que son usage 

est discrétionnaire. 



Contentons-nous ici à nouveau de renvoyer aux ta

bleaux cités par de Woot (102) et Servan-Schreiber (103) 
entre autres. 

c/ La_concentration_relative. 

"La concentration du pouvoir aux mains de quelques 

entreprises dominant le secteur est une caractéris ique 

des sociétés industrielles. Elle varie sensiblement se-

lon les secteurs mais, pour beaucoup d'entreprises, le de

gré de concentration est élevé" ( 104). 

Au niveau d'une économie et même au niveau du monde 

occidental, quelques grandes entreprises tendent à s'oc

troyer une part prépondérante des ressources et ce, prin

cipalement à cause du mouvement qui conduit les entrepri

ses à se diversifier (pour amortir les risques entre au

tres). 

On constate donc un accroissement du pouvoir économique 

dont dispose l'entreprise et plus particulièrement quelques 

grandes entreprises - américaines pour la plupart - dans l'éco

nomie mondiale. 

3.22. Les ressources. 

"Pour l'entreprise, les ressources dont elle dispose ne 

constituent un élément différent de la simple dimension que 

dans la mesure où le type de ressources est envisagé" (105). 

On a donné une définition extensive des ressources en y inclu

ant, entre autres, les ressources en connaissance et en direc

tion qui sont des types de ressources qui se sont beaucoup dé

veloppées depuis la dernière guerre ; d'autre part, on a signalé 

que l'accroissement de l'autofinancement net accroissait par là 
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même la capacité d'augmenter ce type de ressources. Nous ren

verrons ici à ce qui a été dit à propos de la R.D. dans le cha

pitre II. 

3.23. L'organisation. 

L'organisation est ce facteur qui permet de dominer le 

nombre, de combiner les ressources et de les utiliser de façon 

efficace. Nous renvoyons ici au chapitre II~ pour ce qui est 

de l'amélioration de l'organisation de l'entreprise. Ce fait 

est donc un facteur qui tend également à augmenter le pouvoir 

de l'entreprise. 

3.24. La conscience de sa force. 

Cette force est actuellement mise en question : l'entre

prise en prend donc conscience, étant mise en demeure de la jus

tifier. Les méthodes de direction par objectif et de contrôle 

budgétaire permettent à l'entreprise de mieux de mesurer, d'éva

luer et aussi de mieux prévoir ce q u 'elle veut et ce qu'elle 

peut devenir. 

"Cette conscience de sa propre force permet à l'entrepri

se de diriger celle-ci d'une manière plus rationnelle et plus 

progressive" (106). 

3.25. La conscience de sa cohésion. 

Ce fut, nous l'avons vu, un des mérites du mouvement des 

relations humaines que d'insister sur l'importance des facteurs 

humains dans l'entreprise : la cohésion ne devant pas être as

surée uniquement par un système hiérarchique contraigant, mais 

également par la conscience qu'ont les membres de l'entreprise 



de leur place dans celle-ci et des relations qui les unissent 

aux autres. Ceci augmentant la cohésion de l'entreprise, aug-

mentera son pouvoir. 

Et l'on a vu se développer des techniques modernes d'in

formation, de communication, de sondage d'opinion, pour permet

tre à l'entreprise de mieux tenir compte des aspirations et 

réactions de son personnel (107). 

3.3. LE POUVOIR FAVORISE LE PROGRES. 

Le pouvoir favorise le progrès 

voir accélère le progrès. 

l'augmentation du pou-

Nous avons dégagé pour l'entreprise quels étaient les fac-

teurs de son pouvoir. Nous avons constaté l'accroissement de 

ces facteurs au sein des entreprises et leur concentration de plus 

en plus grande dans quelques entreprises ''leaders" de la branche et 

de l'économie. 

De plus, l'augmentation du pouvoir des entreprises a con

duit celles-ci à justifier davantage cette capacité d'action : et 

l'une des principales réponses qui ont été apportées est que le pou

voir exerce une influence favorable sur le progrès. 

Nous verrons donc ici quelle influence ont les facteurs 

du pouvoir qui ont été dégagés dans les paragraphes précédents sur 

le progrès. 

Rappelons qu'au chapitre II, nous avions distingué progrès 

scientifique, progrès technique, progrès économique, ce dernier pou

vant si l'on se réfère à un système économique donné (la société in

dustrielle) être défini comme un changement qualitatif résultant de 
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la création, de l'organisation meilleure ou de la combinaison supé-

rieure de ressources. Rappelons d'autre part que nous avions iden-

tifié comme facteurs du pouvoir : la dimension, les ressources, l'or

ganisation qui sont des facteurs matériels et des facteurs immaté

riels comme la conscience de la cohésion entre les membres. 

3 .31. Progrès et dimension. 

La dimension provoque des économies et protège de la con

currence mai s elle entraîne aussi des économies d'échelle qui 

permettent d'abaisser les coûts ; elle augmente le renom de la 

firme et par l à s a position sur le marché ; enfin, elle permet 

d'atteindre et de dépasser le seuil critique de 1 1 accumulation 

des res s ources, ce que de Woot (108) appelle économies d'ex

pansion. 

Par l à donc, la dimension n'exerce pas d'effet direct sur 

le progrès, ma is en e st un facteur permissif important : en ef

fet, par l'abaissement des coûts et l'augmentation de la renta

bilité du s aux économies d'échelle et d'expansion, elle permet

tra l'accumulation de ressources productives qui, nous allons 

le voir, ex e rcent un effet direct sur le pouvoir. 

3.32. Les ressources. 

Deux types d e ressources conditionnent particulièrement 

le progrès : les ressources de direct i on et les ressources de 

connaissances : elles f a vorisent directement la créativité et 

par là le progrès. Quant aux ressources financières, elles per

mettent de financ e r la recherche et le développement et par là 

augmentent aussi le progrès. 
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3.33. L'organisation. 

Son amélioration provoque par définition une augmentation 

du progrès puisqu'une des formes du progrès économique réside 

dans l'organisation meilleure des ressources ; d'autre part, 

elle améliore la flexibilité de l'entreprise, ce qui permettra 

de mieux orienter et de mieux combiner les ressources en fonc

tion des occasions et des possibilités. 

3.34. Les facteurs immatériels. 

Les facteurs immatériels du pouvoir auront également leur 

influence positive sur le progrès : "en créant un climat psy

chologique et social favorable au changement, ces facteurs ren

dent celui-ci plus facile et en multiplient les impulsions. 

En libérant les dynamismes individuels, ils permettent de mieux 

intégrer l'entreprise dans les courants les plus larges du pro

grès et de diminuer les menaces qui pesaient sur son dévelop

pement" (109). 

3.4. POUVOIR,_DOMINATIONS,_LIMITATIONS_ET_POUVOIRS_COMPENSATEURS. 

Le pouvoir a un caractère ambigu : en effet, si le pou

voir d'action de l'entreprise est favorable au progrès et tend par 

là à être en accord avec l'intérêt général, l'entreprise peut aussi 

tenter d'augmenter son pouvoir par d'autres voies que celles du pro

grès, et en vue d'autres fins que celui-ci, et qui ne sont pas dési

rables : 

"Elle peut utiliser ses réserves non plus pour une stra

tégie d'innovation et de leadership, mais pour une stratégie de 

domination ( .... ) l'entreprise ( .... ) peut viser à changer par un 

comportement délibéré ses conditions ou les résultats du marché. 
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Cette stratégie se mêle intrinsèquement à la stratégie de progrès et 

il est souvent difficile de les départager" (110). 

Cette straté gie de domination (111) peut s'exercer en par

ticulier sur le degré de concentration d'un secteur ; en effet, beau

coup d'avantages sont liés à un degré élevé de concentration : l'en

treprise dispose alors d'un "bargaining power" ("force de pression") 

beaucoup plus grand vis-à-vis des consommateurs, de ses fournisseurs, 

de l'Etat et peut influencer plus facilement ceux-ci, ce qui lui 

permettra d'augmenter son surplus et, par là, son pouvoir. Le carac

tère ambigu est ici qu'une firme, par sa stratégie de progrès, provo

quera souvent aussi la disparition des entreprises marginales à son 

profit et, par là, augmentera également le degré de concentration. 

Les firmes ont aussi une tendance à imposer des barrières 

à l'entrée sur le marché, ce qui augmente leur sécurité en empêchant 

la survenance d e concurrents nouveaux. Mais également ici, une fir-

me tendue vers le progrès empêchera aussi souvent les entrées sur le 

marché par l'ava nc e t e chnologique con s tante qu'elle acquiert. 

Enfin, les différenciations de produits peuvent également 

revêtir un aspect de domination si elles se basent sur des campagnes 

publicitaires qui "excitent l'irrationnel en l'homme", qui profitent 

du manque d'informations de l'acheteur, mais qui ne servent pas l'in

térêt général. Mais la différenciation peut résulter également d'une 

avance technologiqu e du e à la stratégie d e progrès, celle-ci entraî

nant une supériorité d e qualité. 

On voit donc par là que si l e pouvoir favorise le progrès 

de façon cumulative , il peut égaleme nt s e rvir à des fins de domina

tion, celles-ci ne servant pas l'intérêt général. 
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La question s'est donc posée de savoir s'il existait des 

mécanismes ou des contre-pouvoirs qui tendaient à faire en sorte que 

les entreprises n'emploient leur capacité d'action que d'une manière 

conforme à l'intérêt général : orientée vers le progrès et la crois

sance. 

Parmi les mécanismes, le plus important et le plus souvent 

cité est certes la concurrence ; souvent les dirigeants d'entreprise 

évoquent aussi : "la conscience qu'ils ont de leurs responsabilités 

publiques". 

Parmi les pouvoirs susceptib les de limiter le pouvoir de 

l'entreprise (les "pouvoirs compensateurs" de Galbraith) (112a), les 

plus importants sont certes les syndicats et l'Etat. 

3.41. La concurrence. 

La concurrence est-elle une limite efficace au pouvoir 

de l'entreprise ? 

La concurr e nce pure et parfaite qu'ont privilégié les 

classiques, privait les firmes de tout pouvoir d'action : "dans 

le cadre des hypothèses générales de l'analyse de Marschall

Wicksell, on peut montrer que les firmes sont incapables d'exer

cer une influence quelconque sur le prix des produits qu'elles 

vendent ou sur celui des facteurs de production qu'elles em-

ploient " (112b.) 

Néanmoins, on a rapidement reconnu que ce type de concur

rence n'était pas toujours d'application et même, n'était pas 

le plus fréquent. En pareil cas, nous parlons de concurrence 

monopolistique dont on a fait, durant l'entre-deux-guerres, la 

forme prévalente de concurrence. "Dans le cas de l'oligopole, 

il n'existe en fait aucun équilibre déterminé et la possibilité 
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apparaît d'une série de marches et de contre-marches, d'un état 

de guerre perpétuel entre les firmes concurrentes" ( 113). Et 

dans ce cas, même si un équilibre finit par s'installer, ce 

peut être à un point où le gaspillage social est élevé, sans as

surer le plein-emploi ou la croissance maximum : on en arrive 

alors souvent à dire que "le régime de l'entreprise privée n'est 

guère davantage qu'un système de prix visant à comprimer la pro

duction aux fins d'extorquer des profits, lesquels devraient 

être bien plutôt qualifiés de dîmes ou de rançons" (114a.). 

Depuis Schumpeter, on a mis l'accent sur la concurrence 

par l'innovation (114b.) qui est la "forme de concurrence de 

loin la plus importante et la plus efficace". "La concurrence 

par l'innovation provoque une contestation incessante des lea

derships et des positions acquises. Elle oriente ainsi le pou

voir vers le progrès et l'intérêt général" ( 115). 

Mais cette forme de pouvoir nécessitant, comme nous l'a

vons vu, un pouvoir important et celui-ci ayant un caractère 

cumulatif et tendant donc, par là, à s'institutionnaliser, la 

concurrence réelle suscite des forces qui tendent à la détruire 

elle perd donc son caractère de limitation automatique du pou

voir. 

3.42. La conscience qu'ont les dirigeants de leurs reponsabili-

tés publiques. 

Ceux-ci présentent cela comme la plus sûre garantie à un 

bon usage du pouvoir : 

"Si les dirigeants se comportent en bons citoyens et tien

nent compt e de l'intérêt général, il n'y aura pas d'abus de pou

voir puisque l'entreprise sera a u service de la société" (116). 
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Mais, dans ce cas, l'intérêt général est défini par les 

détenteurs du pouvoir qui sont ainsi à la fois "juge'' et "par

tie". Ce type de limitation est donc très souvent contesté par 

le reste d e la p o pulation. 

3.43. L'Etat comme pouvoir compensateur. 

Depuis Keynes et sa "Théorie Générale'' et, surtout depuis 

l'après-guerre qui a vu le triomphe des idées keynésiennes, nul 

ne songe plus à contester la part importante que l'Etat a prise 

dans le fonctionnement des économies des pays industriels oc

cidentaux : interventions multiples dont les mobiles sont di

vers. 

Ainsi, parmi les 12 objectifs que Dulbea a identifiés pour 

la politique économique de l'Etat, retenons : la croissance du 

produit nation a l, le plein emploi et d'autres objectifs de pros

périté quantit a tive d'une part et, d'autre part, des besoins 

plus qualitatifs comme la satisfaction de besoins individuels 

considérés comm e primordiaux (par exemple : la santé, l'hygiè

ne, l'éducation). 

Par les interventions faites pour assurer ces objectifs 

(dont le cont e nu et la hiérarchisation varient), le pouvoir de 

l'Etat e ntrera en compétition avec celui de l'entreprise ; théo

riquement, c e lui-là doit l'emporter puisqu'il bénéficie du mono

pole de la contrainte publique. 

Mais, plus directement, les Etats modernes adoptent vis

à-vis du pouvoir d e l'entreprise deux types de politique : 

"d'une part, il tend à en contr5ler l'usage et à le détourner 

d'une politique d e domination ; d'autre part, il tend à le ren

forcer, à l e dév e lopper e t à l'orienter vers une stratégie de 



progrès dans le cadre d'une politique globale de développement 

(117). 

L'Etat tend à limiter le pouvoir de l'entreprise essen

tiellement en assurant les conditions d'une concurrence vérita

ble, considérée comme le meilleur frein potentiel au pouvoir 

de l'entreprise. Ainsi, Gélinier souligne que la concurrence 

est une création artificielle et délibérée qui ne fonctionne 

que si elle est "créée et imposée par un Etat puissant qui fasse 

appliquer les règles du jeu (11 8) . 

L'auteur propose alors 12 règles nécessaires pour un 

fonctionnement efficace de la concurrence : elles peuvent se 

résumer en deux types 

- d'une part, assurer la liberté (de consommer, d'investir, 

de produire, de contracter, de circuler) 

- d'autre part, stimuler la concurrence (en éliminant la 

fraude, la violence, les monopoles, en stimulant les 

initiative s , e n résistant aux groupes de pression, en 

assurant un cadre législatif adéquat.) 

D'un autre côté, l'Etat tend à orienter le pouvoir de 

l'entreprise v e rs certains objectifs considérés comme priori

taires : la planification en est le moyen privilégié. Mais 

L'Etat empl oie aussi d'autres moyens comme les contrats publics, 

les subventions en matière de R.D. 

Tout cela tend à orienter le pouvoir des entreprises et, 

souvent aussi, à le renforcer. 

On voit donc que si, par certains côtés, l'Etat est bien 

un pouvoir compensateur à celui de l'entreprise, par d'autres, 

il tend aussi à le renforcer. 
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3.44. Le syndicat comme pouvoir compensateur. 

Le syndicat, au départ, ne visait certes pas au contrôle 

ou à la limitation du pouvoir économique de l'entreprise, mais 

était une réaction contre son pouvoir "hiérarchique" (notamment 

en matière d'embauche, de licenciement, de division du travail, 

de discipline, de promotions et de rémunérations). 

Mais, d'autre part, nous avons vu que l'aliénation poli

tique (cf. chapitre III) résultait de l'absence de contrôle sur 

les produits de son travail. C'est donc en partie pour répon-

dre à cela que le syndicalisme a voulu orienter ou contrôler le 

pouvoir de l'entreprise et, même parfois, le renforcer : 

- Orienter, principalement par le moyen des négociations 

coll e ctives : pour assurer aux travailleurs une part 

plus grande des fruits du surplus, les syndicats sont 

amen és à se préoccuper des conditions dans lesquelles 

l'entreprise réalise des surplus. 

Par là, un syndicat d'entreprise aura tendance à vouloir 

augm e nter l e pouvoir de l'entreprise pour augmenter les 

fruits qu 1 en retireront ses membres. 

- Le contrôler , 11 pour éliminer ce qu'ils estiment être 

des danger s de rupture entre eux-mêmes et leurs oeuvres, 

aus si b i e n au niveau du poste de travail qu'à celui de 

la société globale" ( 11 9} . Cet te stratégie a un carac

t ère double et, par là, ambigu. Elle relève à la fois 

d'un e vo lonté d'opposition au pouvoir de classe dupa

trona t e t d'une volonté de participation au développe

ment é c onomiq ue (120). 

La stratégie syndicale de contrôle vise à transformer la 

société pou r éliminer les aliénations et, pour ce faire, cher-
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che à conquérir une puissance suffisante pour pouvoir contrôler 

l'emploi (l'embauche, les rythmes de travail ... ) et améliorer 

le statut social des travailleurs, leur niveau et leur mode de 

vie. 

Donc, si le pouvoir syndical est un pouvoir qui n'obéit 

pas à la même logique que celui de l'entreprise, il entre sou

vent en conflit avec celui-ci et, par là, cherche à le contrô

ler, mais il cherche parfois également à le renfocer pour assu

rer aux travail leurs une part plus grande de revenus de l'entre

prise, revenus qui nécessitent pour leur accroissement un ac

croissement du pouvoir de l'entreprise. 

3.5. CONCLUSION. 

Le pouvoir économique des entreprises est un fait et tend 

à favoriser le progrès (dont nous avions dégagé l'importance dans un 

précédent chapitre). 

Néanmoins, ce pouvoir peut être accru par des moyens non 

conformes à l'intérêt général et être employé à des fins autres que 

le progrès, ce qui conduit à un gaspillage social. 

Des mécanismes comme la concurrence peuvent être une li

mite efficace au pouvoir de l'entreprise ; nous avons cependant sou

ligné son caractère artificiel et avons estimé qu'il fallait, en con

séquence, un Etat fort pour l'imposer. 

Cet Etat, d'un autre côté, aura tendance à orienter et 

parfois accroître le pouvoir de l'entreprise dans le cadre de sa 

stratégie globale de développement. 

Le syndicat enfin peut servir de contre-pouvoir à celui 

de l'entreprise ; mais parfois il aidera à l'augmenter. 



Conséquence : Les limites au pouvoir de l'entreprise, que 

les auteurs avaient identifiées successivement à la concurrence, à 

l'action de l'Etat, à l'action syndicale, ne fonctionnent pas tou

jours et ne présentent aucun caractère d'automaticité. 

4. LE POUVOIR DANS L'ENTREPRISE (121). 

4 .1. DEFINITION. 

L'entreprise dispose donc d'un pouvoir d'action, à l'ex

térieur d'elle même, sur les ressources, les biens, les individus 

et les hommes. 

Mais à l'intérieur, elle est, en tant qu'organisation, un 

réseau de pouvoirs hiérarchisés dont nous avons étudié les deux prin

cipaux modes d'exercice, en examinant l'entreprise "traditionnelle", 

avec structure centralisée et style de commandement autoritaire et 

1 1 entreprise "nouve lle", caractérisée par une décentralisation des 

activités et une direction participative. 

De plus, à l'intérieur de cette organisation, naîtra un 

réseau de pouvoirs ''parallèles", de pouvoirs non prévus dans la hié

rarchie et prenant sa source dans la capacité qu'ont certains indi

vidus, dans les faits, d'avoir un monopole sur certaines informations 

importantes. 

Enfin, certains membres de l'entreprise-organisation se 

groupent souvent dans des organisations parallèles - les syndicats -

qui auront tendance pour la défense des intérêts de leurs membres 

à acquérir un contre-pouvoir à celui de la direction. 

développé dans la seconde et troisième partie. 

Ce point sera 
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4.2. POUVOIR HIERARCHIQUE. 

Les objectifs poursuivis par les individus diffèrent des 

objectifs de l'entreprise. De plus, ils ne peuvent être atteints 

que par la coopération de tous les membres. "Or, cette coopération ne 

peut-être ni spontanée ni explicitement voulue ; dans cette mesure, 

elle sera "commandée" et "acceptée" au moins comme contrainte, sous 

peine de voir les objectifs sociétaires non atteints, sinon le grou

pe dissous" ( 122). 

Le style de commandement autoritaire fait appel à la con

trainte (que ce soit par les sanctions ou les récompenses) pour as

surer la primauté de l'objectif sociétaire; la direction participa

tive identifie le plus clairement possible les objectifs sociétaires 

et individuels et tente de modifier les uns et (ou) les autres pour 

les amener à leur compatibilité. 

Comm e organisation, l'entreprise insère donc les hommes 

qui la composent dans des dtructures d'autorité ; elle exercera par 

là un pouvoir direct sur les hommes qui la composent et ce, par les 

relations multiples qu'elle établit avec son personnel : embauche, 

information, traitement s , éducation, renvoi, 

Dans "Le Phénomène Bureaucratique", Crozier a analysé ce 

problème du pouvoir (123). 

Le problème du pouvoir a toujours constitué un problème 

difficile pour la sociologie des organisations : "les rapports hu

mains qui s'établissent à l'occasion des phénomènes de pouvoir n'ont 

pas en effet la simplicité et la prévisibilité des schémas behaviou

ristes (partisans de la théorie du comportement), du type stimulus

réponse .... , en outre les résonnances idéologiques qu'ils ne man

quent pas d'évoquer les rendent suspects" (124). 
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On constate donc la difficulté d'app roche de cette notion 

d'autant plus que deux des mouvements importants de pensée que nous 

avons rencontré - 1 1 0.S.T. et les "relations humaines'' - ont refusé 

la notion de pouvoir : 

- Les "tayloriens" pensaient comme Saint-Simon que l'humanité devait 

passer du gouvernement des hommes à l'administration des choses et 

croyaient contribuer à ce résultat en mettant l'accent sur les sti

mulants financiers et les contrôles techniques ; ils prétendaient 

remplacer les rapports de dépendance par des règles et des mesures 

scientifiques. "Pour eux, les hommes n'étaient pas des êtres hu

mains, mais de simples rouages d'une machine" (125). 

- D'autre part, les partisans des courants de pensée divers que l'on 

a appelés "mouvement des relations humaines" - marqués par la gran

de crise de 1930 et les bouleversements sociaux qui s'ensuivirent, 

et violemment anti-tayloriens - prétendaient pouvoir opérer "une 

adéquation parfaite entre .... les buts d'une organisation et la 

satisfaction individuelle de ses mêmbres en utilisant un système 

permissif de commandement" (126). Aussi, pour eux, il n'était 

plus nécessaire d'étudier les problèmes de pouvoir : il suffisait 

de lutter pour accélérer le dépérissement de l'appareil de domina

tion. 

En fait, maintenant l'on reconnaît que la rationalité 

technique et financière et celle des rapports humains sont distinc

tes. 

L'auteur définit alors le pouvoir d'une façon similaire 

à celle que nous avons donnée (127) pour critiquer la conception 

sous-jacente à l'D.S.T. : celle qu'il existe à tout problème une so

lution qui est la meilleure (''the one best way"). En fait, il est 

impossible d'éliminer l'incertitude du cadre de rationalité limitée 

qui est le nôtre : "autour des zones d'incertitude qui subsistent 
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malgré la multiplication des règles impersonnelles et le développe

ment de la centralisation, des relations de pouvoir vont se dévelop

per et, avec elles, des phénomènes de dépendance et de conflit. 

Les individus ou les groupes qui contrôlent une source permanente 

d'incertitude disposeront d'un certain pouvoir sur ceux dont la si

tuation pourrait être affectée par cette incertitude" (128). 

4.3. POUVOIRS PARALLELES. --- · -- · ------------
Des relations de pouvoirs parallèles vont donc se déve

lopper à l'intérieur de la hiérarchie ; un des moyens importants du 

pouvoir sera la manipulation des informations ou la réglementation 

de l'accès aux informations. Dans toutes les organisations, les 

membres disposent en pratique d'informations, donc de possibilités 

de prédiction et donc finalement de possibilités de contrôle et de 

pouvoir ; ceci est valable aussi pour les travailleurs affectés aux 

postes les plus routiniers. 

4.4. LIMITATIONS. 
---------· -

Il existe donc dans l'entreprise tout un jeu de pressions, 

de contre-pressions, de négociations qui relèvent exclusivement du 

domaine du pouvoir et que pour atteindre ses objectifs, l'organisa

tion devra limiter et contrôler : "aucune organisation en effet ne 

peut fonctionner sans imposer des restrictions sérieuses au pouvoir 

de négociation de ses propres membres. Cela signifie donner à cer-

tains individus suffisamment de liberté d'action pour qu'ils puis

sent régler les conflits entre revendications contradictoires et 

imposer des décisions favorisant le développement de l'ensemble de 

l'organisation ou, si l'on veut, le jeu de celle-ci contre son en

vironnement" (129a.). 
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Pour obtenir cette liberté d'action, un manager devra dis

poser de pouvoirs sur ses subordonnés, pouvoir formel de prendre des 

décisions en dernier recours et pouvoir informel de négocier avec 

chaque membre de l'organisation et chaque groupe pour leur faire ac-

cepter ses décisions. Pour y parvenir, il dispose de deux séries 

de moyens de pression :"le pouvoir d'édicter des règles générales ... 

et le pouvoir de faire des exceptions" (1296.). 

En fait, on constatera que le pouvoir d'arbitrage et 

d'orientation tendra à être associé au type d'incertitude dont la 

vie de l'organisation dépend le plus : et c'est ainsi qu'on a vu 

successivement apparaître les experts financiers, les techniciens 

de la production, les spécialistes du marketting et enfin ceux du 

contrôle budgétaire. 

4.5. LES CONTROLES SOCIAUX. 

Si l'on ne tenait compte que des relations de pouvoir au 

sens étroit du terme, il deviendrait vite difficile de comprendre 

comment une entreprise moderne pourrait fonctionner de manière ef

ficace. En fait, il existe des "contrôles sociaux" (130) qui empê

chent chacun des membres de tirer tous les avantages possibles de sa 

situation : ces forces sociales imposent un minimum de consensus, de 

participation et d'engagement et rendent de ce fait absolument im

possible à "un groupe ou à un individu de tirer un trop grand avan

tage ou de se trouver trop exploité dans ses relations avec son en

vironnement" ( 131). 

En conclusion, Crozier (132) présente les trois hypothè

ses suivantes sur les relation s de pouvoir et les formes de contrôle 

social. Notons ici que ces notions, nous les retrouverons dans la 

seconde partie. 
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- 1/ Plus le système de relations de pouvoirs et de né

gociation est complexe et dynamique et plus le contrôle social tend 

à être opéré consciemment par la direction au lieu de l'être par la 

pression indirecte du milieu. 

- 2/ Les limites fixées consciemment par une direction 

à la liberté de négociation des groupes et des individus sont, en 

général, beaucoup plus étroites que les limites naturelles dues à la 

pression du milieu. 

- 3/ Les systèmes d'équilibre dynamiques sont beaucoup 

plus favorables au changement car la pression exercée pour éliminer 

les sources d'incertitude ne peut être contrecarrée par la résistan

ce de groupes puissants, décidés à défendre la source de leur pouvoir. 

5. CONCLUSIO N. 

L'entreprise se prése n te donc au terme de cette analyse 

comme une organisation qui, grâce à une certaine cohésion interne, 

une dimension, la disposition libre d'une masse monétaire, de cer

taines connaissances et techniques, possède un pouvoir sur le mar

ché, ses concurrents, les autres entreprises, la société et ses 

groupes constituants, en particulier l'Etat ; ces groupes à leur 

tour influencent l'entreprise ; cela crée tout un réseau de pouvoirs 

qui se complètent ou se compensent. 

Les buts poursuivis par chacun de ces groupes sont divers; 

pour l'entreprise moderne, ceux-ci sont en général de s'ouvrir aux 

changements et au progrès, pour assurer sa survie, sa rentabilité et 

les buts de ses membres. Mais, le pouvoir que l'entreprise tend à 
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développer peut être recherché à d'autres fins que celles-là . Voilà 

pourquoi il sera important de ne pas laisser se développer sans frein 

ce pouvoir. Ainsi, l'action de l'Etat visera, selon les circonstan

ces, à augmenter le pouvoir de l'entreprise afin de favoriser le 

progrès ou, au contraire, à le limiter quand il est recherché pour 

des fins contraires à l'intérêt général, ce qui entraîne un gaspil

lage social. 

A l'intérieur, l ' entreprise connaît a ussi un ensemble de 

pouvoirs et d'autorités, dûs essentiellement à la capacité de con

trôler des informations, étant donné que tout ne peut être prévu 

avec certitude. Ces pouvoirs devront être intégrés, limités et ré-

glementés pour assurer la cohérence. 

Notons enfin que les raisons de notre insistance particu

lière sur le pouvoir tient évidemment à son importance pour la suite 

de notre étude. 

+ 
+ + + 

+ 



CONCLUSION DE LA PREMIERE PARTIE. 
·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-· ·-------·-·---·-·-·-·-·-·-·-·-·-· 

Nous voilà donc au terme de cette analyse de l'entrepri

se ; nous avons ainsi pu montrer à quel point l'entreprise avait 

évolué depuis les débt1ts du capitalisme et donc puisque l'"entrepri

se-institution" avait elle peu varié, quel fossé s'était creusé en

tre l'institution et les faits . 

Epinglons quelques concepts qui sont revenus tout au 

long de cette partie comme des "leit-motiv'', et qui caractérisent 

l'entreprise moderne 

L'importance du progrès : au départ souvent exogène à l'en

treprise, le progrès et sa recherche sont devenus des soucis 

primordiaux pour celle-ci, à cause de leurimportance pour 

donner à l'entreprise une position plus favorable dans le 

jeu de la concurrence. Voilà pourquoi l'on parle beaucoup 

aujourd'hui de "concurrence technologique". 

- L'entreprise-entrepreneur : on ne peut plus, aujourd'hui, 

identifier une classe précise qui dans l'entreprise mettrait 

en oeuvre la stratégie de progrès ; en fait, c'est l'entre

prise elle-même, organisation complexe,qui doit être consi

dérée comme étant l'entrepreneur. 

L'entreprise est une organisation qui dispose de pouvoirs 

l'organisation est un sys tème d 'activités consciemment coor-
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données en vue d'un but à atteindre ; le pouvoir est la capa

cité consciente d'exercer une influence nette. 

L'entreprise-organisation dispose d'un pouvoir dont l'ob

jet n'est pas toujours économique : l'objet est économique 

lorsqu'il comporte la création, l'orientation ou la combinai

son de ressources ; mais il peut être non économique et 

s'exercer dans les domaines sociaux , politiques .... 

Le pouvoir favorise le progrès : les éléments constitutifs 

du pouvoir de l'entreprise - dimension , ressources, organisa

tion, conscience de sa cohésion et de sa force - ont taus 

une influence positive sur le progrès ; dans cette mesure, 

le pouvoir de l'entreprise doit être favorisé. 

Le pouvoir de l'entreprise doit être limité. Le pouvoir de 

l'entreprise est ambigu : il peut servir à d'autres fins que 

la poursuite du progrès, pour des buts non toujours sociale

ment désirables. Il importe alors de contrôler et de limiter 

ce pouvoir, notamment en lui opposant celui d'autres groupes, 

comme les syndicats ou l'Etat, ou par des mécanismes appro

priés comme la concurrence. 

Dans l'entreprise naissent des relations de pouvoir qui doi

vent être réglementées et canalisées pour assurer la cohésion 

et la bonne marche de l'organisation. Ces relations de pou

voir naissent parce que certains ont des moyens d'accès pré

férentiels aux informations nécessaires et qu'il est impossi

ble de tout réglementer. 

- L'aliénation. L'aliénation se dit de toutes les situations 

dans lesquelles l'homme se réfugie dans un monde irréel, par

ce qu'il est ou se sent de trop dans le monde réel. 
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Dans l'entreprise, on peut distinguer trois grands types 

d'aliénation : les aliénations professionnelles, les aliéna-

tians sociales, les aliénations politiques. Celles-ci sont 

inhérentes à la condition de salariés des travailleurs et 

ont des conséquences néfastes tant du point de vue des hommes 

que de celui de l'entreprise. 

Ces notions surtout, mais aussi toutes celles que nous 

avons développées au cours de ces chapitres, doivent être gardées 

en mémoire : nous y ferons dans la suite souvent référence. 

C'est qu'en effet les notions de participation aux dé-

cisions ou de contrôle de celles-ci n'ont leur plein sens et leur 

importance que si l'on se base pour leur exposition, leur compré-

hension et leur analyse sur une vue correcte du lieu où elles s'ap-

pliquent : l'entreprise industrielle moderne. 

* * 
* * ** 

** * * * * 



Ile PART I E 

L A P A R T I C I P A T I O N 

= = = = = = = = = = = = = = = = = 



CHAPITRE INTRODUCTIF 

PARTICIPATION DES TRAVAILLEURS 

A LA GESTION DES ENTREPRISES (1 .). 

·-·-·-•-·-·-·-·-•-·-•-·-·-·-·-•-·-·-·-·-·-·-·-· ·-------·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-· 

1. INTRODUCTION. 

Dans ce chapitre introductif, nous ferons un rapide sur

vol de la matière pour tenter de donner une idée générale, bien que 

très succinte, du problème de la participation des travailleurs aux 

décisions dans les entreprises, ainsi que de donner une définition 

générale du concept de participation : après avoir noté l'importance 

de cette question, nous verrons les objectifs que visent à rencon

trer les diverses formes de participation, les mécanismes principaux 

et les domaines qui sont fixés dans les différents pays à la parti

cipation des travailleurs ; nous examinerons ensuite les critiques 

principales qui ont été formulées avant d e terminer par une défini

tion. 

2. INTERET CROISSANT POUR L'IDEE DE LA PARTICIPATION AUX 

DECISIONS. =======--==---------

L'idée de participation aux décisions se retrouve sous 

diverses formes, dans beaucoup de doctrines du 19e siècle, mais 
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c'est seulement au lendemain de la première guerre que plusieurs 

pays instaurèrent des comités mixtes ou des conseils d'entreprise 

des législations sur les conseils d'entreprise furent en effet pro

mulgées en Autriche en 1919, en Allemagne et en Tchécoslovaquie en 

1 920. 

Ensuite, pendant plus d'une décennie, on mit l'accent sur 

la reconnaissance par les employeurs des syndicats qui insistaient 

plus sur l'~spect d'opposition d'intér~t entre travailleurs et em

ployeurs. 

C'est pendant et après la seconde guerre qu'à nouveau la 

participation aux décisions reprit une place de premier ordre dans 

les relations industrielles. C'est au sortir de la guerre en effet 

que beaucoup de législations instaurèrent des comités ou conseils 

d'entreprise (entre autres en France en 1945, en Allemagne en 1946, 

en Belgique en 1947). 

Enfin, après une nouvelle période de repli, l'idée repa

rut au premier plan entre autresen France par exemple grâce au livre 

de Mr. F. Bloch Lainé, en Belgique (projet C.S.C.), en Hollande (com

mission Walkhoff). 

3. LES OBJECTIFS. 

Les objectifs que la participation des travailleurs aux 

décisions visent à promouvoir ont été déjà approchés lors de l'ana

lyse de l'entreprise dans la première partie. Rappelons-les briève

ment ici : 
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3.1. LES OBJECTIFS D'ORDRE MORAL, ETHIQUE ET IDEOLOGIQUE. - - - - - -
On assiste à une nette prise de conscience de ce que tous 

les hommes sont égaux on préconise alors l'extension de ce princi

pe aux entreprises, à cause de l'importance que l'entreprise prend 

dans la vie sociale et culturelle des travailleurs. 

Ceux-ci, d'autre part, éprouvent le besoin de participer 

à des décisio ~s susceptibles d'influencer profondément leurs condi

tions de vie, pa r l 'intermédia ire des collectifs qui les groupent. 

Une des contributions du mouvement des relations humaines 

est d'avoir obligé à prendre en considération les changements qui se 

sont produits chez le s gens parmi lesquels est recruté le personnel 

de la firme. 

"Ces dernières années, la libération croissante de grands 

groupes humains a certainement été un des aspects les plus nets de 

1 1 évolution historiqu e" ( 2). 

"Le colonialisme est partout en régression ; dans les 

pays politiquement stables, de larges groupes humains, jusqu'ici op

primés, demandent la parole et exigent d'avoir leur mot à dire dans 

les décisions politiques. Presque toutes les institutions sont res

ponsables d e ce changement - l'Eglise, l'école, l e gouvernement -

presque toutes les institutions, sauf l'entreprise qui est resté e or

ganisée suivent un schéma adapté au dix-neuvième siècle, dans l'or

ganisation et dans la répartition des pouvoirs. Il y a donc des re

vendications essentielles pour adapter l'entreprise du vingtième aux 

hommes et à la sociét é du vingtième" ( 3). 



3.2. LES OBJECTIFS D'ORDRE POLITIQUE. 

La revendication a été souvent exprimée d'appliquer à 

l'entreprise les principes démocratiques de gouvernement. "La démo-

cratie, gouvernement par le peuple et pour le peuple, est un moyen, 

une valeur d'efficience destinée à attei ndre le bien commun ; mais 

elle est devenue aussi symbole de liberté et de justice dans notre 

monde en progrès peu à peu, les hommes ne veulent plus se con-

tenter d'une simple obéissance ou même d'une information ou d'une 

consultation, mais d'un pouvoir sur les choix qui commandent à l'ac

tion commune ... dans cette optique, il est naturel de conclure que 

le contenu le plus substantiel et le plus pratiquement exploitable 

de la démocratie est la participation ... On participe à un mouve-

ment ... On y retrouve dans les deu x facettes de la démocratie : 

idéal du respect des personnes et ensemble des moyens institutionnels 

permettant de 1 1 approcher" ( 4). 

3.3. LES OBJECTIFS D'ORDRE HUMAIN. 

Le fait d e ne pouvoir influer sur les normes de travail 

et sur le contrôle de ses produits entraîne souvent une aliénation 

( aliénation poli tique) : "la volonté de contrôle est inséparable du 

travail lui-même. Participer au contrôle de l'entreprise constitue 

une aspiration fondamentale d e l'homme au travail. Par la confiance 

qu'elle lui donnera, e lle rendra possible une participation réelle 

aux activités de l'entreprise. Faute de cette confiance, celle-ci 

sera refusée par les travaill e urs qui préfèreront a lors conserver 

leur attitude d e r e tr a it" ( 5). Ainsi donc une meilleure intégration 

des travaille urs dan s l'entreprise, en réduisant les divergeances 

entre les buts de l'organisation et les travailleurs, permettra à 

ceux-ci d'avoir une satisfaction meilleure. 
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3.4. LES OBJECTIFS D'ORDRE ECONOMIQUE. 

Les objectifs d'ordre économique se fondent sur l'idée 

que lorsque des hommes ont la possibilité de participer à la prépa

ration et à la mise en oeuvre de décisions, ils auront une meilleure 

productivité, s'adapteront mieux au changement et augmenteront la 

rentabilité de l'entreprise. 

D'autre part, l'adpatation au progrès suppose un effort 

de tous ; les travailleurs n'y consentiront que s'il y trouvent des 

avantages. C'est ici qu'intervient l'idée d'une influence des mati-

vations non économiques sur le rendement. 

Enfin, nous avons noté l'importance de la cohésion comme 

élément immatériel du pouvoir de l'entreprise, pouvoir lui-même né-

cessaire pour assurer le progrès. En augmentant la cohésion, la 

participation favorisera donc le progrès, donc la rentabilité. 

3.5. DIFFERENTS OBJECTIFS DES DIFFERENTS GROUPES. 

Il est à noter que les différents groupes mettent en 

avant différents objectifs : ainsi, la direction insistera plus sur 

les objectifs d'ordre économique et accessoirement sur les objectifs 

d'ordre humain dan s la mesure où, comme nous l'avons signalé, l'aug

mentation de la satisfaction des travailleurs est susceptible de 

réduire les conflits et par là concourir à une meilleure rentabilité 

de l'entreprise. 

Du côté d es travailleurs, on insiste à la fois sur les 

objectifs d'ordre humain (principalement par le canal des syndicats) 

et les objectifs "sociétaires", qu'ils soient moraux, culturels, 

sociaux et ce, principalement par l'intermédiaire des partis poli

tiques. 
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L'Etat enfin se préoccupe en général autant d'assurer 

une démocratisation de l'économie qu' une meilleure intégration 

des travailleurs à l'entreprise ou une augmentation de la produc

tivité et du produit des entreprises. 

4. LES DOMAINES DE LA PARTICIPATION AUX DECISIONS. 

Il est important de noter dans quel domaine les travail

leurs participent aux décisions : en effet, ils ont toujours eu ten

dance à réclamer des pouvoirs plus importants sur les décisions qui 

les concernent plus directement. Aussi, sans vouloir rappeler les 

domaines de décision dans l'entreprise, on pourra constater des 

formes différentes de participation aux décisions suivant qu'il 

s'agit de questions de personnels ou des questions d'organisation 

générale de l'entreprise. 

Nous distinguerons donc : 

- La direction générale devant s'occuper de l'organisation 

générale - à l'heure actuelle donc, essentiellement de l'in

tégration de l'objectif de progrès 

- Les questions économiques, comme la gestion commerciale et 

financière, le choix des moyens de production, l'organisation 

du travail ; 

- Les questions de personnel, comprenant notamment les problè

mes touchant à l'emploi, aux rémunérations, aux promotions, 

à la discipline et au bien-être socio-culturel des travail

leurs ; 

------ -- -- ----
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pour voir quelles sont les différentes modalités de la participation 

des travailleurs suivant ces domaines. 

5. LES METHODES DE PARTICIPATION AUX DECISIONS. 

----------------=----==--=-----===-=-====== 

Pour répondre à des objectifs aussi divers que ceux qui 

ont été énumérés ci-dessus, des méthodes différentes ont été élabo

rées, méthodes dépendant des conditions politiques, économiques, 

sociales et culturelles d'un pays d'une part et des objectifs que 

la législation ou les accords entre parties ont en vue d'autre part. 

Cela fera l'objet du chapitre III. 

rons ici de les décrire brièvement. 

Nous nous contente-

- La participation aux décisions par l'information et la con

sultation. 

C'est une des tendances marquantes dans l'évolution des 

relations professionnelles que le développement des politi

ques d'information et de consultation, souvent définies comme 

politique de communication dans l'entreprise. 

Le développ e ment s'est fait soit sur la pression d'obli

gations légales ; soit sous l'influence des mouvements de ré

forme comme celui des relations humaines qui a mis l'accent 

sur la communication comme "facteur de compréhension et de 

· confiance réciproque, favorable à la fois à l'efficacité de 

l'entreprise et aux aspirations des travailleurs" (6). 
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- La participation aux décisions par la négociation. 

La décision est ici réellement conjointe et fruit d'un ac

cord entre deux parties, en général direction et syndicats, 

avec arbitrage éventuel de l'Etat. 

On a parfois tendance à distinguer la "négociation" qui 

porterait sur des intérêts divergents et la "participation" 

qui porterait sur des intérêts communs (7). 

En fait, cette notion est purement théorique et peu im

portante dans les faits : en effet, dans un cas comme dans 

l'autre, la décision est commune. 

- La participation aux décisions par la participation aux orga-

nismes directeurs de l'entreprise. 

Par leur présence dans les conseils d'administration ou 

conseils de surveillance, les travailleurs participent véri

tablement à la direction de l'entreprise, puisque ces organes 

ont une compétence générale sur l'ensemble des problèmes qui 

se posent dans l'entreprise. 

Les travailleurs peuvent être en position minoritaire 

dans ces conseils, comme c'est le cas dans certaines entre

prises nationalisées françaises ou dans le système allemand 

dit de cogestion simple. 

Les travailleurs peuvent être en situation égalitaire 

avec les actionnaires comme en Allemagne dans les entreprises 

sidérurgiques et minières. 

Les travailleurs peuvent enfin être les seuls à désigner 

les membres de ces conseils de direction. On a alors un 
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système d'autogestion comme en Yougoslavie. Bien sûr, alors 

un des caractères fondamentaux du capitalisme - la propriété 

privée des moyens de production - a disparu. 

6. L'INFORMATION, CONDITION PREMIERE A TOUTE PARTICIPATION. 

Certains auteurs (8) et plusieurs législations considè-

rent l'information comme une forme première de participation. Nous 

préférons la considérer comme une condition nécessaire et préalable 

à toute participation valable ; c'est un truisme de dire que pour 

pouvoir former un jugement valable, il faut avoir connaissance des 

données du problème. 

Rappelons que nous entendons ici par information non ce 

que Perroux définit ici comme "l'ensemble des images qui, par les 

canaux du subconscient ou par la voie des activités conscientes, pé

nètrent les projets des individus (9) ; nous la prenons ici dans le 

sens le plus restrictif de "transmission d'une quantité de connais

sances nécessaires ou utiles directement ou indirectement à l'exer

cice d'une fonction" (10). 

L'information manque souvent aux délégués ouvriers pour 

pouvoir présenter aux travailleurs des options claires et par là 

arriver à une décision ; en effet, dans les sociétés occidentales, 

le type de hiérarchie et la répartition des pouvoirs qui est adoptée 

dans l'entreprise (11) ont pour conséquence que le directeur ou le 

groupe directorial disposent seuls des informations nécessaires pour 

les décisions à prendre. Les directeurs justifient souvent la non 

communication de ces renseignements par la nécessité de garder 
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secrets les élément s que les entreprises concurrentes pourraient 

exploiter ; ils sont d'ailleurs plus opposés à toute communication 

de renseignements aux syndicalistes qu'aux travailleurs de l'usine, 

car ceux-ci sont moins à même - et désirent moins le faire - de di

vulguer ces renseignements au dehors. 

Voilà pourquoi les législateurs, conscients du problème, 

ont très souvent introduit dans les lois ou règlements instituant 

une forme quelconque de participation aux décisions l'obligation 

pour les employeurs de faire connaître aux représentants des travail

leurs certains comptes, certaines données, pour que ceux-ci puissent 

connaître la situation exacte de l'entreprise et se former un juge

ment préalable à toute négociation ou consultation valable (12). 

Ainsi, en Belgique, le conseil d'entreprise a le droit de 

recevoir du chef d ' entreprise, au point d e vue économique et finan

cier :"au moins chaque trimestre, de s renseignements concernant la 

productivité ainsi que des informations d'ordre général, relatifs à 

la vie de l'entreprise ; périodiquement et au moins à la clôture de 

l'exercice social, des renseignements, rapports et documents suscep

tibles d'éclairer le conseil d'entreprise sur les résultats obtenus 

par l'entreprise" (13). 

D'autr e part, nou s sig nalons (14) qu'en Allemagne, outre 

les renseignements que l'employeur doit fournir au conseil d'entre

prise et au conseil économique s'il en existe un, cet employeur 

doit également conjointement avec les représentants des conseils, 

donner tous les trimestres des renseignements, à l'assemblée géné

rale des travailleurs sur la marche de l'entreprise. 

Enfin et c'est une des conséquences du mouvement des 

"relations humaines", les entreprises ont développé, surtout au cours 
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des vingt dernières années, une politique d'information et de commu

nication, que ce soit par des journaux d'entreprise, des avis, des 

réunions ou d'autres moyens et ce, afin de développer "un climat de 

compréhension et de confiance réciproque, favorable à la fois à 

l'efficacité de l'entreprise et aux aspirations des travailleurs (15). 

Terminons ce paragraphe par un texte de Pavie : "qu'on 

soit pour ou contre la participation, on réclame l'information : 

tous admettent sa néc essité. Les "réactionnaires" disent que c'est 

à cause du manque d'éducation que les travailleurs ne peuvent par

ticiper. Les "participationnistes" la considèrent soit comme un 

premier échelon, soit comme la participation elle-m~me et les "anti'' 

reconnaissent qu e si les ouvriers étaient mieux informés, ils ne se 

laisseraient pas coincer par la direction (16). 

7. LES CRITIQUES CONTRE L'IDEE DE PARTICIPATION. 

Des critiques nombreuses ont été adressées aux différen

tes modalités de participation ; les plus importantes se réfèrent à 

l'objectif de démocratie industrielle. En effet, la plupart des 

opposants critiquent l'assimilation qui est faite de la société et 

de l'entreprise. 

Ainsi Demonq ue et Eychenberger disent : "l'activité des 

entreprises est la base de la vie économique dans le monde présent. 

En raison de la nature propre de l'entreprise et de ses finalités, 

la question de participation s'y pose d'une manière tout autre que 

dans les communauté s politiques" (17). 
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Pierre de Calan, de son côté, déclare : "l'assimilation 

du pouvoir politique et du gouvernement dans l'entreprise ne résiste 

pas à l'examen. Les autorités de l'Etat disposent du pouvoir légis

latif, du droit de lever des impôts, de la police et de maintes au-

tres formes de contrainte pour obliger les citoyens à obéir. Rien 

de tel - heureusement - au niveau de l'entreprise mais, en contre

partie, il est vital, pour la bonne marche de l'affaire, que les di

rigeants soient indépendants par rapport à ceux qu'ils auront à com

mander" (18). 

Les syndicalistes s'opposent à la participation lorsque 

celle-ci vise à provoquer l'intégration des travailleurs à l'entre

prise. L'intégration, dit Jeanson (19) est "toute mesure, toute 

procédure, toute institution dans l'entreprise, dans la profession, 

dans la nation qui vi s ent à lier le syndicalisme à l'entreprise". 

D'autres mettent l'accent sur le fait que la participa

tion plus grande n'est pas synonyme d'augmentation du rendement, 

particulièrement lorsqu e le travail se fait à la chaîne : alors, la 

continuité importe plus que le rendement. 

En résumé, on peut donc dire que du côté de la direction, 

les principales critiques formulées partent de la nécessité de con

server aux fonctions de la direction leur unité, leur autorité. 

Du côté syndical, on insiste sur l'importance de l'indé

pendance du syndicat par rapport à l'entreprise. 



B. VERS UNE DEFINITION DE LA PARTICIPATION. 

De ce rapide survol de la matière, il ressort que la no

tion de participation a un contenu multiforme et que le terme est 

employé dans des sens différents par différentes catégories de gens 

Les directeurs et les cadres parlent plus volontiers d'une partici

pation fonctionnelle, Les syndicats parlent d'une participation

contestation, certains intellectuels d'une participation-intégration. 

Il importe donc de clarifier les notions. 

Nous proposons de définir la participation des travail

leurs comme étant tout procédé susceptible de permettre aux travail

leurs d'influencer et de modifier les décisions patronales. Cette 

définition vague doit être complétée et nous distinguerons à l'inté

rieur de la participation : 

Le management participatif ou participation fonctionnelle qui 

est la participation à l'exercice du pouvoir par la diffusion 

du pouvoir et des responsabilités , à partir du sommet vers 

la base par le moyen de la définition des objectifs (20), 

La participation à l'exercice ultime et réel du pouvoir (ou 

participation à la direction) qui peut se réaliser soit 

- par la participation aux organes directeurs de l'entre 

prise, nous parlerons alors de codécision (ou de coges

tion dans le cas de l'Allemagne). 

- par la négociation collective ; dans ce cas, les tra

vailleurs constituent plus un contre-pouvoir ; au sens 

juridique, ils ne particiepent pas au fondement d'un 

pouvoir, mais la réalité se déroule comme s'il en était 

ainsi. En effet, la négociation permet d'influencer 



les décisions de la direction, aussi profondément et 

durablement que la codécision. La différence principa

le tient au caractère non-automatique de l'intervention. 

Dans le cas où les négociations collectives sont deve

nues obligatoires (soit par des lois, soit par des ac

cords), cette différence s'estompe. 

- La participation aux résultats que nous appelons intéresse-

ment. L'intéressement répond à diffé~ents objectifs : un 

désir d'accroître la productivité ; un désir de justice dans 

la répartition de la plus value ; et enfin une idée d'asso

ciation, en se basant sur le fait que'~émunérer des travail

leurs autrement que par le salaire témoignera de ce qu'ils 

sont de véritables membres de l'entreprise" (21 ). 

En ce sens, l'intéressement est donc à la fois conséquence de 

la participation-intégration et une situation qui peut favo

riser celle-ci. 

- Enfin, l ' information et la consultation souvent considérées 

comme les formes premières de la participation seront vues 

plus ici comme des conditions premières d'une éventuelle par

ticipation : si cette politique de communication peut influ

encer les décisions de la direction, leur résultat est incer

tain et non désiré en soi . 

Cependant, on doit considérer une information complète comme 

une première étape nécessaire à toute participation ulté

rieure. 

D'un autre point de vue que le nôtre, Spitaels distingue 

- La participation aux bénéfices et participation au capital, 

que nous avons appelé intéressement . 
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La participation à la décision que l'on distingue en : 

- participation fonctionnelle dont il donne une défini

tion semblable à la nôtre . 

participation-intégra tion : qui s'efforce de donner à 

l'homme un caractère coopératif. 

- participation-contestation qui permet de critiquer des 

décisions que l'on n'a pas prises, en réclamant leur 

modification (22). 

On peut donc constater qu'il distingue la participation 

aux décisions selon d'autres critères que les nôtres. On pourrait 

réunir ces deux définitions en distinguant à l'intérieur de la co

décision et de la négociation ce qui est intégration et ce qui est 

contestation. 

On peut enfin distinguer la prise de décision proprement 

dite de son contrôle (23). Cela s'est traduit dans les faits, en 

Allemagne par exemple, par la constitution d'un Conseil de surveil-

lance et d'un conseil de direction. On pourra donc distinguer la 

co-decision du co-contrôle : dans le premier cas, la décision sera 

prise ensemble, dans le second, elle sera surveillée, jugée ensemble 

et sa rectification éventuelle sera imposée ensemble. 

Il est à noter ici que le co-contrôle ne souffre pas des 

mêmes critiques que la codécision quant au désir de sauvegarder 

l'unité et l'autorité de la direction. C'est essentiellement par 

une confusion de vocabulaire que l'on a pu l'écarter jusqu'à présent. 

C'est ce que nous verrons dans la troisième partie. 
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9. CONCLUSION. 

Nous avons vu dans ce chapitre l'importance du problème 

de la participation des travailleurs dans l'entreprise nous avons 

décrit rapidement les objectifs que l'on veut rencontrer grâce à la 

participation ; ces objectifs sont multiples, d'ordre éthique, poli

tique, humain et économique. Les différents partenaires mettent en 

avant l'un ou l'autre des objectifs . Après avoir décrit rapidement 

le s domaines dans lesquels la participation peut s'exercer, les 

principaux mécanismes par lesquels elle fonctionne et p~é-

senté les critiques contre l'idée de participation, nous avons don

né une définition de la participation des travailleurs, décrite com

me tout procédé susceptible de permettre aux travailleurs d'inf luen 

cer et de modifier les décisions patronales. A ce propos, nous a

von s distingué le management participatif, la participation à la 

direction et la participation aux résultats. 

Dans les chapitres suivants , nous analyserons successive

ment la participation à la direction et la participation aux résul

tats, le management participatif ayant fait l'objet d'une descrip

tion précédemment (24). 

Pour la première, nous étudierons successivement qui est 

susceptible de participer à la direction, les domaines dans lesquels 

les travailleurs sont susceptibles de participer et les mécanismes 

par lesquels ils le font. 

+ 
+ + + 

+ 



CHAPITRE I 

Q U I P A R T I C I P E . 
•-•-•- • -o-•- • -•-•-•-•-•-•-• ·-----------------------·-· 

1. INTRODUCTION. 

Ce bref chapitre traitera des groupes appelés à partici

per aux différentes formes de décisions communes. 

Notre désir étant de nous pencher sur la participation 

ouvrière~ c'est bien sûr le mouvement ouvrier et son expression 

principale, les syndicats, que nous analyserons le plus en détail. 

Dans les conseils de négociation et de codécision exis

tant à ce jour, on trouve comme groupes d'intérêts 

- les représentants des actionnaires 

- la direction et les cadres 

- les représentants des travailleurs 

- les représentants de l'Etat 

- les représentants des consommateurs dans certains cas. 

Mais, dans les projets de réformes et les études, on peut 

en outre trouver d'autres groupes qui pourraient avoir à participer 

à la prise de décision ; ce sont : 

- les clients et fournisseurs importants de l'entreprise ; 

- en particulier, leurs fournisseurs de moyens financiers, les 

banques. 
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- d'autre part, prenant exemple sur le système yougoslave entre 

autres, certains ont proposé d'entretenir également les col

lectivités locales ou régionales dans les conseils décision

nels. 

2. LES ACTIO NNA IRES ; LES GROUPES INTERMEDIAIRES. 

2.1. LES ACTIONNAIRES. 

C'est le groupe de participants qui pose le moins de pro

blèmes : c'est en effet le seul qui dans notre système fasse partie 

de l'entreprise la loi a en effet assuré leur représentation par 

l'intermédiaire de l'assemblée générale qui nomme les membres du 

conseil d'administration et les administrateurs délégués. 

Les actionnaires étant l'entreprise dans le cadre de nos 

législation s , il n'y a pas à prévoir leur participation. 

Un problème a toutefois été soulevé avec de plus en plus 

d'insistance ; il y a trop de différences de statut entre les déten

teurs d'actions et les détenteurs d'obligations ; il n'y en a pas 

assez entre "les commanditaires" véritables et les simples porteurs 

de titres négociables (25). 

Cette double anomalie est d'autant plus sensible qu'une 

part croissante d es capitaux apportés aux entreprises est constituée 

par des épargnes en quêt e de placements équilibrés, qui transitent 

par des institutions diverses comme caisses d'épargne, de retraite, 

compagniesd 1 assurances, fonds communs de placement .... (26). 



1 00 . 

Il faudrait prévoir des catégories intermédiaires entre 

actions et obligations pour réaliser un meilleur dosage entre la sé

curité (donnée par le revenu fixe de l'obligation) et le rapport dé

précié par l'inflation rampante que nous connaissons (donné par l'ac

tion) . 

Mais plus importante paraît la distinction à faire entre 

les 11 actionnaïres - simples épargnants" et les "actionnaires-comman

ditaires". 

En effet, il importe peu aux premiers d'avoir droit de 

vote aux assemblées, droit qu'ils n'utilisent même pas , tout d'abord 

parce qu'ils s'en désintéressent, ensuite parce qu'ils savent n'avoir 

aucune influence face aux minorités de contrôle . Et donc, s'ils se 

divisent déjà dans la pratique, il serait utile de les différencier 

aussi des règles. M. Bloch Lainé propose quant à lui que les corn-

manditaires qui seraient la seule autorité compétente pour sacrer 

les dirigeants et sanctionner leurs actes soient forcer de sortir 

de l'anonymat. 

Ce qui permettrait d'identifier mieux les minorités de 

contrôle - savoir qui dirige quoi - et permettrait de désembrouiller 

mieux l'écheveau compliqué que tissent les holdings. 

2.2. LES INSTITUTIONS INTERMEDIAIRES. 

Le dév e lopp e me nt de celles-ci pose un véritable problème : 

en effet, l'accroi s s e me nt des sommes épargnées dans ces institutions, 

de façon obligatoire ou libre, met celles-ci en mesure d'exercer une 

influence certain e sur un bon nombre d'entreprises ; cela devient, 
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entre les actionnaires et les directeurs, une "troisième force" as

sez redoutable (27). 

Cette immixion d'in sti tutions financières dans la gestion 

des entreprises présente des avantages certains : les critiques 

qu'elles formulent ont en général un e pertinence supérieure à celle 

des simples actionnaires ; ceci est dû aux moyens d'analyse puis san ts 

dont elles disposent. 

Mais par le fait qu'elles peuvent acquérir une puissance 

importante, peu ou mal contrôlée, elles peuvent influencer de façon 

non conforme au progrès et à l'intérêt général, le gestion des entre

prises. Les vues des financiers ne concordent pas nécessairement 

avec celles des techniciens et ne vont pas plus sûrement dans le 

sens le meilleur, au point de vue économique et sociétaire. 

3. LES MAN AGERS ET LES CADRES. 

Si, en théorie, ceux-ci sont nommés et révoqués par les 

représentants des actionnaires, en pratique, ils ont pris beaucoup 

d'indépendance vis-à-vis de ces actionnaires (28). 

En effet, si l'on définit, ainsi que nous l'avons fait, 

l'acte d'entrepri se en termes de progrès et non plus en termes de 

profit,et comme les tâches directoriale s deviennent de plus en plus 

techniques et difficiles à bien remplir, les managers ont pris, peu 

à peu, de plus en plus d'indépendance vis-à-vis des actionnaires 

qui, de leur côté, se soucient souv ent peu de ces problèmes. 
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Ainsi, Schumpeter déclare-t-il déjà en 1942 (29) 

"D'autre part, le processus capitaliste s'attaque au 

dedans des grandes entreprises, à son propre cadre institutionnel 

La silhouette du propriétaire et avec elle, l'oeil du maître 

ont disparu du tableau." 

"Nous y trouvons des dirigeants salariés ainsi que tous 

les chefs et sous-chefs de service." 

"Nous y trouvons les gros actionnaires." 

"Et aussi les petits actionnaires." 

"Le premier groupe tend à acquérir la menta lité d'employé 

et il s'identifie rarement aux intérêts des actionnaires~ même dans 

les cas les plus favorables, c'est-à-dire ceux dans lesquels il 

s'identifie aux intérêts de la société, en tant que personne morale". 

Plus que l es actionnaires, ce sont les managers, n'agis

sant pas en simples représentants de ceux-là, qui seront les parte

naires dans les négociations. 

Et leurs buts ne seront plus définis principalement en 

termes de profit, mais de progrès, sur le plan économique, de promo

tion, de valorisation, d'épanouissement des membres de l'entreprise, 

sur le plan humain et de "service social , de cogestion au dévelop

pement et au progrès d es collectivités locales, régionales, natio

nales ou int e rnationales ", sur le plan public (30). 

Ils sont bien sûr accessibles également à des mobiles de 

puissance, de gloire, de reconnaissance de leurs mérites, Mais 

la réalité fondam en tale à souligner ici est que ce sont eux qui par

ticipent aux décisions, beaucoup plus que les actionnaires et, même 
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s'ils sont censés être leurs représentants, ils agissent de façon 

autonome. 

Les cadre s ont souvent un désir de participation (31 ), 

mais beaucoup plus d'une participation individuelle plus importante 

aux responsabilités, grâce à une délégation accrue et une redéfini

tion des tâches (cf. par exe mple le job enlargement) c'est ce que 

nous avons appelé la participation fonctionnelle ; et le mouvement 

vers une direction participative par objectifs va à la rencontre de 

leurs désirs. 

Lorsqu'ils sont présents dans les conseils de négociation, 

les cadres s'y trouvent plus souve nt en tant que représentants de la 

direction ou que spécialistes que du côté des travailleurs. C'est 

d'ailleurs du côté de la direction qu'ils se sentent souvent le plus 

d'affinités : il s disposent en effet, comme elle, d'un pouvoir déci

sionnel certain ; seul e l'étendue de ce pouvoir est différente. 

Ceci es t d'autant moins vérifié que l'on passe des cadres 

supérieurs aux cadres subalternes . Ainsi les em ployés et contremaî-

tres, échelons inférieurs de la technostructure, seront eux toujours 

r eprésentés dans les cons ei ls du côté des travailleurs, quoique 

l'unité de vu e e t de programme soit loin d'être complète avec ceux

ci. 

4. LA REPRESENTATION DES TRAVAILLEURS. 

4.1. LA PROTECTION DES REPRESENTANTS. 

Les travaill e urs n'étant pas effecti vement présents dans 
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l'entreprise, mais liés à elle par un contrat de louage de services 

le plus souvent à durée indéterminée, donc résiliable par chacune 

des parties à tout moment, une question préalable s'est posée : 

ceux qui se chargeront de la représentation des travailleurs devront 

souvent entrer en conflit avec la direction lors de la présentation 

de ces revendications ; il faudra donc assurer à ces éventuels re

présentants des garanties contre les sanctions éventuelles de la 

direction en effet, il est souvent arrivé que des patrons licen-

cient, ou déplacent vers des postes moins payés, plus pénibles ou 

plus isolés, des délégués des travailleurs trop actifs, trop reven

d.:î.catifs. 

Cette importante revendication de protection des délégués 

des travailleurs a abouti - quoique souvent imparfaitement - dans 

certains pays ; la protection doit porter à la fois sur leur statut 

d'employés de l'entreprise et sur leur qualité de délégués des tra

vailleurs. 

La mesure dans laquelle les représentants des travailleurs 

sont protégés contre le licenciement dépend naturellement du degré 

de protection dont jouissent les travailleurs en général ; aussi, 

si l'on compare la situation dans plusieurs pays, on constate que 

dans certains, l'ensemble des travailleurs bénéficient parfois d'une 

stabilité en matière d'emploi plus grande que les représentants 

syndicaux dans d'autres pays. Il est évident que, dans les premiers, 

il sera moins nécessaire d'avoir des dispositions spéciales, appli

cables aux seuls représentants des travailleurs (32). 

D'autre part, le développement du pouvoir des travailleurs 

(en particulier le pouvoir syndical) est une autre façon d'assurer 

une bonne protection des délégués. 



Au Royaume-Uni par exemple, s 'il n 'existe pas de normes 

légales en la matière , l'on a souvent fait valoir que le meilleur 

moyen de protéger les délégués d'ateliers réside en la "possibilité 

d'une action collective de la part des travailleurs, notamment lors-

qu'ils sont organisés en syndicats. Cela a naturellement pour effet 

de dissuader l'employeur d'abuser de ses pouvoirs en matière de dis

cipline et de licenciement ou d'ignorer les réclamations des tra

vailleurs" (33). 

4.2. SYNDICATS ET CONSEILS D'ENTREPRISE. 

C'est un fait reconnu dans tous les pays et quelle que 

soit la diversité de représentations de travailleurs que le syndica t 

ou groupement des travailleurs est le moyen ordinaire pour la trans

mission des revendications, les négociations avec les patrons. 

Mais nous verrons qu'il n'est pas le seul : nous constaterons le 

fait, puis nous tenterons de l'expliquer et, enfin, nous examinerons 

la question des rapports entre les syndicats et ces autres modes de 

représentation des travailleurs. 

4.3. LES FAITS. 

On constate d'abord que dans plu sieurs pays, il y a un 

dou ble moyen de contact entre les patrons et les travailleurs : 

d'une part, par l'action syndicale délégué syndical , délégué 

d'entreprise, ... ) d'autre part, les comités et conseils d'entrepri-

se. 

Ainsi, en Belgique , les délégations syndicales ont été 

créées par l'accord national et interprofessionnel intervenu le 16 

juin 1947 entre les grandes confédérations syndicales et patronales 
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et ont pour but principal de tenter de résoudre les litiges sur 

l'application soit des lois sociales, soit des règlements d'ordre 

intérieur, soit des conventions collectives, soit des contrats indi

viduels de louage de services. 

Le conseil d'entreprise, lui, composé de membres élus par 

le personnel sur présentation syndicale a une "mission générale de 

conciliation" (3 4 ), donn e des avis dans les matières économique, 

technique et commerciale , gère les oeuvres sociales. 

En All emag n e , les travailleurs sont présents à la foi s 

dan s le Conseil de Surveillance (organe qui nomme et contrôle le 

Conseil de Direction, c ha rgé lui de la direction effective) et dans 

le conseil d'entr e pris e (Betriebsrat). 

En Amérique du No rd par contre, la représentation ouvriè

re relève uniquem e nt du syndicat de plus, le principe de la majo

rité adopté par la l o i d e Wagner (35) assure à~ syndicat la repré

sentation dan s une e ntreprise. 

4.4. LES RAISONS. 

Ce t te re présen tation des travailleurs en Europe Occiden

tale par des organes a ut res qu e le syndicat peut s'expliquer par le 

fait qu'il existe plusieurs syndicats, qu e be aucoup de travailleurs 

ne sont pas syndiqués, que les syndicats n'ont pas toujours, en leur 

sein, organisé une re pré sentation efficace des différentes tendances 

(l es conseil s , eux, par une divisio n en collèges électoraux dis

tincts, peuvent en tenir com pte : ainsi, par e xemple, les différe nces 

entre ouvriers, e mp loyés e t cadres ; les différences entre les jeunes 

travailleu rs et l es autres ) et e nfin, que l es syndicats ayant pris 

dè s l e départ des positions politiqu e s au niveau de la société, 
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certains partis ont refusé aux syndicats le monopole de la représen

tation ouvrière dans l'entreprise (36). 

4.5. LES CONSEQUENCES. 

Le fait qu'il existe des conseils à côté des syndicats 

pour représenter les travailleurs a des conséquences importantes 

(37) 

tout d'abord, la pratique des conseils risque de développer 

l'égoïsme d'entreprise, alors que le syndicat a toujours es

sayé de développer la solidarité ouvrière~ 

- ensuite, la pratique des conseils a contribué à diminuer 

l'agressivité syndicale depuis la seconde guerre, à cause de 

la concurrence que leur font les conseils dans la présenta

tion et la satisfaction des revendications des travailleurs. 

- enfin, l'existence des conseils tend à diminuer la force syn

dicale : dans nos pays, la syndicalisation est libre, les 

travailleurs doivent donc y trouver des avantages pour se 

syndiquer. Or, c'est le conseil, organe apparemment indé-

pendant du syndicat qui défend la majorité des revendications 

qui intéressent les travailleurs ; ceux-ci auront donc tendan

ce à moins se syndiquer, alors que dans les faits, le "bar

gaining power" (38), la force de pression des représentants 

des travailleurs dans les conseils dépend en fin de compte 

de la puissance syndicale. 

La pratique des conseils tend donc à devenir un "voile" 

entre les syndicats et leur "base". 
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4.6. CONCLUSION. 

On peut dire en conclusion que la représentation des ou

vriers dans les conseils n'est pas l'oeuvre exclusive du (ou des) 

syndicats. Mais ceux-ci ont souvent des privilèges (comme par exem

ple celui de pouvoir être les seuls à déposer des listes électorales) 

qui leur permettent d' exercer une influence certaine sur les con

seils, en même temps qu'ils constituent la principale force de pres

sion qui permet tra aux représentants des travailleurs dans les con

seils de faire abo utir leurs revendications. 

5. LES AUTRES GROUPES. 

Les autr 2s gro upe s , à la différence des deux premiers , 

ne sont pas représentés dans les conseils actuellement existants 

dans le s entreprises privées . Néa nm o ins, plusieurs études et projets 

prévoient leur intégration dans les conseils des entreprises réno

vées, entre autres pour évi ter un affrontement entre deux blocs : 

celui de la di rection et celui d es travailleurs. 

Ces au t res groupes sont essentiellement l'Etat, les col

lectivités locales, les consommateurs, les clients et fournisseurs 

importants et les banques . 

5.1. LES CLIE NTS ET FOURNISSEURS IMPORTANTS. 

Ce sont d es groupes ou des entreprises qui entretiennent 

des relations suivi es et étroites avec l'entreprise. Aussi, une 

------------ - - - - - ------------- --
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certaine coordination des programmes et des stratégies est-elle par

fois souhaitable. 

Deux cas sont à distinguer : 

- tout d'abord, les entreprises intégrées et les holding~ par 

le jeu de leurs participations croisées, introduisent des 

liens préférentiels entre différentes entreprises en relation 

d'affaire qui permettent la coordination souhaitée dans le 

traitement de matières ou services aux différents stades de 

leur production. 

- ensuite, des entreprises qui tiennent à garder leur indépen

dance mais dont les approvisionnements ou les ventes se font 

dans une ou plusieurs entreprises en question ont intérêt à 

être tenues au courant rapidement de l'évolution des marchés 

d'approvisionnement ou des débouchés. 

5.2. LES BANQUES. 

Elles influencent de façon notable la direction et la 

gestion des entreprises, surtout lors de l'ouverture de crédits im

portants : à cette occasion, en effet, elles imposent souvent cer

taines règles de gestion ou de comptabilité ou encore, parfois, la 

présence d'un représentant de la banque dans le conseil d'adminis

tration ou de surveillance, ce qui permettra souvent une meilleure 

gestion financière de l'entreprise. 

5.3. LES COLLECTIVITES LOCALES. 

Leur rôle est en général peu important pour l'entreprise 

et elles ne sont jamais associées aux organes de consultation ou de 



1 1 8 . 

décision des entreprises. 

Dans le c as où la collectivité possède un "bargaining 

power" comparabl e à celui des entreprises, s 'instaureront néanmoins 

des relations dan s la masure où l'entreprise a une importance vitale 

pou r l'emploi de s habitants de la collectivité et où celle-ci est 

importante pour l'infrastructure sur laquelle s'appuie l'entreprise. 

Le fait que les collectivités locales soient si souvent 

citées tient surtout à la place qu'elles occupent dans le système 

yougoslave de l'autogestion . 

5.4. LES CON SOM MATEURS. 

On parle de l'insertion des consommateurs dans les orga

nes décisionnel s de l' ent reprise, plus d'un point de vue théorique 

que dans la réalité des fa its. 

On soul i gne en e ffet qu e c'est en définitive pour eux 

que se fait la pro du ction e t qu ' à ce titre, ils ont droit à avoir 

le mot à dir e dans la s p é cification des quantités, des qualités, 

des prix et des spéci f ica t ion s des biens et services qui leur sont 

destinés, 

Dans la pratiq ue cependant, deux faits importants font 

qu'ils ne sont jamais r e présentés dans les organes décisionnels des 

entreprises privées , hors le cas des coopératives de consommateurs : 

- le pre mi er est qu 'il est très difficile de trouver des re

présentants valables des consommateurs : il existe bien des 

syndicat s de consommateurs , mais leur importance est négli-
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geable ; de plus, tous les gens étant consommateurs, ce sera 

le plus souvent l'Etat qui représentera leurs intérêts. 

le second est que l'entreprise étant créée pour répondre aux 

besoins de la population, elle doit tenir compte des désirs 

et avis exprimés par les consommateurs : que l ' on se rappelle 

l'importance de la fonction commerciale dans les entreprises 

et les nombreuses analyses de la demande qui sont effectuées 

notons accessoirement que les directeurs et les travailleurs 

sont aussi consommateurs. 

5.5. L'ETAT. 

L'Etat est certes le participant éventuel aux organes 

décisionnels dans l'entreprise dont le rôle est le plus complexe à 

analyser : il est en effet à la fois plus qu'un participant, un par

ticipant pouvant intervenir comme représentant de différents groupe~ 

et un client (et un fournisseur) important. 

5. 51. Plus qu I un participant. 

L'Etat est plus qu'un participant dans le sens où c'est 

lui qui fixe les "règles du jeu" : dépositaire de la contrainte 

ultime, il peut par des lois ou des règlements modifier de fa

çon très importante les conditions d'existence de l'entreprise 

cette modification peut aller jusqu'à la suppression de l'en

treprise privée par nationalisation (39). 

5.52. Participant potentiel à plusieurs titres. 
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prévoient une représentation égale des actionnaires et des tra

vailleurs pensent à introduire dans les conseils d'administra

tion ou de s urv e illance des représentants de l'Etat qui empê

cheraient ainsi la constitution de deux blocs aux intérêts op

posés, ce qui p e ut bloquer le fonctionnement de l'entreprise. 

- f omm~ ~ eErfs ~n!a~t~ des consommateurs : nous avons dit 

au paragrap he pré c é d e nt que l'Etat constituait souvent la meil-

leure repré s en ta ti o n possible des consommateurs. C'est en ce 

sens que l'E ta t a édicté "au-dessus" de l'entreprise des rè

glements ou d es n ormes qui ont trait aux qualités, aux prix de 

certains pr o d uits c onsidérés comme importants du point de vue 

de s con s o mma t e urs . 

Dans l' e nt re prise, les proj e ts qui prévoient qu'une place 

dans l e s or gan e s dé cisionnels doit être donnée aux c o nsomma

teurs lai sse nt so uvent à l'Etat le soin de représenter ceux-ci. 

- f n_t~n1 g ue repré s entant_des_travailleurs : l'Etat a 

eu un r ôle très impo rta n t pour la . promotion des intérêts des 

tr a vai l l eurs q u e l'on pe n s e à toute la législation sociale 

instaurant u n sa l a ir e minimum, d e s conditions minimales de sé

curit é et d 'h yg i è n e , mais également réglant la représentation 

des travaill e ur s d a ns l'entreprise, les conseils de négocia

tion obligato i r e , e tc ... 

C' e st pou r qu o i certains hésitent à introduire l'Etat com

me ti e rs- a r bitre dans l e s organes décisionnels rénovés des en

treprise s q ui c ompt e rai e nt un nombre égal de représentants des 

actionnaires e t d e s travailleurs, en arguant du fait qu'il est 

une constant e d e la politique de l'Etat de prendre plus souvent 

des mesures e n fav e ur des travailleurs qu'en faveur des action

naires ; à c e la, on répond en général qu'il est normal qu'il 
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en soit ainsi, la législation originelle ne prévoyant aucune 

place pour les travailleurs dans l'entreprise. Il n'entre pas 

dans nos intentions de prendre parti dans cette polémique, il 

nous suffisait de soulever le problème. 

- fn_t~n1 BU~ Qromoteur industriel : l'Etat, surtout de

puis l'après-guerre (ou "l'après-Keynes"), tend à intervenir de 

plus en plus fréquemment dans les entreprises, pour relancer 

des entreprises en difficulté , ou accroître leur "potentiel de 

progrès"/ ou accroître l'emploi que les entreprises fournissent 

et ce, soit directement, soit par l'intermédiaire d'organismes 

parétatiques, comme la S.N.I. en Belgique ou l'I.R.I. en 

Italie (40). 

Par ce biais, il est amené souvent à devenir actionnaire 

dans les entreprises qui bénéficient de son aide et il peut 

alors influencer leur direction en tant qu'actionnaire important. 

5.53. L'Etat est enfin un client et un fournisseur im-

portant. 

L'importance du budget de l'Etat en a fait le con

sommateur le plus important dans les pays industriels : à ce 

titre, beaucoup de firmes dépendent directement des commandes 

de l'Etat et doivent donc se plier à ses désirs. Que l'on se 

rappelle également l'importance des commandes et subventions 

de l'Etat pour la poursuite des activités de recherche et de 

développement (41). 

D'autre part, l'Etat est un fournisseur important : four

nisseur d'infrastructure d'abord, mais aussi fournisseur de 

biens et services et informations par l'intermédiaire de l'ad-
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ministrati on et des instituts parétatiques. 

En c e se n s, l'Etat a une importance fondamentale pour 

l'entrepri se , mais ce n'est en général pas en tant que fournis

seur ou c on somma teur que l'on prévoit la participation de 

l'Etat aux organes décisionnels de l'entreprise~ 

6. CONCLUSIO N. 

Au terme de ce bref chapitre, nous avons donc analysé 

différents grou pes susceptibles de participer à l'élaboration des 

décisions, à la prise de ces décisions ou à leur contrôle, au sein 

de différents organes de l'entreprise que par facilité nous avons 

appelé ici "les conseils" . Nous avons vu que si la représentation 

de s actionnaires n e posa it aucun gros problème puisqu'ils sont les 

seuls à êt r e juridiquement présents dans l'entreprise, celle des 

travailleurs par contre en avait posé : en effet, le syndicat, repré

sentant normal des travai lleurs, n'a pas - du moins en Europe - le 

monopole de leur représentation et ce pour diverses raisons, comme 

le fait que tou s l es travailleurs ne soient pas syndiqués et qu'il 

n'existe pas un syndicat, mais plusieurs qui se divisent souvent 

selon l e urs options idéologiques ; cette dualité dans la représen

tatio n des travailleurs (syndicats et comités de travailleurs élus) 

posera des pro b lème s de rivalité entre les syndicats et les conseils. 

En fin , parmi les autres groupes susceptibles de "parti

cip e r aux décisons", nous avons relevé principalement 1 1 Etat - qui 

fix e le cadr e juridique et exerce souvent un rôle d'arbitre. 
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Après avoir vu qui était susceptible de participer, nous 

allons examiner quels sont les domaines dans lesq~els cette parti

cipation aux décisions peut s'exercer. 

+ 
+ + + 

+ 



CHAPITRE II 

LES DOMAINES DE LA PARTICIPATION DES TRAVAILLEURS 

AUX DECISIONS. 

•-•-·-•-·-·-•-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-· ·-·-·-·-·- ·-·-·-·-·-·-·- ·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-· 

1. INTRODUCTION. 
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Nous avons distingu~ dans la définition de la participa

tion des travailleurs que nous avons dégagée dans le chapitre intro

ductif, le management participatif, la participation à l'exercice 

ultime du pouvoir et la participation aux résultats. La première 

a fait l'objet d'une description dans le chapitre III de la première 

partie. La troisième sera examinée dans le dernier chapitre de cet-

te pertie. La seconde fait l'objet de ces chapitres. 

No us avons dégagé au chapitre précédent qui était suscep-

tible de participer à l'exercice ultime du pouvoir nous verrons 

maintenant à quoi les travailleurs participent avant de voir comment 

ils le font . 

Ce que nous voulons souligner ici, c'est que la 

participation à l'exercice ultime du pouvoir et participation à la 

direction sont synonymes : en effet, nous avons défini le pouvoir, 

à la suite d e Lhomme (42) comme"la capacité consciente d'exercer une 

influence nette". 
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Gélinier, de son côté, définit la direction comme "l'ob

tention d'un ré sul t at par d'autres que soi, étant donné que le diri

ge an t reste responsable de ce q ue d'autres ont fait" (43). 

No us devrons, dans ce chapitre, analyser d'abord la direc

tion et ses tâches spécifiques, avant de ITTous pencher sur les gran

des fonctions de l'entreprise qui mettent en oeuvre les principales 

activités de la direction (44) afin de dégager quels sont les domai

nes de décision dans l'entreprise. 

No us examinerons enfin dans quels domaines les travail

leurs participent à la direction dans les divers pays d'Europe occi

dentale. 

2. LA DIRECTION ET SES TACHES SPECIFIQUES. 

-------------------=----==-==-====-=== 

2.1. DEFINITION 

Nous commencerons par reprendre la définition de Gélinier 

"Diriger, c'est obtenir des résultats par d'autres que 

soi et c'est être responsable de ce que d'autres ont fait. Ce 

double critère permet de distinguer les tâches de direction des 

tâches d'ex éc ution et ceci aussi bien au niveau du directeur gé-

néral qu'au niveau du contremaître .... En d'autres termes, 

diriger, c'est déléguer à différents organes des tâches et des 

initiative s tout en restant garant que le but d'ensemble soit 

atteint " ( 45). 
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Notons que rien n'est moins nouveau que la fonction de 

direction : toute activité humaine a toujours été dirigée ; ce qui 

est moins récent, c'est la reconnaissance des techniques de direction 

en tant que telles : 

"Depuis fort longtemps, les techniques industrielles, 

commerciales, financières, etc ... comportent une théorie, un 

enseignement e t une littérature abondante. Par contre, sur les 

méthodes générales qui permettent de discipliner toutes les 

techniques spécialisées , de les utiliser comme des outils pour 

atteindre un b ut défini bref sur les techniques de direction, 

on a pu constater jusqu'à une date récente un vide à peu près 

total" ( 46). 

Et c'est la décentralisation (47) qui a permis de mieux 

dégager dans l a pratique la notion d'une activité spécifique de di

rection irréductible aux activités fonctionnelles de l'entreprise 

traditionnellement décrites (48). 

2. 2. FAY DL. 

Cette conception de la direction "en soi" avait été expo

sée de manière magistrale par Henri Fayal (49), mais son application 

systématique à la vie des entreprises est, comme nous l'avons dit, 

récente. 

La grande entreprise tendra donc aujourd'hui à distinguer 

les grandes opérations fonctionnelles de l'entreprise - production 

vente, finances, personnel, recherche - des activités de direction 

proprement dit es. 

Cel les-ci ont été définies par Fayal de la manière sui-
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vante (50) "Administrer (nous dirions diriger) c'est 

- prévoir, c'est-à-dire scruter l'avenir et dresser le program

me d'action, 

- organiser, c'est-à-dire constituer le double organisme na

tional et social de l'entreprise, 

coordonner, c'est-à-dire veiller à ce que le répartition 

faite des tâches concoure bien à l'objectif recherché, 

- commander, c'est-à-dire faire fonctionner le personnel, 

- contrôler, c'est-à-dire veiller à ce que tout se passe con

formément aux règles établies et aux ordres donnés". 

Ce sont des activités spécifiques qui, aujourd 1 hui, sont 

appelées tâches de direction. Elles sont largement décrite3 par 

Fayal qui en avait pressenti l'importance : il y voyait l'essence 

même de l'administration des groupes humains. Aujourd'hui, cette 

notion de la direction conçue comme un ensemble de tâches spécifi

ques est passée dans la réalité et constitue un des aspects marquants 

de la grande e ntreprise contemporaine : 

"Le s tâches de direction sont considérées aujourd'hui 

comme le méti e r spécifique du dirigeant. Quiconque exerce des 

responsabilités doit remplir ces tâches s'il veut vraiment di

riger" ( 51). 

2.3. DESCRIPTION. 

Les tâches de la direction, définies par Fayal, voici la 

description qu'en donne un auteur récent (52) 
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"L'accomplissement de la fonction de direction suppose 

que soient remplies les tâches de direction suivantes : 

1. Connaissance des faits 

- Prévision de l'évolution externe 

- Diagnostic des problèmes internes 

2. Choix des buts 

- politiques (orientations qualitatives) 

- objectifs (buts chiffrés et datés) 

3. Organisation des moyens 

- programmes 

- budgets 

4. Définition de la structure des responsabilités d'exécution 

- communication des objectifs et des programmes 

- délégation 

coordination des équipes et des groupes de travail 

5. Conduite des hommes 

- choix 

- perfectionnement 

- motivation 

6. Contrôle 

- mesures ou évaluation de l'exécution 

- activités correctives 

La plupart de ces tâches de direction impliquent 

- étude et prix de décisions complexes 

- conduite de négociations, avec "art de vendre des idées" ap-

port créatif d'idées et solutions nouvelles. 



2.4. CONCLUSION. 

Cette définition des tâches de direction est une version 

moderne de la description qu'en faisait Fayal : dans l'un et l'autre 

cas, on cherche en effet à préparer le travail, l'organiser, agir 

sur les hommes et enfin contrôler les résultats. Il y a cependant 

une sensible différence dans la conception de la tâche humaine de la 

direction. Les termes de motivation et d'intégration remplacent 

celui de commandement et les réalités qu'ils recourent semblent ainsi 

évoluer profondément. Cette évolution s'est faite dans le sens d'un 

passage de la direction autoritaire à une autorité plus démocratique 

"ou fonctionnelle" ( 53). 

3. LES FONCTIONS DE L'ENTREPRISE. 

A côté des tâches de direction, les grandes fonctions de 

l'entreprise ont évidemment gardé toute leur importance. Cependant, 

elles ont subi des transformations fondamentales et s'ordonnent au

jourd'hui selon une hiérarchie nouvelle. 

En résumé, toute grande entreprise contemporaine exerce 

au moins les grandes fonctions suivantes : 

- production 

- marketing 

- finance 

- relations 

- personnel 

- recherche et développement ( 54) . 
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Nous préférons ici plutôt que d'en donner une description 

statique - description classique et connue de tous - tenter à la 

suite de de Woot, de retracer l'évolution des différentes fonctions 

et de leurs interrelations. 

La fonction principale des grandes entreprises à la fois 

du siècle dernier et au début de celui-ci, fut surtout la fonction 

de production. A cette époque, les grandes innovations étaient prin

cipalement techniques : les efforts portaient sur la mise au point 

d'un outil de grande dimension. 

Bientôt, les difficultés de gestion amenèrent à souligner 

l'importance des fonctions commerciales, financières et comptables 

qui firent l'objet d'une réorganisation systématique au cours des 

années 1920. 

Dan s les années 30, se posèrent les problèmes d'abus de 

pouvoir, de domination, de monopole des grandes entreprises, ce qui 

amena celles-ci à se justifier beaucoup plus aux yeux de la collec

tivité : les entreprises cherchèrent à parer aux critiques et à éta

blir une politique d'intégration de l'entreprise au sein de la com

pagnie région ale et nationale ; ce fut la base de la fonction de 

relations extérieures. Ensuite, ce fut la fonction de personnel -

cantonnée jusque là dans les questions de recrutement, d'embauche, 

des salaires, de la sécurité sociale et des conditions de travail -

qui fut l'obj et d'une remise en question. Et la fonction de person

nel sous l'impulsion du développement des sciences humaines tend à 

s'occuper des hommes, non seulement comme "fournisseurs de travail'' 

mais en tant qu'hommes totaux : elle cherche à ajuster mieux les 

hommes à leur fonction, à développer l'information, la formation 

des hommes et leur promotion. 
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La fonction commerciale également s'est transformée sous 

la poussée des recherches et techniques nouvelles : elle n'est plus 

seulement orientée uniquement vers la vente, mais plus largement 

vers ce que l 1 on a appelé le marketing - marketing comprenant "tout 

ce que contiennent les mots : commerce, distribution, merchandising, 

commercialisation, étude du marché, de motivation, vente, promotion 

de vente, publicité, étude d'un produit ou d'un service, de son con

ditionnement, de ses canaux de distribution, de son stockage, de 

ses points et réseaux de vente, de son prix en vue d'aboutir à la 

satisfaction du plus grand nombre des consommateurs au moindre 

coût 11( 55) . 

Enfin, l'on a mis en évidence le rôle et l'importance des 

fonctions de recherche et de développement dans une période récente. 

Les recherches constituent une véritable assurance à 

long terme sur la vie. Les laboratoires de recherche doivent en 

effet précéder les départements de production dans la pensée et 

dans l'action afin d 1 assurer leur part de responsabilité dans l'ori

entation de l'activité future de l'entreprise (56). 

On e st donc loin maintenant du temps où la production 

seule comptait et où les entreprises s'administraient toutes entiè

res en fonction de la production. Aujourd'hui, grâce au dévelop

pement de fonctions nouvelles et à la transformation profonde de 

fonctions anciennes, les entreprises tendent à échapper partielle

ment aux fluctuations de leur environnement et à le transformer par 

leur action dynamique orientée vers le progrès. 
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4. LES DOMAINES DE DECISION DANS L'ENTREPRISE. 

On peut, sur la base des observations des deux premiers 

points, proposer un schéma selon lequel sera analysée la participa

tion des travailleurs. 

Nous distinguerons 

- l'organisation générale, 

les questions économiques, 

- les questions de personnel. 

4. 1 . L' ORGANISATION GENERALE. 

Dans toute entreprise et dans tout système de direction, 

il existe, nous l'avons vu, des décisions qui ne peuvent être direc

tement reliées à l'une quelconque des fonctions de l'entreprise. 

Il s'agit avant tout des décisions qui sont normalement réservées à 

la direction générale et qui ont trait notamment à la détermination 

des objectifs généraux et du programme général d'activités ainsi 

qu'à leur contrôle. En outre, l'on y trouve les nominations aux 

postes supérieurs d e direction, la détermination des règlements in

ternes générau x et l es décisions "quasi-judiciaires" en cas de con

flit grave. 

4.2. LES QUESTIONS ECONOMIQUES. 

C'est sous cette rubrique que nous rangerons à la fois 

les fonctions de production, de marketing, financière et comptable 

et ce, aussi bien à long terme - ce qui comprend notamment les déci

sions en matière de planification et d'investissement - qu'à court 

- ------- ------- --- - -- --- --- - -



terme - ce qu'on appelle en général la "gestion" - (de production, 

des achats-ventes ... ) et qui touchent les travailleurs de manière 

plus directe, par exemple lorsque sont impliqués des changements 

dans les techniques, le s programmes de travail, la répartition et 

l'évaluation des tâches, etc ... 

Les questions économiq ues sont, bien sûr, souvent chan

geantes, à cause de l'adaptation continuelle que l'entreprise doit 

faire, en tenant compte du progrès technique, des goûts des consom

mateurs, des possibilités d'approvisionnements et de débouchés, à 

l'intérieur et à l'extérieur, des prix, des qualités. 

Cela nécessitera des études et des connaissances appro

fondies de la part des responsables, car ces évolutions sont en gé

néral difficiles à prévoir. 

4.3. LES QUESTIO NS DE PERSONNEL. 

Ce domaine, dont nous avons vu l'évolution, est bien sûr, 

du point de vu e des travailleurs et d'une participation éventuelle 

de ceux-ci à la prise de décision, d'une importance très grande. 

De plusf il faut tenir compte très souvent de considéra

tions non-économiqu es , l es aspirations des travailleurs étant sou

vent complexes et irréductibles à de strictes analyses coût-bénéfice. 

Voilà pouruqoi nous avons regroupé dans la rubrique précédente, l'en

semble des grandes fonctio ns de l'entreprise, à l'exception de la 

fonction du personn e l q ue nous détaillons de plus en trois grandes 

catégories : 

- l'emploi et la politique de personnel, 

- les rémunération s et conditions de travail, 

- les activité s socio-culturelles et de bien-être. 

----- - ---
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4.31. L'emploi et la politique du personnel. 

Ce domaine important comprend à la fois l'embauchage et 

ses problèmes annexes (sélection ... ), le licenciement, la for

mation professionnelle, les promotions. 

4.32. Les rémunérations et les conditions de travail. 

Il est à noter que dans ces domaines, les entreprises 

ont en général peu de liberté de choix : souvent, en effet, les 

décisions concernant la fixation de catégories de rémunération 

et les cadres généraux des conditions de travail sont décidées 

à un niveau supérieur à celui de l'entreprise, soit dans le ca

dre des négociations collectives, soit au sein de divers orga

nismes chargés de la politique économique ou de la planifica

tion. Il reste néanmoins à décider dans l'entreprise toute la 

question de l'application pratique de ces conditions générales 

et cela comprend notamment l'évaluation et la classification 

des postes de travail, la qualification du travail, l'introduc

tion de nouveaux systèmes de rémunérations, la fixation des 

primes supplémentaires en monnaie ou en nature. 

4.33. Les activités de l'entreprise dans le domaine du bien

être et sur le plan social et culturel. 

Les activités socio-culturelles et de bien-être sont par

fois considérées - et peuvent paraître à première vue - comme 

étant sans rapport direct avec les principaux objectifs écono

miques et de la production de l'entreprise : il est vrai d'ail

leurs que certaines entreprises fonctionnent sans avoir aucune 

activité dans ces domaines. Dans la plupart des cas, l'impor

tance de ces domaines est toutefois reconnue. Et cela va de 
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l'organisation de cantines à l'organisation de loisirs, de pro

grammes de formation complémentaire, celle de manifestations 

diverses, de services sanitaires, etc ... 

L'importance de ces domaines est confirmée par le fait 

que les sommes qui y sont consacrées sont souvent importantes et 

également qu'on y trouve rég ulièrement du personnel administratif 

ou technique spécialisé dans le fourniture de ces services. 

Ces activités apparaissent à la fois comme une prime sup

plémentaire offerte aux travailleurs et comme un service rendu à 

ceux-ci parce qu'il facilite leur travail et peut augmenter leur pro

ductivité (57). 

5. LA PARTICIPATION DES TRAVAILLEURS DANS LES DIFFERENTS 

DOMAIN ES DE DECISION DE L'ENTREPRISE. 

5.1. PARTICIPATIO N AU X DECISIONS D'ORGANISATION GENERALE. 

Cette participation a tendance à se faire d'abord sponta 

nément dans tous les problèmes touchant aux intérêts d'une catégorie 

quelconque de perso nn es . 

Toute tentative d'introduire un changement radical, pro

voquera la consti t u t i on d 'une "délégation" ... 

Ceux que l es problèmes renco ntrés dans l'entreprise ne 

laissent pas indiffé r e nts s e réuniront et exprimeront leur opinion. 

Si leurs sentiments sont suffisamment forts, des porte-parole les 
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feront connaître. Envisagée sous cet angle, la participation par 

délégation a évidemment une portée générale et fut-elle formellement 

reconnue et dotée de fonctions spéciales, la représentation doit 

obligatoirement conserver à certains égards ce caractère général (58). 

C'est en Allemagne (59) que la participation des travail

leurs dans les questions d'organisation générale est la plus déve

loppée : aucune question à part l'administration du personnel dans 

les aciéries et les charbonnages n'est spécifiquement réservée aux 

représentants des travailleurs dans les conseils de surveillance. 

En conséquence, ces représentants participent à toutes les décisions 

de politique générale (60). 

Dans les comités paritaires de production ("joint produc

tion comittees") institués pendant la guerre en Grande Bretagne et 

dans les mécanismes analogues constitués sur des bases volontaires, 

l'on trouve également une participation active des travailleurs : 

mais ces comités étant plus souvent consultatifs, c'est de partici

pation à l'élaboration des décisions uniquement que l'on peut parler 

ici. C'est également la tendance qui existe dans les pays scandi

naves (61 ). 

En revanche, les systèmes de participation qui visent à 

donner aux représentants des travailleurs des pouvoirs réels, mais 

limités, prennent beaucoup d'attention à la disposition des ques

tions particulières qui feront l'objet de consultation ou de codé

cision ; cela a parfois pour conséquence de reléguer au second plan 

la participation à la politique générale de l'entreprise ; c'est le 

cas dans la plupart des pays ayant institué des conseils ou comités 

d'entreprise (62). 

Pourtant, be aucoup de syndicats insistent sur l'importan

ce d'une codécision ré e lle au niveau des objectifs et programmes 



généraux en effet, ceux-ci fixent les conditions à long terme dans 

lesquelles l'entreprise devra fonctionner ; et toute participation 

à des niveaux inférieurs sera en partie inefficace si les travail

leurs ne peuvent influer sur celles-là. 

Enfin, dans les pays où les négociations collectives au 

niveau de l'entreprise sont la règle générale, on accorde souvent 

une attention particulière au concept de "prérogatives de la direc

tion " ; c'est -à-dire à la définition des domaines à l'égard desquels 

la participation est en principe exclue 

cas en Grande Bretagne et aux Etats-Unis. 

c'est particulièrement le 

"Dans l'ensemble, .... ' 
exception faite de la structure et des niveaux des salaires, ainsi 

que d'autres aspects essentiels des conditions de travail, la plu

part des questions de politique générale de même que les questions 

économiques et l'organisation de la production sont exclues du champ 

des négociations collectives" (63). 

Il reste bien sûr alors aux travailleurs le recours à 

l'action directe. 

Si l'on regarde les positions des deux parties en présen

ce, on constate que, du côté des employeurs, la participation des 

travailleurs à l'élaboration de la politique générale ne présente de 

l'intérêt que dans la mesure où ces derniers sont prêts à contribuer 

à la réalisation des objectifs économiques de l'entreprise : renta

bilité, accroissement de la productivité, développement. 

Du côté des travailleurs, lion insiste particulièrement 

sur le niveau et l'accroissement des salaires d'une part et sur la 

stabilité de l'emploi et le dé veloppement éve ntuel de celui-ci d'au

tre part (64). 
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En conclusion, on peut dire que malgré les désirs des 

travailleurs, une participation aux décisions de politique générale 

leur est rarement accordée, exception faite de l'Allemagne. 

5.2. LA PARTICIPATION AUX QUESTIONS ECONOMIQUES. 

5.21. Questions de "long terme". 

Nous avons souligné les contraintes qui pèsent sur ce 

domaine au point de vue de la compétence des décideurs. Voilà 

pourquoi pour être effective, la participation des travailleurs 

dans ce domaine devra reposer sur une connaissance approfondie 

et une information complète au sujet des principaux facteurs 

qui déterminent la politique économique de l'entreprise (65). 

En ces questions, la rentabilité, ou tout au moins la 

viabilité, sont des objectifs essentiels. 

C'est d'ailleurs pour cette raison que beaucoup de gens 

et en particulier les dirigeants s'opposent à l'octroi aux tra

vailleurs d'un droit de codécision dans ces questions économi-

ques. Beaucoup de syndicalistes s'opposent également à une as-

sociation directe aux aspects économiques de la direction, pour 

éviter de diviser le monde des travailleurs et les ouvriers de 

l'entreprise sur des questions de gestion. 

Pour ces motifs, dans beaucoup de pays, aucune participa

tion des travailleurs n'est prévue dans les décisions économi

ques les plus importantes, susceptibles d'engager l'avenir de 

l'entreprise à long terme ; par contre, obligation légale est 

souvent faite à la direction de fournir aux représentants des 
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travailleurs des informations comptables et économiques et ce, 

de façon régulière : ainsi les bilans, comptes de pertes et 

profits, d'exploitation générale ainsi que diverses informations 

sur les débouchés, la productivité, les rationalisations envi

sagées, etc ... doivent être présentés et expliqués trimestriel-

lement ou annuellement. Ce faisant, on veut permettre aux re-

présentants des travailleurs de donner des avis éclairés. 

L'exception la plus importante à ce principe est bien sûr le 

système de cogestion allemande nous l'avions déjà souligné au 

paragraphe précédent, nous le répétons ici : la présence de re

présentants de s travailleurs au Conseil de Surveillance (66a.) a 

pour conséquence qu'ils prennent part aux décisions fondamenta

les dans tous les domaines de la vie de l'entreprise (66b.). 

5.22. Questions de "court terme". 

La participation active des travailleurs et de leurs re

présentants à la prise de s décisions est par contre beaucoup 

plus fréqu en te dans les entreprises quand il s'agit de décisions 

de court-t e rm e qui relèvent de la gestion courante et ce plus 

particulièreme nt au niveau de la production. 

Ainsi, lorsqu'il s'agit par exemple de réviser les pro

grammes de production, d'introduire de nouveaux produits, de 

mettre en service de nouvelles machines ou de nouveaux procédés 

faisant appel à des techniques nouvelles, de telles décisions 

font souvent l'obj e t d'une véritable codécision de la part des 

groupes d e travailleurs ou de leurs r e présentants et ce, même 

e n dehors de tout mécanisme formel de participation : dans beau

coup d e départ e ments , l es chefs de ceux-ci ou les contremaîtres 

ont l'habitude d'organis e r de s réunions de travailleurs sous 

leurs ordres où ces problèmes sont di sc utés (67). 

------- ------ ------- - - - -
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L'on a constaté en effet que de telles décisions dans la 

majorité des cas sont de nature à influencer directement le tra

vail, la situation ou même les perspectives d'avenir et de car

rière des travailleurs ; de plus~ pour avoir quelque chance 

d'être introduits avec succès, les nouveaux procédés, méthodes 

ou programmes nécessitent une collaboration ou tout au moins 

une neutralité bienveillante - de la part des groupes de tra-

vail concernés. Voilà pourquoi les modifications éventuelles 

qu'ils souhaitent et leur approbation sont-elles recherchées 

avec tant d'insistance. 

D'ailleurs, en cas de non-accord entre les parties, les 

travailleurs recourent souvent à l'action directe et l'on a 

constaté que ces problèmes étaient une des causes les plus fré

quentes des grèves avec les revendications salariales (68). 

Les diverses législations nationales et les divers sys

tèmes contractuels de participation se sont également penchés 

avec insistanc e sur ces questions afin, notamment, de distin

guer soigneusement ce qui es t du domaine de la codécision et ce 

qui est de c elui d e la consultation. 

Pour c e qui est des aspects économiques de ces changements 

ou de leurs incid e nces sur la production , ces dispositions ont 

le plus souvent un caractère uniquement consultatif : la raison 

qui est avancée est qu'on ne pourrait que difficileme nt accorder 

aux travaill e urs un e voix délibérative en ces matières sans 

porter atteinte à l'efficacité et à la rationalité de la ges

tion (69). Les exce ption s principales à ce principe sont bien 

sûr les s y s tèm es fondés s ur l'autogestion complète au niveau 

de l'établissement ou de l'atelier (70). 
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En revanche, les travailleurs et leurs représentants dis

posent souvent de codécision en ce qui concerne les répercus

sions dans le domaine du travail et de l'emploi des changements 

résultant des décisions d'ordre économique ou en matière de 

production (71a.). Par ce biais, ils peuvent donc modifier 

aussi le cont e nu des décisions relatives à ces changements, 

aussi bien au stade de leur élaboration qu'à celui de leur exé

cution. 

A ce propos, le rapport déjà cité du Bureau International 

du Travail (71b .) signale que beaucoup d'entreprises hésitent 

à introduir e des innovations techniques susceptibles de permet

tre une é con omie du travail en raison de la forte opposition 

que celles-ci pourraient rencontrer de la part des travailleurs 

ou d e leur s sy ndic a ts et que de plus, des mesures de ce genre, 

même une fois adoptées, ont dû être modifiées en raison des 

protestat io ns d es travailleurs. Ces questions ont bien sûr 

d'étroites r e lati o ns avec les questions de personnel que nous 

allons examiner mai ntenant. 

5.3. LES QUESTIO NS DE PERSONNEL. 

5. 31 . L 1 e mploi de la poli tique de personnel. 

Le s ques ti ons relatives à l'emploi sont des questions 

importan tes du poin t de vue de l'entreprise, du point de vue 

des travaill e urs e t également du point de vue de l'intérêt gé-

néral. Rappelo n s d'abord brièvement quels sont les intérêts 

en présenc e : 

Pour l' e ntre pris e , il s'agit avant tout de disposer des 

effectifs né c e ssaires de travailleurs ayant les qualifications 
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requises pour exécuter le programme de production au moindre 

coût. Nous avons déjà noté l'importance croissante du progrès 

technique pour l'entreprise : il implique, du point de vue de 

la main-d'oeuvre, une accentuation du côté qualitatif de celle

ci ; voilà l'origine de l'importance croissante des questions 

de sélection, de formation, de recyclage ; voilà également 

l'origine de l'insistance mise sur la nécessité d'une initiati

ve et d'une responsabilité plus grande de chacun (72). 

Les entreprises désirent également conserver une large 

autonomie pour ce qui est de l'augmentation et surtout de la 

diminution de leur personnel suivant les besoins de la période, 

puisque le personnel est le facteur relativement le plus cher. 

De leur côté, les travailleurs insistent sur la stabilité 

de l'emploi - ou droit au travail - et sur les perspectives 

d'avancement que leur offre le travail sur les plans profes

sionnel et humain (73). Il peut même arriver à cet égard des 

divergenc e s de vu e s entre les travailleurs selon qu'ils insis

tent sur la stabilité ou sur l'avancement et ce particulière

ment chez les cadres. 

Enfin, la politique de l'emploi et les pratiqu e s à 

l'égard du personnel sont importantes du point de vue de l'in

térêt général, y compris entre autres des considérations rele

vant de la justice sociale, de l'ordre public ou des objectifs 

socio-économiques des Etats (comme le plein emploi, l'éduca

tion générale , etc ... ) (74). 

C'est ce qui explique l'abondance de la législation con

cernant l'emploi e t la politique du personnel pour déterminer 

les diverses modalités de décisions à l'égard de questions 
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comme l'embauche, les licenciements, la discipline, la forma

tion et le recyclage, l'avancement ou encore l'emploi des fem

mes et des jeunes, l'apprentissage, les règlements d'entrepri-

se. 

Et dans la majorité des pays occidentaux, les pouvoirs de 

codécision dont jouissent les travailleurs sur ces points sont 

très importants (75). 

Ainsi pour ce qui est de l'embauche : les directions sont 

désireuses, comme nous l'avons signalé, de garder l'autonomie 

en cette matière. Les syndicats par contre ont demandé l'af

filiation au syndicat ou même que le recrutement se fasse par 

l'intermédiaire de leurs bureaux de placement. 

Ces pratiques sont en vigueur dans certains secteurs aux 

U.S.A., mais en Europe, la liberté dans la sélection des tra

vailleurs est la règle, sauf dans les coopératives de produc

tion bien sûr. 

Pour ce qui est de la cessation des relations de travail 

ce qui recouvre à nos yeux le congédiement, la mise à pied, ou 

le licenciement - la diversité des systèmes est grande. Ainsi, 

dans beaucoup de pays, les travailleurs ont obtenu un droit à 

l'information, à la consultation ou même à la codécision, ou 

encore l'établissement d'une procédure judiciaire spéciale 

pour trancher les litiges ; beaucoup de syndicalistes préfèrent 

laisser à la direction le soin de prendre de telles mesures en 

général impopulaires ; ils aiment mieux imposer des critères 

objectifs régissant le choix de ceux qui doivent être licenciés. 

Une telle procédure est très courante aux Etats-Unis (76). 
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A ce sujet, notons encore l'influence sur le bon fonction

nement de tout système de participation de la protection spé

ciale à accorder aux représentants syndicaux contre ces mesures 

de licenciement (77). 

Notons enfin que la participation des tra vailleurs aux 

décisions dans ces domaines a presque toujours pour effet de 

diminuer ou de retarder les licenciements, ce qui implique des 

coûts supplémentaires pour l ' entreprise, mais réduit la tension 

et les mécontentements qui pourraient pousser les travailleurs 

à des actions directes. 

5.32. Rémunérations et conditions de travail. 

Nous avons déjà noté que ce domaine essentiel dans les 

relations de travail faisait souvent l'objet de négociations 

entre employeurs et travailleurs à un niveau supérieur à celui 

de l'entreprise (au niveau de la nation ou de la branche indus

trielle) ; reste à régler dans l'entreprise l'application de 

ce cadre de rémunérations et de conditions. 

Et nous avions cité à ce propos les questions de l'éva

luation et de la classification des postes de travail, l'intro

duction de nouveaux systèmes de rémunérations, la fixation de 

primes complémentaires. Ces questions font souvent l'objet 

d'accords paritaires ou de discµssions en commissions ou con

seils, mais il est quasiment impossible de donner une vue plus 

complète de toutes ces questions qui sont en général très dif

férentes suivant les entreprises et fort techniques. 
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5,33. Les activités socio-culturelles et de bien-être. 

Il est évident que, par leur rature même, les activités 

de l'entreprise dans le domaine du bien-être et sur le plan so

cial et culturel varient en importance suivant des facteurs 

liés aux conditions locales, régionales ou nationales . le fait . 
par exemple que les soins de santé dans nos pays soient bien 

assurés par les CO 11 e C t i V i té S en dehors de l'entreprise dispense 

celle-ci de beaucoup d'attention en ce domaine. 

D'autre part, beaucoup de directeurs ont introduit des 

avantages dans ce domaine en faveur des travailleurs afin d'at

ténuer les différences sociales et d'apaiser les conflits pro

fessionnels ; mais certains ont eu tendance à considérer ces 

services comme une forme de gratification supplémentaire pour 

les travailleurs dont ils appréciaient le travail. 

Cette façon d e faire a été vivement critiquée par les 

syndicats qui la qualifiaient de "paternalisme". En effet, si 

les syndicats sont en principe favorables à la prestation de 

tels s e rvices par l'entreprise, ils soutiennent que ceux-ci 

constituent un droit de tous les travailleurs et qu'ils font 

partie des conditions normales d'emploi. 

Aussi dans la plupart des pays d'Europe occidentale, un 

droit de cogestion ou de gestion sur les services sociaux et 

de bien-être a été reconnu aux conseils ou comités d'entrepri

se : ainsi, en France, le comité est seul responsable du fonc

tionnement de ces services qui sont souvent très étendus (78). 

Aux Etats-Unis, puisqu'aucune loi n'intervient en ces 

domaines, une plus grande diversité de solutions règne : les 

-------------------- - ------
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services sont gérés tantôt par l'employeur, tantôt par un comité 

paritaire, tantôt par un comité ouvrier ou encore par le syndi

cat, 

Dans l'snsemble, le domaine du bien-être et des questions 

sociales est l'un de ceux-ci où la participation des travail

leurs à la prise de décisions rencontre le moins de résistance 

et où les travailleurs se montrent particulièrement actifs dans 

la plupart des systèmes de participation (79), 

Malgré cela, des critiques ont été adressée à ce système ; 

ainsi, Montuclard (BO) signale que là où les fonctions sociales 

donnaient lieu à des difficultés ou à des conflits, les comités 

n'avaient guère le temps de s'occuper d'autres questions. De 

plus, ce type de participation présente le danger d'isoler l'en

treprise au lieu de l'intégrer dans l'ensemble de la vie sociale. 

Enfin, des problèmes ont surgi assez fréquemment dans les 

entreprises là où les divergences idéologiques séparent la di

rection des travailleurs ; celles-ci rejaillissent souvent sur 

l'orientation que doivent prendre les activités socio-culturel

les, 

6, CONCLUSION. 

Ce chapitre était consacré à l'examen des domaines dans 

lesquels les travailleurs participent à la prise des décisions. Et 

avant de ce faire, nous avons bien sûr tenté de dégager les domaines 

dans lesquels se prenaient les décisions dans l'entreprise : aussi, 
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après avoir examiné la direction générale et les grandes fonctions 

de l'entreprise, nous avons proposé un classement qui tienne compte 

des réalités et c'est pourquoi nous avons distingué successivement : 

- l'organisation générale, 

les questions économiques, 

- les questions de personnel. 

Nous avons ensuite examiné les diverses modalités de la 

participation des travailleurs dans les pays occidentaux ; pour ce 

qui est de l'organisation générale, les travailleurs sont en général 

informés, souvent appelés en consultants ; mais, à part l'exemple 

allemand, ils ne participent pas à la prise de décisions. 

Pour ce qui est des questions économiques, nous avons dis

tingué les décisions importantes, influençant la vie de l'entreprise 

de façon notable et pour un long terme des autres décisions. 

Pour les premières, nous avons formulé des constatations 

semblables à celles que nous avons fait pour l'organisation générale 

information et consultation : oui, codécision : non, sauf en Allema

gne. 

Il n ' en est pas de même pour les secondes : nous trouvons 

là un des domaines importants de la participation des travailleurs, 

la gestion de la production les touchent directement et nécessitent 

leur collaboration pour être efficace. 

En ce qui concerne enfin les questions de personnel, nous 

avons trouvé là le domaine par excellence de la codécision et ce, 

autant dans les questions ·d'emploi que dans celles des rémunérations 
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et condition de travail - nous avons souligné que pour les princi

pes régissant celles-ci la négociation était souvent menée à un 

niveau supérieur à celui de l'entreprise - ou encote dans la gestion 

des services qui traitent des activités socio-c~lturelles et de 

bien-être. 

+ 
+ + + 

+ 



CHAPITRE III 

LES MECANISMES DE PARTICIPATION DES TRAVAILLEURS AUX DECISIONS. 

1. INTRODUCTION. 
==-=-======= 

Dans le chapitre introductif, nous avons survolé rapide

ment les grandes catégories de mécanismes de participation des tra

vailleurs aux décisions dan~ les entreprises, en distinguant : 

L'information doit, nous l'avons dit, être considérée aë

vantage comme une condition nécessaire et préalable à la par

ticipation. 

La consultation vise à une participation à l'élaboration 

des décisions. 

Cette négociation pouvant se faire entre syndicats et pa

tron~ ou au sein d'organismes spé~iaux créés soit par une loi, 

soit par des accords nationaux entre patronat et syndicats. 

- ba_p~r!i~iEa!ign_a~x_dicisi□~s_pir_l~ 2a~ticip~tion ~u~ gr

gane~ Qi~e~t~u~s_d~ l'~n!r~p~i~e~ 

Cette présence dans les conseils d'administration et de 
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Les travailleurs peuvent enfin ~tre l e s seuls à désign e r 

les membres Qe ces conseils. 

Nous nous efforcerons, dans ce chapitre, de les décrire 

plus compi~tement en nous efforçant de fournir pour tous ces cas, 

des exemples d'application. 

Rappelons encore que nous avons distingué la participation 

à l'exercice ultime et réel du pouvoir de la participation à l'exer

cice ordinaire du pouvoir. Celle-ci, que l'on appelle aujourd'hui 

la direction participative par objectifs, est celle où l'on définit 

ensemble, chef et subordonné, les objectifs que le subordonné aura 

à atteindre, les critères de jugement des résultats de l'action de 

celui-ci et les sanctions et récompenses qu'il recevra, et où l'on 

laisse ensuite une large autonomie au subordonné dans la poursuite 

et la réalisation des objectifs. Cette méthode, souvent appelée 

participation fonctionnelle, a été analysée dans la première partie 

(Ch. III, L'organisation). Nous n'y reviendrons plus ici. 

2. LA GESTION OUVRIERE DES ENTREPRISES ET LES SYSTEMES 

CONNEXES. ==============-=-== 
---------------- ( 81 ) . 

2.1. LES SYSTEMES D'AUTOGESTION OUVRIERE. 

Les systèmes fondés sur l'autogestion ouvrière des entre

prises constituent sans doute la tentative la plus poussée de faire 

participer directement les travailleurs à la prise des décisions et 

aux responsabilités en matière de direction. Néanmoins, telles que 
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ce type de système teste quelque peu en dehors de notre s ujet : en 
' 

effet, nous nous li~itonè déns notre analyse aux entreprises fonc

tionnant dans un système capitaliste, basé comme nous l 1 avons noté, 

sur la propriété priv~e des moy~ns de production et la régulation 

décentralisée de l'é~~npmie p~r l~s décisions autonomes d'entrepri

ses oeuvrant par un marché en yue d'~n profit. 

Or, les seules réalisations actuelles de l'autogestion 

sont en Yougoslavie, toujours c~tée en exemple parce qu'étant le 

cas le plus typique, en Pologne, en Algérie (dans certains secteurs) 

ces réalisations ne sont pas faites dans le cadre d'un système capi

t a liste, puisque, si en Yougoslavie, la régulation est actuellement 

confiée au marché, la propriété des moyens de production est sociale 

e t non privée. 

Nous nous contenterons donc de décrire brièvement le sys

tème yougoslave; à cause de l'exemple qu'il constitue, exemple prôné 

par plusieurs syndicats (82) comme moyens de transformation de notre 

société. 

Les systèmes d'autogestion ont en commun les principaux 

é léments sui vants (83). Ils reposent sur une législation générale 

applicable aux entreprises appartenant au secteur public pour l e s

quelles les droits de gestion seulement et non de propriété ont été 
; , 1 t { 

transférés aux travailleurs (84). 

Le droit de participation est transféré à l'ensemble des 

travailleurs, ouvriers et employés ; ceux qui pour n'importe quelle 

raison c e ssent de travailler dans l'entrepri se ne conserve ront aucu n 

droit en matière de gestion. 



D: a u tre pa r t, l a d o l l e c tivité d e s tr a va ille u r ~ e xer c e h c -

bituellement ses principal~s fonctions dans ce dom a ine pa r l e c a na l 

d'un organisme élu par le pereon~~i et connu en général sous le nom 

de conseil ouvrier. 

La compétence des org9nismes de gestion ouvrieres'étend 

à toutes les décisions arrêtées dans l'entreprise, bien que des rè

gles spéciales de procédure et de contrôle puissent être établies 

par le législateur pour éviter des mesures arbitraires et assurer 

le respect de certaines normes~ 

Enfin, les motifs qui poussent les organismes de gestion 

ouvrière à faire preuve d'initiative sont complexes : ils tiennent 

à la fois des besoins de "réalisation de soi", individuels e t coll e c 

tifs de ces travailleurs (85) et à des impulsions de typ e économique 

tenant au fait qu'_ils ont le droit de disposer en tout ou en partie 

du bénéfice ou revenu net de l'entreprise, afin de réinv e stir c e r

taines sommes, d'en allouer d'autres pour des activités sociale s ou 

culturelles ou encore de les répartir sous la forme de rémunérations 

supplémentaires. 

Une analyse plus approfondie du système yougoslave fait 

l'objet de l'annexe 3. 

2.2. LES COOPERATIVES DE PRODUCTEURS (8·6). --------------------------+----
C'est une autre forme d'entreprise fonctionnant cette foi s 

en régime capitaliste qui donne la totalité des pouvoirs aux tra

vailleurs. 

Cette idée coopérative, qui a fleuri au XIXe, part de 

l'idée que "l'émancipation des travailleurs sera l'oeuvre des tra-
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vrière par l'association, ~ l'union faisant la force - en même te rnps 

que de transfoimer la socié1é en imposant progressivement des règles 

d'action et des rapports qe production nouveaux. 

Le principe de la coopérative est le suivant 

un double but 

elle a 

- d'abord de fortifie~ les travailleurs dans leurs positions 

économiques afin d'améliorer ensemble leurs conditio0s d'exis

tence, en se présè~tant sur le marché eux-mêmes comme entre

preneurs. 

- du même coup, augm$nteront les bonnes relations humaines et 

la camaraderie de l'action collective, puisque tout sentiment 

d'exploitation aura disparu (88). 

La coopérative de producteurs groupera des ouvriers dési

reux d'échapper à l'autorité d'un patron : "grâce à la coopération, 

ils peuvent retrouver l'indépendance et l'amour du travail qui fai

saient la valeur sociale de l'artisanat, mais sous une forme compa

tible avec le caractère collectif qui est de plus en plus celui du 

travail moderne" (89). 

Le capital y est rémunéré à un taux forfaitaire ; la ges-

tian est démocratique un vote par travailleur, quel que soit le 

nombre d'actions qu'il détient ; en cas de dissolution, l'actif net, 

après remboursement des actions n'est pas partagé entre les membres, 

mais sera remis à une autre coopérative ou à une oeuvre d'intérêt 

général ( 90). 

Dans les faits, les coopératives de producteurs occupent 

une place quasi négligeable dans les économies des pays occidentau x 
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trouver des capitaux ~et d'atteindre ainsi à une dimension su ff i s a nt e . . 

2 . 3. ENTREPRISES POSSEDEES PAR DtS ORGANISATIONS OUVRIERES. 
-------•~-~-~-~-~~-~~~~~~Lr~----~--------------------

Nous avons une a~t~e forme de gestion ouvrière des entre

prises, moins di~e~te que celle que nous avons déjà mentionnée quand 

des organisations ou~rières ppssè~ent des entreprises de production. 

Ainsi, le rappo_;t déjà cité QU B.I.T. (91) mentionn e qu' 

en Israël, la Confédération générale du Travail (Histadrut) dirige, 

par l'intermédiaire d'une so!iété spéciale, un secteur important de 

l'économie comprenant un certain nombre de grandes entreprises in-

dustrielles ou ~ommerciales. hEn principe, chaque mem bre de l'Hi s t a -

drut est copropriétaire et participe à l'élaboration de la politique 

de ces entreprises." 

"Si le fait que le mouvement syndical pos s ède un c e rtain 

nombre d'entreprises représent~ un élément de participation des tra 

va illeurs au pouvoir économique à l'échelon national, il ne consti-

tue pas par lui-même une garantie que les travailleurs employés dan s 

ce s entreprises auront un droit de participation à leur gestion" ( 92 ) . 

En fait, note encore le rapport, la situation des travail 

le urs occupés dans ces entreprises ne diffère pas pour l'essentiel 

de c e lle des autres syndiqués appartenant à l'Histadrut employé s 

da ns d'autres en t reprises, à cela près qu'il n'y a pas, comm e dans 

les coopératives de production d'ailleurs, de négociations collecti

ves dans ces entrepri s es et que les travailleurs bénéficient de qu e l

ques avantages suppl~mentaires, leurs conditions s'align ant pour l e 

r e ste sur ce q~i se fait dans les autres s e cteurs de l'économie . 
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NISTRATIDN OU DE SURVEILLANCE DES ENTREPRISES ( 93). 

=======-============================================= 

Dans divers pays, des réprésentants des travailleurs sont 

admis à faire partie, en qualité de membres de plein droit, de l'or

gane de surveillance ou de direction chargé de gérer la société, 

l'entreprise ou l'établissement qui les occupe. Ces systèmes sont 

souvent appelés "cogestion". 

Les représentants des travailleurs sont normalement en 

minorité dans ces conseils et n'en constituent jamais plus de la moi

tié des membres. D'habitude, on réserve un certain nombre de sièges 

aux travailleurs dans les entreprises visées, sans changer le statut 

de la société ou de l'entreprise. 

Habituellement, · aucune disposition expresse ne prévoit 

la participation directe des travailleurs aux bénéfices ou aux r e 

venus. De toute évidence, néanmoins, les représentants des travail

leurs tentent d'influer sur la politique générale de l'entreprise 

dans un sens qui favorisera les intérêts matéri e ls du personnel. 

Les séances de ces conseils sont normalement privées, si 

bien que les opinions émises par ses membres et les autres informa

tions ne sont pas divulguées ; en ce sens, on ne vise pas à assurer 

une participation directe des travailleurs à la prise de s déci s ions. 

Il faut bien sûr distinguer les système s de participation 

des travailleurs suivant qu'ils s'appliquent à tout e une économie, 

ou à un secteur, aux entreprises privées ou aux entreprises publique s; 

il est d'autre part fondamental de distinguer l e s systèmes suivant 

que le nombre de sièges accordés aux représentants des travailleurs 

est égal ou inférieur au nombre de sièges réservés aux a ctionnaires. 
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L'exe mple le pius connu est bien e nt en d u l 1 e xe:np l e a l ~2-

deux régimes y sont prévus : 

- Dans les mines et les industries lourdes, la loi du 

21 mai 1951 impose dans les conseils de surveillance 

une égalité entre les représentants des travailleu r s et 

ceux des attionnaires (loi dite de la cogestion quali

fiée). 

- Dans les autres industries, c'est la loi du 11 octobre 

1952 qui introduit dans ces mêmes conseils des représen

tants des travailleurs à concurrence du 1/3 du total des 

sièges à attribuer (loi dite de la cogestion simple). 

La situation en Allemagne fait l'objet de l'annexe n° 4. 

Mais dans d'autres pays également, de pareils systèmes 

sont en vigueur : en Autriche, en France, en Espagne. Ainsi en 

France, la loi accorde aux représentants des travailleurs le droit 

de participe~ à titre consultatif seulement, aux délibéra tions de s 

conseils d'administration des sociétés anonymes. C'est en fait une 

disposition qui vise à accroître l'information des travailleurs et 

qui n'a eu, dans la pratique, que des répercussions trè s limitées 

(94). 

En Autriche, les conseils d'entreprise des sociétés pu

bliques et privées élisent deux représentants de plein droit des or-

ganes de gestion. En fait bien sûr, ce système soulève les mêm e s 

critiques que le système allemand de '' cogestion simple'' (loi de 

1952) : les actionnaires, majoritaires, peuvent résoudre les grands 

problèmes hors de la salle d e réunion, les séances officielles de

ve nant alors une simple formalité. 



Dans le s indu s tries na ·:: i u na L _s ée s en F ...::·0;1 c· • , __ r , --~-'-- ' · 

tion d'aprè s -guerre a prévu le plu s s ou ven t l a r c pr~ ,e~~~t i o :1 d~ 

travailleurs au conseil d'administration ; en général, ces travail

leurs ont un tiers (parfois mdins) des sièges dans ces organismes 

qui comprennent aussi des représentants de l'Etat, des consommateurs, 

etc ... 

D'ordinaire, les membres travailleurs sont désignés par 

l'organisation syndicale la plus représentative (comme dans les char

bonnages, le gaz et 1 1 électricité ou les chemins de fer) ; ils sont 

parfois nommés par le comité d'entreprise (Renault) ou par le person

nel (Air France). 

Au cours des ans toutefois, la composition des conseils 

a été élargie petit à petit par l'adjonction des membres "experts" 

tandis que les pouvoirs de ces organismes tendaient à s'amenuiser 

du fait que de plus en plus de décisions doivent recevoir l'agrément 

préalable du ministère de tutelle. 

4. LA PARTICIPATION DES TRA VAILLEURS PAR LA NEGOCIATION 

AU SEIN DE CONSEILS CONSTITUES PAR LA LOI OU DES AC

CORDS NATIONAUX. 

-----=-==-====-========-========--=-=---------------

Les organismes créés par la loi ou des accords nationaux 

pour assurer la collaboration entre le personnel et la direction -

c'est-à-dire les conseils et ~ □mités d' e ntrep ris e - constituent pro

bablement le système le plus répandu et le mieux connu d'association 

des travailleurs à la prise de décisions dans les entreprises grâce 
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tant, en principe, distinct d'eux. Ainsi, dans notre a nnexe qui 

a na lyse les comités d'entreprise en Europe de l'Ouest, nous nou s 

sommes occupés de la situation en : Allemagne, Belgique, France, 

0 ays-Bas; Scandinavie, Italie; Royaume-Uni. 

Les premiers pays ont des conseils d'entreprise institués 

par la loi, les seconds par des accords nationaux entre a s sociation s 

d'employeurs et syndicats de travailleurs ; le Royaume-Uni enfin a 

conn u , durant la dernière guerre, le système des "Joint Comittees 11 

( ou commissions mixtes) qui sont demeurées après guerre, mais dont 

l 'impor t ance a diminué fortement. 

Nous nous contenterons de donner ici les principes géné

ra ux que l'on peut dégager de l'analyse des différents systèmes en 

vig ueur dans les pays européens. 

Pour la constitution des conseils, on peut dégager de ux 

grands types : 

- le pre mi e r est un cons e il composé uniquement de salarié s qui 

s 'acquitte pour son compte de tout e s l e s tâche s qui r e lève nt 

de sa compétenc e , pui s "communique" avec la direction ou 
11 r encontr e " l e directeur ou l'employeur (comme e n All emag ne 

ou e n Italie ). 

l e second prévoit la collaboration direct e de l' employeur 

c e lui-ci fait partie du conseil, en est même président l a 

plupart du t emps (comme en Belgique, Franc e , Pays-Bas, 

Scandinavie). 

Pour ce qui est de s relations entre syndicats et cons eil s , 

ra ppelons qu e dans la plupart de s pays, l e s syndicats disposent du 
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d'une priorité à cet égard (comme en France). 

En fait, rnême dans les pays où la loi n'accorde aucun pri

vilège de cette nature (comme en Allemagne) les membres des conseils 

d'entreprise sont élus dans leur majorité sur proposition des syndi

cats. 

Dans l'ensemble, les attribution des conseils ou comités 

d'entreprise sont principalement d'ordre consultatif ; elles e nglo

bent les trois principaux domaines de la gestion d'une entreprise : 

les questions économiques, les problèmes de personnel et les affaires 

sociales. De plus, si certains organismes ne vont pas au-delà de ce 

statut d'organisme consultatif, (comme aux Pays-Bas) d'autres impo

sent un accord préalable du conseil sur certains points : le règle

ment intérieur (comme en France ou en Belgique) et en général cer

taines questions de personnel. 

Le conseil gère ou cogère également souvent les oeuvres 

sociales de l'entreprise (comme en Allemagne, France, Belgique) . 

Enfin, pour la prise de certaines décisions importantes, 

la direction parfois est obligée d'obtenir l'accord du conseil : 

ainsi en Allemagne, le conseil possède le droit de codécision lorsqu e 

"des modifications importantes sont envisagées qui entraîneraient 

de sensibles désavantages pour le personnel" (95). 

Enfin, ce sont les conseils qui en général élisent les 

représentants aux conseils d'administration ou de surveillance lors

qu'une telle représentation est prévue. 

Dans divers pays, des moyens d'action et des privilèges 

sont accordés, dans une mesure plus ou moins grande, aux organismes 
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de représentation des travailleurs ou à leurs membres. 

Le premier moyen d'action est certes que le conseil puis

se disposer d'informations nécessaires pour un fonctionnement effi

cace. Ainsi, les législateurs ont-ils souvent prévu la communica

tion des comptes de l'entreprise, de même que certaines informations 

sur la marche de l'entreprise (l'évolution de la production, des 

ventes ... ). 

De plus, "dans les grandes entreprises, le conseil ou le 

comité dispose souvent des bureaux nécessaires qui lui sont attri

bués en permanence ; certains membres sont libérés, en tout ou en 

partie, de leurs tâches habituelles ; dans certains pays, les repré

sentants de travailleurs sont protégés contre les représailles de 

la direction (ainsi en Belgique, contre le licenciement)" (96). 

Notons enfin que dans certains pays (comme la France) il 

a fallu beaucoup de temps avant que les comités d'entreprises soient 

institués dans une proportion notable des entreprises ; cela est dû 

soit à la résistance patronale, soit au manque de désir des travail

leurs de collaborer avec la direction. Ce phénomène a été beaucoup 

plus important dans les petites entreprises qui occupent moins de 

cent ou deux cents travailleurs. 

"Les lois modificatrices qui ont été votées ces derniers 

temps en Belgique et en France, qui ont élargi le champ d'activités 

et les attributions du comité d'entreprise, tout en renforçant les 

pénalités prévues en cas d'inobservation de leurs dispositions, vi

saient de toute évidence à surmonter ce genre de difficultés" (97). 
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5. LES NEGOCIATIONS COLLECTIVES ET L'ACTION SYNDICALE. 

Même lorsque la loi ou les accords nationaux n'ont pas 

prévu de mécanismes spéciaux de participation des travailleurs aux 

décisions dans l'entreprise, ceux-ci peuvent être en mesure d'influ

encer de façon notable la prise de décisions dans l'entreprise ; en

tendu dans son sens le plus large, un tel type de participation 

existe dans toute entreprise : en l'absence d'un cadre institutionnel, 

elle prend le plus souvent les formes d'une "coalition temporaire 

de travailleurs", d'un "comité de pétition, d'un "comité de grève" 

ou d'autres comités du genre. Ceux-ci se créent souvent spontané

ment chaque fois qu'une mutation importante envisagée ou appliquée 

par l'entreprise affecte gravement ou risque d'affecter les intérêts 

ou la situation des travailleurs (98). 

C'est pourquoi, de nombreux réformateurs sociaux estimè

rent qu'il était essentiel pour assurer une résolution plus harmo

nieuse des conflits d'organiser cette influence en reconnaissant le 

ou les syndicats dans l'entreprise. 

Le système de relations directes entre employeurs et tra

vailleurs fondées sur la reconnaissance mutuelle des deux parties 

et parfois appelé "participation conflictuelle" reste prépondérant 

dans certains pays. Ces relations directes s'expriment normalement 

dans des accords collectifs. 

"En fait, ces relations directes jouent un rôle de premier 

plan partout où les travailleurs se sont organisés, ou bien lorsqu 1 

aucune institution n'a été prévue ou recommandée, ou encore quand 

les institutions existantes se sont mal adaptées à l'évolution de 

la situation" ( 99) . 
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Nous donnerons ici les principales caractéristiques de ce 

système tel qu'il est pratiqué aux U.S.A. et au Royaume-Uni. 

5.1. AUX U.S.A. 

Aux Etats-Unis, la loi en vigueur et la pratique courante, 

notamment l'usage des négociations collectives, ont contribué l'une 

et l'autre à l'établissement de relations concrètes entre la direc

tion et les syndicats au niveau de l'entreprise. 

Sur le plan légal (loi Wagner de 1935), les deux caracté

ristiques essentielles du système sont l'obligation pour l'employeur 

de reconnaître le ou les syndicats représentatifs et de traiter col

lectivement et en toute bonne foi avec eux, en principe au niveau 

de l'entreprise ou de l'établissement ; réciproquement, les syndi

cats reconnaissent la direction et, en particulier, ses prérogati

ves et droits exclusifs dans des domaines déterminés. 

Notons que ces droits et, en particulier le droit des 

travailleurs de s'organiser et de mener des négociations collecti

ves, ne sont pas seulement reconnus par la loi : leur protection 

incombe également à un organisme fédéral spécial, le conseil natio

nal des relations de travail, auquel l'une et l'autre partie peut 

s'adresser pour obtenir la reconnaissance de ses droits en vertu 

d'une procédure administrative spéciale (100). 

En outre, l'usage des négociations collectives donn e 

naissance à une procédure nouvelle qui permet aux travailleurs d'ob

tenir réparation dans les cas où ils estiment avoir un sujet légi

time de réclamations : c'est la procédur e dite de règlement des ré

clamations que, pratiquement, toutes les conventions collectives 

conclues actuellement prévoient. 
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Etant donné l'influence relativement importante des syn

dicats, un tel système confère,lors de l'élaboration des décisions 

par la direction, beaucoup de poids aux aspirations des travailleurs, 

soit par la canal des négociations collectives, soit grâce aux con

clusions arrêtées d'un commun accord lors du règlement des réclama

tions. En réalité, ainsi que divers auteurs l'ont noté, "le domaine 

des prérogatives de la direction tend à se restreindre sous l'influ

ence des pressions s'exerçant en faveur d'arrangements paritaires" 

( 101). 

Aussi bien que tel n'était pas l'objectif visé à l'origi

ne, l'un des résultats importants du système américain de négocia

tion collective est le sentiment de participation qu'il inculque 

aux travailleurs. 

"Il est vrai que peu de travailleurs participent direc

tement à la détermination de leurs conditions de travail et de leurs 

taux de salaires, mais ils appartiennent à des organisations qui, 

elles, y participent. De ce fait, le travailleur ordinaire ne se 

sent pas laissé de côté. Il sait que des changements importants ne 

peuvent pas se produire dans le marché et la technologie sans que 

leurs répercussions sur sa situation soient examinées (102). 

De même, les procédures d'examen de réclamations ont con

sidérablement developpé la participation comme l'ont constaté la 

plupart des observateurs américains et étrangers : ainsi, Chamber

lain et Kuhn (103) notent que les représentants syndicaux peuvent 

acquérir beaucoup de compétence et de connaissance dans l'applica

tion des conventions collectives et dans le déroulement des relation f, 

professionnelles. Certaines entreprises payent des délégués syndi-

eaux qui exercent à temps plein leurs fonctions syndicales. Ceux-

ci arrivent donc à avoir ainsi une compétence et une influence im

portante. 
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Benhamon note lui que la procédure paritaire de réclama

tions constitue pour l'ouvrier la garantie d'une justice maximum et 

réalise finalement pour lui une véritable démocratie industrielle : 

"en fait, par le biais de cette procédure et du fait de la puissanc e 

du syndicat, partie à cette procédure, les travailleurs sont assuré s 

d'une sorte de cogestion dans le domaine des conditions de travail 

( 1 04 ) . 

5.2. AU ROYAUME-UNI. 

Nous traitons de la situation au Royaume-Uni dans l'an

nexe n° 5 consacrée aux conseils d'entreprise en Europe occidentale. 

Nous parlerons ici des "délégués d'at e lier" (shop steward). Au 

Royaume-Uni, les conventions collectives sont habituellement négoci û~ 

au niveau national ou à celui d'une branche d'activité. Cette pro-

cédure de négociation a entraîné l'apparition (sur une base généra

lement officieuse) de ce qu'on appelle des dé légués d'atelier, don ·t 

le r&le consiste à veiller à l'application des conventions, à régle ~ 

les réclamations et à étudier les aménag e ments nécessaires, compte 

tenu des conditions particulières ou de la situation nouvelle de 

l'entreprise. 

L'importance de ces délégués tend à augmenter depuis 

quelques années ainsi que leur influence sur un e gamme de plus en 

plus large des décisions de la direction. 

D'autre part, devant l'ampleur des exigences d'une poli 

tique nationale de modernisation de l'industrie et de croissance 

économiques, des "accords de productivité", négociés au niveau de 

l'entreprise, commencent à être passés e ntre les syndicats et les 

directions. 
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6. CONCLUSION. 

Cette brève revue que nous avon s faite des mécanismes de 

participation des travailleurs à la prise des décisions dans l'en

treprise des pays occidentaux, nous en a montré la diversité un 

fait constant est que la direction doit toujours maintenant et sou

vent dans une mesure importante tenir compte des avis et aspirations 

des travailleurs de l'entreprise et des syndicats, soit parce qu'un 

mécanisme de prise de décisions communes a été constitué, soit parce 

que les travailleurs disposent d'une forc e de pression suffisante 

par elle même pour modifier les décisions de la direction. 

Nous devons encore noter ici deux points importants 

- Tout d'abord, les propositions de réformes nombreuses 

qui ont été faites depuis une dizaine d'années tant par les syndi

cats (105) que par des intellectuels (106) ou des commissions na

tionales (107) ne visent pas en général à instituer des formes nou

velles de participation, mais à adopter avec des modifications qui 

tiennent compte d e la situation propre à chaque pays, soit une forme 

de codécision comme celle qui existe en Allemagne, soit en différen

ciant tout d'abord plus nettement les fonctions de direction effec 

tive de celles de surveillance et de contrôle, un contrôle commun 

entre les actionnaires, les travailleurs et , la plupart du temps, 

l'Etat, représentant de l'intérêt général, la prise de décisions 

elle -mêm e restant l'apanage de l'équipe dirigeante, soit encore un e 

forme d'autogestion qui se réfère souvent à l'exemple yougoslave. 

- Enfin, un des types de réform e s proposé, c'est une dé

centralisation des responsabilités e t des décisions dans l' entre pri -• 

se : elle est aussi un e manière importante d'assurer la participa

tion d es travailleurs de l'entreprise ou de l'établissement autonom e 

C'est ce que nous avons vu dans la première partie (108). 
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Il faut d'abord distinguer les formes de participation 

aux décisions que nous avons vues dans ce chapitre, qui sont des 

formes collectives de participation - les travailleurs de l'entrepri

se sont considérés comme une collectivité qui s'exprime par l'inter

médiaire de ses représentants - de la participation assurée par une 

décentralisation des activités qui est une méthode de participation 

au niveau de l'individu ou du groupe de travail (109). 

De plus, les travaux de psychologie industrielle ont mis 

l'accent sur les avantages que présentaient des méthodes démocrati

ques de commandement, le chef se contentant alors de "coordonner" et 

non plus d' "ordonner". 

Et ce sont ces deux aspects - décentralisation des acti

vités et modification du style de commandement - qui tendent à assu

rer une meilleure participation des travailleurs pris individuelle

ment ou en groupes restreints. 

+ 
+ + + 

+ 



CHAPITRE IV 

PARTICIPATION ET REMUNERATION DES TRAVAILLEURS : 

LE COTE MATERIEL DU PROBLEME. 
•-•-•-•-•-•-o-•-•-•-•-•- • -•-• ·-·- ·-·-·-·- ·- ·-·-·-·-·-·-·- · 

1. INTRODUCTION. 

Les raisons de ce chapitre sont au nombre de trois 

- Il y a d'abord une confusion dans les termes : lorsqu'on 

parle de participation en général, on vise tantôt la partici 

pation aux décisions, tantôt la participation aux bénéfices. 

Cette confusion peut d'ailleurs en partie s'expliquer par 

les deux raisons suivantes. 

- Le système de gestion de l'entreprise est tel que l'entre

preneur est nommé par le détenteur de capitaux : il a le droi t 

de diriger l'entreprise et celui de répartir les bénéfices ; 

en conséquence, si les travailleurs de l'entreprise disposen t 

des capitaux, ils pourront faire disparaître leurs aliéna

tions et revendications puisqu'ils pourront à nouveau être à 

la fois exécutants et décideurs. C'est une manière de résou

dre le problème qui a souvent été prônée. 
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- Les résultats de l'activité de l'entreprise se traduisent, 

entre autres, en termes financiers : c'est même le moyen pri

vilégié d'apprécier la contribution de l'entreprise à l'inté

rêt général et à celui des particuliers, capitalistes, tra

vailleurs ou consommateurs. Aussi, un des problèmes princi

paux a toujours été de répartir les fruits de l'activité de 

l'entreprise d'une manière qui soit "équilibrée" - ce terme 

impliquant un jugement de valeur. Obtenir des droits de déci 

sion ou de codécision pour les travailleurs sera donc une ma

nière de pouvoir influencer la répartition des revenus. 

le côté matériel de la participation est donc important, 

Nous tâcherons dans ce chapitre : 

* D'abord, d'écarter la confusion : beaucoup ont en effet consi

déré la participation aux bénéfices des travailleurs comme 

une façon d'inciter ceux-ci à contribuer de leur mieux à 

l'objectif de profit de l'entreprise ; c'est donc de la par

ticipation aux bénéfices comme salaire stimulant que nous de

vons parler. 

* Ensuite, d'examiner l'actionnariat ouvrier nous en verrons 

les avantages et les limites et tâcherons de montrer pourquoi 

cette solution nous paraît impraticable. 

* Enfin, nous tournant du côté des résultats de l'entreprise, 

nous verrons les rapports qui existent entre participation 

aux résultats et participation à la direction : lorsqu'on 

s'en tient à une vision capitaliste de l'entreprise, à savoir 

que le profit est le but ultime de l'acte d'entreprise, si 

l'on reconnaît une place aux travailleurs dans la direction, 

on se doit de les associer aux résultats ;mais également 
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lorsqu'on a de l'entreprise une vision telle que celle que 

nous avons exprimée dans la première partie où l'on a décrit 

une entreprise entrepreneur, organisation d'hommes et de 

moyens matériels disposant d'un pouvoir d'action réel pour la 

poursuite d'un objectif de progrès - progrès qui lui-même 

fait appel à la notion de mieux-être des hommes - des ques

tions se posent au sujet de la répartition des résultats, 

principalement en ce qui concerne l'autofinancement : nous en 

avons vu l'importance pour la poursuite d'une stratégie de 

progrès ; nous verrons ici l'importance de la question de son 

appropriation. 

2. LES SALAIRES STIMULANTS, LA PARTICIPATION A LA PRODUC

TIVITE, LA PARTICIPATION AUX BENEFICES. 

Les caractéristiques du salariat sont bien connues : le 

travailleur se sent étranger à l'entreprise ; il est soumis à une s u

bordination personnelleau sein d'une hiérarchie contraignante ; le 

lien du salarié avec l'entreprise est précaire. 

Par conséquent, le travailleur se sent indifférent au so r :. 

de l'entreprise, ce qui se traduit par une attitude revendicative, 

des négligences de tous genres, un manque d'initiative et de curio

sité, une irresponsa bi lité flagrante ; les travailleurs se sont mé 

fiés de la productivité et des progrès techniques qui ne s e tradui

saient pour eux que par des licenciements, des accélérations de ca

dence, une déshumanisation du travail.... ( 11 0). 

C' e st pourquoi, dès le milieu du XIXe siècle, les em-
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ployeurs ont commencé à réagir contre celle des conséquences du sa

lariat qui les affectait le plus directement et le plus matérielle

ment : le mauvais rendement du travail salarié et ce, en modifiant 

le mode de calcul du salaire qui apparaissait alors comme le moyen 

primordial d'influencer ou de déterminer le comportement de l'homme. 

2.1. LES SALAIRES STIMULANTS. 

La première modalité qui a été adoptée fut le salaire aux 

pièces qui n'a mbitionnait pas autre chose que d'être un stimumant d e 

la vitesse (1t'i a .). Ce tte modalité du salaire a eu des effets fa v o-

rables sur le rendement ; mais, "pour mieux économiser les secondes 

de son temps, l 'ouv r ier gaspillait d'un autre côté les matières pre

mières ... , ne s e préoccupait plus d'assurer une certaine qualité 

aux produits" ( 111 b. ) . 

De plus, c e tte forme de stimulant ne peut être appliquée 

aux travaux non quantifiables, non mesurables, non répétitifs, à 

ceux qui ne sont pas directement productifs ou encore à ceux pour 

lesquels la r ég ul a ri t é e st beaucoup plus importante que la vitesse 

(c'est le cas du travail à la chaîne ou du travail en processus au

tomatisé). 

Vo i l à pourquoi on a cherché à modifier le salaire aux 

pièces dans d e u x dir e ctions : 

- L'élar giss e ment d e s bases de calcul du salaire variable d'un 

côt é p o ur q ue l e s ouvriers tiennent compte d'autres éléments 

qu e la vit es s e d'exécution dans l'accomplissement de leurs 
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- L'élargissement du cadre dans lequel il est calculé d'autre 

part, le salaire proportionnel devenant alors collectif. 

2.2. PARTICIPATION A LA PRODUCTIVITE. 

C'est la première des réponses qui ont été apportées aux 

inconvénients des salaires à la pièce : l'intéressement à la produc

tivité a été réalisé dans le cadre de l'équipe de travail, ou de 

l'établissement, ou de l'entreprise : c'est donc une forme collecti

ve de rémunération. 

D'autre part, on a cherché, dans les calculs de la part i

cipation à la productivité, à trouver un e base la plus large possi

ble qui tienne compte de tous les éléments sur lesquels les salarié s 

pouvaient avoir une action directe. 

calcul se rattachent à deux types : 

Les différentes méthodes de 

- L'intéressement à la productivité du travail : ces formul e s 

sont un simple élargissement à l'échelon collectif des salai-

res individuels à prime stimulante ; la productivité ainsi 

conçue est celle qui se mesure par rapport au seul facteur 

travail ; elle se définit comme l e quotient de la quantité 

produite par le nombre d'heures d e travail e ffectuées. 

- l'intéressemen t à la productivité globale : la production e st 

rapportée à la totalité ou à un e partie plus ou moins impor 

tante des coûts de production, c e ux surtout sur lesquels l e s 

travailleurs peuvent avoir une influence ; ces divers él6men t 

sont exprimés en valeur et l'on calcule le gain de producti

vité en soustrayant les dépens e s d ' une année d e celles d e 

l'année de référence, soit de c e lles qui ont été prévues en 

début d'exercice. 
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Les primes collectives à la productivité ont en général 

de bons résultats : les travailleurs acceptent plus facilement les 

changements techniques ou même cherchent à améliorer l'outillage et 

son utilisation, l'organisation des postes de travail, etc ... ; de 

plus, la cohésion et la solidarité entre les travailleurs sont ren

forcées à cause du mode collectif de calcul ; enfin, les travailleu rc 

prennent une conscience plus nette des objectifs de l'entreprise. 

C'est un mode de rémunération qui, combiné avec un sa lair r 

de base fixe, est assez répandu dans les entrepris es . 

Cependant, pour l'entreprise, la productivité n'est pas 

une fin en soi, mais un des moyens importants au service de la ren-

tabilité. "Intéresser les travailleurs à la productivité, ce n'est 

les associer que partiellement aux intérêts de l'entreprise. 

timum reste différent pour eux et pour elle" (î12). 

L'op-

L'aboutissement logique a été de dire que, puisque le but 

de l'entrepris e était d e faire des profits, si l'on introduit une 

liaison entre le niv eau des salaires et le niveau de bénéfices réa

lisés, les travailleurs seront amenés à rechercher un but identique 

à celui de l' en trepris e (113). 

2.3. LA PARTICIPATION AUX BENEFICES. 

Elle peut être définie comme l'attribution à tout le per

sonnel, selon des règles de partage constantes d'une part constante 

des bénéfices de l' entre pris e (114). 

Ici a ussi, les modalités de calcul sont très différente s 

il y a d'abord la question du montant qui va être réparti, ensuite 

celle du mode de répartition entre les travailleurs de ce montant. 
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Pour le calcul du montant, on a pris soit un pourcentage plus ou 

moins arbitrai~e, soit une clé de répartition basée sur les rapport s 

entre les montants du capital et des salaires, ou les montants des 

intérêts du capital et les salaires, etc ... 

En ce qui concerne le mode de répartition entre les tra

vailleurs, on établit en général un rapport entre le salaire perçu 

et le pourcentage des bénéfices à recevoir. Ainsi, aux U.S.A., on 

distingue trois types de participation aux bénéfices (profit sharin ~ 

plans) 

- les "cash plans" : consistant en un pourcentage des profits 

qui vient périodiquement s'ajouter aux salaires, 

- les "wage dividends" : on donne aux travailleurs un suppléme r .' 

à leur salaire représentant par rapport à celui-ci un pource n 

tage qui est lié au taux des dividendes distribués, 

- les "trusts plans": les bénéfices dus aux travailleurs sont 

remis à un ''trust", ici simplement un fonds spécial, et peu

vent &tre distribués plus tard aux travailleurs, à l 1 occasior 

de circonstances exceptionnelles (115). 

La participation au x bénéfices connut un essor en Europ e 

aux environs d e 1850, puis d e 1 8 90, a prè s q uoi l e mouvement connu t 

une régression notabl e . Frél é choux, en 1923, écrivait déjà : (11 6) 

~lest peu vraisembla ble qu'une institution d'un rayonnement auss i . 

faible soit capable de devenir un mode normal de rémunération, à 

moins qu'·clle ne se transforme da ns son principe m~me e t ne devienn e 

une forme d I association." Depuis lors son importance a - du moins e n 

Europe - encore diminué. 

Pour expliquer les raisons d e c e t échec, on fait en gén é• 
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ral appel (117) à deux séries de raisons 

- d'abord, une réticence à introduire un tel système de la part 

des employeurs : en effet, la participation aux bénéfices im

plique le sacrifice d'une partie du profit ; pour être effi-

cace, le sacrifice doit même être important (118). 

Et, en contrepartie, les avantages qu'elle peut procurer 

sont tout à fait incertains, comme nous allons le voir. 

D'autre part , les employeurs font à l'encontre de la partici

pation aux bénéfices une objection de principe : il n'est ni 

juste ni logique, dis e nt-ils, de participer aux bénéfices 

sans participe r aux pertes. 

Les employeurs ont encore objecté que la participation 

aux bénéfices entraînerait la divulgation des comptes et des 

bilans. Cette objection a été en grande partie rendue cadu

que depuis la constitution des conseils d'entreprise à qui 

les employeurs doivent communiquer les comptes. 

Enf in , les employeurs préfèrent soit un intéressement à 

la productivité, soit des gratifications qui sont fixées plu é 

librement et sont plus sélectives. 

- du côté des travailleurs, d'autre part, diverses réticences 

et opposition.sse sont manifestées à l'encontre du système : 

dans la formation du profit interviennent des éléments sur 

lesqu e ls l es travailleurs n'ont aucune emprise ; la consé

quence es t qu'ils e nc a isseront le montant de la participa

tion sans se demander activement comment l'augmenter et qu' 

ils préfèreront f a ire pression pour augmenter leurs salaires 

direct s . De plus, souvent, l'introduction d'un système de 

participation aux bénéfices n'a été e n fait que l'introduc-
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tian d'un autre mode de calcul du salaire : le salaire global 

n'augmentait à cette occasion que peu ou pas du tout. La 

part des bénéfices octroyés a été la plupart du temps faible 

(119). 

La pratique de l'autofinancement réduit aussi le montant 

à distribuer. 

Enfin, beaucoup d'objections syndicales tiennent dans le 

fait que les travailleurs refusent un système qui veut leur faire 

adopter des objectifs - la recherche du profit maximum - d'un systè

me qu'ils combattent violemment d'autre part. 

Cet ensemble de raisons a donc conduit à un échec de la 

participation aux bénéfices considérée comme salaire stimulant. 

3. L'ACTIONNAIRE OUVRIER : UNE TENTATIVE DE CONFUSION 

DE ROLES. 
======== 

Pour donn er aux travailleurs à la fois le droit de diri

ger l'entreprise - ou de la co-diriger - et celui de participer aux 

profits, on a tenté à plusieurs reprises de favoriser l'acquisition 

d'actions par les travailleurs, individuellement, collectivement ou 

par l'intermédiaire de leurs syndicats. 

3 .1. L'ACTIONNARIAT OUVRIER INDIVIDUEL. 

Celui-ci a surtout été expérimenté aux U.S.A. ("every 

man a capitalist"), notamment pendant la période de prospérité de 

- - - - -----------
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1923 à 1929 et dans les dernières années. Il consiste à encourager 

l'achat par les travailleurs d'actions du type ordinaire. 

Plusieurs méthodes ont été employées (120) 

- La distribution gratuite d'actions par les entreprises, grâce 

à un rachat préalable de celles-ci au moyen d'un prélèvement 

sur les bénéfices ou lors des augmentations de capital par 

incorporation des réserves. 

- L'encouragement à l'achat grâce à l'ouverture de crédits 

spéciaux ou à des rabais consentis sur le prix des actions. 

Parfois, même, des pressions : l'avancement ou la promotion 

étant par exemple subordonnés à la possession d'actions par 

le candidat. 

L'espoir était évidemment que le travailleur devenu ac

tionnaire se sente sociétaire et membre à part entière de l'entre

prise et qu'il adopte, en conséquence, un e attitude plus coopérative 

et moins revendicative. 

Ce tte tentative a été un échec : presque toujours, la 

part détenue par les travailleurs dans le capital de la firme a été 

négligeable. De plus, les administrateurs représentaient souvent 

les travaill eurs aux asse mblées d'actionnaires. 

Enfin, le krach de Wall-Street qui fit perdre aux actions 

les 4/5 de leur valeur ruina les travailleurs et la confiance que 

ceux-ci avaient dans le système. Ce n'est donc pas sous cette forme 

que l'on pourra réintégrer les travailleurs dans l'entreprise. 
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3.2. L'ACTIONNARIAT OUVRIER COLLECTIF. --------------- -----~----------
., 

C'est la loi française de 1917 qui a introduit cette mo-

dalité : une décision de l'assemblée générale des actionnaires peut 

décider de transform e r la société en "société à participation ouvriè

re", ce qui entraîne la création d' "actions de travail", non repré

sentatives d'une part du capital, détenues collectivement par les 

travailleurs et donnant des droits identiques à ceux des actions 

ordinaires. 

En fait, cette loi - théoriquement toujours d'application 

en France - est complètement tombée en désuétude : ni les employeurs 

qui perdaient de l'argent et des pouvoirs sans contrepartie, ni les 

travailleurs qui pr é fèraient des gratifications et des primes pour 

des raisons fiscal es , ne désiraient se ranger sous cette loi (121 ). 

3.3. L'ACTIO NNAR IAT OUVRIER SYNDICAL. 

Nous avons déjà rencontré la question (122) en signalant 

que : "si l e f ai t que le mouvement syndical possède un certain nom

bre d'entreprises r e présente un élément de participation au pouvoir 

économi q ue à l' é ch el on national, il ne constitue pas par lui-même 

une gara ntie q u e l es travailleurs employés dans ces entreprises au

ront un droit d e participation à la gestion ou aux résultats. 

3.4. CONCLUSI ON . 

Il es t d o nc utopique de croire que le fait de rendre ac

tionn aires l es t r a va illeurs résoudra les problèmes de l'aliénation 

des travaill e ur s e n leur f a isant adopter un comportement de capita

listes : l e s trava ill e urs n e sont pas convaincus que ce système soit 
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le bon et, s'ils désirent épargner, c'est souvent en dehors de l'en

treprise qu'ils le feront. 

Les échecs de ces solutions ont bien montré qu'un travail -

leur-actionnaire reste avant tout un travailleur. Si l'on est cons -

cient d'un problème humain dans l'entreprise, c'est donc par d'autres 

voies qu'il faudra le résoudre. 

4. REPARTITION DES FRUITS DE L'ACTIVITE DE L'ENTREPRISE 

ET PARTICIPATION A L'AUTOFINANCEMENT. 
=-=--==----====--=--==--==-==============-==-======= 

"Le système capitaliste repose sur une dichotomie en tre 

les apporteurs de travail que le salaire suffit à rémunérer et les 

apporteurs de capitaux qui doivent être rémunérés non seulement pou r 

l'attente qu'ils supportent (par l'intérêt) mais aussi pour la parti r 

des risques qu'ils supportent avec les dirigeants en détenant la pr o-

priété de l'affaire .. ~ Le profit restant est, pour un e petite par-

tie, distribué aux dirigeants eux-mêmes et, pour la plus grande part 1 

accumulé dans une réserve qui grossit les droits des propriétaires 

et renforce la capacité d'autofinancement" (123). 

Nous avons vu qu e la réalité de l'entreprise s'est beau

coup modifiée : en conséqu en c e de quoi,l'on considère davantage l' e n

treprise comme une communauté d'intérêts entre les travailleurs, l a 

Société et les apporteurs de capitaux. De plus, l'accroisseme nt de 

la dimension des entrepris es a fait naître l'idé e d'un e "communauté 

de risques'' : la conception actuelle veut que ce ne soient plus un i

quement les apporteurs de capitaux qui supportent le risque d'entre -

prise, mais également les travailleurs et la collectivité. Enfin, 
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la théorie économique commence aussi à s'évader du mythe du seul 

profit d'essence purement al é atoire que l'école classique a popula

risé e n se fondant sur une hypothèse de travail qui ne reflète pas 

la concurrence réell e : la concurrenc e pure et parfaite. 

No us avon s vu l'importance pour l'entreprise dans le ca

dre d'une concurrence technologique de disposer de surplus important ~ 

pour assurer le progrès par la recherche et le développement. 

Les " logici e ns d e l'économie d'entreprise" ont tiré de 

tout cela le raisonnem e nt suivant : puisque l'on considère l'entre

prise comme une communauté au point de vu e de la conception, de la 

décision, d e l'exécution e t du risque, il est normal de la considé

r e r aussi comm e un e communaut é dans la répartition et l'on insiste 

particuli è rement sur la répartition des droits sur l'autofinancement , 

Quelles sont les positions en présence ? 

- Du côt é des apporteur s d e capitaux existe la volonté d e gard e~ 

les choses e n l'état sur ce point : ils ont appris la valeur 

d'un e consultation r égulière du pe rsonnel, e ntre autres sur 

l e s qu e stions des ré munérations, mais ils désir e nt cepe ndant 

continu e r à sépare r r a dical e me nt l e s rémunérations des tra

vailleurs négocié e s d e fa ç on continuelle e t l es remunération s 

d e s capitau x qui compre nn e nt e ntr e autres l e s droits sur 1 1 a u •• 

tofinancement qui e st s e lon e ux un dividend e différé. 

- Du côté des trav a ille urs, l'on insiste sur les droits d e s 

trav a ille urs à la g e stion et sur la nécessité d e répartir l es 

fruits d e l'activité d e l' e ntr e prise plus e n fav e ur des tra

vaill e urs ; on n e mé connaît pas d' a utr e part l'importanc e d e 

l'autofinanc e me nt. Ma is, pour e u x , le salaire doit rester 

la bas e du r e v e nu d e s travaill e urs e t il doit continuer dans 
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une première phase à être négocié conflictuellement avec la 

direction par leurs représentants ils désirent assez peu 

voir une partie importante de leurs revenus varier avec les 

surplus réalisés par l'entreprise car ils préfèrent la sécu

rité d'un revenu fixe. S'ils prévoient un droit des travail

leurs sur l'autofinancement, c'est de façon collective qu'il s 

la voient et en respectent de plus la liberté d'épargner ou 

de réaliser ses droits. 

C'est du côté des "intellectuels", des hommes non engagés 

dans les entreprises d'un côté ou de l'autre que l'on souli

gne le pl us l'importance d'une redéfinition des parts de cha

cun et la nécessité de l'accession des salariés au rang 

d'actionnaires - libres ou contraints - en leur réservant d es 

droits sur l'autofinancement. 

Cette idée ne suscite donc un véritable intérêt que chez 

les gens ex térieurs à l'entreprise. Et c'est dans cette ligne que 

l'on doit ranger les propositions et lois françaises qui ont vu le 

jour depuis la dernière guerre sous l'impulsion du gaullisme (124). 

Il est d'ailleurs un fait que, hors de France, cette 

question d'une nouvelle répartition des fruits d e l 'expansion est 

beaucoup moins controversée : les travailleurs et leurs représen

tants politiques et syndicaux insistent bea ucoup plus sur la recon

naissance de droits des travailleurs sur la gestion, ce qui les met-

tra en position de force pour assurer une meilleure répartition à 

leurs yeux des résultats, plutôt que d'édicter à priori par la lo i 

des règles de répartition. 

Nous examinerons plus en détail la situation française 

et l'intéressement dans l'ann e xe 6 . Notons ici la conclusion qu asi 

unanime des observat e urs : c e s lois n e satisfont personne et n e 
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résolvent aucun des problèmes qu'elles cherchaient à résoudre. 

5. CONCLUSION. 

Ce chapitre qui traitait des rapports entre les rémunéra

tions des travailleurs et la participation dans l'entreprise s'arti

culait sur trois points principaux.: 

- le premier s'occupait de voir l'importance de la participa

tion aux bénéfices en tant que salaire stimulant : beaucoup 

avaient en effet considéré que, puisque le but de l'entre

prise était le profit, distribuer une partie de celui-ci se

rait susceptible d'inciter les travailleurs à tout faire pour 

rendre ce profit maximal. Nous avons not~ l'échec à peu près t o 

tal qu'ont rencontré les expériences qui ont été menées dans 

cette ligne et avons tenté d'en expliquer les raisons en 

fait, tant les travailleurs que les employeurs y sont opposés . 

- le second p oint s'occupait des tentatives de résoudre les 

problèmes hum a ins dans l'entreprise en diffusant chez les 

travailleur s la propriété d'actions. L'on avait cru que ren .. 

dre actionnaires les tra vailleurs entraîneraient ceux-ci à 

adopter des comporteme nts de propriétaires plutôt que de tra-· 

vailleurs. No us avons aussi constaté l'échec de ces expé

riences basées sur une confusion de deux rôles séparés. 

le troisièm e e nfin visait à voir dans quelle mesure une re

mise en cause de l'importance et de la place à accorder à 

chacun des groupes qui sont dans l'entreprise devrait entrai-

ner un e modification de la répartition des fruits de l'activ i -
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té des entreprises et de leur expansion. C'est un problème 

souvent posé par les français dans l'après-guerre. Nous avon ;-: 

cependant constaté qu'il était plus normal de considérer 

d'abord le réexamen de la répartition des pouvoirs dans l'en

treprise, la répartition des fruits étant alors le résulta t 

d'une négociation entre parties. 

C'est également la conclusion générale que l'on peut ti

rer de ce chapitre : la répartition est un problème lié comme cons é-

quent à celui de la direction et non le contraire. Beaucoup ont sou-

ligné qu'une modification de la répartition qui introduirait un e 

liaison entre les revenus des travaill e urs et les résultats d e l' e n

treprise amènerait ceux-là à s e préoccuper davantag e du fonctionn e -

ment et de l' expansion de celle-ci. En fait, comme nou s l'avons 

noté, ce raisonnnement ne s'est jusqu'à présent jamais vér ifié, qu e ~-

le que soit la forme sous laqu e lle le problème ait été posé : .1 • par CJ_- · 

cipation aux bénéfices, actionnariat ouvrier et participation à 

l'autofinancement. En conséquence, nou s pouvons dorénavant ne plu s 

considérer la répartition que comme l'acc e ssoire de la direction. 

+ 
+ + + 

+ 



CHAPITRE V 

CONCLUSION. 

·-·-•-·- ·-·-·-·-·-· ·-------·-·-·-·-·-· 

1 . . RAPPEL DES NOTIONS EXPOSEES. 

Cette p a rtie se voulait un exposé général de ce qu'on 

entendait par "participation des travailleurs dans l'entreprise" 

en insistant da vantage sur la participation des travailleurs aux 

décisions que d i ve rs auteurs ont appelé à tort, nous semble-t-il, 

"cogestion". 

Dans le chapitre introductif, nous avons décrit l'analyse 

à laquelle nous all ions nous livrer pour pouvoir ensuite esquisser 

une d é fini tion ; n o us avons défini la participation des travailleurs 

comme étant tout procédé susceptible de permettre aux travailleurs 

d'influencer et de modifier les décisions patronales. 

distingué à l'intérieur de la participation : 

Nous avons 

- le management participatif ou participation fonction

nelle, 

- l a participation à la direction, 

- la participation aux résultats. 

La première ayant été analysée dans notre première partie 

(125), nous avons a nalysé la seconde dans les chapitre 1 ,2, 3 et la 
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troisième dans le chapitre 4. 

Dans le chapitre I, nous avons étudié les divers groupes 

susceptibles de participer à la direction et nous avons distingué : 

- les actionnaires et leurs représentants qui sont les 

seuls qui, dans notre système, forment l'entreprise. 

- la direction et les cadres qui ont, peu à peu, pris de 

l'indépendance vis-à-vis des premiers ; leur importance 

est grande pour l'entreprise et sa réussite ; aussi, 

a-t-on é té obligé de rencontrer dans une large mesure 

leur s r e ve ndications qui s'expriment le plus souvent 

en termes de participation fonctionnelle. 

- les travailleurs, qui sont liés à l'entreprise unique

ment pa r un contrat de louage de s e rvices ; cela impli

qu e qu e préalable ment à tout e participation, leurs re

présentants au moins disposent d'une certaine autonomi e 

et d e garanties contre les mesures qui peuvent être 

pris e s contre e ux par la direction. 

Pour l a r e présentation des travailleurs, si le syndicat 

es t l e moy e n privilégié d e promotion de l e urs intérêts, nous avons 

vu qu'il n' é tait p a s l e seul : div e rs comités élus représentent éga

lem e nt l es travaill e u r s, c e qui pos e d e s problèmes de relations entr e 

s yndicats e t cons e il s . 

- l es a u t r es group e s qui, à la différenc e d e s trois pre

mi e r s , ne sont pas représentés dans les conseils actu

e ll eme n t e xistants dans les e ntreprises privées ; parmi 

c e u x - c i , l'Etat a une grand e importance à cause de la 

multi plicité d e s e s interventions qui tantôt sont né

goci é e s e t tantôt imposé e s. 
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Dans le second chapitre, ce sont les domaines de la par

ticipation qui ont retenu notre intérêt : aussi, après avoir analysé 

la direction et ses tâches spécifiques, puis les grandes fonctions 

de l'entreprise, nous avons proposé comme schéma d'analyse de la 

participation des travailleurs aux décisions : 

- l'organisation générale, 

- les questions économiques, 

- les questions de personnel qui comprennent : 

- l'emploi et la "politique" du personnel, 

- le s rémunérations et conditions de travail, 

- les activités socio-culturelles et de bien-être. 

Bien " sur, c'est pour les questions de personnel que l'in-

térêt des travailleurs est le plus important et c'est là qu'ils ont 

obtenu le plus de pouvoirs de décision et de co-décision. Mais s 1 il E 

n'ont pas d e pouvoirs dans les questions d'organisation générale, 

ce qu'ils pourront changer dans les domaines précités ne seront que 

des détails. C'est ~o urquoi, s'ils n'ont pas en général - hors le 

ca s allemand - ob t e nu de pouvoirs de co-decision en ces domaines, 

c'est une de leurs r e vendications importantes. 

Le troisième chapitre nous a permis d'analyser les divers 

mécanisme s d e µart~cipat ion des travailleurs à la décision depuis 

l'autogestion (comme e n Yougoslavie) jusqu'aux négociations paritai

res (comm e aux Etat s -Unis) en passant par les coopératives, la coges

tion (cf. l' e xemple allemand), le système des comités d'entreprises 

(dans de nombreux p a ys e uropéens). 

Enfin, dans le quatrième chapitre, nous avons analysé l e 

"côté matéri e l des choses", les rémunérations, la propriété des ap

ports matériels, la distribution des surplus créés par l'entreprise. 
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Nous avons noté l'échec de la participation des travail

leurs aux bénéfices comme salaire stimulant ; de même l'échec des 

tentatives d'actionnariat ouvrier qui vise à une confusion des rôles 

d'actionnaire et de travailleur ; enfin, qu'une répartition "juste 

et équitable" des surplus est mieux assurée en donnant un pouvoir 

de décision aux travailleurs qu'en tentant d'édicter - comme le fait 

la législation française actuelle sur l'intéressement - des règles 

de partage dans l'absolu. 

2. QUE PEUT-ON EN TIRER? 
=====--=====-======= 

De cette analyse, nous pouvons tirer plusieurs conclu

sions que nous pouvons ranger sous trois rubriques 

la participation est un mécanisme délicat à instaurer, 

- elle pose des problèmes supplémentaires à l'entreprise, 

- elle est en fait peu désirée comme telle par l es parties 

concernées. 

2.1. C'EST UN MECANISME DELICAT A INSTAURER. 

La participation des travailleurs a comme buts princi

paux de réintégrer les travailleurs dans l'entreprise, en suppri

mant leurs aliénations, ce qui à son tour doit avoir des conséquen 

ces sur l'adaptabilité de l'entreprise et son rendement ; pour qu' 

elle remplisse effectivement ces buts, les écueils sont nombreux à 

éviter, rappelons-les briève ment 
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La participation de quelques représentants au niveau supérieur 

peut ne pas entraîner le sentiment et la conviction pour les 

travailleurs de participer effectivement à la prise de déci

sions, surtout si leurs représentants sont élus directement 

par les syndicats. 

- Si les représentants des travailleurs sont en minorité au 

sein des conseils de co-décision, leur participation réelle 

sera la plupart du temps faible ou nulle ; ils peuvent alors 

avoir l'impression d'être les "otages de la direction", que 

leur participation est une "participation-bidon'' et chercher 

à bloquer le fonctionnement du conseil. 

- La participation des travailleurs aux décisions, pour être 

effective, doit être réalisée à tous les niveaux et non seu

lement au sommet (comme dans la cogestion) ou à un niveau in

termédiaire (comme dans le système des conseils d'entreprise) 

ou enfin à la base (comme dans les sytèmes appelés : concer

tation à la base ). Elle aura intérêt à concerner directement 

le plus possible de travailleurs. 

2.2. LA PARTICIPATIO N POSE DES PROBLEMES SUPPLEMENTAIRES A L'ENTRE

PRISE. 

Du poi nt précédent, l'on peut tirer que, pour être effi

cace, la participation doit être faite aux différents niveaux et 

que les représ entants des travailleurs doivent être au moins à éga

lité de voix avec ceux du capital. Mais cela risque d'être très 

préjudiciable à la souplesse de l'entreprise, à sa capacité de 

s'adapter rapid emen t aux conditions changeantes du marché, et à son 

expansion ou son éventuelle reconversion. 
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En effet, la participation augmente les coûts de fonc

tionnement, mais surtout augmente les rigidités, rend la décision 

plus difficile et l a borieuse à prendre et introduit un équilibre 

instable entre deux blocs dont les intérêts divergent souvent ; ain 

si, certaines décisions peuvent être bloquées ad infinitum si l'un 

des groupes les jugent contraires à leurs intérêts. Et si, pour 

éviter cette situation préjudiciable à l'entreprise, l'on prévoit 

(comme dans le système allemand de cogestion) le recours à un tiers

arbitre (qu'on appelle là-bas le 11e homme), d'autres problèmes se 

poseront : 

cela conduit à lui confier les pleins pouvoirs dans tous les 

cas litigieux, 

- il est difficile de trouver des arbitres vraiment neutre s, 

- pour êtr e e fficace, l e système doit être étendu à tous les 

niveaux, c e qui condu i t à alourdir encor e davantage l'organi

gramme, augmentant par là l e s coûts et la rigidité, 

la participation des travailleurs ne sera pas complète si, 

comm e c' e st l e cas en All e ma g ne, à cause de la procédure d e 

nomination d e ce tiers-arbitre , c e t homme pench e plus souv e n t 

pour l es solutions préconisées par les représentants d e s ac

t ionnair e s. 

2.3. LA PARTICIPATIO N EST EN FAIT PEU DESIREE CO MME TELLE PAR LES 

PARTIES CO NCERNEES. 

Du côt é patronal, l'affaire est claire : ce n'est qu e 

forcés e t contraint s qu'ils a ba ndonnent une parti e de leurs pouvoixs ; 

car, dis e nt-ils, lorsqu'on commence, quand s'arrê te-t-on ? De pl u s , 

l'introduction d e travailleur s dans des conseils de co-décision est 

un fact e ur générat e ur d e coût s e t d e ri gidités supplémentaires, c e 
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qui tendra à diminuer le profit et les chances de survie des entre

prises et, par là, le revenu des actionnaires. 

Du côté des cadres, l'on soutient que la direction ne se 

partage pas, mais qu'elle se délègue : il est impossible pour une 

entreprise de fonctionner correctement si la prise de chaque déci

sion nécessite la réunion d'un comité paritaire et de longues dis

cussions avant une éventuelle impasse. 

Du côt é des travailleurs enfin, l'on insiste sur le fait 

que bien souvent les compromis effectués entre les revendications 

des travailleurs et celles du patronat ont abouti à créer des situa

tions où les travailleurs n'ont qu'un semblant de pouvoir, ou un 

pouvoir sur des qu estions trop limitées. De plus, plusieurs syndi

cats de travailleurs qui veulent changer radicalement la société 

désirent de servir des conseils de codécision non pour gérer les 

entreprises ou influencer les décisions dans un sens favorable aux 

travailleurs, mais pour aider au changement de la société. Enfin, 

ils insistent sur le fait que rarement ils ont posé comme revendica

tion celle de partager le pouvoir avec les représentants des action

naires, mais qu'ils désirent un pouvoir absolu au niveau de l'entre

prise et (ou) aux niveaux supérieurs. 

2.4. CO NCLUSIO N. 

Tous ces éléments que nous venons de rappeler nous con

duisent à croire que les mécanismes de participation instaurés ne 

résolvent pas la plupart du temps les problèmes des travailleurs, 

mais qu'ils aboutissent, au contraire, à poser des problèmes sup

plémentaires pour tous ; comm e , de plus, le système est délicat à 

instaurer et n'est souvent désiré par pe rsonne, c'est d'un autre 
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côté que nous devrons nous tourner pour chercher des moyens de ré

soudre (ou de diminuer) les problèmes causés aux travailleurs par 

la répartition actuelle des pouvoirs dans l'entreprise. 

* * * * ** ** 
* * * * 

l 



3ème partie 

-----------

LE CONTROLE DANS L' ENTREPRISE . 

= = = = = = = = = = = = = = = = 



CHAPITRE I. 

DEFINITION - EXAMEN GENERAL DE LA NOTION DE CONTROLE. 

1. INTRODUCTION. 

Les raisons de cette partie sont claires 

1. Dans la même famille de revendications que celles concernant la 

participation des travailleurs aux décisions, on trouve celle de 

contrôle ouvrier. Du côté des travailleurs et de leurs syndica ts , 

on préfère même nettement cette notion à celle-là. 

2. Les managers en général et les experts en organisation en parti

culier insistent beaucoup sur l'importance du contrôle pour l'en 

treprise, comment et pourquoi doit-il être fait. Ce qu'ils lai s 

sent davantage dans l'ombre est le : ''par qui doit-il être fait 7:· 

A priori, rien n'empêche qu'il puisse l'être par les représen

tants des travailleurs, conjointement ou seuls. 

3, Enfin, l'analyse de la participation nous mène à une impasse 

il existe des systèmes variés de participation. Choisir l'un d e 

préférence à l'autre ne semble pas être un choix qui regarde ex 

clusivement la politique. Mais, dans ce qu e nous avons vu, ri en 

ne permet à l'économiste de juger. Au contraire. La nécessité 

d'une adaptation rapide au changement, que ~ous avions souligné e 

dans notre première parti e , impose des décisions rapides, souv en t 

l'oeuvre d'un homme ou d'une petite équipe. Les dosag es savant s 
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d'influence que requiert souvent la participation vont à l'encon

tre de ce principe. Pour un économiste, l'unité de direction ap

paraît donc comme utile et efficace dans la recherche du progrès. 

En conséquence, les systèmes de participation seraient à rejeter 

parce qu'ils constituent un frein à la créativité de l'entreprise , 

Nous croyons pouvoir sortir de cette impasse grâce à une 

notion du contrôle correctement définie et appliquée, replacée dans 

un cadre correct. 

Ce chapitre préliminaire nous fournira un cadre général 

de référence : du contrôle, on en parle, on en parle même beaucoup. 

No us examinerons trois domaines dans lesquels l'on parle plus pré

cisément du contrôle : 

- le premier sera celui des dictionnaires et encyclopédies : 

c'est là en effet que l'on s'attend à trouver une définition 

général e du contrôle 

- le second s e ra celui du "contrôle ouvrier". Beaucoup d'au-

teurs ont employé ce terme ; que veulent-ils signifier par 

là? ; 

- le troisième sera celui de la gestion de l'entreprise : les 

doctrin es modernes de ma~agement insistent beaucoup sur le 

contrôle de gestion. Qu'est-ce qu e ce contrôle de gestion, 

comment s'applique-t-il? Voilà deux des questions qui se 

posent fréquemment à son sujet. 

Apr ès ce survol de trois domaines importants pour cerner 

une notion d e co ntrôl e , nous tenterons d e donn er une synthèse de c e s 

points de vue. Nous en tire rons les deux notes principales que 
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recouvre le terme (celle de vérification et celle de maîtrise) et 

exposerons leurs interrelations. 

2. DEFINITION FRANCAISE DU CONTROLE. 

En France, l'idée de base est celle de vérification : 

l'origine du mot est d'ailleurs "contre - rôle" ou "registre tenu 

en partie double 11 ( 1 ) . 

Le contrôle est donc synonyme de vérification, d 1 inspec

tion. Ainsi, l'on contrôle une comptabilité ou une caisse, on con

trôl e d e s bill e ts de chemin de fer ou des pièces d'identité. De là 

sont ve nus des sens dérivés, incluant tous l'idée de vérification, 

d e chos e vérifiée, d'ensemble de vérificateurs. 

l'idée du contrôle - vérification est ancienne en fran

çais e lle date du XVe siècle (2). Et ce n'est qu'au XXe siècle 

qu e s' e st d é veloppée une acception différente, dérivée de l'anglais 

"control" : c' e st la notion du contrôle-maîtrise. Ainsi, l'on a 

(ou l'on pe rd) l e contrôle d e soi-même, un holding contrôle des so

ci é té s , l e s sociétés américaines contrôlent dans une large mesure 

l'écon omi e be lg e . C'est donc ici d'une capacité d'imposer sa volon

t é , d'un e s upériorité, d'une maîtrise qu'il s'agit. 

Ce tt e double origine explique la confusion dans les ter

me s, car on e mploi e maintenant indifféremment le mot de contrôle 

pour signifi e r une vérification ou une maîtrise. Ainsi, on dira 

d'un holding qu'il contrôle une société aussi bien quand il en véri

f ie l e s comptes que lorsqu'il exerce sa maîtrise sur elle. 
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3. LE CONTROLE OUVRIER. 

3.1. LE CONTROLE OUVRIER EST UNE IDDE ANCIENNE DU MOUVEMENT OUVRIER 

"Elle est aussi vieille que le mouvement socialiste .. . 

On la trouve dans les programmes syndicaux de la plupart des pays à 

des époques différentes. Elle est loin d'avoir disparu des discus-

sions, des congrès et des tribunes" (3). 

Elle comport e une doubl e idé e , reflet de l 1 ambiguité du 

terme e n français (4). Dans le langage courant, contrôle est syno-

nyme de droit de r e gard le term e implique une idée de surveillance . 

Dans c e sens, l e contrôle ouvrier consistera pour les travailleurs 

dans un e prise de connaissance de certaines situations, un examen 

de certains faits connus jusqu'alors du seul patron. 

Mais e n anglais, le mot "control" veut dire "gestion, 

gouvern ement". L'usag e s'en est répandu dans l e français ; dans ce 

s e ns, contrôle ouvrier e st synonyme de gestion ouvrière. 

Henri de Man (1921) a pris un e position médiane : "le 

contrôle ouvrier consiste à r éaliser dans le domaine de la produc

tion, de la gestion, les principes fondamentaux de la démocratie : 

gouvern eme nt ave c cons e nt eme nt des gouv e rnés, droit de tous à savoir 

comm e nt agit c e gouv e rn e me nt, à collabore r à l'établissement de ses 

règles e t à surve ille r son action. Il s'agit donc de r emplac e r 

l'autorité absolu e du patron par l'autorité collective de tous ceux 

qui pre nne nt part à la production. On pourra donc parle r de contrô

l e dès qu'il y a inte rv e nti on pe rman e nte de s travailleurs dans la 

gestion intérie ure de s entre pris e s, dès qu e le patron abandonn e aux 

travaille urs ou à l e urs délégués un e parc e ll e de son autorité" (5). 
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3.2. POINT DIGNE DE REMARQUE 

"La thèse du contrôle ouvrier est accueillie aussi bien 

par ceux, militants socialistes ou syndicalistes, qui placent déli

bérément leur action dans le cadre économique actuel, que par ceux 

qui pensent qu'il ne s'agit pas seulement de comprendre le monde 

mais aussi de le transformer et que, très vulgairement on appelle 

des révolutionnaires" (6). 

3.21. Le contrôle ouvrier, dans l'entreprise capitaliste accep-

tée comme telle. 

Il s'insère dans une stratégie d'extension et de consoli

dation des droits des syndicats : il fixera au mouvement des 

objectifs concrets, accessibles. Ainsi, si l'on prend l'exem

ple souvent cité du contrôle ouvrier sur les cadences de tra

vail : "leur détermination, non plus unilatérale, mais contra

dictoire par la direction et le personnel, sera désignée comme 

un objectif qui modifie les conditions de travail, mais qui con

duit aussi à une limitation du pouvoir capitaliste" (7). 

Dans ce cas, la différence avec la cogestion telle que 

nous l'avons définie est que le contrôle ouvrier refuse toute 

responsabilité des syndicats ou des conseils élus : il est donc 

un droit éventuel de véto puret simple (8). 

Par conséquent, ce droit de véto ne peut avoir un domaine 

trop étendu, sous peine de paralyser la gestion de la firme (9). 
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3.22. Le contrôle ouvrier est également un très ancien mot 

d'ordre révolutionnaire 

Mais il n'est alors qu'un mot d'ordre de transition : 

"aucune illusion ne doit en effet être entretenue sur l'accepta

tion d'un contrôle effectif par la direction capitaliste ; le 

contrôle est fait pour conduire à la main-mise complète sur 

l'entreprise elle-même par un conseil ouvrier. L'influence du 

mot d'ordre a été telle qu'elle explique par exemple les accu-

pations actives d'usines au cours des grèves (10). Néanmoins, 

cette prise progressive du pouvoir par les conseils ouvriers 

est souvent qualifiée d'utopique, parce que, dans les cas d'oc

cupation active, l'Etat traditionnel (celui du régime critiqué 

par les grévistes) reste en place, et que la maîtrise des ins

truments de travail ne modifie pas directement les relations 

interentreprises ainsi que les mécanismes financiers. Voilà 

pourquoi le contrôle ouvrier dans ce cadre doit faire partie 

d'une stratégie globale du mouvement ouvrier révolutionnaire" 

( 1 1 ) . 

3.3, LE PROBLEME CENTRAL. 

Chez ceux qui ont analysé le contrôle ouvrier, le point 

qui semble central, décisif, le problème toujours soulevé, est tou-

jours le même : c'est le secret commercial, le secret bancaire. D'u n 

côté, les travailleurs sont en général ignorants des mécanismes éco-

nomiques et financiers. D'un autre côté, at plus fondamentalement, 

l'existence même de l 'entreprise privée suppose le secret commercial. 

Révéler cela aux travailleurs - comme aux actionnaires ou à quicon

que d'ailleurs - empêcherait le jeu de la concurrence, particulière 

ment de la concurrence par innovations. 
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3.4. QU'EN EST-IL ACTUELLEMENT DU CONTROLE OUVRIER ? 

Loin d'avoir perdu de sa force et de son impact, l'idée 

reste mobilisatrice aujourd'hui : ainsi, en Belgique, les deux grand e 

syndicats en ont fait une de leurs revendications fondamentales (12). 

C'est même selon plusieurs auteurs la seule alternative 

offerte au mouvement ouvrier, "le seul moyen de mordre sur le réel 

s'il ne veut pas sombrer dans une attitude soit de refus hautain et 

inefficace du système, soit de praticime revendicatif sans perspec

tive" (13). 

En effet, les travailleurs se rendent compte de ce que c e s 

deux dernières stratégies syndicales laissent l'une et l'autre les 

mains libres à la direction, et qu'elles sont incapables d'influence r 

les décisions dans un sens qui leur est favorable : pour ne pas êtr e 

placé devant des faits accomplis, le syndicat n'a pas d'autre choix 

que de s'intéresser à la gestion, de faire des contre-propositions, 

de contester certaines décisions. 

En conclusion, il ne s ' agit plus de savoir si l'on accept l 

ou non la gestion et le système capitaliste la surveillance de plu r. 

en plus étroite de la politique de la firme à travers toutes les con- 

séquences de cette politique, c'est le seul moyen pour les syndicats 

non d'accepter la direction, mais de "l'obliger à aller là où les 

travailleurs veulent qu'elle aille" ( 14). 

Cela implique évidemment des compromis incessants, des 

transactions. Mais, de compromis en compromis, le point de vue du 

travail s'étend à des zones nouvelles : "le contrôle ouvrier n'est 

donc pas plus une doctrine qu'un droit, qu'une loi ou une conventio n 

reconnaîtrait aux travailleurs, c'est 1 1 action même des travailleur s 

dans sa dynamique historique 11 ( 1 5). 

_j 
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C'est ainsi que l'on peut relier aisément les expériences 

et mécanismes de la participation des travailleurs aux décisions qui 

ont fait l'objet de la seconde partie, à la notion de contrôle ou

vrier que nous venons d'analyser, puisqu'il s'agit d'une même réali

té vue sous deux aspects différents mais complémentaires : il s'agit 

toujours de la capacité de décision des travailleurs, vue sous son 

aspect positif dans la participation aux décisions, et sous son as

pect négatif - la limitation de l'arbitraire patronal - dans le con-

trôle ouvrier. Entendons-nous bien : c'est un aspect négatif à court 

terme, mais qui semble nécessaire pour des progrès ultérieurs de la 

gestion ouvrière. 

4. LE CONTROLE DE GESTION. 

C'est une technique qui a pris beaucoup d'importance dans 

les dernières années c'est un des apports principaux du management 

scientifique venu pour une bonne part d'Outre-Atlantique. 

Partant des budgets qui sont des chiffrages en francs des 

objectifs et programmes, le contrôle de gestion - ou contrôle budgé

taire - vise à me surer les réalisations à l'aide des chiffres compta

bles, ce qui met en évidence des écarts de réalisations, afin de dé

clencher, le cas échéant, les actions correctives qui rétabliront 

l'équilibre entre budgets et réalisations (16). 

Reprenons brièvement ces éléments. 
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4.1. LE BUDGET ET L'IMPORTANCE DU CHIFFRAGE EN MONNAIE. 

"Comme les programmes, les budgets sont une méthode d'or

ganisation prévisionnelle des moyens à mettre en oeuvre dans l'ac

tion. Ils sont même une version particulière des programmes, la ver

sion dans laquelle tous les éléments programmés sont traduits en mon

naie" (17). 

Diverses raisons ont concourru à donner à ce chiffrage en 

monnaie une importance primordiale. Contentons-nous ici de rappeler 

brièvement ce qu e chacun sait : 

l'étalon monétaire est unique : c'est la seule commune mesure 

entre les différentes choses qui entrent en action dans l'en

treprise, Par là, c'est la seule manière d'avoir des résul

tats simples, synthétiques et donc facilement additionnables 

et comparables ; 

- l'entreprise étan~ dans notre système, destinée à faire des 

profits monétaires, le budget permettra de voir l'origine et 

l e s causes d e ce profit ; ils permettent donc de faire le li e n 

e ntre la val e ur technique d'une entreprise et sa valeur éco~ 

nomique, du point de vue de sa rentabilité et de sa trésore

rie ; 

- Partant de l à , l e contrôle budgétaire sera la méthode de con

trôle la plus facile à réaliser et la seule à pouvoir s'appli

qu e r indistincte ment partout. 

4.2. LES BUDGETS. 

On distingue plusieurs catégories de budget ; sans e ntrer 

dans l e s détails, nous pouvons diviser les budgets en deux grand e s 

catégori e s : les budg e ts d'ensembl e et les budgets décentralisés. 
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Parmi les budgets d'ensemble, qui sont un outil de tra

vail de la direction générale, nous pouvons distinguer : le compte 

d'exploitation prévisionnel, les disponibilités de trésorerie, le 

budget d'investissements, les bilans prévisionnels et les plans de 

financement à long terme. 

Les budgets décentralisés par services permettent à ceux

ci de se comporter comme des entités autonomes et responsables ; ils 

obéissent aux mêmes règles que les budgets d'ensemble, ils peuvent 

être distingués de la même façon ; ils servent d'ailleurs à l'éta

blissement des budgets d'ensemble. 

4.3. LE CONTROLE DE GESTION. 

Le contrôle dans ce cadre revêt, nous l'avons dit, un 

double aspect 

une mesure des écarts entre, d'une part, budgets prévision

nels établis au début de la période et, d'autre part, les 

budgets réalisés, constatés à la fin de cette période; 

- une analyse de ces écarts doit permettre d'envisager des ac-

tians correctrices pour cela, les budgets et les écarts de 

réalisation auxquels ils donneht lieu devront être présentés 

par responsabilité (18) et ce, que ce soit au niveau d'ensem

ble ou à c elui d'un service. 

Il est à noter que "le contrôle d'un budget pour un do

maine dét e rminé de responsabilité doit être essentiellement synthé

tique, par rapport aux objectifs majeurs de la responsabilité consi

dérée ; le schéma idéal du contrôle semble devoir comporter : 
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- le contrôle du résultat global de synthèse, exprimant l'effi

cacité de l'ensemble ; 

et le contrôle de cinq ou six points-clés importants" (19). 

contrôle 

Gélinier insiste aussi sur la dualité de la notion de 

"le se ns français traditionnel du contrôle se limite à 

la phase de mesure et de vérification, tandis que le contrôle au 

sens britannique et au sens de la gestion des entreprises n'est réa

lisé que par la coexistence des trois ph ases : objectifs, mesures 

de vérification et actions correctives, cette dernière phase ayant 

une importance décisive" (20). 

5. CONCLUSION. 

L'usage du terme de contrôle était au départ réservé à 

la vérification, à l'inspection. Sous l'influence de l'anglais, 

et surtout dans le domaine économique, le terme de contrôle a été 

employé également pour indiquer une maitrise dans un sens actif. 

Les interrelations entre ces deux notions sont claires 

la maîtrise est le fait de pouvoir influencer une personne ou un 

phénomène dans un sens favorable à ses intérêts (21 ). Afin de pou

voir exercer celle-ci au mieux, au cours du temps, il faut pouvoir 

mesurer la différenc e e ntre ses désirs et ses ordres d'un côté et l a 

réalité d'autre part, afin qu'un e plus grande adéquation s ' instaure 

entre ces d e ux termes. Notons à ce sujet qu ' il n'est pas nécessaire 

de maîtriser tou s l es éléments d'une situation pour obt e nir des ré

sultats favorables et désirés : si de nombreux éléments échappent 

à l'action d'un individu, celui-ci doit agir avec assez de force et 
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d'adresse sur les facteurs qui sont à sa portée pour compenser l'ac

tion des facteurs indépendants. 

D'un autre côté, la vérification n'est possible et n'a 

de sens que si la personne qui l'exerce est dans une position de 

maîtrise, c'est-à-dire si la personne veut obtenir certains résultats 

en agissant sur les hommes ou la nature. 

En r és um é donc, si la notion de contrôle est double (con

trôle - vérification et contrôle - maîtrise), cette dualité recouvre 

une seule notion synthétique : l'exercice d'une maîtrise efficace 

dans le temps , puisque celle-ci suppose une capacité d'influencer 

d'une part, et une vérification des actions passées d'autre part, 

afin qu e c ette capacité se traduise dans les faits et ne reste pas 

virtuelle. 

Dans cette définition, nous trouvons des imprécisions, 

des zones peu claires, des mots mal explicités, des interrelations 

confuses. 

Débrouill e r e t clarifier tout, cela sera le but des cha

pitres ultérieurs : 

dans un premier chapitre, nous tâcherons de donner une défi

nition opé r a toire du contrôle, intégrée dans un schéma de la 

pris e d e décisions 

- le second chapitre sera l'application de ces données à l'en

trepris e , afin que nous puissions répondr e à la question : 

"qui contrôl e quoi dans l'entreprise" ; 

- dans l e troisième chapitre, nous analyserons les rapports 

qui se nouent du point de vue du contrôle entre l'entreprise 
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l'Etat, les syndicats, les au-

enfin, dans le quatrième chapitre, nous nous pencherons sur 

les rapports étroits qui existent entre information et con

trôle. 

+ 
+ + + 

+ 
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CHAPITRE II. 

LE CONTROLE. 

I. INTRODUCTION. 

La notion - ou plutôt les notions - de contrôle que nous 

avons rencontrée dans le premier chapitre est une notion assez vagu e _ 

multiforme, qui se prête peu à l'analyse. Nous en avons toutefois 

retenu deux idées principales : 

- l'idée de vérification, d'inspection, de comparaison et ce, 

principa leme nt au moyen des comptes de l'entreprise 

- l'idée de maîtrise, de possession active. 

Nous avon s noté que ces deux idées étaient complémentai

res : pour pouv oir vé r i fier, il faut être maître ; d'autre part, 

pour a s su r e r une maîtri s e efficace, il faut vérifier. 

Ce ch a pitre aura pour but de dépasser ces notions géné

rale s. Pou r c e f a ire , nous proposerons un schéma de raisonnement, 

qu e nous appell e rons " schéma BODER". Son nom vient uniquement de 

la s é quence qu e nous décrivons : ~esoins, Qbjectifs, ~écisions, 

fxécutions, Ré sulta t s . C' e st grâce à ce schéma que nous pourrons 

donner un e a nalyse plu s complète et, nous osons le croire, plus per-

tin ente du contrôle dans l'entreprise. 
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2. LE SCHEMA BDDER ET SDN CONTROLE CHEZ LES INDIVIDUS. 

===-=-==--=--- .=--=--=-=--=-=-=-------------------

Pour la clarté de l'exposé, nous expliquerons d'abord c e 

qu'est ce schéma chez les individus, avec la notion de contrôle y 

associée, avant de voir ce qu'il est dans les groupes, ce qui est l a 

seule partie qui nous intéresse vraiment. 

2.1. LE SCHEMA BDDER DES INDIVIDUS. 

2.11. On peut définir pour tous les individus une 

séquence. 

Besoins -~ Objectifs ---, Décisio n s - ---➔ Exécution, 

qui, combinée avec la séquence des autres individus et 

la "Nature", produits des résultats. 

IA~ 
j Besoins 1-----:,. 1 Objectifs J- -~I Décisions 1 ~ 1 Exécution l ~ o ~ Nat ur o 

1 
1 Résultats j 

2.12. Justification. 

On peut trouver des justifications - et des exp c 

sitions complémentaires de ce schéma - chez : 

- des psycho-sociologues : nous nous référons ici plus 

particulièrement à H.J. Leavitt qui, comme prémices à 

sa théorie du comportement, donne le schéma suivant 

( 22) 
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1 
',· 1 ) 1 comportement ~ , 

1 
Impulsion (cause)

1 
_ ____ 7 Besoin (désir --------1 But __ 

, (tension) 

(malaise) 

Ici, le comportement apparaît comme un effort 

pour éliminer les tensions en cherchant à atteindre des 

buts dont la réalisation neutralise les causes de ten

sion. 

- des économistes et experts en organisation : Gélinier 

et les protagonistes du "management participatif" (23) 

ont maintes fois présenté la séquence : Objectifs -

Décisions - Exécution, en insistant eux davantage sur 

la méthode de fixation des objectifs qui doit être 

faite en collaboration avec tous. 

2.13. Définition des termes. 

La " Na ture" : est cet ensemble d I éléments suscep

tibles de modifier les résultats et qui ne dépendent pas 

de l'intervention humaine (cf. la théorie de la décision) 

Ainsi , l 1 exemple ultra-classique : les conditions atmo

sph ~riques pour un agriculteur. 

Les " Be soins" : sont cet ensemble d I états ou de 

choses désirées par l'individu (24). 

Les "Objectifs" : un ensemble de résultats dési

rP- s ex-a nte, parce que jugés par l'individu susceptibles 

d'apaiser un besoin. 
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Les "Décisions" : le projet d'un ensemble d 'ac

tions à mettre en oeuvre, que l'individu juge apte à en

traîner la réalisation de l'objectif. 

L'"Exécution" : l'action de l'homme sur les cho

ses ou les autres hommes. 

Les "Résultats" : les choses produites par l'ac

tion des individus et de la Nature, qui ont une influence 

possible sur les besoins des individus. 

Les "Autres" : l'ensemble des autres individus 

ayant chacun leur séquence besoins - objectifs - déci

sions - exécution, séquences qui, conjointement avec la 

Nature, sont susceptibles de modifier les résultats pour 

l'individu considéré. 

2.14. En résumé 

Un besoin, tel que nous l'avons défini dans la 

première partie, existe chez un individu, besoin su scepti

ble d'être apaisé par un résultat. Ce résultat ne sur

vient pas nécessairement au hasard, mais peut être influ

encé par l'action de l'individu (l'exécution). 

Aussi, celui-ci, lorsqu'il est conscient du pro

cessus, cherchera-t-il à définir ses besoins (les objec

tifs) et à trouver les actions susceptibles d'agir sur 

les résultats dans un sens favorable à l'apaisement de 

ses besoins (les décisions). Cet individu n'étant pas 

seul, il devra tenir compte du monde dans lequel il vit 

(la "Nature") et d e l'action des autres individus qui cher-

chent aux aussi à satisfaire leurs besoins (les Autres). 
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2.2. LE CONTROLE DANS CE SCHEMA. 

2. 21 . Le contrôle peut se faire en deux étapes 

- Tout d'abord, l'individu peut comparer les résultats à 

ses besoins, ce qui lui permettra de juger de la réussite de sa 

séquence, qui doit se traduire au mieux par une adéquation des 

résultats à ses besoins (contrôle global). 

Ensuite, l'individu pourra juger de l'adéquation 

* des objectifs par rapport aux besoins, 

* des décisions par rapport aux objectifs, 

* de l'exécution par rapport aux décisions, 

* des résultats par rapport à l'exécution 

(contrôle par étape). 

En effet, le fait que les besoins ne soient pas satisfait E 

par les résultats peut provenir de ce que : 

- l'individu n'agit pas seul, mais avec d'autres individus, 

et "avec" la Nature ; 

- les objectifs recherchés ne sont pas de nature à satisfaire 

les besoins, les décisions ne permettraient pas , ceteris pa

ribus, de r e ncontrer l e s objectifs, l'exécution est différen

te des décisions prises ; en bref, il y a des distorsions 

dans la chaîne B.O.D.E.R. 

2.22. Le contrôl e n'a de valeur et d'importance que dans un 

cadre dynamique 

L'analyse d'un processus qui ne se déroulerait qu'une foi è. 
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dans le temps n'aurait de valeur que pour curiosité intellec

tuelle. 

Par contre, si l'individu est confronté à un ensemble de 

besoins qui se reproduisent dans le temps - à des intervalles 

quelconques - dans une Nature et face à d'autres individus, qui 

présentent tous deux certains caractères stables, il devient 

intéressant pour l'individu : 

- de tenir compte des réactions de la Nature et des Autres, 

- de tenter de se construire une chaîne E - 7 0 ·-;.) D ~ E ~R 

qui soit plus adaptée, qui rencontre mieux ses besoins. 

Le contrôle permettra donc d'avoir des informations sur 

les régularités que peuvent présenter - la nature, les autres 

- la chaine EODER. 

Le contrôle est donc identique à ce que l'on appelait : 

"les leçons du passé" il est donc un processus d'intégration 

des informations tirées des séquences précédentes dans la cons

truction des séquences actuelles, afin que l'action puisse ré

duire plus sûrement le hasard que constitue au départ la surve

nance de résultats qui satisfont entièrement les besoins. 

3. LE SCHEMA EODER ET SON CONTROLE DANS LES GROUPES. 

===========================================-==== 

3. 1 . INTRODUCTION. 

En première approche, on peut définir deux types de grou

pes les groupes simples homogènes qu'à la limite on peut considé-
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rer comme un seul acteur et les groupes complexes. Si tous ont les 

mêmes besoins , qu'ils traduisent ensemble en mêmes objectifs, mêmes 

décisions, qu'ils exécutent de concert , l'on pourra réduire l'ana

lyse du groupe à celle que nous avons faite pour les individus. 

Les raisons pour lesquelles, dans ce cas, les individus 

agissent en groupe sont de deux types : 

- l'homme étant un "animal social" a besoin de relations avec 

autrui pour elles-mêmes ; 

le fait d'être groupés dans une même action permet d'influen

cer plus sûrement les résultats. 

Pour les groupes complexes, les besoins ne sont pas néces 

sairement identiques, ce ne sont pas nécessairement tous les membres 

qui fixent les objectifs, décident, exécutent, enfin les résultats 

ne sont pas également favorables pour tous. 

La raison d'être essentielle de ces groupes (outre les 

raisons citées pour les groupes homogènes) tient en un mot : complé-

mentarité. Ce tt e complémentarité des actions peut se faire au ni-

veau de l'exécution, d'abord, à tous les niveaux ensuite. Cette 

complémentarité permettra d'atteindre avec plus de certitude les 

résultats désirés. 

Ma is désirés par qui? 

On peut dir e d'un côté que certains besoins sont identi

ques pour tous : ce sont, en particulier, ceux qui ont trait à la 

survie, au confort e t à la sécurité élémentaires. De plus, beaucoup 

de besoins sont ressentis par tous les individus, mais avec des in

tensités variables : ainsi en e st-il par exemple du besoin d'un re-
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venu stable et élevé. 

Il s'ensuit que certains résultats peuvent être désirés 

par plusieurs individus ensembles, même si ceux-ci n'ont pas la 

même hiérarchie de besoins. 

Cette complémentarité s'accompagne le plus souvent de co n 

flits : en effet, les objectifs poursuivis par chacun des individu s 

du groupe sont partiellement contradictoires : mieux atteints gr Û• 

ce au groupe, ils peuvent être également moins bien satisfaits à 

cause du groupe cette notion est donc très proche de ce que les 

psychologues et sociologues ont appelé : le "conflit-concours", qui 

est le type de relations qui règne en général dans les groupes. 

Donnons en quelques mots un exemple simple : il es t cer

tain que la collaboration de tous les membres d'une entreprise con

duit la plupart du temps à une temps à une augmentation du revenu 

global ; dans la répartition de ce r e venu, les intérêts seront div e r • 

gents et les querelles sont fréquentes. 

3.2. LE SCHEMA B.O.D.E.R. 

Les quelques points qui viennent d'être rappelés entraî

nent des modifications de notre schéma : nous avons signalé que c e 

pourrait être des personnes différentes qui fixaient les objectifs, 

qui décidaient et qui exé cutaie nt les actions. Appelons donc : 

planificateur, décideur et exécutant ces trois individus ou group es . 

Nous aurons comme schéma : 

Qui? 

Quoi? 

1 Planificateur j jDécideur j I Exécutant ! / 1 Autres 1 

,1 ( t ( J, fé' 
1 Dbj ecti f jDécision I Exécution l_-)Ô ,z-·- 1 Nature 1 

j Résultats j 
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Le besoin est traduit par le planificateur en objectif ; 

celui-ci sert de base au décideur pour fixer sa décision ; celle-ci 

à son tour s'impose à l'exécutant dans son action ; celle-ci enfin, 

combinée avec l'action des autres individus et groupes et avec le 

jeu de la Nature, produit un résultat, susceptible d'apaiser plus ou 

moins le besoin de départ . 

3.3. PROBLEMATIQUE SOULEVEE PAR LE SCHEMA. 

3,31. Le problème des communications. 

Le planificateur peut mal comprendre les besoins du group e 

le décideur mal comprendre les objectifs, 

l'exécutant mal comprendre les décisions. 

3.32. Le problème des besoins. 

Le planificateur peut fixer les objectifs en tenant compt t 

non seulement des besoins du groupe, mais également des siens 

propres. 

De même, le décideur peut, dans ses décisions, ne pas 

prendre comme unique base les objectifs fixés par le planifica

teur, mais aussi les siens propres, traduction de ses besoins. 

Enfin, l' e xécutant peut agir de même. 



21 4. 

3.33. Le problème des sous-groupes. 

Nous avons parlé jusqu'à présent du planificateur, du 

décideur, de l'exécutant. Mais ceux-ci peuvent être chacun -

et le sont souvent, surtout au niveau de l'exécution - des grou

pes eux-mêmes, qui sont donc des sous-groupes par rapport au 

groupe considéré. 

Dans chacun de ces sous-groupes donc se poseront des pro

bl èmes dans la fixation des objectifs, décisions et exécutions 

à exécuter à leur niveau, quant à la répartition entre les mem

bres de s influences et des tâches. 

3. 4 . LE NOUVEAU SCHEMA. 

Ce tte problématique doit rendre le schéma plus complexe 

il devi e nt donc ceci : 

j_~ e s oi n s~~_I 
"--_:;,o -7ji Planificateurs it 

Besoins li l 
du groupe /1 Objectifs _ Déc. , ~ es oins Déc .j 

~----- ,r O 
J. Objectifs J-------- \ 

~[ l;:::-D;:::-é;:::-c;:::-i~d--e~u--r--s--) 1 

l o :... 
1

~-é~~~~~nj îl E~tants il ~ 
~ - "'-L _ ~ o " j I NATURE 11 

1 Exécution j \ 

1 

Décision l/.--LObj • 1L- Besoins ! ' ·, Ex. Ex. Ex. 
•••••• • •••• • •• •••• ••• • •••• •• ••••• • ·• I - - -

1 Résultats 1 
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3.5. REMEDES AUX DISTORSIONS. 

Différents moyens sont possibles pour aider à réduire les 

distorsions multiples qui peuvent surgir et que nous venons de pré

senter : 

3. 51 . La "direction pa :irticipati ve par objectifs" . 

Rappelons brièvement ce système 

Les planificateurs après avoir fixé une première fois 

leurs objectifs, en discutent avec les décideurs, qui exposent 

leurs objectifs propres, leurs connaissances des autres, de la 

nature, des réactions prévues des exécutants, etc ... De là, 

on en tire de nouveaux objectifs modifiés, que l'on traduit en 

décisions, qui à leur tour, seront discutées par les exécutants. 

On a donc un "va et vient" entre objectifs et décisions, pour 

tenir compte davantage des besoins des décideurs et des exécu-

tants. C'est seulement une fois la séquence définitivement 

fixée que l'on passe à l'exécution. 

Notons que ce porcessus dure longtemps et peut être coû

teux, ce qui entraîne souvent que sa réalisation est incomplète 

et qu'en pratique il ne s'applique qu'aux décideurs principaux. 

3.52. La "démocratie". 

Si les planificateurs sont nommés et peuvent être révo

qués par l'ensemble du groupe, ils seront davantage tenus dans 

la fixation d e leurs objectifs à respecter les besoins du grou 

pe. 
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De même, les décideurs peuvent être nommés, soit eux aussi 

directement par le groupe, soit par les planificateurs qui ont 

été nommés par le groupe. 

3,53, La confusion des rôles. 

Certains individus peuvent être à la fois dans deux ou 

plusieurs grou·pes, ce qui les incitera à planifier, décider ou 

exécuter en tenant compte de leurs autres rôles dans le schéma. 

3.6. LE CONTROLE DANS CE SCHEMA. 

3.61. Contrôles communs à tous les sous-groupes et individus 

a) Chacun devra juger de l'adéquation des résultats à ses 

besoins. 

b) Chacun devra acquérir des informations sur les Autres, la 

Nature et les autres sous-groupes. 

c) Chacun des individus devra juger de la répartition des in

fluences et tâches au sein de son sous-groupe. 

3.62. Contrôl e s spéciaux à chacun des sous-groupes. 

a) Au planificateur revient la vérification de la chaîne en

tière ( B ---7 0 ~ D --'1-E - -tR) . 

b) Au décideur, la véri fic a tian de la chaîne D -➔ E -,;R. 

c) A 1 1 e xé c l!ta nt, la vérification de la chaîne E ------;) R. 
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3. 63. En cas lld' objectifs négociés". 

Chacun des sous-groupes et individus devra examiner si 

les compromis réalisés ont été favorables à ses besoins. (Si 

aucun compromis n'est jugé acceptable, une des solutions est 

de sortir du groupe). 

3.64. En cas de "démocratie", 

Chacun des électeurs devra examiner le pertinence de son 

choix. 

3,65. Pertinence du schéma 

La notion de contrôle dans le langage et dans le schéma. 

On peut vérifier aisément dans ce schéma les deux notions 

du contrôle et leurs interrelations. 

4 . CONCLUSION. 

Nous avons donc, dans ce chapitre, introduit un schéma 

qui nous serve de fil conducteur dans l'analyse du contrôle : ce 

schéma, qui décrit le passage des besoins aux résultats, en passant 

par les objectifs, les décisions et les exécutions, a été exposé 

d'abord pour un individu ; il a été ensuite raffiné pour l'appliqu e~~ 

aux groupes. 
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Le contrôle dans ce schéma peut être vu d'une double fa-

çon 

- comparaison des besoins et des résultats, 

- vérification de l'adéquation de la chaîne B.D.D.E.R. 

Notons que ces contrôles permettent d'acquérir des infor

mations non seulement s ur la séquence et ses déformations éventuelle c 

mais aussi sur les séquences des Autres et la Nature. 

Le contrôle doit être vu de façon essentiellement dynami

qu e : l'acqui s iti o n d'informations par le contrôle doit permettre de 

construire un schéma plus adapté dans les périodes ultérieures, un 

schéma qui permett e un e meilleure adéquation des résultats aux be

soins. 

+ 
+ + + 

+ 



CHAPITRE III. 

LE CONTROLE DANS L I ENTREPRISE. 

Nous allons appliquer maintenant cet ensemble de données 

théoriques que nous venons d'exposer dans le 2me chapitre aux réali

tés de l'entreprise. 

Nous distinguerons, ainsi que nous l'avons fait dans la 

1ère partie (25) l'entreprise de type traditionnel et l'entreprise 

actuelle. Pour les caractéristiques de ces deux types d'entrepris e , 

nous renvoyons au 3ème chapitre de la 1ère parti e . 

1. L'ENTREPRISE DE TYPE TRADITIONNEL. 

1 .1. LA CHAINE EST CLAIRE. 

1 .11. Les besoins 

Ils sont définis en termes de profit maximum pour les 

actionnaires. 

1 .12. Les planificateurs 

La propriété privée des moyens de production étant la la ~ 

c'est l'A.G. des actionnaires, et son représentant opératoire , 
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le Conseil d'Administration (C.A.) qui sont les planificateurs. 

i .13. Les décideurs 

Il est le plus souvent seul : c'est le ''patron", le P.D.G. 

ou, chez nous, l'administrateur délégué. 

Il est seul responsable devant le C.A. ; il doit pouvoir 

justifier de toutes ses décisions, il doit donc toutes les pren · 

dre, ou bien sûr toutes les plus importantes. 

Ses objectifs sont e ux aussi souvent le profit maximum, 

puisqu'il est en général issu de la même classe, ou de la même 

famille que les administrateurs. De plus, des procédés tels q u · 

les tantièmes aident à ce que le profit soit pour lui à la fois 

objectif imposé et objectif personnel. Il est néanmoins sensi

ble à d'autres considérations comme la puissance, le renom, le 

sens civique, etc ... 

1 .14. Les exécutants 

Ce sont tous les travailleurs et employés de l'entreprise 

Leur obéissance doit être absolue, pour éviter les défor

mations du schéma ; elle est assurée par le moyen du contrat d e 

louage de services à durée indéterminée, révocable à tout ins

tant, par le cadre contraignant de la hiérarchie et par divers 

autres moyens financiers comme les salaires, gratifications et 

participation aux bénéfices (26). 
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1.15. Les résultats. 

Dans ce système, les résultats se traduisent tous en ter

mes monétaires : profits, tantièmes, salaires .... 

1 .2. LE CONTROLE DANS CE CADRE. 

1 .21. Le point de vue des planificateurs. 

a. Il est ai sé de comparer les résultats aux objectifs puisqu e 

tous deux sont en termes monétaires. 

b. Dans la chaîne BODER, il faut : 

- soit éliminer radicalement tout objectif du décideur ou 

des exécutants qui est non conforme à la recherche du 

maximum de profit. 

Ex. : "Pas de politique dans l'entreprise . " 

- soit faire en sorte que tous aient le même objectif : 

au moyen par exemple des tantièmes, des salaires stimu

lants,de la participa tion au bénéfice. 

c. Les inform ations sur les Autres et la Nature. Les Autres 

poursuivant également le profit maximal, leur objectif est 

connu. De plus, le marché est le régulateur des décisions 

autonomes des entreprises confrontées entre elles et avec l ~ 

Nature ; il suffit donc d'obtenir des informations sur ce 

marché. 

1.22. Le point de vue du décideur. 

Ses objectifs sont, nous l'avons dit, identiques - ou 

presque - à ceux des planificateurs . Il aura donc le mêm e 



222. 

souci des mêmes contrôles. 

1 .23. Le point de vue des exécutants. 

C'est ici que se sont toujours posé des problèmes. En 

effet, les exéc u tan ts n'ont quasi jamais adopté comme objectif 

personnel le profit maximum de l'entreprise, mais plutôt : 

* la garantie d'un salaire élevé, permettant la satisfaction d e 

leurs besoins éc onomiques 

* l'assurance de conditions de travail acceptables, par exempl e 

en ce qui concerne les cadences, les heures prestées, l'hygi è 

ne, la sécurité ; 

* l'assurance d'une plus grande sécurité d ' emploi 

* la maîtrise sur leurs produits. 

Il y a donc une opposition radicale avec le sous-groupe 

des planificateurs et le décideur. C'est ici que s'inscrit un e 

bonne partie d e l'histoire des luttes ouvrières, avec les grê

ves, manifestations, tentatives de révolutions, que cette oppo

sition a provoqué 8s . 

Si nou s r e prenons en détail : 

1 .23. 1. luBe~ ge_l~agégu~tiorr ge~ résultats aux besoins ; 

vérif ication de la chaîne E-¾ R, Les résultats 

favo rables pour l'entreprise (profit élevé, expansion) 

augm entent les chances d'une plus grande sécurité d'emplo: 

d ' un sa la~re plus élevé pour le groupe dans son ensemble. 

Pour chaque individu, la "loi d'airain des salai

r es'' mainte nait ceux-ci à un niveau plancher. Voilà 
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pourquoi ils ont souvent préféré à la recherche du profit 

maximum pour l'entreprise par un travail plus intense et 

mieux adapté aux résultats d ' autres actions, à leurs yeu Y 

plus efficaces pour satisfaire leurs besoins dans l' en

treprise, ces moyens étaient souvent la grêve, les res

trictions de cadence volontaires, etc ... 

1 .23.2. La_négociation_des_objectifs. 

Au début, aucu n compromis n e fut possible, les 

"patrons" refusant to ute discussion . Ensuite, ceux-c i 

furent obligés de céder p e u à peu aux exigences ouvriè re s _ 

mais, à long terme, les compromis ne furent jamais jugé s 

satisfaisani:s par l es travailleurs. 

Lorsqu'aucun compromis n'est jugé acceptable, u n . 

des solutions est de sortir du groupe : du côté des tr8 -· 

vailleurs, cela s'est traduit par différents moyens et 

revendications, comme le mouvement coopératif, les rev en 

dications pour des conseil s ouvri e rs et l'autogestion, 

des grêves avec occupation active des usines. 

1 .23.3. La_répartition_des_influences ~t_d~s_ticbe~ au 

sein_du sous-groupe. 

La seule chance d'amélioration des conditions d e 

chaque individu était dans leur union totale face au p ü 

tronat, pour empêcher celui-ci de changer les exécutan t s 

à son gré grâce à 1 1 ex istenc e d e 1 1 "armée d e réserv e " d '., : 

chômeurs et des paysans venant en ville . Seuls les ob

jectifs du groupe - des syndicats d e travailleurs - étaip• 

donc désirables et recherchés, ceci pour la répartition 

des influ e nces. 



2. 1 . 

224. 

Pour la répartition du travail, on la veut la plu f 

égalitaire possible : cela se traduira entre autres par l ê 

lutte contre les travailleurs plus productifs, afin qu 1 il f 

diminuent les cadences, et la lutte contre les anti-syn

dicaux, les "jaunes" qui brisaient la force du mouvement. 

1 .23.4. Contrôle-maîtrise et contrôle-vérification. 

Les actionnaires se recrutent par l'achat de ti

tres ; de là suit toute la chaîne : les administrateurs 

nommés par les actionnaires, les exécutants engagés par 

l'administrateur. Seul le conseil d'administration dispo

se de toutes les informations et est capable d'exercer 

l'ensemble des vérifications. 

l'entreprise. 

2. L'ENTREPRISE ACTUELLE. 

C'est donc lui qui maîtris e 

Rappelons en quelques mots les tendances que nous avions 

soulignées à la première partie : la structure de l'entre 

prise moderne tend à changer : la répartition des décisions, basée 

sur la structuration des activités , devient de plus en plus décentre• 

lisée, D'autre part, pour permettre à ces différentes parties, 

devenues plus autonomes, de se mouvoir comme un tout homogène, l'on 

insiste sur la nécessité d'une direction participative, l'échelon 

supérieur fixant uniquement, en négociant avec les subordonnés les 

objectifs à atteindre, les critères de jugement des résultats et le s 

"récompenses" qui y sont associées ( 27). 
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Ces tendances sont la réponse de l'entreprise aux néces

sités du changement rapide induites par l'importance des progrès, de 

leur intégration et de leu:rsconséquences sur la réussite des entre

prises (28). 

Nous allons maintenant tâcher de réinterprêter ces donnée s 

en fonction de notre schéma, afin, comme nous l'avons fait pour l'en

treprise traditionnelle, de dégager une notion opératoire du contrôle 

et en dégager les conséquences. 

2.2. LA CHAINE EST MOINS CLAIRE ET MOINS SIMPLE A ANALYSER. 

Nous examinerons ici les modifications intervenues dans 

les différents sous-groupes ainsi que les modifications des besoins 

de ceux-ci. 

2.21. Le sous-groupe des planificateurs. 

Ce sont encore maintenant dans une large mesure les ac

tionnaires, représentés par le conseil d'administration. Mais 

nous devons noter, comme nous l'avons déjà fait plus haut (29), 

que le conseil d'administration représente bien plus souvent 

une minorité d'actionnaires ''actifs" et non la majorité des ac-

tionnaires. Les petits actionnaires sontatant tout et presqu' 

uniquement désireux de retirer de leurs actions un revenu maxi

mal : ceci est assuré autant par les dividendes que par la mon

tée du cours des actions ; ils sont donc attentifs à la fois 

aux profits réalisés exercice par exercice et à l'expansion à 

plus long te~me des entreprises ; le seul moyen d'intervention 

consiste pour eux dans l'achat ou la vente des actions. 
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Parmi les actionnaires actifs, on peut aisément distingu er 

trois grandes catégories : les familles et groupes restreints~ 

les placeurs institutionnels et les holdings (ou sociétés-mères ) 

Les grandes entreprises appartenant à une famille ou à un 

groupe restreint d'individus sont davantage sensibles à des notions 

comme la survie de l'entreprise, le désir de garder la totalité ou 

la majorité des actions à l'intérieur du groupe, le désir d'indépen

dance, qu'à des notions de profit ou d'expansion maximums. Ils sont 

sensibles à des notions assez vagues comme le respect des traditions , 

l'honneur de la profession, le désir de reconnaissance sociale. 

Les placeurs institutionnels (caisse d'assurances, d'épar 

gne ... ) ont un désir au départ non de maîtrise de l'entreprise, mais 

de maximiser un revenu à long terme présentant des garanties. Ils 

sont sensibles à l'orthodoxie de la gestion en matière financière 

et ont souvent constaté que la meilleure façon de surveiller ces ab-· 

jectifs était d'avoir un ou plusieurs représentants dans les sociétéc 

dans lesquelles ils ont investi leurs placements. Ils représentent 

à l'heure actuelle une puissance non négligeable dans beaucoup d'en

treprises. 

Les holdings et sociétés-mères ont un désir : s'assurer 

un revenu maximal à long terme, mais qui es t s ouvent favorisé par l a 

possession de la maîtrise d'un grand nombre d'entreprises, complémen

taires ou concurrentes, ce qui leur permettra soit de profiter des 

avantages de lignes de fabrication complètes (rationalisation et pla

nification du processus), soit des avantages de pratiques monopolis

tiques ou oligopolistiques (répartition du marché optimale, finance

ment d'efforts de r e cherches et de développ e ment, conquête de lead e r- · 

ships, ... ), soit enfin des avantages offerts par une taille import a n 

te (par exemple l e groupement des achats acquis à meilleur prix, 
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mais aussi une meilleure possibilité d ' influencer l'Etat et les pou

voirs collectifs (30). 

Ils sont donc sensibles à des profits élevés à long terme , 

certes, mais également à des objectifs de conquête de leaderships 

techniques ou commerciaux, de puissance économique, monopoliser le 

marché ou en avoir une part importante, influencer les concurrents, 

fournisseurs et clients, ou encore des besoins de puissance politi

que ou de domination en vue d'elle-même ( 31 ). 

2.22. Le sous-groupe des décideurs . 

Ici, à la place d'une personne, l'administrateur délégué 

qui était issu le plus souvent de la même classe que les admi

nistrateurs, on trouve de pl u s en plus u n sous-groupe particu

lier : les directeurs (les "managers"). 

Ceux-ci, professionnels de la décision, se détachent peu 

à peu des objectifs des planificateurs, pour tenir compte davan 

tage d'autres objectifs : ils sont conscients de l'importance d , 

l'entreprise, non seulement pour les actionnaires, mais égale

ment pour les travailleurs, les consommateurs, la société et 

les collectivités (du niveau local au niveau mondial). Pour 

eux-mêmes, ils sont sensibles au désir de promotion et de car

rière, à la considération, au statut social et à la puissance 

que peut leur apporter leur place dans l'entreprise, surtout 

si celle-ci est importante et en expansion, ce qui nécessitera 

une "mis e en tension rationnelle de l'entreprise" (32) pour la 

recherche d e s progrès e t innovations (33). 
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2.23. Les exécutants. 

Ici aussi d'importantes modifications sont apparues. Les 

causes principales? On peut rappeler : la complexification e ~ 

l'automation croissante des processus de production, l'augment s, 

tian de la taille des entreprises, l'accroissement de la diver

sité des fonctions et des rôles et leurs changements rapides. 

Cela a eu pour conséquences la croissance d'une classe 

plus autonome de décideurs - les managers - mais aussi que besu • 

coup d'individus sont aujourd'hui~ la fois exécutants et déci 

deurs (34). Cela a aussi entraîné une augmentation de l'hété

rogénéité de la classe des exécuta nts, au point de vue des be 

soins et objectifs poursuivis. 

Nous avions souligné l'importance pour les travailleurs 

de leur union dans les syndicats au point de vue de la poursu i t 

de leurs objectifs dans les entreprises traditionnelles. Cett e 

union était grandement facilitée parc e que les conditions dans 

lesquelles étaient placé es les exécutants étaient fondamental e

ment les mêmes. 

Maintenant, plusieurs groupes et sous-groupes sont appa

rus, aux objectifs différents, et l'on accorde plus d'importan c 

aux intérêts des individus en particulier. Il est de plus sou 

vent devenu difficile de distinguer les exécuta nts les plu s 

qualifiés par exemple : ouvriers d'équipes d'entretiens) d es 

décideurs au niveau le plus bas (cadres inférieurs). Certes, 

les anciens obj e ctifs d e s exécutants - désir d'un revenu élevé, 

de sécurité d'emploi, de bon nes conditions de travail - demeu

rent importants, mais il y a aussi maintenant 
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- un désir de promotion, de valorisation, de "faire carrière ;· 

- un désir de participer à la prospérité et aux décisions 

d'abord celles qui les concernent le plus directement, 

mais également peu à peu les décisions aux niveaux les plu . 

élevés , qui déterminent le cadre général de leur emploi à 

plus long terme. 

Cett e modification de la composition du groupe des exé

cutants et de leurs objectifs a bien sûr conduit à une modifi

cation du comportement et des objectifs des syndicats qui insi s 

tent davant age sur la promotion humaine des travailleurs et la 

maîtrise q u'ils doivent acquérir sur certaines décisions on 

a assit é également à une modification des moyens d'action. 

2.3. LE CONTROLE DANS CE CADRE. 

Ces modi fications dans la composition des sous-groupes 

et dans leurs besoi n s e t objectifs conduisent à des types de contrô l 

différents. C ' e st ce q ue nous allons analyser ici. 

2.31. Le point de vue d e s planificateurs. 

2. 31 . 1 . Comparaison des résultats aux besoins. 

La comparaison en termes monétaires est toujours 

aussi n é c essa ire, surtout de la part de ceux que nous a

vons appelés "actionnaires passifs" et "placeurs institu

tionn e l s ". Mais d'autres vérifications sont devenues né

ce ssairGs l'analyse et la vérification des chances de 

survie de l'entreprise, de son expansion, de sa part de 

marché, d es accords, fusions et absorptions réalisées pa r 

elle. 
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S'y ajoutent d'autres vérifications, tout aussi 

importantes, mais plus difficiles à effectuer et qui ont 

trait au degré de puissance, de maîtrise qu'a acquis, con

servé ou perdu l'entreprise par rapport aux concurrents, 

fournisseurs et clients, et par rapport à l'Etat et aux 

pouvoirs publics. 

2.31 .2. Vérification_de la_châine B.O.D.E.R. 

Cette vérification est devenue plus difficile à 

cause des nombreuses interférences et objectifs connexes 

qui viennent déformer les décisions et l'exécution par 

rapport aux objectifs définis par les planificateurs. 

Auparavant, nous avons souligné que les planifica

teurs s'efforçaient soit d'éliminer ces objectifs conne

xes, soit de faire en sorte qu'ils concourrent eux aussi 

au profit maximum. De plus en plus maintenant, ce sont 

les planificateurs qui doivent tenir compte des besoins 

des décideurs et exécutants dans la fixation des objec

tifs. 

2.31 .3. 1'~cguisitioD d'informations_sur_la Na!u~e_e! 

les Autres. ------
Ce contrôle a pris de plus en plus d'importance à 

mesure que l' e ntreprise abandonnait son attitude passi

ve sur le marché : les grandes concentrations doivent, 

pour acquérir et garder leurs leaderships, pour vaincre 

la concurre n c e et a voir des possibilités d'expansion, 

être au courant de tout ce qui concerne les Autres et la 

Nature. 
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C'est ce que nous analyserons plus en détail dans 

le quatrième chapitre, dans le point qui traitera du con

trôle de l'entreprise sur le marché (et sa réciproque). 

2.31 .4. La_négociation_des_objectifs. 

En cas d'objectifs négociés entre les différents 

sous-groupes, nous avons souligné qu'il était utile de 

vérifier si les compromis réalisés avaient été favorables 

pour chaque sous-groupe. 

En fait, ces compromis se traduisent de plus en 

plus pour les planificateurs théoriques (les actionnaires 1 

leurs représentants) par une large autonomie accordée aux 

managers, en leur donnant certaines contraintes : un pro

fit minimum, une expansion assurée. Les planificateurs 

devront donc vérifier l'accomplissement de ces objectifs 

minimaux. 

2.31 .5. La répartition des tâches et influences au ·sein - - - -----------

Cette répartition entre actionnaires actifs et 

passifs a été l'oeuvre des faits : telle que la société 

de capitaux est organisée, il n'est pas intéressant pour 

le petit actionnaire de participer à l'élaboration des 

objectifs de l'entreprise : ils pourront donc adopter 

deux types de comportements : chercher à modifier la "dé

mocratie des actions" par des pressions sur le législa

teur ou se contenter d'une vérification à postériori des 

bénéfices : en cas de résultats jugés insatisfaisants, i J. 

se contentera de revendre ses actions (ce que nous avons 

appelé : sortie du groupe). 
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Et c'est ainsi que quelques actionnaires qui dis

posent d'une minorité d'actions peuvent avoir une influen 

ce absolue sur la fixation des objectifs de l'entreprise. 

2.32. Le point de vue du décideur. 

La classe des managers dont nous avons vu la mon

tée a prôné et appliqué divers contrôles et vérificationsA Le 

contrôle de gestion, que nous avons examiné dans le premier 

chapitre, en est une des formes principales. 

En fait, le groupe des managers est devenu plus 

autonome et, dans une large mesure, le groupe moteur de l'en

treprise il a été amené peu à peu à retransformer les objec

tifs reçus des planificateurs en d'autres objectifs qui tien

nent compte davantage des divers groupes, sous-groupes et indi

vidus qui sont intéressés à la marche de l'entreprise. 

"Définir l'ultime objet d'une entreprise, son 

int e ntion, n' e st pas facile, surtout au cas où la définition 

circon s crirait par trop les objectifs et limiterait les chance s 

d'innover, e tc ... C'est une tâche qui exige que l'équipe de 

dir e ction y me tt e tout e la perspicacité et l'imagination dont 

ell e e st capable, ... Il n'est possible de fixer judicieusement 

s e s obj e ctifs qu e si l'on s'avis e qu'il lui faut non seulement 

s e perpétu e r mais s e dév e lopper, et si l'on tient compte de 

l'évolution prévisible d e s besoins d e toutes l e s parties inté

r e ssées : actionnair e s, cli e nts, cadre s et employés, communau

tés locales e t na tional e s" ( 3 5). 

En c e la, ce groupe des manager~ m~me si e n théori1 
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son rôle se limite à un rôle de décideur, tend de plus en plus, 

à cause du manque d'intérêt des actionnaires, à devenir le pla

nificateur réel, celui qui à la fois fixe les objectifs princi

paux et secondaires et qui prend les décisions en conséquence. 

Ainsi, c'est lui qui sera le plus à même d'effec

tuer les divers contrôles et le plus intéressé à le faire. 

C'est ce que nous allons voir. 

2.32.1. Comparaison des résultats aux besoins et QbleEtif~. 

Le souci des managers est de définir des objec

tifs essentiellement quantitatifs, ce qui permettra une 

conception beaucoup plus aisée. 

C'est ainsi que l'on peut trouver comme objectifs 

un taux de profit, une augmentation du chiffre d'affaires, 

une quantité d'amortissements ou d'investissement, une 

somme à accorder à la recherche, la croissance de la mas

se salariale, etc ... Cet ensemble, convenablement pondé

ré, donnera l'objectif de l'entreprise. La satisfaction 

des beso in s des consommateurs, des travailleurs, des 

fournisseurs, des collectivités sera jugée en corrélation 

positive a vec l'accroissement de ces quantités. 

Cela es t rendu possible et souhaitable à cause de 

la "désertion des planificateurs". Derrière le profit se 

cachait auparavant une morale du bonheur de l'homme (36). 

Ce tte morale a disparu pour ne conserver que l'apparence 

fair e du profit, gagner le plus possible pour soi. 

Mais les actionnaires sont toujours réputés être 

les planificateurs. Les managers ont donc beau jeu de 



234. 

leur fournir un profit "normal" pour ensuite agir~ leur 

guise. Ils ne sont pas des philosophes, mais des techni

ciens de la gestion concrète. Ils transforment donc en 

termes quantitatifs ce qu'ils croient que les désirs des 

travailleurs, des consommateurs, des collectivités sont. 

2.32.2. Vérifier_l~ ~h~î~e_E.D.D.E.R. 

C'est ici que règne le contrôle de gestion : tout 

étant quantifié, il suffit de suivre les cheminements des 

signes monétaires pour juger de l'adaptation (ou des dé

formations) de la chaîne EDDER. 

C'est un grand progrès que ce contrôle de gestion, 

au point de vue de la facilité de la vérification de la 

chaîne : les chiffres sont additionnables et comparables 

sur une échelle cardinale. De plus, comme les objectifs 

sont eux aussi quantitatifs, on peut juger d'un pourcen

tage d'influence de chaque déformation sur chaque objec

tif. 

2.32.3. Informations_sur_les_Autres et_la Nature. 

L'action de ceux-ci sur le marché peut elle aussi 

être jugée en termes quantitatifs. Les informations re

cueillies sur ces deux grandeurs seront donc aisément 

intégrables aux différents points de la chaîne EDDER, 

pour une meilleure réalisation de celle-ci. 

2.32.4. La_négociation_des_objectifs. 

Nous avons dit que les managers étaient sensibles 

aux désirs de tous les groupes participants ; d'autre 
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part, les objectifs fixés sont quantitatifs. La négocia-

tian - et son impact sur les résultats - sera donc elle 

aussi essentiellement quantitative et donc beaucoup plus 

facile à suivre : des compromis sont réalisables en tous 

points d'une échelle cardinale. 

2.32.5. La_répartition_des_tâches ~t_i~flu~n~e~ au 

sein_du sous-groupe. 

La volonté est ici que chacun des membres du sous

groupe puisse avoir une influence et doive remplir une 

tâche proportionnée à sa compétence et à l'importance de 

sa compétence (jugée essentiellement en termes quantita

tifs) pour la réalisation des objectifs de l'entreprise. 

C' e st cela que veulent des doctrines comme la direction 

participative par objectifs : participation de tous les 

décideurs à la fixation des objectifs, participation ac

tive de tous à la réalisation de ceux-ci. 

Comme, de plus, et à la limite, tous les membres 

de l'entrepris e sont décideurs (33), on pourra par le 

biais résoudre l e s tensions qui règnent dans l'entreprise 

e ntre l e s différents sous-groupes. 

2.32.6. Conclusion. ------

L'apport de ces professionnels de la décision a 

été de proposer un modèle complet et rationnel du proces

sus d e décision, modèle qui est de plus aisé à manier. 

Nous n'avons pas ici à le juger. 
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2.33. Le point de vue des exécutants. 

Nous avons souligné l'évolution de la classe des exécu-

tants. 

D'autre part, nous avons également noté l'interférence 

croissante entre la classe des décideurs et celle des exécutants ; 

si, d'un point de vue pratique, cette question est difficile à 

trancher dans certains cas, du point de vue de notre schéma, 

cela ne pose aucun problème : toute personne dans l'entreprise 

est susceptible de prendre des décisions d'une part et d'exécu-

ter des tâches de l'autre. Nous le considérerons comme déci-

deur pendant le temps passé à prendre des décisions et comme 

exécutant le reste du temps. 

Au niveau des contrôles susceptibles d'être effectués, 

un individu sera donc à même d'effectuer ceux-ci (plus ou moins 

bien) dans deux situations différentes 

lui un surcroit d'informations. 

ce qui amènera pour 

Enfin, nous avons déjà noté l'importance prise par les 

syndicats des travailleurs 

llheure actuelle. 

cette importance est intacte à 

2.33,1. 1é~ifi~r_l~agagt~tio~ des Lé~ult~t~ à ~e~ 

besoins. - - - -
Ici, que ce soit au niveau individuel ou syndical , 

référence est quasi toujours faite au pouvoir d'achat : 

le revenu, que les travailleurs gagnent dans l'entreprise , 

permet de se procurer un certain nombre de biens ou de 

services offerts sur le marché. Ces biens et services 

sont produits dans l' e ntreprise ; par là, les travailleur[· 



237. 

et surtout les syndicats - sont en mesure d'influencer 

l'adaptation des résultats aux besoins. 

Nous avons cependant noté que d'autres besoins 

visaient à être satisfaits : la sécurité, de bonnes "con

ditions de travail (du point de vue de la santé et du 

point de vue du confort), un droit de regard sur les pro

duits fabriqués, la valorisation de soi par le travail. 

Ici, les besoins sont définis, dans une large me

sure, d'une façon qualitative, ce qui rend beaucoup plus 

difficiles les comparaisons et les jugements. 

2.33,2. Vérifier_la chaîne_E ~ R. 

Nous venons de soulever ce problème : il y a une 

liaison entre l'exécution elle-même et la satisfaction 

des besoins. Les travailleurs y seront souvent attentifs r 

réagissant de façon parfois instinctive pour atténuer les 

efforts trop néfastes poure ux des décisions prises 

l'exemple classique est la réduction volontaire des ca

dences, mais, lorsqu'on analyse en détail l'action des 

exécutants, on peut trouver dans un tas de détails l'in

fluence de leur action correctrice. 

2.33.3. Acquérir_des_informations sur les 1u1r~s_e1 la 

~a!uEe~ 

C'est un aspect souvent négligé à la fois par les 

décideurs et par les syndicats : les travailleurs ont sou 

vent accès bien mieux que d'autres à des informations im

portantes sur les Autres et la Nature, puisqu'ils sont en 

contact direct avec ceux-ci. 
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L'ancien système de commandement et la taylorisa

tion sont responsables en majeure partie de cet oubli des 

décideurs. 

L'intérêt plus grand porté à d'autres questions 

et le caractère difficile souvent de l'interprétation de 

ces résultats expliquent celui des syndicats. 

Mais , de part et d'autre, des efforts sont main

tenant faits pour tenir compte de cet aspect : le déci

deur sera sensible à l'accroissement de l'information et 

par là, de la souplesse de l'entreprise ; le syndicat com 

mence à voir là une source précieuse de renseignements 

qui lui sont refusés autre part. 

La conséquence de cela a été souvent de transfor

mer l'exécutant simple en décideur à son niveau, pour 

lui permettre une exploitation optimale de cet aspect, 

d'autant plus que, par là, on répond à so n besoin d'auto

nomie et de contrôle sur ses produits. 

2.33.4. La_négociation_des_objectifs. 

Ici, bien sûr , s'est portée une attention soute

nue des syndicats et des travailleurs lorsqu'on a dû 

tenir compte de leurs revendications, ils ont vu dans les 

institutions de négociation des objectifs (conventiorscol

lectives, conseils d'entreprise, ... ) l'une des manières 

importantes de satisfaire leurs besoins. Et c'est à tous 

les niveaux qu'ils ont porté leur attention, depuis les 

décisions les plus spécifiques jusqu'aux grandes orienta 

tions, vérifiant soigneusement à la fin de chaque périod e 

ce que cette négociation leur avait apporté, pour présen-
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ter des revendications plus aptes à satisfaire leurs 

besoins. 

2.34. Contrôle maîtrise et contrôle vérification. 

Le schéma pyramidal simple de l'entreprise traditionnelle 

a ici disparu et, dans l'entreprise moderne, nous l'avons vu, 

les contrôles susceptibles d'être effectués par chacun des sous

groupes et des individus sont nombreux et variés. Néanmoins, 

l'on peut toujours dire qu'il faut être maître pour vérifier : 

c'est parce que chacun s'est rendu compte de la maîtrise qu'il 

avait sur telle ou telle partie du processus que les contrôles 

se sont multipliés. Et d'autre part, une maîtrise efficace 

exige toujour s des vérifications nombreuses. Que l'on se réfèr e 

pour cela aux pages qui précèdent, cet aspect apparaît en fili

gramme prsqu'à chaque instant. 

3. CONCLUSION. 

Dans ce chapitre, nous avons appliqué à l'entreprise le 

schéma exposé au chapitre 1 et la notion de contrôle qu'il entraî

nait et, pour repr e ndre la division, un peu artificielle mais combi en 

utile, que nous a vions donnée dans la première partie (38), nous a

vons analysé successivement l e cas de l ' entreprise traditionnelle 

et celui de l'ent reprise moderne. 

Nous avons souligné combien le schéma était simple et 

clair dans le cas de l'entrepris e traditionnelle la planificateur · 

le conseil d'administration - fixait les objectifs ; le décideur -
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l'administrateur-délégué - prenait les décisions 

tants étaient tous les travailleurs et employés, 

enfin, les exécu-

L'objectif principal était le profit auquel tout devait 

concourrir. Et les principaux moyens de l'assurer étaient soit d'in -

téresser le décideur et les exécutants à la recherche du profit ma

ximum, soit d'assurer un cadre contraignant qui empêc he la poursuit e 

d'autres objectifs. 

Le contrôle, dans ce cadre, était l'apanage quasi-exclu

sif des planificateurs et du décideur. Le profit, objectif quanti

tati~ est aisé à analyser et vérifier. Les informations sur les 

Autres et la Nature se traduisaient en informations à acquérir sur 

le marché. Pour les exécutants, les objectifs poursuivis par l'en

treprise étaient fondamentalement différents de ceux qui étaient 

désirés par eux. D'où les multiples frictions et heurts entre les 

deux sous-groupes ; dans l'entreprise traditionnelle, les travail-

leurs réagissent par "contre-coup" aux d é cisions patronales. 

possibilités de contrôle étaient en effet réduites. 

Dans l'entreprise actuelle, tout change . 

Leurs 

Les planificateurs théoriques - les actionnaires - se 

distinguent aisément entre ceux qui ne voient dans les actions qu'un 

placement et ceux qui visent à une maîtri se d e l'entreprise. Parmi 

ceux-ci nous avons distingué les famill es , les placeurs institu

tionnels et les holdings (ou sociétés-mère s). Les motivations pou r 

suivies par ces différents sous-group e s sont complexes et, si elles 

font encore référenc e au profit, c' est d'un profit équilibré à long 

terme que l'on parl e (39). 

Le sous-groupe des décideurs a acquis de l'importance et 

de l'autonomie : les managers sont aujourd'hui une réalité aisément 
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isolable et analysable. 

Le sous-groupe des exécutants a lui aussi été profondé

ment modifié par les conditions nouvelles dans lesquelles se trouvent 

les entreprises ; son hétérogénéité, du point de vue des besoins et 

des objectifs, a con s idérablement augmenté. Toutefois, les syndicats 

de travailleurs gardent toute leur importance. 

Les contrôles effectués par chaque sous-groupe sont mul-

tiples et variés. 

dégagés : 

Contentons-nous de rappeler les grands principes 

Les managers ont insisté sur l'importance du quantitatif 

pour pouvoir effectuer facilement et de façon utile les contrôles et 

ce, dans tous les aspects, que ce soit au niveau de la définition 

des objectifs ou pour la vérification de la séquence de la décision 

et de 1 1 exécutionr ou encore pour acquérir des informations sur la 

Nature et les Autr e s. 

Le s pl a nificateurs ont le plus souvent fixé des contrain

tes au x manager~ e n c e qui concerne surtout une croissance et un 

profit minimals, laissant ensuite à ceux-là entière autonomie. 

Les travailleurs ont compris, au niveau du syndicat ou 

d e chaque indi v idu, l'importance et la pertinence des contrôles à 

effectuer, pou r qu e le urs besoins soient satisfaits, besoins qu'ils 

définissent e ux d e f aç on plus qualitative. 

On p e ut en fin noter à tous les niveaux l'accroissement 

considérabl e des contrôles effectués, ce qui reflète la complexifi

cation de la chaîne B.D.D.E.R. 
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Mais, dans la présentation que nous venons de donner, 

il y a une lacune : au delà du contrôle dans l'entreprise, il y a 

un contrôle de l'entreprise qui peut être surtout le fait de l'Etat, 

des syndicats ou des autres entreprises et qui influence et modifie 

le contrôle dans l'entreprise. Voilà la tâche du chapitre suivant. 

+ 
+ + + 

+ 



CHAPITRE IV. 

LE CONTROLE DE L ' ENTREPRISE. 

•-·-·-·-•-·-·-·-·-·-·-·-·-·- ·- ·-·-· ·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-· 

1. INTRODUCTION. 

Nous avons signalé le problème à plusieurs reprises dans 

le chapitre précédent il n'existe pas seulement des contrôles dans 

l'entreprise, il existe aussi des contrôles de l'entreprise, des con

trôles subis par l'entreprise et des contrôles faits par l'entrepri-

se. C'est ce que nous allons étudier dans ce chapitre. Nous y ana-

lyserons les rapports qui existent en matière de contrôle entre l'en

treprise et trois groupes importants : l'Etat, les syndicats, les 

autres entreprises. 

Nous pourrons ici être plus brefs en ce qui concerne les 

deux premiers groupes : il n'entre pas dans notre intention d'analy

ser comment se forment les plans, décisions et actions de l'Etat ou 

des syndicats à un niveau supérieur à l'entreprise. Ce serait en 

effet sortir de notre sujet que d'analyser cela suivant notre schéma 

B . 0 . D . E . R . 

Ce qui nous importe, c'est de souligner l'existence d'un 

contrôle de ces deux groupes sur l'entreprise : en effet, les tra-

vailleurs sont citoyens et souvent membres d'un syndicat. Par là, 

ils disposent de deux moyens de pressions efficaces sur l'entrepris e ! 

afin que celle-ci tienne compte davantage de leurs besoins. 
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D'autre part, l'entreprise est confrontée aux autres sur 

le marché, dans des relations de concurrence ou de complémentarité. 

Il nous faudra analyser ce que cela entraîne du point de vue des con 

trôles mutuels qui peuvent en résulter. 

2. ENTREPRISE ET SOCIETE. 

2.1. LE SCHEMA B.O.D.E.R. DE L'ETAT. 

Au chapitre précédent, après avoir exposé la chaîne Be

soins, Objectifs, Décisions, Exécution, Résultats (BODER) et avoir 

analysé le contrôle dans ce cadre, nous avions appliqué ces notions 

à l'entreprise. 

On peut bi e n e ntendu appliquer de m~me ce schéma à la so

ciété, et à sa structure de visibilité organisée, l'Etat. En effet , 

dans nos sociétés a ctu e lles, la souverain e té nationale est définie 

par rapport à un Etat, détenteur du monopole de la contrainte publi

que. Le schéma B.O.D.E.R. de l'Etat sera donc posé supérieur à 

tout autr e . 

Mais à caus e de la comple xité quasi infinie des relation s ~ 

e t à cause d'idé e s données sur la liberté dont chacun doit disposer, 

l'Etat laisse aux groupes et a ux individus un e marg e de liberté plu s 

ou moins grande dan s la fixation et la poursuite de leur schéma 

BODER : 

Ainsi, les sociétés libérales ont posé le principe du 

rôle supplétif de l'Etat par rapport aux individus et groupes : il 
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n'agit par lui-même que lorsque ceux-ci sont incapables de le faire 

de façon apte è satisfaire un besoin social. Ceci prouve donc bien 

que même dans les régimes libéraux, le schéma BODER de l'Etat est 

supérieur è tout autre. 

Dans les sociétés totalitaires par contre, la marge de 

liberté des individus et groupes dans la poursuite de leur séquence 

BODER est beaucoup plus réduite. 

2.2. AU POINT DE VUE DU CONTROLE. 

Nous pouvons donc approfondir les notions du Ier chapitre : 

la société devra ici non seulement définir un schéma BODER et le con 

trôler, mais aussi contrôler la compatibilité des schémas des autres 

groupes et individus qui lui sont "asservis" avec le sien. 

Le contrôle de l'Etat devra donc porter 

* sur le contrÔlB son propre schéma : 

- comparer les résultats aux besoins, 

- vérifier sa chaîne EODER, 

- acquérir des informations sur les Autres et la Nature, 

- vérifier la pertinence des négociations faites, 

- vérifi e r la répartition des t@ches et influences au 

sein d e s sous-groupes ; 

* sur la compatibilité des schémas EODER "asservis" 

- des individus, 

- des autres groupes. 

Cette façon de distinguer le contrôle en deux parties 

n'est faite que pour la clarté de l'exposé. En effet, dans les 
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objectifs de l'Etat figure la liberté à laisser aux individus et 

aux groupes (et par opposition les contraintes à exercer sur eux). 

2.3. IDENTIFICATION. 

2. 31 . En général. 

Il n'est pas dans notre propos d'exposer ici une théorie 

générale sur l'Etat, comme nous l'avons fait pour l'entrepris e . 

Contentons-nous de donner ici quelques traits importants. 

Les planificateurs sont, dans nos sociétés démocratiques , 

les assemblées de représentants qui sont élus par l'ensemble d e 

la population. Les décideurs sont soit le président, soit le 

gouvernement : dans le système américain, le président (qui no ~

me ses collaborateurs) est élu lui aussi par la population ; 

chez nous, le gouvernement est nommé par le Parlement. Les dé

cideurs, du niveau supérieur, nomment à leur tour l'ensemble 

de l'administration, chargée de les aider dans leur tâche. 

Les exécutants sont tous les autres individus, pris dans 

leurs différents groupes comme entités ou individuellement. 

Les besoins sont définis en termes ass e z vagues de progr è · 

de bonheur, de justice, de liberté, d e beauté. Ils sont tra

duits en objectifs opératoires : des objectifs soit plus quali 

tatifs comme la santé, l'hygiène, l'éducation, la culture, .... ~ 

soit plus quantitatifs comme l'augmentation du produit national 

le plein emploi,... ( 40). 
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2.32. Vis-à-vis de l'entreprise. 

L'entreprise est un des groupes les plus importants en 

ce qui concerne la poursuite des objectifs de l'Etat : l'action 

de celle-là est susceptible d'influencer directement ou indirec 

tement chacun des objectifs de celui-ci. 

Ainsi, la doctrine libérale voulait qu'une autonomie la 

plus complète soit laissée aux entreprises parce que celles-ci, 

en se confrontant librement sur le marché afin de réaliser un 

profit maximum, concourraient au mieux à la satisfaction des 

besoins sociaux. 

La doctrine totalitaire, elle, laisse très peu d'initia

tive et d'autonomie aux entreprises. Les doctrines actuelles 

se situent entre ces deux extrêmes, combinant autonomie et ac-• 

tion directe. 

Dans nos sociétés actuelles, l'Etat se présente vis-à-vi ~ 

des entreprises à la fois comme partenaire et comme supérieur. 

Ainsi, il peut 

- agir par la voie légale (lois, arrêtés, ... ) pour modi

fier les objectifs, les décisions ou liexécution de ce s 

décisions, ou encore pour modifier les sous-groupes eu Y 

mêmes, ou enfin .pour modifier les relations entre elle s 

des entreprises. 

- agir par la voie contractuelle, en combinant, comme un 

groupe ordinair e , droits et obligations. 
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2.33. Exemples concrets. 

2.33.1. L'Etat a notamment obligé les planificateurs et 

les décideurs à tenir davantage compte des besoi n , 

- des consommateurs (ex.: protection de la qualité des 

produits, prix imposés, ... ) 

- des travailleurs (ex.: réglementations sur les duré e s 

et les conditions de travail, les salaires minimums, .. . ~ 

- des autres entreprises (ex.: lois sur la concurrenc e et 

les pra tiques monopolistiques). 

\ Par là, il a modifié pr ofondément les objectifs 

et les décisions des entreprise s ; et, de même, l'Eta t 

oblige les e xécutants à respect e r les contrats pass é s en-

tre ceux-ci et les entreprises, à r e specter la propriét é 

privée, à respecter d e s procédure s e n c a s de grèves, 

etc . . . 

2.33.2. L'Etat a également modifié l a composition d e s d i f

férents sous-groupes : 

- les planificateurs : de nombreux exemples existent, 

comme : la nationalisation d' e ntre prises, la loi su r 1 ~ 

représ e ntation d e s actionnaires absents, les lois d e 1 2 

cogestion e n All e magne, d'autogestion en Yougoslavi e 1 

etc ... 

- les décideurs : l'Etat a imposé l a co-décision des 

ch e f s d' e ntrepri se s e t des re prés e nt a nt s de s tra vai l -

leurs en d e nombr e us e s matière s. Que l'on se réfère 

aux ann e xes traitant des cons e ils d' e ntreprise, p a r 

exemple . 
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- les exécutants : l'Etat a modifié la composition de ce 

groupe, notamment par les lois sur le travail des étran

gers, des femmes, des enfants. 

2.33.3. La politique de l'Etat pour inciter les entreprise· 

à respecter les objectifs jugés importants, mais 

que l'Etat ne désire pas imposer, a pris des formes mul-

tiples. L'on se contentera ici de rappeler : 

- la politique des achats publics et des contrats de 

recherche, 

- les contrats de progrès français, 

- les négociations collectives garanties par l'Etat. 

2.4. CONCLUSION. 

L'intervention de l'Etat dans l'entreprise est aujourd' 

hui complexe et multiforme ; elle a conduit à une limitation de l'au 

tonomie de chacun des sous-groupes dans la poursuite de ses objec-

tifs. C'est donc une des formes d 1 action que pourront revêtir les 

revendications des travailleurs : agir sur l'entreprise par l'inter-

médiaire de l'Etat. 

allons voir. 

Mais ce n'est pas la seule ; c'est ce que nous 
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3. ENTREPRISES ET TRAVAILLEURS. 

3 .1. LES PRINCIPES. 

Nous avons déjà souligné au chapitre précédent quels 

étaient les principaux besoins et objectifs des travailleurs et 

quelle importance ils accordaient à leur association dans les syndi

cats. 

Si nous réinsistons ici sur le rôle et l'influence des 

travailleurs, c'est que leur action s'est dirigée dans deux voies 

principales 

treprise. 

le contrôle dans l'entreprise et le contrôle de l'en-

3.11. Le contrôle dans l'entreprise 

A cause de l'importance des exécutants, les planificateu r , 

et les décideurs ont été obligés de tenir compte de plus des 

besoins de ceux-là, surtout lorsqu'ils étaient exprimés par 

l'ensemble du sous-groupe, directement ou par l'intermédiaire 

de leurs représentants, dans les délégations syndicales ou les 

conseils d'entreprise. 

3.12. Le contrôle de l'entreprise 

Celui-ci revêt deux moyens principaux : l'action sur 

l'Etat afin que celui-ci agisse sur l'entreprise et l'action 

directe des syndicats sur un ensemble d'entreprises. 
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3.12.1. be_cgn1rQl~ ge_l~eut~egris~ au_moyen_de l'apga

reil_d~ l'It.2.t.:. 

Les luttes pour la conquête du Suffrage Universel 

puis l'obtention de celui-ci ont accru de façon notable 

l'importance électorale des travailleurs et, par là, leur 

ont permis de faire passer beaucoup de leurs revendica-

tians. De plus, les liens qui existent souvent entre les 

partis ouvriers et les syndicats permettent à ceux-ci 

d'exercer des pressions sur ceux-là. 

3.12.2. Le_contrôle des entreprises gar l,e~ ~YDdic.2.t~. 

Les syndicats ont la plupart du temps une organi

sation qui dépasse le niveau d'une entreprise, pour deve

nir des associations de travailleurs au niveau d'une bran 

che industrielle, d'une région, d'une nation (ceci se re

flète dans l'organigramme des grands syndicats). 

Ces groupements leur ont permis de disposer d'une 

puissance importante, d'un "bargaining power" face aux 

entreprises (41 ). Citons-en deux exemples : beaucoup de 

conventions collectives sont négociées aujourd'hui au ni

veau des branches industrielles ou de la nation directe

ment entre les représentants des syndicats et ceux des 

entreprises ; en Allemagne, les lois de la cogestion qua

lifiée prévoient la présence de syndicalistes extérieurs 

à l'entreprise dans les conseils de surveillance des en

treprises (42). 
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3.2. L'EVOLUTION. 

Ce quL est important ici, c'est de noter la montée du ni-

veau des revendications. Partons de la situation de base : les ré-

sultats produits par l'action de l'entreprise ne sont pas de nature 

à satisfaire les basoins des travailleurs ; comment ceux-ci vont-ils 

réagir aux périodes suivantes ? 

La première réaction sera en gé néral de tenter d'agir sur les ré

sultats eux-mêmes (par l'action d'autres groupes dans lesquels se 

trouvent les exécutants par exemple) Ex.: les mutuelles, les col

lectes pour les chômeurs, 

- La seconde réaction possible est une action au niveau exécutant. 

Le fait que les travailleurs se soient groupés a conduit 

à la création d'un monopole ou d'un quasi-monopole des syndicats 

sur l'exécution des tâches dans l'entreprise. Ils pourront donc 

employer cette force pour contracarrer les effets trop néfastes 

des décisions de l'entrepreneur et pour modifier les résultats 

dans un sens favorable à leurs besoins. Ex.: la destruction des 

métiers à tisser autrefois, la réduction volontaire des cadences, 

les grèves perlées, ... 

- Les travailleurs se sont souvent rendus compte que ces actions au 

niveau exécutant n'étaient que des ré - actions : ils se conten

tent alors en général de corriger les effets trop néfastes pour 

eux des décisions prises par d ' autres. 

Ils ont donc voulu que les décisions tiennent compte d e 

leurs besoins e t c e , soit par la nomination de décideurs qui tien -• 

draient compte de leurs désirs, soit par la négociation avec les 
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d é cideurs en place, par exemple au sein des conseils d'entreprises. 

Enfin, puisqu e l es d é cisions elles-mêmes dépendent des objectifs 

à plus ou moin s lon g t e rme de l'entreprise, les travailleurs ont 

c ompri s qu'in fl u e nc e r ceu x-ci était le moyen primordial de voir 

le urs bes oin s sat i s f a its. Ici aussi, deux grande s voies d'action 

e t de re ve ndi cat i o n se présentaient à eux : soit la présence de 

re prése ntant s à e u x d a n s l e sous-group e d e s planificateurs, de fa

ç on abso l u e comm e d a n s le système d'autogestion ou de façon par

ti e ll e comme d a n s l e sy st è me allemand de cogestion ; soit encore 

les pre s s i o n s s ur l e so us - g roup e d e s planificateurs qu'ils lais

sa i e nt inchangé e t qui s e traduisaient par des négociations sur l es 

o b jectif s q u e l ' entre prise d é siraient att e indr e . 

Ce tt e "montée " d e s revendications s'est faite grâce aux 

d e ux moy e ns d e pre s s i o n dont les travailleurs disposaient 

- dir e c t eme nt dans l' e ntr e pris e , 

- sur l ' entrepr ise pa r l'intermédiaire d e l'Etat ou d e s 

syndicats . 

Le d és ir des travaill e urs a donc été d e passer d'une mod i 

fic a tion "di rec t e '~ "au jour l e jour''. d e s résultats à une modi f ica

t i o n d e c e qui c e us a it c e ux-ci : les décisions, les objectifs. 

No t ons i ci q ue ~es di f fé r en t e s a ctions n e s 'excluent nullement 

n ou s a von s so u lig n é la multiplicité d e s déformations qui pouvaient 

a ff e ct e r l a c haî n e EDDE R à chacun d e s es niv e aux. Aussi, les so

l ution s q u e les t r a va ille ur s ch e rch e nt à impos e r seront-elles re

c h e rch ées par u n e ac t ion constant e , à tous l e s niveaux et par tou s 

l es moy e ns. Nous pou v on s pa rler d e monté e des reve ndications par

ce qu e , d e plu s e n plus, l es travailleurs ont pu int e rve nir - e t 

c h e rch en t encore à le fa ire - à d e s nive aux plus él e vés de la cha i

ne ( 43). 
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4. L'ENTREPRISE ET LES AUTRES ENTREPRISES 

L'INFLUENCE SUR LE MARCHE. 

4.1. LE MARCHE AU SENS DU SCHEMA B.O.D.E.R. 

Au sens de notre schéma, nous avons pu définir le marché 

comme le point de rencontre entre les actions de l'entreprise consi 

dérée, des Autres et de la Nature ; cette rencontre produira des r é

sultats pour chacun des acteurs. 

Parmi les Autres, nous a vons signalé qu'il y avait des i ~

dividus et des groupes. Précisions que les entreprises autres que 

celle considérée dans le schéma figurent ici. Ainsi, sur le march é , 

nous trouverons, outre le Nature, différentes catégori es d'acteur s : 

des individus ou des groupes, demandeurs - ou consommateurs, qui 

désirent pour satisfaire leurs besoins s'approprier les biens ou 

services produits. L'on peut distinguer ici les demandes portan t 

sur des biens ou services pour eux-mêmes (demandes finales) de 

celles portant sur des biens ou s e rvices désirés pour en produir e 

d'autres (demandes intermédiaires) 

- des individus ou des groupes offreurs. Et l'on distingue génére l ~ 

ment ici : les travailleurs offrant leur force de travail, les of • 

freurs de biens ou services qui sont généralement des entreprise s 

et les offreurs de capitaux. 

Rappelons encore l'action que les pouvoirs publics peuv en 

exercer sur ce marché, du côté des offreurs ou des dem an deurs, en 

modifiant les conditions dans lesquelles ceux-ci peuvent agir. 
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Pour une entreprise quelconque donnée - celle qui est 

analysée dans le schéma - le marché a donc une importance primordiale 

pour l'obtention des résultats et ce, de plusieurs façons, trop con-

nues pour qu'on s'y attarde longuement. Contentons-nous de rappeler 

ici les distinctions généralement faites à propos du groupe des Au

tres : il y a pour une entreprise des fournisseurs, des concurrents, 

des clients ceux-ci peuvent être des individus ou des groupes 

parmi les groupes, on distingue : les entreprises, les pouvoirs pu

blics et les autres groupes. 

Nous avons déjà examiné les relations entre l'entreprise 

et les pouvoirs publics, puis entre l'entreprise et les travailleurs 

groupés. 

Il nous reste donc à examiner les relations des entrepri

ses entre elles. 

4.2. LES ACTIONS POSSIBLES D'UNE ENTREPRISE SUR LES AUTRES. 

Les situations dans lesquelles les entreprises peuvent se 

trouver entre elles sur le marché ont été si souvent analysées que 

même les décrire succinctement paraît superflu : l e s situations de 

monopole et d e monopsone, d'oligopol e et d'oligopsone, de concurren-

ce parfaite et pure sont connues de tous. Ce que nous allons faire 

ici est de rappel e r quelles actions un e entreprise peut entreprendre 

vis-à-vis des autr e s, concurrentes, fournisseuses ou clientes et 

qu'elle soit dans une situation de marché quelconqu e . Ces actions 

sont en général à long terme et compl e xes. Voilà pourquoi on les 

appelle souvent "stratégies" ou "politiques". 

On distingue souvent trois types de stratégies ou de 
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politique 

- la politique technique et d'innovations, 

- la politique commerciale, 

- la politique financière. 

Ces politiq~es visent à un contrôle d'une entreprise sur 

une autre, une maîtrise de celle-ci ou d'un élément de la séquence 

de celle-ci et ce, afin que l'action de celle-ci sur le marché se 

fasse dans un sens plus conforme aux besoins et objectifs de la pre-

mière. C'est ce que nous allons examiner. 

4.21. La politique technique et d'innovations. 

La poursuite d'une politique de progrès peut viser à mieu >~ 

satisfaire les besoins des clients ou à mettre l'entreprise dan ~ 

une situation meilleure que celle de ses concurrents ou encore 

à se libérer davantage des fournisseurs par un remplacement des 

matières premières nécessaires ou un e réduction de celles-ci ; 

le progrès peut enfin bien sûr servir deux ou plusieurs de ces 

objectifs simultanément (44). 

La conséquence du point de vue du contrôle sera soit que 

l'entreprise autre sera obligée de tenir compte davantage des 

actions de la première dans la fixation de ses objectifs et 

décisions, soit que l'entreprise considérée devra tenir compte 

dans une moindre mesure de l'influence des autres. Dans les 

deux cas, l'entreprise considérée a des chances meilleurs d'ob

tenir l'adéquation des résultats à ses besoins. 
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4.22. La politique commerciale. 

Par le biais d'accords au niveau de la fourniture ou de 

la distribution, par la publicité et la diffusion d'informations 

par une organisation meilleure des canaux d'approvisionnement 

et de distribution, en un mot, par sa politique commerciale 

("le marketting"), l'entreprise vise à obtenir des résultats 

meilleurs. 

Ceci a une influence évidente sur les autres entreprises, 

clientes, fournisseuses ou concurrentes, ce qui se traduit aisé

ment en termes de contrôle. 

4.23. La politique financière. 

L'entreprise étant dirigée par les représentants des ac

tionnaires, devenir actionnaire principal équivaut à se rendre 

maître d'une entreprise, à en devenir maître. 

Et c'est ici l 'importance des prises de participation, 

des offres publiques d'achat, des achats et ventes de titres 

entre partenaires importants. Les mobiles pour lesquels une 

entreprise peut désirer en "contrôler" (maîtriser) une autre 

sont divers : nous avons déjà abordé le problème (45) ; une en

treprise peut chercher à profiter des avantages de la grande 

dimensions ou profiter des avantages de la complémentarité, 

la politique financière en est le moyen privilégié. 

Du point de vue du contrôle, la politique financière est 

la seule qui permette un réel contrôle d'une société anonyme, 

puisque par ce biais, on peut arriver à la position de planifi

cateur et par là, nommer les décideurs et les exécutants . 
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4,3, EVOLUTION. 

Les théoriciens qui avaient privilégié la concurrence pur ~ 

et parfaite ne parlaient que du cas où une entreprise est censée 

n'avoir aucune influence sur les autres - et n'en subir aucune. En 

fait, ces influences réciproques existent, sont nombreuses et sont 

un des moyens importants pour une entreprise de s'assurer de résul~ 

tats favorables à ses besoins. 

En fait, ces influences et maîtrises ont toujours exist é , 

que ce soit dans l'entreprise traditionnelle ou l'entreprise actuel-

le ; les entreprises ont employé la po litique d'innovation, la poli

tique commerciale ou la politique financière à tout moment depuis l a 

révolution industrielle. Tant que l'on a considéré la concurrence 

pure et parfaite comme une situation désirable, l'on a essayé - et 

surtout l'Etat - de réduire au maximum ces influences inter-entre-

prises. Que l'on se rappelle à ce propos les nombreuses lois anti-

trusts, anti-monopoles. Maintenant que, depuis Schumpeter entre 

autres, les esprits sont davantage tournés s ur l'importance du pro

grès et celle pratique oligopolistique sur celui-ci, on a plus lais-

sé les entreprises libres de poursuivre ces politiques, Et l'on a 

pu assister dans les dernières décennies à des analyses plus préci

ses de celles-ci et à une poursuite plus scientifique de ces stra

tégies. 

5. CONCLUSION. 

Dans ce chapitre, nous avons analysé les relations de 

l'entreprise avec les autres groupes, et particulièrement avec l'Eta 
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les syndicats, les autres entreprises. 

En effet, ces autres groupes ont une importance certaine 

pour l'entreprise quant à la survenance de résultats qui rencontrent 

adéquatement ses besoins et, réciproquement, l'entreprise dans son 

action influence la survenance des résultats de l'Etat, des travail

leurs groupés en syndicats, des autres entreprises. Une dialectique 

de contrôle tend donc à s'instaurer entre l'entreprise et la "Nature" 

Partant de la société globale, l'entreprise peut être con

sidérée comme un sous-groupe de celle-là et, nous l'avons souligné, 

c'est un sous-groupe important dans notre système, puisque c'est aux 

entreprises qu'est laissé, pour une bonne part, le soin de la pour

suite des objectifs économiques de la société. C'est pour cela que 

l'Etat - représentant principal de la société dans notre système -

a toujours accordé une attention soutenue aux entreprises, afin de 

les contrôler à tous les niveaux pour que celles-ci concourrent ef-

fectivement à la poursuite d es objectifs sociétaires. Auparavant, 

l'Etat préférait, une fois le cadre général assuré (par ex.: régime 

contractuel, respect de la propriété privée, etc ... ) laisser une au

tonomie quasi complète aux entreprises. Maintenant, il intervient 

beaucoup plus directement, soit pour modifier les objectifs, les dé

cisions, les exécutions, soit pour modifier la comparaison d es dif

férents sous -groupes. 

L' entreprise, confrontée aux autres entreprises sur le 

marché, dans d es relations de concurrence ou de complémentarité -

fournitures et ventes - a un intérêt certain à vouloir contrôler 

celles-ci. Elle peut le faire au moyen de trois stratégies princi-

pales : la politiqu e d'innovations, la politique commerciale ou la 

politique financière. Dans notre système, seule la dernière permet 

de contrôler profondément et durablement les autres entreprises, 



260. 

puisque la capacité de planifier et l'autorité sont laissées aux 

propriétaires des capitaux. 

Les deux autres politiques viseront davantage à introduirE 

des contraintes dans les objectifs et les décisions des autres entre

prise& ce qui doit néanmoins être considéré comme une forme de con

trôle, moins durable et moins efficace certes que le contrôle finan

cier, mais qui a son importance. 

Enfin, pour imposer des modifications à leur avantage des 

objectifs, décisions, exécutions et résultats de l'entreprise, et 

outre les moyens de contrôle dans l'entreprise que nous avons analy

sés au chapitre précédent, les travailleurs groupés en syndicats dis

posent de la force qu'ils représentent en tant que tels au niveau 

d'une branche d'industrie ou de l'industrie elle-même. 

Depuis l'instauration du suffrage universel, les travail

leurs disposent donc de trois moyens principaux de contrôle de l'en

treprise : 

- par leur présence au niveau de l'exécution dans l'entreprise, 

- par la force que les syndicats représentent, 

- par la pression sur l'Etat qui, à son tour, peut agir sur 

l'entreprise. 

Et les travailleurs se sont servis de ces trois moyens à 

la fois pour faire "monter" leurs revendications. Par montée des re

vendications, nous entendons que les travailleurs cherchent à modi

fier non plus seulement les résultats qui leur étaient défavora

bles, mais ce qui cause ceux-ci : l'exécution d'abord, les déci

sions ensuite, les objectifs enfin. 
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Nous avons enfin souligné en note que, parmi les reven

dications complémentaires des travailleurs celles qui doivent leur 

permettre un exercice plus efficace de leurs droits acquis en matiè

re de contrôle, figurait l'importante revendication d'un accès plus 

grand aux informations. 

au chapitre suivant. 

C'est ce problème que nous allons retrouver 

+ 
+ + + 

+ 



CHAPITRE V. 

INFORMATION ET CONTROLE : LE POINT DE VUE DES EXECUTANTS. 
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1. INTRODUCTION. 

Nous avons vu dans les chapitres précédents que la véri

fication supposait l'acquisition d'informations d'une part et que 

parmi les revendications des travailleurs se trouvent celles d'une 

meilleure information et ce, afin de pouvoir mieux contrôler (dans 

les deux sens du terme) les résultats produits dan s l'entreprise. 

leurs. 

C'est dire l'importance de l'information pour les travail 

Cependant, d e s problèmes se posent : 

- en régime de concurrence, donner des informations aux travail 

leurs, n'est-ce pas en donner aux concurrents et donc, fina

lement, ruiner la concurrence 

dans l'entreprise règne, comme dans la majorité des groupes, 

un conflit-concours : concours pour la production, conflit 

pour la répartition. Donner des informations aux travailleur ~ 

n'est-ce pas pour les directeurs se déforcer face à eux-là 

dans la répartition? 

C'est à ces problèmes et à leur solution que nous allons 

nous attacher dans ce chapitre. 
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2. RAPPEL. 
======= 

Avant d'entamer ce chapitre, il est nécessaire de rappe

ler deux notions importantes : tout d'abord celle d'information, 

ensuite celle des rapports entre information et contrôle. 

2.1. L'INFORMATION. 

Nous avons défini l'information dans la seconde partie 

non au sens de Perroux (46), mais dans un sens plus restrictif comme 

"la transmission d'une quantité de connaissances nécessaires ou uti

les directement ou indirectement à l'exercice d'une fonction" (47). 

Prise sous cet angle, l'information est néanmoins une réa

lité assez complexe, pouvant revêtir de nombreux aspects. Plutôt 

que d'énumérer ceux-ci, nous préférerons ici insister sur les plus 

fondamentaux de ceux-ci, du point de vue des travailleurs. 

Les informations produites dans l'entreprise sont nombreu

ses et susceptibles d'intéresser au premier chef les travailleurs : 

informations sur les conditions de travail et de rémunération d'a

bord, mais aussi informations techniques (par ex.: la connaissance 

des processus de production), informations commerciales (par ex.: les 

réseaux d'approvisionnement et de distribution), informations finan

cières (par ex.: la structure des investissements et leurs modalités 

de financement). 

Mais deux types d'informations tout aussi importantes 

sont nécessaires aux travailleurs et ne sont pas produits dans l'en

treprise : 
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la compréhension des mécanismes généraux de l'économie et 

des relations économiques, 

- des éléments de comparaison susceptibles d'être fournis par 

les autres entreprises (du voisinage géographique ou non) ou 

les pouvoirs publics. 

2.2. LES RAPPORTS ENTRE INFORMATION ET CONTROLE. 

Le contrôle consiste, nous l'avons dit dans le premier 

chapitre (48) à comparer deux séries d'observations : les résultats 

et les besoins pour le contrôle global, deux phases distinctes de 

la séquence B.D.D.E.R. pour le contrôle par étapes. Il s'agit donc 

de comparer entre elles des informations, soit de nature différente, 

soit de même nature mais qui se rapportent à des périodes différen

tes. Le contrôle est donc un processus d'analyse des informations. 

D'autre part, le contrôle entraîne lui-même la création 

d'informations : nous avons souligné que le contrôle conduisait à 

donner des informations supplémentaires sur la séquence B.D.D.E.R., 

sur les Autres et sur la Nature, informations utiles pour les pério

des suivantes. 

Le contrôle a donc un double rapport avec l'information 

il porte sur des informations d'un côté et, de l'autre, il aboutit 

à en créer de nouvelles. 
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3. LES PROBLEMES. 

3.1. LA CONCURRENCE ET L'INFORMATION. 

Nous avons soulign é que dans notre système, basé sur une 

autonomie de décision des entreprises, la concurrence qui en résult e 

entre celles-ci est génératrice de progrès et est même un des moteu r s 

les plus efficaces de ces progrès. 

Les Etats industriels occidentaux ont donc s 1 ils restent 

dans la logique du système, tout intérêt à favoriser le jeu de la 

concurrence inter-entreprises, puisque le progrès sous toutes ses 

formes est un des objectifs prioritaires qu'ils poursuivent. 

La concurre nce, nou s l'avons vu, est essentiellement due 

a u x chocs et aux répercussions des innovations sur les entreprises 

et ce, qu'il s'agisse de nouv e autés techniques, commerciales ou d'or -

ganisation des capitaux et des hommes. En termes d'information, 

l'innovation p e ut s e d é finir comm e la disposition de renseignements 

que les autres n e po s sèdent pa s . 

La concurr e nce est e nfin synonym e d'objectifs contradic

toires,au moin s parti e ll e me nt e t c e , à t o u s les niv e aux : si les di f

fér e nts groupes de l' e ntrepris e ont intérê t à s e prêter au jeu de l a 

concurrence, c' e st qu e dans la société tous n e peuvent remplir au 

mi e ux l e urs obj e ctifs ; ainsi, tous l e s planificateurs ne font pas 

des profits maximums, tous l e s décideurs n e jouiss e nt pas du mêm e 

standing, tous l e s travailleurs d e s différentes entreprises ne sont 

pas payés d e façon id e ntiqu e , pour cit e r d e s ex e mples connus. 

Il faut donc gard e r dans l'entreprise certaines informa

tions qui fond e nt la supériorité de c e ll e -ci dans un quelconque do-
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maine, afin que l'entreprise en question puisse tirer parti des inno

vations de façon favorable pour elle. On peut donc distinguer dans 

la masse des informations ayant trait à une entreprise 

- d'un côté, celles qui doivent rester internes à l'entreprise ~ 

parce qu'elles fondent la supériorité de celle-ci face aux 

autres dans un domaine, 

de l'autre, celles qui peuvent être divulguées librement ( à 

celles-ci au moins les travailleurs devraient pouvoir avoir 

librement et entièrement accès). 

En fait, la tendanc e des décid e urs et planificateurs a 

toujours été d e refuser aux tr a vailleurs l'accès à l'une et à l'aut rê 

de ces catégories d'information s . Pourquoi ? Nous croyons pouvoi r 

y donner deux réponses complém e ntaire s : 

a) Une constatation empirique e st qu e moins il y a d'individu s 

ou de sous-groupes au courant d'un e information, moins il y 

de cha nc e s qu' e ll e soit divulgu ée l a rg e me nt. Ainsi donc, 

les informations " à u s ag e int e rn e " auront moins de chanc es 

d'être connues par l e s concurr e nts si p e u de personnes l es 

connaiss e nt. Il est donc, dan s c e c a d re , dangereux de l es 

livre r aux travailleurs ou à l eurs représe ntants, d'autant 

plus que ceux-ci sont groupés en s yndic a ts qui regroupent 

les membr e s d e plusieurs e ntreprises. Si on le faisait, on 

augmenterait l e s chanc e s d e fuit e d e s informations, par l à, 

on affaiblirait (ou o n ruinerait) la concurrenc e e t l'on 

perdrait un mot e ur important du progrès. 

b) Dans la pratique , un e division cl a ir e e ntre les information ~ 

qui fond e nt un e supériorit é concurrenti e lle et les autres 

e st difficil e à fair e : on pe ut e n e ff e t souvent déduir e 
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beaucoup de choses d'informations apparemment anodines, par 

exemple : beaucoup d'informations sur les innovations d'une 

entreprise peuvent être tirées d'un examen des comptes de 

l'entreprise, ou même de l'évolution de la structure de 

l'emploi et des rémunérations ou encore des approvisionne

ments de l'entreprise. 

La solution empirique que l'on a choisie en conséquence 

est de dire : toute information est susceptible de révéler une par

tie des innovations de l'entreprise et donc toutes les informations 

doivent rester internes à l'entreprise. 

En conclusion, pour que l'on puisse mettre les travail

leurs au courant de certaines informations qui naissent dans l'en

treprise, il faudra 

soit tâcher de diviser les informations, de répérer celles 

qui peuvent être divulguées à tous, et en donner connaissance 

au moins aux travailleurs, 

- soit essayer de diminuer les fuites des informations interne s _ 

qui sont ou peuvent être causées par les travailleurs : par 

exemple, on peut tâcher de créer un "esprit-maison", ou em:

ployer les moyens d e ce que l'on a appelé le corporatisme. 

soit interdire - par la voie légale le plus souvent - aux au

tre s entreprises d e se servir des informations qui fondent 

la supériorité concurrentielle d'une entreprise ; c'est par 

exemple l e b ut que poursuit la législation sur les brevets. 

Ces trois moyens sont valable s si la société v e ut garde r 

un système concurrenti e l pour l e s entreprises ; mais on peut conce

voir que la société ch e rche et emploie d'autres moyens que la concu = 



268. 

rence pour assurer le progrès. 

les trois moyens exposés ne satisfont pas les travailleurs : 

ceux-ci revendiquent une information complète non seulement pour les 

travailleurs de l'entreprise, mais pour tous. Cela implique immédia

tement qu'ils ne prônent pas le système concurrentiel puisque celui-

ci est basé sur le secret. 

Et leur revendication de l'accès à l'information a donc 

un caractère révolutionnaire : c'est aussi pour changer la société 

et les modes de relations dans celle-ci qu'ils exigent les "livres 

ouverts" ; en réaction, le patronat a donc toujours tenu à empêcher 

aux travailleurs d'avoir accès à toutes les informations. 

3.2. RELATIONS DANS L'ENTREPRISE ET INFORMATION. 

Dans l'entreprise, les objectifs poursuivis par les dif

férents sous-groupes (planificateurs, décideurs, exécutants) sont 

partiellement contradictoires. Ainsi, dans le court terme, lare

cherche de salaires maximums est incompatible avec la recherche de 

profi iE maximums. 

C'est la situation que beaucoup d'auteurs ont analysé en 

termes de conflit-concours : le fait que les hommes se rassemblent 

en entreprises provient de ce que leur union donne des avantages, 

des conséquences plus favorables pour tous, ce que l'on appelle vul

gairement "un plus grand gâteau". Mais dans le partage de ce "gâ

teau" plus grand, chacun a avantage à essayer d'avoir le maximum au 

détriment des autres sous-groupes. 

Pour un sous-group e donné, le but sera donc de donner à 
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tous les autres sous-groupes les informations qui permettent la com

plémentarité la meilleure, mais de garder les informations qui per

mettent une répartition des résultats qui soit en leur faveur. 

Il faudra apprécier ici quelle est la relation souhaitée 

par le sous-groupe entre d'un côté la recherche de résultats d'en

semble meilleurs par la complémentarité, ce qui entraine une espéran 

ce de résultats meilleurs pour le sous-groupe et, d'un autre côté, 

une répartition des résultats d'ensemble plus favorable au sous

groupe en question. 

Car ces deux termes sont incompatibles du point de vue 

de liinformation à donner : elle doit être maximale dans le premie r 

cas et minimale dans liautre. Il est e n e ffet très difficile de di-

viser ici encore l'information en deux catégories "étanches". 

Les solutions adoptées par les planificateurs à ce suj e t 

seront donc empiriques et la quantité d'informations livrées aux tra 

vailleurs différente s e lon qu'ils seront plus axés sur la complémen

tarité harmonieuse à réaliser dans l'entreprise, pour atteindre à 

de meilleurs résultats globaux ou sur la position dominante qu'il 

faut garder sur les travailleurs pour empêcher ceux-ci d'avoir des 

prétentions trop grandes lors de la répartition des résultats. 

3.3. INTERRELATIONS ENTRE LES DEUX PROBLEMES. 

Du point de vue de s planificateurs du moins, il existe 

une relation étroit e e ntre l e s deux problèmes : en effet, si du poin t 

de vue de la concurrence pour s'assurer un e part plus important e 

dans la répartition des résultats de l'entreprise, il faut donn e r 

le minimum d'informations aux travailleurs - et, à la limite, aucun e 
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information - il faut, afin de favoriser au mieux la complémentarité 

entre les sous-groupes et à l'intérieur de ceux-ci, donner un maxi-

mum d'informations aux travailleurs. Il y a donc ici aussi un "juste 

milieu" à trouver du point de vue de l'information ; ceci dépend du 

jugement des planificateurs et décideurs ou des pressions exercées 

sur eux par les travailleurs, l'Etat ou la Société ( le "milieu"). 

Du point de vue des travailleurs,le problème ne se pose 

pas de façon identique et ce, pour deux raisons principales : 

- tout d'abord, les travailleurs se sont rarement prononcés en 

faveur d'un système concurrentiel 

- ensuite, dans l'entreprise, au départ, ils ne disposaient 

d'aucune information. 

Ce problème les a donc peu concernés puisqu'ils ont la 

plupart du temps porté leur attention sur d'autres systèmes et qu' 

ils ne disposaient que de peu d'informations. 

4. LES SOLUTIONS. 

4 .1. DANS L'ENTREPRISE TRADITIONNELLE. 

Pour préserver au mieux les secrets de l'entreprise, le 

seul détenteur de l'ensemble des informations était l'administra

teur-délégué. 

Celui-ci ne donnait les informations aux cadres et aux 

travailleurs que dans la mesure où celles-ci étaient nécessaires à 
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la bonne marche de l'entreprise. Pour les travailleurs, elles se 

traduisaient essentiellement en ordres qui leur étaient donnés. 

Aux actionnaires étaient données uniquement les informa

tions qui avaient trait à la réalisation de leurs objectifs : le 

bilan et les comptes de pertes et profits qui permettaient de juger 

de la rentabilité de l'entreprise. 

Du point de vue des actionnaires et administrateurs, 

c'était donc une bonne solution puisqu'elle minimisait les risques 

de fuite d'une part et, d'autre part, les mettaient en position fa

vorable pour la répartition des conséqu e nces. 

Pour les travailleurs, nous l'avons vu, la solution éta i~ 

mauvaise puisque leurs besoins n'étaient pas ou étaient mal satis-

faits. C'est ce qui les a poussé à des revendications non seulemen c 

pour améliorer leurs résultats, mais aussi pour acquérir davantag e 

d'informations, entre autres par le contrôle-vérification, ce qui 

impliquait un contrôle-maîtrise : l'on p e ut juger aisément de l'im

portance de la revendication des "livres ouv e rts" (49), et, à l'op

posé, de l'importance du secret dans la revendication des travail

leurs pour un contrôle ouvrier, telle que nous l'avons exposée au 

chapitre I. 

4.2. DANS L'ENTREPRISE ACTUELLE. 

4.21. Les faits. 

La nécess ité pour l'entreprise de s'adapter rapidement 

aux progrès et aux changements, donc l ' obligation d'avoir des struc-• 

tures plus souples, et la complexification des processus de rech er-
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che, de production et de commercialisati o n ont entraîné d 1 importa n te E 

modifications : 

en règle générale, la quantité des informations créées dans 

l'entreprise a augmenté de façon notable 

- une classe beaucoup plus autonome vis-à-vis des actionnaires 

est apparue : c I est celle des directeurs, des "managers", qui 

disposent de la plupart des informations importantes (50) 

- la classe des travailleurs a subi des transformations profon

des, on a vu apparaître une "nouvelle classe ouvrière" (51 ) 

dont les tâches nécessitent plus de responsabilités et dont 

la distinction d'avec les cadres inférieurs est souvent dif

ficile à faire : beaucoup de travailleurs en effet disposent 

de plus d'autonomie et de plus d'informations. 

D'autre part, les travailleurs organisés en syndicat re

présentent une force maintenant important e et dont on ne peut pas 

négliger dans les entrepris e s les besoins et les objectifs, soit à 

cause de dispositions légales, soit à cause de la menace de l'emploi 

de leur force par les syndicats. 

4.22. Les con s équ e nces. 

Elles sont multiples : 

- Les managers e t l e s travailleurs (isolément ou par l'intermé ~ 

diaire des s yndicats) disposent de plus d'informations et da

vantage d'autonomie, c e qui leur permet de mi e ux réaliser 

leurs objectifs. 
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- Les directions sont maintenant légalement obligées de donn er. 

régulièrement des informations aux représentants des trava il

leurs (délégations syndicales, conseils d'entreprise). 

- La politique des relations humaines qui se propose de rédui r E 

les tensions des hommes dans l'entreprise part de l'idée q ue 

cela favorisera la complémentarité ent re les différents sous

groupes de l'entreprise et à l'intérieur de ces sous-groupes. 

D'autre part, elle tient compte des revendications syndica l es . 

Un des moyens importants de cette politique est la diffu sion 

d'informations aux travailleurs, par exemple par l'édition 

de journaux d'entreprise ; on préfère ici bien sûr divise r 

les informations, afin de ne divulgu e r que des information s 

non à usage interne et non susceptibles d e déforcer le dir e c

tion dans les conflits d e répartition des résultats. A ca us e 

de la difficulté de cette partition, on a sou vent été amen é 

à divulguer des informations plus ou moins importantes, c e 

qui affaiblit (ou peut affaiblir) et la position concurr e n-

tielle de l'entreprise, et le "bargaining power" de la dir ec

tion face aux travailleurs. 

Les syndicats ont dev eloppé leurs écoles ou ses sions d'éduc n 

tion et de formation, afin de r e ndr e leurs membres mieux à 

même de comprendre les informations qui leur parviennent. 

- Noto ns enfin que l'augmentation d e la quantité d'informa t i on □ 

dans l'entreprise a am e né des mutations importantes dans 

l'existence et la qualité des réseaux d'information. 

D'autre part, l'augmentation du nombr e d e personnes au 

courant des secrets de l'entreprise a eu pour e ffet d'augm e n ·~c.: 

les "fuites" d'informations à usag e interne. Toutefois, c e l l □~ 

ci sont restées, jusqu'à présent, dans des limit e s assez stricte 
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Cela a eu pour conséquence un renforcement de la nécessité de 

progresser et d'innover vite, puisqu'un secret reste moins 

longtemps dans l'entreprise. Cela a tendance donc à augmenter 

les innovations et, par là, le progrès dans la société. 

5. CONCLUSION. 

L'importance de l'information pour l'entreprise et dans 

l'entreprise n'est nulle part mise en doute c'est la disposition 

d'informations exclusives - d'innovations - qui fonde la supériorité 

concurrentielle d'un e entreprise ; c'est la disposition d'informa

tions qui permet aux différents sous-groupes d'avoir une meilleure 

position dans les conflits avec les autres sous-groupes pour la ré

partition des résultats. 

Nous avons noté la difficulté d'accorder, sans changer le 

système, davantage d'informations aux travailleurs. 

Nous en avons décrit les moyens principaux. 

Nous avons appliqué ces notions dans l'entreprise tradi

tionnelles et dans l'entreprise actuelle. 

Contentons-nous en cette fin de chapitre de redire combien 

pour les travailleurs les revendications concernant les informations 

qu'ils estiment devoir recevoir ont toujours été importantes et 

c'est aisément compréhensible à cause de l'importance que peut revê

tir la disposition de ces informations pour la fixation e t la réali

sation de leurs objectifs. 



CHAPITRE VI. 

C O N C L U S I O N . 

:=:=:=:=:=:=:=:=:=:=: 

1. Rappelons brièvement les principaux apports de cette 

troisième partie. 

1 .1. Le pre~ier chapitre nous a permis de formuler une définition 

du contrôle qui insiste sur les deux aspects de vérification et 

de maîtrise. Le contrôle est une vérification (sens premier) ou une 

maîtrise (sens dérivé de l'anglais) ; ces deux aspects ont des rap

ports de complémentarité : la maîtrise efficace impose des vérifica

tions, la vérification suppose la maîtrise. 

Pour arriver à cette définition, nous nous sommes fondés 

d'abord sur la signification sémantiq ue du terme "contrôle". Mais 

nous avons aussi exploré ce qu'était cette notion lorsqu'on l'utili

se dans deu x domain e s importants du point de vue de l'entreprise : 

ainsi, nous avons analysé successivement le contrôle ouvrier et le 

contrôle de gestion. 

1 .2. Dans le second chapitre , nous avons exposé un schéma de . la pris e 

de décisions : la séquence qui va des besoins aux résultats, 

en passant par les objectifs, les décisions et l'exécution . Ce sch é 

ma nous a permis de raffiner la notion de contrôle : il permet de 
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distingu er 

- qui effectue les contrôles, 

- à quel stade du processus nous nous trouvons. 

Ceci n'est pas sans importance ; en effet , si la vérifi

cation suppose la maîtrise, seul le contrôle effectué par les plani

ficateurs sera complet et entièrement pertinent ; il comparera d'a

bord les résultats aux besoins (contrôle global) et ensuite les ob

jectifs aux besoins, les décisions aux objectifs, l'exécution aux 

décisions et les résultats à l'exécution (contrôle par étapes). 

Mais, n e l'oublions pas, chacun est au moins planifica

teur de sa propre séquence (d e façon consciente ou non) : ainsi, 

chacun, chaque sous-groupe ou chaque groupe peut être amené à effec

tuer des contrôles pertinents. 

Le contrôle est toujours la mesure d'un écart : écart en

tre les besoins et les résultats, ceux-ci satisfaisant plus ou moin s 

ceux-là dans une période donnée c'est ensuite la recherche des 

causes de cet écart, au travers de la séquence . 

Nous avons ens uite, dans le troisième chapitre, appliqué 

ces notions à l'entreprise traditionnelle et moderne ; nous revien

drons sur ceci dans le second point. 

1 .3. Le quatrième chapitre nous a conduit à appliquer notre schéma 

de façon plus générale : nous y avons vu les relations qui 

existaient du point de vue du contrôle entre l'entreprise d'une part 

et l'Etat, les syndicats et les autres entreprises d'autre part. 

Ces groupes et l'entreprise considérée ont une influence réciproque 
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pour ce qui est de la survenance de résultats adéquats aux besoins ; 

une dialectique de contrôle tendra donc à s'instaurer entre ces grou

pes, enserrant ainsi l'entreprise dans un réseau complexe de maîtri

ses et dépendances. 

1 .4. Le cinquième chapitre avait pour but d'analyser les rapports 

qui existaient e ntre contrôle et information : le contrôle port e 

sur des informations et conduit à en créer de nouvelles. La disposi-

tion de ces informations est importante pour tous, en ce compris les 

travailleurs ; mais le système de concurrence entre entreprises qui 

est fondé en grande partie sur la disposition exclusive d'informa

tions et la répartition des pouvoirs dans l'entreprise ont fait que 

les travailleurs disposent peu en fait des informations nécessaires 

à un contrôle e fficace de leur propre séquence ; cette situation pa

raît difficil e à amé liorer radicalement tant que l'on reste dans no

tre système. 

2. QUE POUVONS-NOUS TIRER DE CES CHAPITRES? 

Nous in s isterons ici sur trois points : 

- le schéma EODER des grandes entreprises est complexe, 

- l' e ntrepr ise traditionnelle était un système stable du point 

de vue de ce schéma, sauf sur un point majeur : la satisfac

tion de s besoins d es exécutants, 

l'entreprise mod e rne peut être caractérisée par 

* des changements dans les sous-groupes, 

* des changements dans les relations entre sous-groupes. 
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2.1. LA COMPLEXITE DU SCHEMA EODER DES GRANDES ENTREPRISES. 

Une exposition complète du schéma EODER pour une grande 

entreprise ou, à fortiori pour la société globale, serait vite impos -· 

sible, étant donné le nombre de schémas et leurs interrelations. 

Cela entraîne une complexité plus grande encore des contrôles puisque : 

pour chaque schéma, de nombreux contrôles peuvent être effectués. 

Mais deux faits font que ce schéma garde son importance 

et reste un moyen relativement facile d'analyse du contrôle : 

le premier est que l'exposition complète d'un seul schéma 

suffit à donner une idée exacte de l'ensemble et, par là, du 

contrôle 

- le second est qu'il existe, ainsi que nous l'avons exposé, 

différents moyens pour réduire les tensions et distorsions 

qui peuvent surgir de la confrontation des divers schémas des 

sous-groupes et individus en vue de la fixation du schéma 

général de l'entreprise. 

Notre schéma a donc la qualité de rester s impl e dans son 

exposi tion, tout en permettant des raffinements quasi à l'infini ; 

seule la précision de l'analyse désirée fera arrêter le chercheur à 

tel ou tel stade de la "déglobalisation", ce qui montre la bonne 

adaptation du modèle à la réalité. 

2.2. L'ENTREPRISE TRADITIONNELLE. 

Elle était un système stable du point de vue de la fixa

tion du schéma général de l'entreprise et de son contrôle, sauf su ~ 

un point majeur : ce système ne tenait pas compte des besoins des 
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exécutants dans la fixation des objectifs et la prise des décisions. 

Ce système aurait donc pu perdurer si l'on avait pu 

- soit empêcher radicalement l'expression de leurs besoins par 

les exécutants au moyen d'un cadre contraignant quelconque. 

Cette solution praticable - et pratiquée - à court terme sem

ble à long terme difficilement réalisable, entre autres parce 

que les besoins non satisfaits s'accumulent, devenant ainsi 

des mobiles d'autant plus puissants pour l'action revendica

trice ou la révolte. 

- soit faire accepter par les exécutants le profit de l'entre

prise comm e objectif principal ; ainsi disparaîtrait le di

vorce entre les objectifs de l'entreprise et ceux des exécu

tants. Et c'est ici que l'on voit l'importance des tentati

ves d'instaurer des mécanismes d'intéressement des travail-

leurs aux profits (52). Mais ces tentatives ont partout été 

un éch e c, du moins s i l'on considère leur but premier : moti

v e r les exécutants à ch e rcher à maximiser le profit de l'en

treprise. 

Certes, des systèmes de participation aux bénéfices sont 

en vigueur et donn e nt de bons résultats - surtout aux U.S.A. - mais 

ils sont plus considérés par les travailleurs comme une "tranche 

conjoncturell e " de leur salaire ; d'ailleurs, le profit n'est pas 

uniquement formé grâce à l'action adéquate des exécutants : il dé

pend de la r encontr e sur le marché de la production et de la demande 

solvable. Voilà un e des raisons principales de l'échec d e la parti

cipation aux bénéfices comme stimulant salarial. 

Ce problème non résolu par l'entreprise traditionnelle y 

a en traîné d es modifications importantes. 
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2.3. DANS L'ENTREPRISE MODERNE. 

Les changements ainsi intervenus et donnant naissance à 

l'entreprise moderne, du moins dans certains cas, peuvent être ana

lysés sous deux rubriques : 

- d'une part, les modificat ion s intervenues dans les sous

groupes de l'entreprise (planificateurs, décideurs, exécu

tants), 

- d'autre part, les modifications intervenues dans les rela

tions entre les sous-groupes et à l'intérieur de ceux-ci, 

2.31. Modifications intervenues dans les sous-groupes. 

On note la disparition progressive des action

naires en tant que groupe moteur. 

Parmi les actionnaires et les catégories que nou e 

avions envisagées (53), les petits actionnaires nous ont 

paru dès le départ être des placeurs en quête d'un rende

ment et non des entrepreneurs ( ou des planificateurs). 

Parmi les autres actionnaires, nous avions distin • 

gué les placeurs institutionnels, les holdings et les 

"familles". 

avant : 

No us pouvons ici pousser l'analyse plus 

-· Du point de vue d I une e ntre prise, le holding peut ap

paraître comme un planificateur ; d'un point de vue 

plus général, le holding est lui aussi dirigé soit p a r 
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un (ou des) placeur institutionnel, soit par une (ou 

quelques) famille et vise donc, par le biais de ses par

ticipations au capital d'autres entreprises, à satis

faire les objectifs de ses actionnaires, 

- Les placeurs institutionnels visent à tirer de leurs 

placements des revenus maximums, certes, mais sous con

trainte impérative de la sécurité à long terme. Ainsi 

donc, leur sou ci sera d'assurer que les sociétés dans 

lesquelles ils ont des participations aient une gestion 

financière orthodoxe et rémunératrice, sans se soucier 

beaucoup des procédés qui sont employés. La plupart du 

temps d'ailleurs, les placeurs institutionnels se con

tentent de nommer des gens capables à leurs yeux de 

leur servir ce profit équilibré à terme, ne les contrô

lant que sur ce point. 

- Les familles enfin. Les affaires de famille sont sans 

doute le dernier genre d'entreprises ayant des planifi

cateurs théoriques qui exercent encore de façon effec 

tive leur rôle, qui contrôlent aussi bien l'adéquation 

des résultats aux besoins que les directeurs et, par l à ( 

les exécutants. 

Seulement, les grandes entreprises industrielles 

sont souvent trop importantes que pour être encore à l a 

mesure d'une fortune familiale ; d'autre part, à mesur e 

que le temps passe, le nombre des actionnaires tend na

turellement à augmenter, les fils remplaçant le père et 

chacun ne disposant que d'une plus petite part. Aussi, 

sauf si une partie d e cette famille reprend la maîtris E 

effective, la solution souvent adoptée sera, comme pour 

les placeurs institutionnels, de nommer des gens exté-
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rieurs à la famille, qui soient capables de leur servir 

un revenu équilibré à terme. 

Ainsi donc, nous assistons dans tous les cas au 

même phénomène : les actionnaires se de s saisissent de plu , 

en plu s d e leur rôle de planificateurs ; ils se conten

tent de nommer des directeurs à qui ils laissent toute 

liberté, à condition que ceux-ci leur versent un revenu 

équilibré à terme. 

2. 31 . 2. Les décideurs. - - - - -
Par conséquent, ce sont les décideurs qui exer

cent souvent le rôle de planificateur, fixant les objec

tifs et prenant les décisions, pour ensuite contrôler la 

séquence. 

Nous avons insisté sur deux points : les déci

deurs préfèrent des objectifs et des décisions aisément 

quantifiables, afin de pouvoir contrôler plus aisément 

le schéma (54) ; d'autre part, ils tiennent compte dans 

la fixation de s o b jectifs des besoins des actionnaires, 

mais aus s i de ceux des exécutants, de la collectivité et 

des consommateurs ; enfin, ils sont sensibles, naturelle

ment, à la satisfaction de levrs besoins propres. 

2.31.3. Les exécutants. ------

Nous nous contenterons ici de rappeler deux poin t ~ 

importants : 
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- l'interférence croissante entre les exécutants et les 

décideurs : il existe aujourd'hui une classe intermé

diaire (qu'on appelle souvent cadres inférieurs) de 

gens qui à la fois décident et exécutent, de sorte que 

la limite est parfois difficile à faire entre ces deux 

groupes. Cela tendra à renforcer la cohésion de l'en

treprise entière et non plus des sous-groupes à l'in

térieur de l'entreprise. 

- l'importance croissante des travailleurs et de leurs 

syndicats dans l'entreprise . Ce que nous avons appelé 

la "montée des revendications" et qui consiste en une 

part croissante prise par les travailleurs ou leurs 

représentants dans la prise des décisions ou la fixa

tion d'objectifs, n'a été possible que grâce à la pres

sion constante de ceux-là, tant au niveau de l'entre

prise qu'à un niveau supérieur, l'Etat ou la branche 

industrielle. 

2.32. Modifications dans les relations entre sous-groupes 

et à l'intérieur de ceux-ci. 

Nous avons noté que les directeurs jouaient la plupart 

du temps les rôles de planificateur et de décideur. Mais la 

manière d'exercer ces rôles a elle aussi changé. Rappelons 

que les "managers" avaient beaucoup insisté sur la répartition 

plus rationnelle et plus efficace des tâches et, en particulier 

du travail de direction à tous les niveaux et ce, grâce à deux 

moyens privilégiés : la direction participative par objectifs 

et la décentralisation. La répartition du travail d'exécution 
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a, elle, été un souci plus ancien des directeurs ; que l'on 

se rappelle l'Organisation Scientifique du Travail (55). 

La direction participative par objectifs permet une meil

leure fixation des objectifs de l'entreprise qui tienne compte 

à la fois des besoins de tous et des actions supposées des 

"Autres" et de la "Nature" ; elle permet d'autre part l'instau

ration d'un nouveau type de direction, au sein du sous-groupe 

des décideurs, type de direction qui rend les contrôles plus 

aisés et leur donne leur véritable importance. 

La décentralisation vise aux mêmes buts, mais s'applique 

non aux hommes ou aux équipes, mais à des activités homogènes 

que l'on rend autonomes, une fois les objectifs principaux fi-

xés. 

Rappelons cependant que la direction participative par 

objectifs et la décentralisation s'appliquent d'autant plus 

aisément et plus fructueusement que l'on est à des niveaux plu ~: 

élevés dans l'entreprise. 

Notons enfin l'augmentation notable de la quantité d'in

formations créées dans l'entreprise : il y aura donc davantag e 

de contrôles à effectuer ; d'autre part, ces contrôles accrois-

sent à leur tour la quantité d'informations. Cela posera plu

sieurs problèmes 

- Au-delà d'une certaine masse de contrôles à effectuer, se 

posera la question, si les contrôles sont confiés à des per

sonnes ou des équipes, de "contrôler les contrôleurs". Ce 

qui accroîtra d'autant les contrôles à effectuer et , par l à, 

le nombre d'informations. 
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- Il faudra augmenter la capacité de transmission d'in

formations des canaux, sans qu'il y ait une perte de 

temps trop grande ou une élévation trop forte des coûts 

engendrés par la circulation de ces informations. 

Il faudra enfin réduire au maximum les informations pa

rasites, celles qui n'apportent rien à l'entreprise ou 

à ses membres et coûtent cher en temps, en compétences 

et en argent. Il faudra donc des mécanismes de sélec-

tian des informations en fonction de leurs qualités et 

leur importance. 

* * * * ** ** * * 
* * 



CONCLUS I O N GENER ALE. 

= = = = = = = = = = = = = = = = = = = = 
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1. INTRODUCTION. 

Dans cette conclusion générale; nous aborderons succes-

sivement 

a) Les problèmes qui ont été soule'..ésdans le mémoire et la 

méthode avec laquelle ils ont été abordés. 

b) Le schéma B.O.D .E.R., d'où il vient, en quoi il consiste 

et vers où il va, en ce compris la notion du contrôle qui 

en découle. 

c) Le caractère opératoire de ce schéma, qui permet entre 

autres une systématisation des propositions de réforme 

de l'entreprise, en montrant leurs places et leurs inter

relations. 

d) Le contrôle généralisé dans nos sociétés. 

+ 
+ + + 

+ 
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2. PROBLEMES ET METHODE. 

1. La constatation de départ était que l'entreprise en 

tant qu'institution était en divorce flagrant, non seulement avec 

les faits et la pratique courante, mais aussi avec les désirs des 

groupes intéressés à l'acte d'entreprendre. Nous avons choisi de 

partir du point de vue des travailleurs. Les problèmes des travail

leurs sont soit des problèmes matériels comme l'assurance d'un sa

laire élevé et régulier ou la diminution des temps de travail, soit 

des problèmes d'aliénation, qui n'est rien d'autre que la prise d e 

conscience par les travailleurs de ce que leurs besoins fondamentaux 

sont impossibles à satisfaire dans l'entreprise telle qu'elle existe : 

où ils ne sont que des salariés. 

Les aliénations sociales et professionnelles dépendent du 

genre de division des tâches en vigueur dans l'entreprise, ce genre 

étant lui-même fonction de l'état des connaissance scientifiques et 

techniques et du type de répartition des pouvoirs. Les aliénations 

politiques sont fonction du type de répartition des pouvoirs et des 

contrôles, type qui dépend lui-même des rapports de force existant 

dans l'entreprise et la société , donc de décisions politiques. 

2. Ces problèmes des travailleurs, il faut les rencontrer 

et les résoudre sans nuire à l'efficacité de l'entreprise. L'effi

cacité consiste en l'accomplissement, à des coûts - au sens large -

minimums, des trois activités de base de toute organisation qui sont 

d'atteindre un but, de maintenir la cohésion interne et de s'adapter 

à l'environnement. Atteindre son but est pour l'entreprise, en thG o -

rie, rechercher le profit maximum et , dans la pratique actuelle, 
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satisfaire les besoins des actionnaires d'abord et ensuite ceux des 

cadres, des consommateurs, des travailleurs, des collectivités loca

les et de la société. 

Maintenir la cohésion interne veut dire réduire les ten

sions qui existent entre les individus et (ou) les sous-groupes de 

l'entreprise et donc répondre aux problèmes de ses membres. 

S'adapter à l'environnement consiste à suivre les progrès 

et à tenir compte du marché, lieu de rencontre entre des entreprises 

concurrentes et leurs fournisseurs et clients. 

On voit donc que résoudre les problèmes des travailleurs 

est important non seulement pour des raisons éthiques, idéologiques 

ou politiques, mais aussi pour augmenter l'efficacité de l'entrepri-

se. 

3. La méthode employée dans le mémoire a été de replacer 

d'abord l'étude dans le cadre de l'entreprise industrielle moderne, 

qui a été décrite sous son aspect de changement et donc de tension 

et d'analyser ensuite la catégorie des revendications présentées par 

les travailleurs quant à la répartition des pouvoirs ; elles veulent 

changer la condition des salariés et s'expriment en termes de parti

cipation des travailleurs aux décisions ou de contrôle ouvrier. 

L'analyse de la participation a permis de conclure qu'ell e 

est difficile à réaliser et ne parvient guère à résoudre effective

ment les aliénations des travailleurs ; de plus, elle nuit le plus 

souvent à l'efficacité de l'entreprise et, enfin, elle est en fait 

peu souhaitée comme telle par les parties concernées. 
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Le contrôle semble, pour plusieurs raisons, une solution 

meilleure ; mais il nous est apparu dès l'abord comme une réalité 

ambiguë, peu aisée à saisir et à définir, ne se prêtant que peu à 

'l'analyse ; il fallait donc en trouver une expression correcte et 

opératoire. C'est ce qu'a permis l'introduction de ce que nous a

vons appelé "schéma B.D.D.E.R." 

3. LE SCHEMA B.D.D.E.R. 

C'est dans le cadre de ce schéma que la notion de contrôl , 

a pu être précisée : rappelons donc d'où il vient, en quoi il consis 

te et vers où il mène, en y incluant bien sûr le contrôle tel qu'il 

s'en dégage. 

3.1. D'OU VIENT LE SCHEMA ? 

Le contrôle est, d'après sa définition, à la fois une 

maîtrise et une vérification ; il fait donc référence à un processu s 

qui se déroule et à un pouvoir d'action. Il fallait donc recherche r 

un schéma général du comportement d'individus ou de groupes, qui 

montre le pourquoi et le comment de leurs actions au cours du temps 

ainsi l'on pourra en déduire ce qu'est le contrôle, qui l'exerce et 

sur quoi il porte. 

Les recherches des psycho-sociologues et d'experts en 

organisation nous ont fourni des schémas partiels, qui rendent 

compte : 

du comportement humain qui, sous l'impulsion de besoins, met en 

oeuvre, de façon plus ou moins adéquate, un comportement finalisé 



291 . 

par la satisfaction de ces besoins ; 

de l'importance de la fixation d'objectifs et de la prise de dé

cisions qui en résulte, ainsi que des moyens de les transformer 

en actions concrètes. 

3.2. CE QU'IL EST. 

Ainsi, le schéma n'est rien d'autre qu'une manière commo

de de retracer de façon générale comment les hommes cherchent à sa

tisfaire leurs besoins au moyen de leurs actions, qui s'insèrent 

dans la "Nature", conjointement à celle des Autres. Le schéma dé-

crira donc le passage des Besoins aux Qbjectifs, aux ~écisions, à 

l'fxécution pour produire des Résultats qui sont influencés par 

l'action des Autres et de la Na ture (de ces initiales vient le nom 

de "schéma BDDER"). 

Dans les groupes complexes - comme l'entreprise - il fau 

cira distingu e r différents sous-groupes chargés des différentes phas 8 

de la séquence ainsi, l es planificateurs analysent les besoins et 

les transforment en objectifs, les décideurs prennent les décisions 

en fonction des obj e ctifs fixés et les exécutants agissent selon le s 

décisions. 

Mais chaque individu, chaqu e sous-groupe et, au-dessus 

de l'entreprise, l a société et ses divers groupes constitutifs sont 

chacun le li e u de formation d'un schéma distinct. Aussi, le schéma 

gén éral appara îtra-t-il comme un ensemble d e schémas partiels hié

rarchisés. 

Le contrôle dans c e cadre sera, dans une première phase, 

l'analyse par les planificateurs de l'écart entre les besoins et 
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les résultats ; dans une seconde phase, il consistera à vérifier à 

chaque niveau l'origine et l'importance des déformations intervenue s 

entre deux phases distinctes du schéma. Par la même occasion, le 

contrôle permettra l'acquisition d'informations sur les autres sou s • 

groupes, les Autres et la Nature. 

Le contrôle sera lui aussi un ensemble de contrôles par-

tiels hiérarchisés. Le schéma permet de définir : sur quoi il port ~ 

quel en est le titulaire, quelle est son importance et quel est le 

niveau auquel il s'applique dans le schéma. 

Si le schéma montre comment agissent les individus et l e s 

groupes dans la recherche de la satisfaction de leurs besoins, le 

contrôle, lui, indique comment ils intègrent leurs expériences du 

passé dans leurs actions présentes et futures : il n'a sa vraie im 

portance que dans la mesure où les actions des hommes et l'influ e n c e 

de la Nature présentent certaines régularités plus ou moins prévisi 

bles et dont il est utile de t e nir compte pour obtenir de meilleu r s 

résultats. 

Enfin, le schéma e t le contrôle qui en résulte peuvent 

être effectués de façon plus ou moins consciente ; cette conscienc 8 

varie suivant la taille du group e considéré et le développement a u -• 

quel il est arrivé. 

3.3. VERS OU IL CONDUIT. 

En replaçant le problème du contrôle dans son vrai cadr B 

celui de s actions humain e s - e t en distinguant qui contrôle, ce qui 

est contrôlé e t l e n ive au et l'importanc e d e ce qui est contrôlé, C '. 

schéma permettra, lorsqu'il est appliqué, de voir quelle est l'eff i 

cacité du group e considéré, e fficacité au sens où nous l'avons d éfin: 
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Ainsi, il permettra de voir quelles sont les modifica

tions à apporter à la séquence ou aux différents moments de l'action 

et, parmi celles-là, celles qui impliquent des jugements de valeur -

et sont donc d es décisions politiques - de celles qui sont simple

ment de s mesures techniques de meilleure organisation. Il se pré

sente donc comm e un outil d'analyse des groupes, qui permette de 

formuler des réformes tenant compte des intérêts à satisfaire et d e 

l'efficacité à assurer da ns ce cadre. 

4. CARACTERE OPERATOIRE DU SCHEMA BODER. 

Le sché ma BODE R a été appliqué à la réalité de l'entre

pris e ; il peut ég al ement l' être pour voir quelle portée ont les r é 

form e s proposées en matière de participation ou de contrôle ouvrier. 

La troisième partie a permis d'établir l'évolution du 

schéma de l' entre pris e tra ditionn e lle, qui était un système stable, 

sauf sur un point majeur : il ne tenait pas compt e d e s besoins des 

tr a vaill eu r s . L1 évo lu tion importante de l'entreprise jusqu'à nos 

jours a conduit à l ' é l a boration d'un nouveau schéma. Celui-ci rest s 

cep e ndant im parfa it sur plusieurs points, puisqu e les revendication ~ 

des travailleurs n e sont to uj o urs pas satisfaites et qu e les procé

dur es sont parfois inefficaces pour l' e ntre pris e . 

Au ssi , pour mo nt re r à nouvea u qu e l e schéma BODER est 

opéra ti onnel et également pour indiquer v e rs quoi ce travail peut 

condui r e, il e st util e ici d e parcourir rapidement le schéma de l' en 

trepris e pour n ote r qu e lles pourraient être les réformes à y appor

t er. 
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4.1. VERS UNE "REDEFINITION" MEILLEURE DU SCHEMA BODER DE L'ENTRE

PRISE. 

Il convient de rappeler que l'entreprise est le sujet 

collectif de l'acte d'entreprendre et que celui-ci obéit à une sé

quence que le schéma BDDER peut interprêter. 

4.11. L'analyse des besoins. 

L'analy se des besoins doit être faite dans l'entreprise 

de façon plus consciente : d'habitude, elle se fait par l'inte r • 

médiaire d'un système de prix, porte sur la demande solvable 

et se fait en vue d'un maximum de profit à terme. Ce système 

a l'avantage de permettre des comparaisons sur une échelle car

dinal e , mais c' est aussi une simplification qui peut être ap

pauvrissante . 

L'analyse des besoins nous semble devoir se faire en 

deux étapes : 

- d'abord, la définition consciente des besoins de chaque grou -

pe ou sous-groupe qui sont intéressés dans l'acte d'entre

prendre (ac tionnai res, travailleurs, consommateurs et sociét i 

- ensuite, la recherche d'une procédure d'arbitrage entre ces 

besoins. 

4.12. La fixation des objectifs. 

Le s objectifs qui constitu e nt en que lque sorte la "décla• • 

rations d'intentions", "la charte fondamentale" de l'entrepri s ~ 

doivent, dans la mesure du possible, être rédigés en proposi-
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tians simples et claires, traduisibles facilement en décisions 

et permettant des comparaisons faciles ; voilà pourquoi ils 

auront intérêt à être chiffrés. 

Quant à la composition du sous-groupe des planificateurs, 

il semble qu'il faille l'ouvrir le plus largement possible et 

ce, pour plusieurs raisons : 

* naturellement, un planificateur tend à être plus sensible à 

ses besoins qu'à ceux des autres ; 

* les aliénations politiques résultent d'un manque de pouvoirs 

des travailleurs sur les décisions qui les concernent ; ac

corder ces pouvoirs à ce niveau semble être une manière ef

ficace de résoudre les problèmes ; 

* les planificateurs sont les contrôleurs ultimes 

* les planificateurs théoriques de l'entreprise capitaliste -

les actionnaires et leurs représentants - tendent en fait à 

s e déssaisir d e l e ur rôle, se contentant de s'en remettre aux 

décideurs qu'ils ont nommés, à la condition qu'ils leur ser

ve nt un r e venu plus ou moins stable et élevé. 

4.13. La prise d e décisions. 

Ce n' e st pas une chose simple : il n'y a pas une décision, 

mai s un grand nombre, qui sont d'importance très variable, qui 

doivent être prises à des moments divers, par des procédures 

différentes. Aussi, le problème qui se posera sera de tâcher 

d'id e ntifier l es décisions, de préciser leurs interrelations 

et d e les confier aux personnes ou groupes les mieux à même de 

les tranch e r. 
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La réflexion en ce domaine progresse rapidement. La 

"technostructure" se veut efficace et l'on cherche par divers 

moyens à répartir au mieux les décisions. Nous avons déjà par

lé souvent de la décentralisation et de la direction participa

tive par objectifs ; ces procédures visent à accroître l'effi

cacité de l'entreprise par : 

- une plus grande souplesse de l'entreprise, une diminution des 

délais de réaction et un allègement des coûts en replaçant 

la décision le plus possible au contact de la réalité, 

- une réduction des distorsions possibles entre les objectifs 

et les décisions, par un système adéquat de motivation des 

décideurs. 

4.î4. L'exécution. 

Pour ce qui est de l'exécution, deux problèmes princi

paux se posent : 

- La répartition optimale de l'exécution d'abord ou division 

du travail ; celle-ci est faite en fonction des contraintes 

scientifiques et techniques pesant sur l'entreprise : par 

exemple, el le est toute différente selon que l'usine travail-

le à la chaîne ou en processus automatisés mais elle varie 

aussi suivant les objectifs choisis et les tensions à résou

dre . 

La motivation des travailleurs ensuite ; les stimulants uni

quement monétaires se sont révélés insuffisants pour amener 

les travailleurs à se soucier davantage de l'efficacité de 

l'entrepris e . Il faut donc que d'un côté l'on fasse plus 

appel aux motivations supérieures des travailleurs et que de 
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l'autre, l'entreprise tienne plus compte des besoins de ses 

membres. 

4 .15. Le contrôle. 

C'est un des points où les désirs de réforme sont les 

plus forts ; l'on comprend mieux en effet depuis que l'on are

placé l'entreprise dans une perspective dynamique l'importance 

du contrôle : c'est , avons-nous dit, le moyen d'intégrer les 

enseignements du passé dans le présent. Il faudra donc préci

ser qui doit effectuer ces contrôles et quel doit en ~tre le 

contenu. 

a) Qui doit_e ffectu er_ces_contrôles_? 

Seuls l es planificateurs peuvent effectuer les contrôles 

ultimes ; mais, à chaque niveau, des contrôles doivent aussi 

être effectués. 

Voil à pourquoi les travailleurs ont intérêt à avoir des 

représentants dans les sous-groupes de planificateurs, afin de 

proposer e t de fixer des objectifs d'une part et de pouvoir ef 

fectuer l es contrôles au niveau supérieur d'autre part. 

b) Quel_doit ê tre_le contenu du_contrôle ? 

Rapp e lons qu e le contrôle doit être global dans une pre

mière étape, comparant le s résultats aux b e soins et par étapes 

ensuite , vérifiant cha qu e étape de la séquence. 

Le point digne de remarque ici e st que le contrôle doit 

être conscient : en effet, bien souvent, surtout au niveau in

dividuel ou à celui du sous -group e des travailleurs, les réac-
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tians sont intuitives : on est satisfait ou on ne l'est pas, 

de façon très instinctive et l'on réagit en fonction de cela. 

Or, le contrôle ne peut sortir ses effets bénéfiques que 

s'il est effectué de façon consciente et réfléchie : ce n'est 

qu'alors qu'on peut de façon cohérente saisir les régularités 

qui affectent les schémas de l'entreprise, de ses membres, des 

autres entreprises, des autres groupes et l'influence de la 

Nature, pour modifier les schémas des périodes ultérieures. 

4.16. Synthèse. 

On peut dire en résumé qu'il y a des points de la séquenc e 

qui connaissent ou ont connu une évolution importante ; il en 

est d'autres qui, autant pour améliorer l'efficacité de l'entre

prise que pour résoudre les problèmes de ses travailleurs, de

vraient subir à leur tour des modifications. 

Parmi les premiers, on peut noter : 

La prise de décisions et sa répartition qui évoluent notam

ment grâce aux mouvements de décentralisation et de direction 

participative par objectifs. 

- La répartition de l'exécution qui se modifie sous l'influenc e 

entre autres des découvertes scientifiques et techniques. 

- Le contrôle, du moins sous sa forme budgétaire. 

Pour les seconds, il faut dire que : 

- Il faudrait e ffectu e r de meilleures analyses des besoins. 

- Il faudrait modifier les sous-groupes de planification de fa-

çon profonde, et modifier les procédures d e fixation des 

objectifs. 
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- Il faudrait assurer un meilleur contrôle à tous les niveaux ,· 

Ces propositions qui ont l'air assez ànodi nes et simplis

tes sont néanmoins et des propositions d'améliorations fondamen

tales et des points d'accrochage sérieux entre les parties : 

- Les analyses des besoins devraient être beaucoup plus larges 

que celles qui sont réalisées par le marketting, car celui-ci 

ne tient compte que des consommateurs solvables ; on ne s'oc

cupe donc ni des besoins sociétaires et collectifs, ni de 

ceux des travailleurs . 

- La modification du sous-groupe des planificateurs est "grosse 

d'une révolution à venir". Cela a toujours été le point de 

friction central lorsqu'on parle de réformes de l'entreprise. 

C'est un choix politique fondamental, susceptible d'avoir des 

répercussions importantes. 

L'assurance d'un meilleur contrôle est certes en principe un 

des points qui fait le plus l'unanimité ; mais, dès que l'on 

dépasse les principes pour tenter de les appliquer dans le 

concret, tout change ! 

4.2. PRESENTATION DE REFORMES PROPOSEES OU EN COURS SUIVANT LE 

SCHEMA BODER. 

4. 21 . L I autogestion. 

Le collectif ouvrier élit le conseil ouvrier qui fait 

office d e planificateur. Celui-ci nomme le directeur et le 

conseil de gestion, qui sont les décideurs. Le contrôleur est, 

en général, le conseil ouvrier, mais le collectif garde ses 
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prérogatives en matière de contrôle ultime. 

4.22. La cogestion qualifiée. 

Le sous-groupe des planificateurs est composé pour moitié 

par des représentants des actionnaires, l'autre moitié repré

sentant les travailleurs. Ensemble, ces gens élisent le 11èrne 

homme, qui servira d'arbitre. Enfin, ce conseil nomme les di

recteurs mais le directeur du travail (qui s'occupe des ques

tions de personnel) est élu par les représentants des travail

leurs. 

Du point de vue du contrôle, celui-ci est exercé par le 

conseil de surveillance, mais en son nom propre. Ainsi, les 

travailleurs ou les actionnaires ne peuvent l'exercer ; leur 

seul droit est de révoquer les gens qu'ils ont élu. 

4.23. La cogestion simple. 

Le sous-groupe des planificateurs est composé pour un 

tiers seulement de représentants des travailleurs. Ici, ces 

représentants ne peuvent donc prétendre à la majorité et, par 

là, au contrôle ; aussi, la présence de ces représentants leur 

permet surtout d'acquérir davantage d'informations sur les dé

cideurs et leurs décisions, la séquence B0DER de l'entreprise, 

les Autres et la Nature. 
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4.24. Les conseils d'entreprise. 

Après avoir divisé les décisions, on en remet certaines 

(surtout dans le domaine social) aux mains d'un conseil composé 

pour moitié de travailleurs, qui exerce aussi le contrôle sur 

ces décisions. Mais ce contrôle reste partiel, puisque les 

décisions dépendent des objectifs fixés par l'entreprise au 
. 

niveau supérieur (par exemple en ce qui concerne le soutien fi-

nancier à accorder aux activités sociales et de bien-être). 

4.25. Les nationalisations. 

Les planificateurs privés sont remplacés par des fane-

tionnaires, eux-mêmes contrôlés par des ministres élus. Ainsi, 

la fixation des objectifs et la prise de décisions sont répar

ties à deux niveaux, suivant la catégorie et l'importance des 

objectifs et décisions. 

4.26. Le contrôle ouvrier. 

Cette doctrine a eu un contenu variable 

constantes sont 

néanmoins, les 

que certaines décisions soient soumises à un droit de véto de 

la part des travailleurs ; 

- que les informations doivent être accessibles aux travail

leurs. 

Ainsi, il s'agit, pour les travailleurs, de se comporter 

sur certains points fondamentaux comme des planificateurs : il 

leur faut les informations pour pouvoir fixer des objectifs 

qui s'imposeront de façon impérative aux décideurs, · puisque 
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toute décision qui se rapporte aux objectifs fixés (par exemple 

en matière de cadences de travail, de licenciements ou d'em

bauche, ... ) peut être refusée par les travailleurs. 

4.27. Synthèse. 

Il s'agit donc dans les exemple s cités : 

- soit d'introduire des représentants des travailleurs dans les 

sous-groupes de planification ou de décision, en leur donnant 

une compétence générale, partagée ou non avec des représen

tants des actionnaires ; 

soit de divis e r les objectifs ou les décisions pour en confie r 

certains aux travailleurs, seuls ou avec des représentants 

des actionnaires. 

Ces deux moyens peuvent être employés séparément ou con 

jointement. 

5. VERS LE CONTROLE GENERALISE. 

L'évolution de l'humanité en général, et celle de l'en

treprise en particulier, ont toujours été de chercher de plus en 

plus à agir de façon consciente, réfléchie, afin de moins subir, 

moins "ré-agir" aux actions des Autres et à l'influence de la Nature ~ 

L'homme veut devenir maître de sa destinée, aménager un monde qui 

lui est à priori hostile, afin de mieux pouvoir satisfaire ses be 

soins. C'est un animal réfléchi, qui se veut intelligent. 
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Peu à peu, la quantité et la qualité des connaissances 

dont il dispose s'accroit. Mais ces connaissances ne sont-elles pas 

le plus souvent le résultat de contrôles ? L'on pose des hypothèses, 

des règles de comportement, l'on agit ou on laisse se dérouler le 

phénomène ; l'on observe le résultat. On le compare avec les hypo

thèses de départ, on cherche à s'expliquer les distorsions qui peu

vent surgir. On affine les théories ou les règles de comportement, 

afin de pouvoir plus sûrement déduire le résultat des hypothèses. 

Dans cette "course à la conscience", l'entreprise nous 

paraît à présent quelque peu à la traîne, après en avoir été le mo

teur. N'est-ce pas feute d'avoir pratiqué un contrôle à tous les 

niveaux et à toutes les périodes ? Ceux qui en étaient les titulai

res, les actionnaires tendent de plus en plus à se dessaisir de leur 

rôle, ne pratiquant plus qu'un contrôle, ô combien partiel, puisqu' 

il ne porte la plupart du temps que sur les résultats financiers. 

Les décideurs, les managers ont repris plus ou moins ce rôle. Mais 

il leur manque des objectifs clairs et ils ne sont eux-mêmes plus 

contrôlés. Les exécutants qui, de tout temps, se sont sentis à 

l'étroit dans leur rôle d'exécutants, ne demandent qu'à prendre la 

place des planificateurs, seuls ou en collaboration, du moins par 

l'intermédiaire de leurs représentants. Mais à la condition qu'on 

leur reconnaisse vraiment ce droit et non l'apparence de celui-ci. 

La société et l'entreprise connaissent de grands problè-

mes. 11 nous paraît au terme de ce travail que l'entreprise qui res-

te l'institution cardinale de notre système peut, en se modifiant, 

aider grandement à la résolution de ces problèmes. Nous avons es-

quissé à très grands traits vers quoi pourraient aller ces modifica

tions. Mais les préciser, les réaliser en temps opportun et de ma

nière adéquate, voilà une autre histoire .. . 

= = = = = 




